


LETTRE DE MARCHE 

ENTRE : 

L'Organisation pour, la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) 
dont le s,iège est 46, rue Carnot - BP 3152 DAKAR. 1 SENEGAL, ci­
après désignée " l'Administration", représentée par Monsieur Baba 
Ould Sidi ABDALLAH, Haut Commissaire. 

ET : 

; L'Entreprise RAZEL FRERES, société anonyme de nationalité 
Française dont le siège social est Immeuble COSMOS 4, rue René 
Razel, F-91892 ORSAY CEDEX, ci-après désignée "l'Attributaire", 
représentée par Mr Patrice GAUTHRON, Directeur d'Agence pour 

1 l'Afrique de l'Ouest. 
! 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE C~ QUI SUIT. 
---t--1/-----------------,--_, _____ ,~_, _____________ --

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 

L'Attributaire s'engage à réaliser les travaux de réhabilitation 
et construction des endiguements rive gauche conformément aux 

1 

spécifications du\ présent marché à prix unitaires dans la limite 
du montant visé là l'article 4 et dans les délais prévus à 
l'article 3 ci-apr~s. 

. t 

Ces ~ravaux comprepnent 
lr 

Pour les travaux fermes 

la ·mise au pro.fil de·s endiguements existants sur une longueur 
discontinue d'environ 50 kil.omètres entre le barrage de Diama ·et 
l'ouvrage de N'Thiagar, 

-• la -construction--d~-un--endigttemen't---N.l...!J'h-iagar ----Ressa,,-~------------------

- la protection des villages de N'Thiagar et Rosso, 

' - 1 'aménagement de la RN 2 pour assurer la fermeture de 
l'endigu~ment, 

- la réhabilitation des ouvrages d'alimentation existants après 
batardage et mise hors d'eau, 

- la construction d'un ouvrage de vidange sur le Natchié, 
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4: ~. :· 
la construction de 60 ouvrages de franchissement .'pour 
1 'alimentation des périmètres situés en aval des' endiguement~. !:ry, 

1 1 

Pour les travaux optionnels 

- la réalisation· d'un ouvrage de 20 m3/s en remplacement de 
l'actuel ouvrage de Dieg. 

ARTICLE 2 : PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles du présent marché sont par ordre de 
1 priorité : 

1) la présente lettre de marché, 

1 2) ·la soumission signée par l'Attributaire le 30 juillet 1991 à 
l'exclusion de sa note annexe considérée par les deux parties 
comme nulle, non avenue et sans effet, 

3) le Cahier de Prescriptions Spéciales (CPS), pièce no 3 du 
dossier d'appel d'offres, 

4) le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), pièce n° 
4 du dossier d'appel d'offres y compris les clauses incluses 
dans l'additif au dossier d'appel d'offres de juin 1~91, 

5) le Cahier Général de Charges (CGC) des marchés publics de 
travaux et de fourni ture financés par le Fonds Européen de 
Développement, 

6) le bordereau des prix complétés, ·--corrigé 

1

1·. et 
l'Attributaire le 30 Avril 1992_, 

7) le dé~ail -. estimatif : complét~l 
l'Attr1buta1re le 30 Avr1l 1992.: · 

~ ; 

1 

corrigé 

signé par 

·signé par 

Il ne sera admis aucune dérogatioh aux dispositions des pièces 
contractuelles. 

, Font partie du marché les pièces suivantes 

--- · . ·----cêluttonnementou-·caution·-sol-tdairEr--de-·to---t-au---naontant··-tnitia.-t-ciu----­
marché, constitué progressivement conformément aux dispositions 
de l'article 62 du CPS, 

- cautionnement ou caution solidaire du montant des avances autres 
que l'avance forfaitaire, 

copie des statuts de la société et des pouvoirs de la personne 
habilitée po~r l'engager, 

le dossier technique joint à l'offre. 
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: DELAI-CONTRACTUEL 

délai contractuel est de douze mois incluant la période de crue 
l'hivernage. Le commencement· de ce délai contractuel est fixé, 

n dérogation à l'article 70 du CPS, à trente jours après 
otification de l'ordre de service de commencer .les travaux. Cet 
rdre de service sera notifié au plus tard deux mois après la 
otification du marché. La notification des travaux optionnels 
urviendra au plus tard sept mois après le démarrage effectif des 
ravaux fermes. 

TICLE 4 : MONTANT DU MARCHE 

du marché s'élève à la somme de 1.705.745.355 FCFA 

Un Milliard Sept Cent Cinq Millions Sept cent Quarante Cinq Mille 
rois Cent Cin uante Cin Francs CFA) 

qui n'inclut pas la réalisation de l'ouvrage de Dieg. 

es prix du présent Marché sont fermes et non révisables 
'eront soumis à aucune actualisation 
isposi ti ons de l'article -79 du CPS relati ,-.,.-,,.---s---"t-t-...-,.. ..... T...,._,t-+..,..,.--r+"l"O"'~-..:.-+-----

. la révision des prix, sont considérées 
ontractantes comme nulles, non avenues et sans 

TICLE 5 : MODALITES DE PAIEMENT 

s sommes dues au titre du marché seront réglées par paiement 
irect du Bailleur de fonds de la manière suivante-.: .. 

% en francs français sur la cbase de ) .. __ f__F- ::;o-"_c~!l-=~-ÇFJLPé!I:' ç_rédit 
au compte 1515 N ouvert au nom de l' Ent:xeprise RAZ~EI .. _F_rères - __ 
RAZEL Construction au Crédit Lyonnais â Clamar.t (France) ; 

% en francs CFA par crédit au compte 608 097 F ouvert au nom de 
l'Entreprise RAZEL Frères au Crédit Lyonnais Sénégal à Dakar. 

------------------------- --- ---------------------------------------------

our les paiements, il sera fait application respectivement : 

des dispositions des articles 75 et 76 du CPS en ce qui concerne 
les avances, 

des dispositions des articles 77 et 78 du CPS en ce qui concerne 
les acomptes, 

auf cas de suspension ou d'annulation du financement, les retards 
e paiement ouvrent uniquement droit à l'indemnité prévue â 
'article 86 du CGC, et ne pourront en conséquence entrainer~ni 
uspension etfou retard des travaux, ni résiliation du marché . 

. . ·1 . .. 
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ARTICLE 6 : REGLEMENTATION FISCALE ET DOUANIERE 

i Le régime fiscal et douanier applicable au présent marché est 
1 celui défini- à l'article 34 du CPS. 

Les formalités de demande d'exonération et d'admission temporaire 
auprès des autorités fiscales et douanières sont à la charge de 
l'Attributaire. Le régime fiscal et douanier défini ci-dessus 
cesse d • être applicable deux mois après la réception définitive 
des travaux. Toute sommme payée par 1 'Attributaire au titre des 
impôts, droits ou taxes dont l'exonération est-prévue à l'article 
34 du CPS, donnera lieu à remboursement par l'Administration sous 

, réserve que l'Attributaire ait fait la preuve qu'il a res~ecté la 
· procédure nécessaire pour l'obtention de 1 'exonération et que le 

remboursement ait fait l'objet d'une décision de refus par les 
, services fiscaux et douaniers ou n'ait pas été effectué à la date 
' de la réception définitive. -

, ARTICLE 7 : FONCTIONNAIRES COMPETENTS 

L'Administration compétente est l'Organisation pour la Mise en 
--+-l-e! v--aleu"r du Fleuve Sénégal 46; ·:rue ·carnot - BP 3152 DAKAR.-

Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché est 
' Monsieur le Haut-Commissaire de 1 'OMVS ou son représentant dûment 
1 
mandaté. 

Le groupement d'ingénieur-conseil GERSAR - SCP/BOUETTE chargé du 
contrôle des : travaux a reçu délégation de Monsieur le Haut­
Commissaire d~ l'OMVS pour la gestion technique, financière et 
calendaire du\ marché. L'Attributaire devra à ce titre sa1.s1.r 

. systématiquement le groupement de toute difficulté survenant sur 
. 11e chantier. 

Le payeur assignataire est la Caisse Française de Développement à 
Dakar. 

ARTICLE 8 : DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ATTRIBUTAIRE 

L'Attributaire fournira à l'Administration 

· 1) 15 jours après signature du Marché, le recueil des sous détails 
des prix ainsi que le CCTP, 

2) dans les 30 jours à compter de l'ordre de service de démarrage 
des travaux, 15 exemplaires d'un dossier relié comportant les 
pièces contractuelles définies à l'article 2 ci-dessus à 
l'exclusion du CCTP {pièce no 4), 
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3) dans les 15 jours A compter de l'ordre de service de démarrage 
des travaux, 6 exemplaires des méthodes d'exécution des 
terrassements et les dossiers, documents, plans et notes de 
calcul nécessaires pour l'exécution des travaux et planning 
dans le temps et l'espace. Les délais d'approbation par 
l'Administration sont ceux définis â l'article 59 h du CPS, 

4) dans le délai de 5 jours après approbation des documents 
définis au point 2/ précédent, 10 exemplaires d'un dossier 
technique comportant le programme détaillé d'exécution, le 
projet d'organisation et d'installation du chantier, 
l'organigramme du personnel. 

ARTICLE 9 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

9.1 Emprises pour les travaux : 

Pour l'exécution des travaux l'Attributaire pourra utiliser 
une zone libre de 200 rn en aval de l'endiguement existant et 
si cela était nécessaire des zones situées au-delà de. cette 
bande après accord avec les communautés rurales concernées. 
Cette zone pourra être réduite au voisinage des villages et 

. _p~l!_Y_!'Ë_g_~~exi~tants. Dans le cas de la nouvell~<!i~~~~N ''I'JÜ~gar 
- Rosso cette bande sera augmentée de la largeur de l'emprise 
plus 25 m en amont. · 

L 1 Administration ~ se chargera de la mise à disposition de 
l'Attributaire de cette zone d'emprise. Cette zone sera 
libérée en fonction du planning v1se à l'article 8~2. 
L'Attributaire ne pourra ni retarder ni s~spendre les travaux 
ni réclamer d'indemnités lorsque les em~ises correspondant 
aux sections visées à l'article 208-l:-du TP sont libérées à 
hauteur de 80 %. 

1 
. . -y~~· ~ 

d'emprunts : 

Nonobstant les dispositions1 ~de l'article 206-2 du CCTP, les 
matériaux d 'emprunt devront provenir de la zone visée au 
pargraphe 9.1 ci-dessus à l'exclusion des bandes prévues à 
l'article 204-1 du CCTP. 

~9.3 Installation de chantier : 

Le forfait d •·installation inclut 1 'ensemble des prestations 
suivantes : 

Les logements à fournir à l'Administration seront implantés à 
Diama et comporteront : 

1 logement pour la famille du chef d'am~nagement, 

1 logement de passage, 



7 logements pour le personnel local 
célibataire et 3 logements pour famille). 

Les logements pourront être : 

6 

(4 logements de 

- des logements existant à Diama, qui sont mis gratuitement à 
la disposition de l'Attributaire sous réser-ve d'une rénovation 
compléte de ces logements au début et à la fin du chantier, 
approuvée par l'Administration ; 

- des logements à construire dans cette même zone, suivant des 
plans approuvés par l'Administration, si les logements 
disponibles à Diama ne permettent pas de couvrir tous les 
besoins. 

Chaque logement sera climatisé (salon, chambres) et équipé 
d'un mobilier qui devra comporter au minimum : 

- cuisine frigidaire avec 
cuisinière, placards, éviers, 
vaisselles, gaz ; 

compartiment 
1 table, 4 

congélateur, 
chaises et 

- Salle de bain : douche, lavabo, glace, tablette, armoire, 
linge ; 

- Salle à manger 
couverts ; 

• • table, 6 chaises, buffet 3 portes., 

- Salon : Banquette, 4 fauteils, table apéritif, bibliothè9ue 
3 éléments. 

Les charges d'eau (potabilisation inèluse) d'électricité et de 
gaz, 1 •entretien et le gardiennage (deux gardiens) de ces 
logements sont à la charge de 1 'Attributaire pendant toute\ la 
durée des travaux. --------------- -------- -····-rr- ----

1 \.: 

Les bureaux à fournir à l' Administra~ion seront. climatisés· et. · 
au nombre de quatre et leur surface globale ser-a de 8.0 m2 :1 

- 1 bureau pour le chef d'aménagement, 

- 1 secrétariat, 

- 1 bureau de passage, 

- 1 bureau topographie et dessin de dimensions suffisantes, 

- locaux annexes, toilettes, rangements. 

Ces bureaux seront réalisés à Diama et devront être conçus 
pour permettre après remise à l'Administration la réalisation 
aux frais de l'Attributaire d'une salle de réunion. 
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L'équipement comportera en plus du téléphone, téléfax et 
mobilier de bureau (bureau et fauteuil, 4 chaises visiteurs, 
armoire, meuble à clapet), 4 tables à dessin, 1 micro­
ordinateur, 1 onduleur et 1 imprimante et 2 logiciels de 
traitement de texte et tableur, 1 photocopieuse, 1 tireuse de 
plan. 

L'Attributaire fournira également à l'Administration les 
piquets et bornes nécessaires aux travaux topographiques. 

En sus de l'équipement installé dans les bureaux de Diama, il 
sera fourni au bureau du projet au siège de l'OMVS : 

- 2 micro-ordinateurs, 

3 logiciels 
tableur, 

Traitement de texte, gestion de projet, 

- 2 imprimantes, 

- 2 onduleurs, 

-!-photocopieuse. 

L'Attributaire assurera l'approvisionnement en fournitures et 
--+-+------1:;;-a_maillt._~!l~!l_C_~ ~é~_~ssaires p()_ur le_ bon fonct.i_onn~Itlent de ces __ _ 

équipements. Il assurera également l'approvisionnement en 
fournitures de bureau nécessaires pour le projet tant â Diama 
qu'au siège dès la notification du marché. 

Le matériel â fournir doit être neuf et ses 
seront définies par l'Administration à la 
marché. L'ensemble de ces prestations seront 
délai\ de 2 mois après n9tification du marché. 

i 
Les lbqements, les bureaux, le mobilier et le 
remis 1 en bon état à la fin du projet 
gratuitement â l'Administration. 

caractéristiques 
notification du 

assurées dans un 

matériel seront 
et transférés 

Les installations sociales de 1 'entreprise (cantine,--économat,­
foyer, infirmerie) seront ouvertes au personnel de ~'Adminis­
tration dans les Jnêmes conditions qu'au .personnel de 
l'Attributaire. 

9 •4 Matériel-s de---chantier---:----~-~~-----------------------~-------~-~---------~--------~-

Le matériel de chantier proposé par l'Attributaire pour 
l'exécution des travaux fera l'objet d'une réception par 
l'Administration, en vue de vérifier le bon état et la 
conformité avec la liste de matériel agréée. Tout matériel 
refusé en raison de ses caractéristiques ou de son état ne 
pourra en aucun cas faire l'objet d'une demande 
d'immobilisation éventuelle. 

. .. 1 ... 
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Le matériel de chantier acquis pour les travaux et ayant 
bénéficié d'une avance fera également l'objet d'une réception 
par 1 'Administration. Si celle-ci constate que le matériel 
manque ou n'est pas conforme à la commande, l'avance prévue à 
l'article 75 paragraphe 2.2 et 2.3 sera immédiatement 
remboursée par prélèvements sur l'acompte suivant. 

9.5 Clauses d'origine : 

L'acqùisition de tout le matériel est soumise à l'application 
des clauses d'origine prévues aux alinéas 4 à 8 de l'article 
60 du CPS. 

9.6 Plan d'eau de Diama : 

En correction de l'article 002-3 du CCTP, il est précisé que 
la cote mesurée à Diama sera maintenue à 1,40 rn ± 0,10 rn 
pendant la durée des travaux sauf en cas de crue 
exceptionnelle supérieure à 3500 m3/s mesurée à Diama. 

Le ·projet d'exécution sera modifié en déplaçant le 
renforcement de l'endiguement côté aval (delta) en respectant 
les pentes et cotes pour tenir compte de cette contrainte. 

H~--~··r..e-programme de gestion des 
marigots (Dieg, Tieng, Gorom, 
examiné avec l'Administration 
travaux. 

ouvrages -â'a-ITment:a~lori~ des 
Djoudj, Débi et Caiman} sera 
en fonction du planning des 

L'Attributaire prendra à ses frais les dispositions 
d'entreprise nécessaires pour exécuter les travaux dans ces 
conditions. 1 

Pendant la. période de /crue, le nivea~\du fleuve le long de la 
digue résulter a des apports de ! crue au barrage et 
l'Attributaire devra Pliendre à ses frais et sous sa seule 
responsabilité les mestires conservatoires nécessaires pour 

..... ~---~-assurer la protection de son chantier et de son matériel. 
i 

9.7 Distances de transport 

La distance de transport sera déterminée conformément aux 
- dispositions- -{!e -·l: 1 artiel-e----3--paraqrapbe- --~3.-1--d-\i~~-ber-àer-eau-~-des­

prix. 

9.8 Liaison avec le marché d'endiguement rive droite : 

Les marchés des endiguements rive droite et rive gauche sont 
totalement indépendants, notamment sur le plan financier, sur 
le res.pect des délais et sur la disponibilité des matériels. 
En conséquence, aucune des parties contractantes ne saurait en 
aucun cas tirer argument de son engagement; dans l'exécution 
des travaux de 1 'endiguement ·rive droite pour -se soustraire 
aux obligations et délais découlant du présént marché. . ·~. 
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9. 9 Refus ou retard dans la fourni ture des documents et 
justificatifs : 

Dans le cas oà l'Attributaire n'aura pas fourni les documents 
ou justificatfs requis par l'Administration, dans les délais 
fixés par celle-ci, il ~e pourra plus contester les décisions 
de l'Administration prises sur la base des. informations dont 
elle dispose. 

ARTICLE 10 : DOMICILIATION DE L'ATTRIBUTAIRE 

Pour 1 'exécution du présent marché 1 'Attributaire sera domicilié 
Route des Almadies X Route de N'Gor - BP 2064 DAKAR. 

ARTICLE 11 : APPROBATION DU MARCHE 

., La signature de la présente lettre de marché établie en· cinq (5) 
1 exemplaires originaux vaut approbation du marché. Sa notification 

--+-1'~1.~· n_terv iendr a_dè~ la mi se en pl ace effective du financement. _ c ~ ~ --~ 

. Pour l'Attributaire 

. Patrice 

Fait à Dakar, le 30 Avril Jœa1 1993 

Pour l'Administration 

H~Commissaire : 
D SIDI ABDALLAH 

-~ 

-- -- -- ----~- -~--- --~-··-------··--------... -. . . . ,. ~±--~-------~ 
N~ ~l\\ .7 · ·-

i 
1. 

Enregistré à D-:.'::ü· n,~r':~.:La~~ ~ · ~1~~E .o.S.' 
VE ··}· · c ·••••• 

U.,.'è~···· GRATIS ~--
~ ~~ LJ! 

t ....,...._, 
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BARRAGE DE DIAMA - ENDIGUEMENTS RIVE GAUCHE 

SOUMISSION 

à l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal 
46, rue Carnot - Dakar (Sénégal) · 

essieurs, 

oum1ss1on relative à l'appel d'offres pour la réhabilitation et la construction de 
'endiguement rive gauche dans le delta du fleuve Sénégal entre Diama et Rosso, et 
uvrages annexes. 

e soussigné, Daniel CAMPO. agissant en qualité de Directeur Mrique, au nom et pour le 
· ompte de l'Entreprise RAZEL Frères, société anonyme de nationalité française, dont le 
iège social est Immeuble Cosmos, 4 rue René Razel, 91892 ORSAY.CEDEX (Francè), 

après avoir pris connaissance des pièces du dossier d'appel d'offres pour l~s travaux 
précités, 
après m'être rendu personnellement compte de la situation des lieux, 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et la 
difficulté des travaux à exécuter, --. --- ----- -- ----

' e m'engage à exécuter ces travaux conformément aux clauses des pièces du dossier 
· 'appel d'offres, moyennant la somme de : 

1.895.482.933 F.CFA 

i (UN MD..LIARD HUff CENT QUATRE VINGT QUINZE MILLIONS QUATRE CENT QUATRE 
1 VINGT DEUX MD..LE NEUF CENT TRENTE TROIS FRANCS CFA) 1 

l' 

ors taxes. hors douanes. en application de l'article 34 du C.P.S.. 

chacune de ces sommes étant calculée sur la base des prix unitaires du bordereau des 
!Prix appliqués aux quantités indiquées au détail estimatif qui sont joints à la présente 
· oumission. 

;L'exécution des parties suivantes du marché sera confiée à des sous-traitants, sous 
:réserve de l'autorisation de l'Administration : transport de matériaux, fournitures 
id'agrégats, mise en place d'enrochements, batardage des ouvrages à construire ou 
:réparer. 

En cas d'agrément de la présente soumission, la constitution du cautionnement prescrit 
1 0U l'engagement de la caution solidaire en tenant lieu sera effectuée dans les conditions 
·et délais prévus au Cahier des Prescriptions Spéciales. 

../ .. 



! Je m'engage à maintenir le montant de mon offre pendant un délai de 180 (cent quatre 
vingts) jours à compter de la date limite de remise des offres. 

Je demande que les sommes dues soient payées suivant les modalités ci-dessous : 

75 (soixante quinze) pour cent en Francs Français (FF) sur la base de 1 FF = 50 
F.CFA. par crédit du compte n° 1515 N ouvert au nom de l'Entreprise RAZEL Frères -
RAZEL CONSTRUCTION au Crédit Lyonnais à Boulogne Billancourt (France) 

. et la différence en Francs CF A par crédit du compte n° 608097F ouvert au nom de 
l'Entreprise RAZEL Frères au Crédit Lyonnais Sénégal à Dakar. 

Nous avons bien noté que vous n'êtes pas tenus de retenir la soumission la moins­
; disante ou de donner suite au présent appel d'offres. 

Sont annexés à la présente soumission : 

1. le bordereau de prix et le détail estimatif dOment complétés, datés et signés 
! 2. les autres documents et modèles qui, conformément aux stipulations du Cahier des 

Prescriptions Spéciales, doivent être joints à la soumission 
• 3. la caution bancaire 
• 4. le pouvoir du signataire. 

--t--t----·-- -------

2 
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Cahier général des charges 

des marchés publics de travaux et de 

fo.urnitures financés par le 
- ---- -- -------------- ·-------·--------~. 

Fonds européen de développement 



Le texu du Cahier général des chargu suivant a été rendu applicable par acte 
législatif 011 réglementaire dans tous les Etats associés à la Communa111é 
économique ettropéenne dans le cadre des Con11entions de Yaoundé. · 

Ce texte a été origimilemenl publié au Journal Officiel des Communautés euro· 
péetmes n° LI 39 du 14 fét,rier 1972 et rectifié par le Journal Ofliciel des 
Comn11mautés européetmes n° LI 214 du '2 août 1913: ces rectificatiotlS rédac· 
tiotmelle_s sont incorporées darts le texte Slliva111. _ 



CAHIER GÉNÉRAL DES CHARGES DES MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX ET 
DE FOURNITURES FINANCÉS PAR LE FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT 
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TITRE 1 

DISPOSITIONS IŒGLEMENT AIRES RELATIVES AUX MARCHts PUBUCS DE 
TRAVAUX ET DE FOURNITURES FINANCe.5 PAR LE FONDS EUROPttN DE 

DtVELOPPEMENT 

CHAPITRE 1 

PRINCIPES ET D~FINmONS 

Article premier 

' Les marchés publics de travaux et dè fournitures 6nan• 
cés par le Fonds européen de développement sont régis 
par: 

1. Le présent cahier général des charges; 

' 2. Les cahiers des prescriptions spéciales. 

Article 2 

Le présent cahier général des charges contient: 

1. Marché: tout contrat passé par l'ttat, une collec­
tivité territoriale ou toute personne morale de 
droit public, ayant pour objet la réalisation de 
travaux ou de fournitures; 

- Marchés de travaux 

Marchés ayant pour objet la construction 
d'ouvrages d'infrastructure ou de biens immo­
biliers dans lesquels la livraison de fournitures 
n'est qu'accessoire et l'évaluation de ces der­
nières comprise dans le "coût des travaux. 

- Marchés de fournitures 

Marchés ayant pour objet la livraison de biens 
meubles qui sont susceptibles soit d'~re utilisés 
en l'état soit d'atre accompagnés, en vue de 
leur utilisation, de travaux dont le caract~re 
et la valeur sont accessoires par rapport à l'ob­
jet principal du marché. 

1 Des d·s ·c· .L..I • • d.t..- ·--· • 1 post tons r"'.,.ementaarcs qw- çU;rmt._. ... ________________ ~----
lcs principes et les conditions de préparation et de 
passation des marchés; il ne peut ~re dérogé à ces 2.. t.lats membre~: les ttats membres de la Commu-
dispositions; nauté économique européenne; 

2. Des clauses contractuelles générales, à caractère 
administratif et technique, relatives à l'exécution 
des marchés. Elles s'appliquent à rous les marchés; 
il y est porté référence dans le cahier des prescrip­
tions spéciales. 

Artide 3 

Le cahier des prescriptions spéciales contient: 

a} les clauses contractuelles particuli~res applicables 
à chaque marché; 

b) toutes références aux prescriptions à caractère 
technique applicables aux marchés portant sur la 
même nature de travaux ou dc:'fourniturcs; 

c) l'indication des dispositions contractuelles du· ca~ 
hier général des charges auxqudles il est dérogé, 
compte tenu des exigences particulières du marché 
considéré. 

Article 4 

Pour l'application du présent cahier général des char­
ges et quel que ~oit le mode de passation des marchés, 
il faut entendre par: 

3. Pays associés: les ttats, pays ou territoires d'outre· 
mer associés à la Communauté économique euro­
péenne, bénéficiaires des interventions du Fonds 
européen de développement; 1 

1 

-4. A.tlmi~Usù.UO.: l'tut. une coUea.ivité territoriJ 
ou toute personne morale de droit public au nom 
de laqodle est conclu le marché; 

\ 

S. Soumissionnair4: toute personne physique ou 
morale qui fait une offre en vue de la conclusion 
d'un marché; 

6. Attributaire: le soumissionnaire avec lequel est 
conclu le marché; 

7. Bordereau de prix: le document qui contient l'in· 
dication des prix unitaires applicables à l'entre· 
prise pour chacune des différentes catégories d'ou· 
vrages à exécuter; 

8. Détail estimatif: le document qui contient une 
décomposition par postes des quantités forfaitaires 
ou présumées et affectées d'un prix distinct ainsi 
qu'une évaluation de la dépense totale obtenue, 
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s 'it par la détermination de la valeur de chacun 
d c~ postes pour les marchés à prix global, soit 
p r application des prix unitaires aux quantités 
p évuc" pnur ces mêmes postes pour les marchés 

rix unit:tires. 

quantité forfaitaire est la quantité mentionnée 
r l'administration dans Je cadre du détail estima· 
ct pour laquelle l'attributaire a présenté un prix 
bal qui lui sera payé quelle que soit la quantité 

r llement exécutée. 

l quantité présumée est une quantité mentionnée 
p r l'administration dans le cadre du détail esti­
m tif. Elle est une approximation quantitative du 
tr va il à exécuter et constitue un élément de la dé· 

mination du prix unitaire qui est appliqué aux 
q antités réellement exécutées. 

Article S 

1. l participation aux marchés financés par le Fonds 
eu o · ccn Je développement est ouverte à égalité de 

di ion.; à toute personne physique ou morale res­
ante d'un État membre ou d'un pays associé. 

2. l comparaison des offres doit se faire sur la base 
de l' alité des conditions dans le but d'éviter toute 

____ __m a e à la participation aux appels à la concurrence 
1 ttribution des marchés. 

A eti effet, les documents de l'appel à la concurrence 
ne pc vent comporter aucune spécification de nature 
à des discriminations entre soumission-

marchés de travaux peuvent toutefois être 
suivant une procédure accélérée de lancement 

pels i la concurrence lorsque, en raison de leur 
importance, ils intéressent principalement les 

e rises d'un Etat associé bénéficiaire ou d'un autre 
ssocié de la même région. 

1 

s dossiers des appels à la concurrence pour les 
c és de fournitures peuvent prévoir le degré de 
te tion à prendre en compte dans la comparaison 
o res de qualité économique et technique équiva­
e,j en vue de favoriser la participatio11 des enue-_ 

pri de production industrielle ou artisanale de l'État 
é bénéficiaire ou d'un autre pays associé de la 
région. 

Article 6 

Le archés conclus par l'administration sont passés 
av oncurrence. 

Article 7 

1. Les marchés conclus par l'administration sont 
passés à forfait. :-~ 

2. le caractère forfaitaire des marchés ne fait pas 
obstacle à la révision des prix en fonction de facteurs 
déterminés d'ordre fiscal, économique ou social. Les 
modalités de la révision sont expressément prévues 
dans les documents du marché. 

3. En outre et exceptionnellement, les marchés peu­
vent être passés sans fixation forfaitaire des prix: 

a) pour les travaux et fournitures complexes, ou d'une 
technique nouvelle:, présentant des aléas techniques 
importants qui oblig~nt à commencer l'exécution 
des prestations alors que toutes les conditions de 
réalisation ne peuvent en être diterminées; 

b) en cas de circonstances extraordinaires et tmpré­
visibles quand ils ont pour objet des travaux ou 
fournitures urgents dont la nature et les possibili­
tés de réalisation sont difficiles à déterminer. 

Article 8 

1. Aucun marché ne peut prévoir le versement d'un 
acompte que pour un service fait et accepté. Sont admis 
à ce titre, suivant les dispositions prévues au marché, 
les approvisionnements constitués pour l'exécution du 
marché et contrôlés par l'administration. 

Toutefois, des avances ~uvent erre accordées suivant 
les conditions et les modalités déterminées dans le 
présent cahier général des charges. 

2. Les opérations effectuées par l'attributaire donnent 
lieu au versement d'acomptes ou à paiement pour 
solde, au fur et à mesure de leur réalisation. 

Article 9 

Les règlements d'avances et d'acomptes n'ont p:ls le 
caractère de paiement définitifs; leur bénéficiaire en 
est débiteur jusqu'au règlement final du marché. 

Article 10 

1. Avant l'attribution du marché, l'administration 
peut: 
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a) nonobstant l'accomplissement d'une procédure 
préalable à la conclusion du marché, soit renoncer 
il attribuer le marché, soit ordonner de recommen· 
cer l:t procédure, au besoin suivant un autre mode; 

b lorsque le marché comprend plusieurs lots, n'en 
attribuer que certains et, éventuellement, décider 
que les autres lots feront l'objet d'un ou de plu· 
sieurs nouveaux marchés, au besoin suivant un 
autre mode. 

i L\mnulation de la procédure d'appel d'offres pr~­
v c au paragraphe 1 sous a) et b) ne peut intervenir 
q e dans les cas suivants: 

lorsQue aucune offre ne répond aux conditions 
fixées d:tns le dossier d'appel d'offres, 

lorsque les données économiques ou techniques du 
projet ont été fondamentalement modifiées, 

lorsque des circonstances exceptionnelles ne pcr· 
mettent pas d'assurer l'exécution normale du mar· 
ché, 

lorsque les offres reçues ne correspondent pas aux 
disponibilités financières fixées pour le marché, 

lorsque les offres reçues comportent des vices de 
formes graves ayant entravé le jeu normal de la 
concurrence. 

. En c:ts d'annulation de la procédure d'appel à la 
uncurrence, les soumissionnaires ne pourront préten­
rc ft aucune indemnité. 

Artick 11 
i 

.n ~ours J'exécution du marché, l'administration ~t 
pporter unilatéralement des modifications à l'en~e­

, risc initiale, pour autant qu'elle n'en modifie pas 
'objet ct moyennant juste\compensation s'il y a lieu. 

Article- 12 

à prix global, 

à prix unit;tircs, 

'- à rcmhuurscmcnJ, 

- mixtes. 

1. l.t' marché à prix S(lolull est celui dans lequel un 
,uix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations 
qui font l'uhjet du marché. 

2. u marché à prix unitaires est celui dans lequel les 
prestations sont décomposées en postes différents 
. avec indication pour chacun d'eux 'du prix uni· 
taire proposé. 

Les prix unitaires sont forfaitaires. Le prix du 
marché est déterminé en appliquant les prix unitai· 
res aux quantités de prestations prévues. 

3. I..e marché à remboursement est celui dans lequel 
les prestations effectuées sont payées, après 
contrôle de l'administration, sur la base du prix 
de revient et de majorations tenant lieu de bénéfice. 

4. IL marché mixte est celui dont les prix sont fixés 
suivant plusieurs des modes dont il est question 
aux points 1, 2 et 3. 

ArtiCle 13 

Dans les cas prévus à l'article 7 paragraphe 3, le mar­
ché est conclu: 

a) soit à remboursement, \:onformémcnt à l'aatide 12 
point 3; 

b) soit d'abord à prix provisoires et ensuite à prix 
forfaitaires. La détermination des prix forfaitaires 

··-doit intervenir au plus tard lorsque )es conditions 
de réalisation du marché sont bien connues; 

c) soit partie à remboursement et partie à prix for­
faitaires. 

Artide 14 

1. Si le dosscer d'appel d•offres le prévoit, l'adminis­
tration peut demander à des soumissionnaires de four­
nir toutes indications destinées à lui permettre de 
porter une appréciation sur les prix offerts. 

2. L'attributaire est tenu de fournir à l'administra· 
tion tous rcnt.eignemenrs permettant le contt6le des 
prix de règlement dans les cas prévus à rarticle 13. 

Artick lS 

l..c:s délais mentionnés dans le présent cahier général 
des charg~s, le cahier des prescriptions spéciales et 
les documents du marché commencent à courir au 
début du lendemain du jour où s•est produit l'acte 
ou le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

Lorsque le délai est fixé en jours, il expire à la fin 
du dernier jour de la durée prévue. 
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te délai est fixé en mois, il est compté de quan· 
quantième. S'il n'exi~te pas de quantième cor· 

resod.nd:ant dans le mois où se termine le ·délai, celui· 
à la fin du dernier jour de ce mois. 

&.U>1":511UII= le dernier jour d'un délai est un jour légalement 
tén1él(l1tl chômé, le délai est prorogé jusqu'à la fin du 
nrf'·ntJO•It jour ouvrable qui suit. 

CHAPITRE Il 

DE PIŒPAR.ATION ET DE 
PASSATION DES MARCHts 

Artidt 16 

..... 1 .. .-lhk sont passés sur appel d'offres. Exception· 
nellltnll~n,t, ils peuvent être passés sous forme de mar· 

gré à grt, dans les cas prévus à l'article 53. 

Section 1 

MARCHÉS SUR APPEL D'OFFRES 

Article 17 

d'offres est ouvert ou restreint. 

d'offres restreint ne s'adresse qu'aux candidats 
4tdJmillistration décide de consulter, éventuelle­

la suite d'une procédure de présélection déci­
raison notamment de la nature particulière ou 

a·unPortanc:e des prestations à exécuter. 

De la publiciœ 

Artidt 18 

vis d'appel d'offres ouvert établi par l'adminis· 
est publ~ suivant des rècles propres à USUNC 

l'idfn~•m"'r.;n,. la plus large. 

d'appel d'offres restreint, s'il est prévu 
iiDr'oc~duJre de pr~lection, favÏS d'appel à la 

cc:tlcu:rrelllCe précise les modalité$ de cette procédure 
publié conformément au paragraphe 1. 

Articlt 19 

d'appel d'offres fait connaître notamment: 

nature de l'appel d'offres; 

.> 

2. L'objet du marché, la localisation des travaux 
et des fournitures, sa source de . financement et 
son délai d'exécution; 

3. L'administration au nom de laquelle le marché 
sera conclu; 

4. Le lieu où l'on peut prendre connaissance du 
dossier d'appèl d'offres ainsi que les conditions 
fixées pour l'acquisition de C!! dossier; 

s. Le lieu et la date limite ac réception des offres; 

6. Le délai, comt* à partir de la date limite 6xée 
pour la réception des offres, pendant lequel les 
soumissionnaires restent tenus par leur offre; 
sauf cas particuliers, ce délai est de trois mois; 

7. Le lieu, la date et l'heure de la séance d'ouver­
ture des plis; 

8. Les conditions de participation à l'appel d'offres; 

9. La possibilité de déposer des variantes, lorsque 
celles-ci sont autorisées; 

10. tventuellement, pour les marchés de travaux, 
l'évaluation approximative du montant des tra· 
vaux. 

---------~~~- ······-----··-

Du dossier d'appel d'offres 

Article 20 

I.e dossier d'appel d'offres doit comprendre les pièc~ 
suivantes: 

1. l'avis d'appel d'olfres; 

2. le cahier des prescripti6ns spéciales, ses annexes 
ainsi qu'un modèle de soumission; 

' 
3. pour un march~ à prix unitaires: le cadre du bor· 

dereau de prix d le cadre du détail atimalif; 

4. pour un marché à prix global: le cadre de la dé­
composition du montant global; 
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S. à titre d'information, n'engageant pas l'adminis­
tration, une • Note d'information générale ,. ac· 
tualiséc à la date de publication ou de diffusion 
de l'appel d'offres et comportant, notamment, les 
rubriques suivantes: 

- aperçu géographique, 

- climatologie, 



- régime monétaire et organisation bancaire, 

-,. voie:. d'accès, 

- situation du chantier, 

- réglementation douanihe et fiscale afin de per· 
mettre au soumissionr:aire de calculer l'inci· 
denee de cette réglementation sur le montant 
de son offre, 

--' régime des salaires comportant l'indication des 
valeurs minimales fixéés par les réglementa· 
rions nationales ou en usage, au lieu d'exécu· 
tion du marché pour les principales qualifica­
tions nationales exigées par la nature des 
travaux; 

l'adresse des services intéressés auprès desquels 
le soumissionnaire peut obtenir toutes informa­
tions complémentaires qu'il aurait intérêt à re· 
cueillir. 

Article 21 

.e délai entre la date de publication de l'avis d'appel 
'offres ct la date: limite fixée pour la réception des 
umissions est de quatre mois pour les marchés de 

ravaux er de trois mois pour les marchés de fourni-

. outefoi~. cc délai peut être reduit ou allongé en 
on(.:tion de la nature de l'appel d'offres ct de l'objet 

'iu marché. 

Article 22 

Toute personne physique ou morale ressortissante 
'un ttat membre ou d'un pays associé et justifiant 

' capacicés juridiques, t«hniqucs et financières re-
uiscs, peut participer aux appels d'offres. • · 

our les marchés de fournitures, la participation aux 
ppcls d'offres est également ouverte à toute personne 

· hyo;.ique ou murale ressortiss:tnte d'un pays tiers qui 
u~~otifie d'un contrat lui réservant, à la date de l'appel 
'offres, h repiésenurioa l'xdusive des produits d'ori­
ine des F.tats membres ou des pays associés. 

' 

''· N'est pas admise à participer à unappel d'offres 
oute personne physique ou morale: 

qui est en état de faillite; 

qui e!;t en état de cessation de paiements constaté 
par une déci<;ion judiciaire autre que la faillite et 
entminant, conformément à sa législation nationale 
le: dcs!taisis~ement total ou partiel de l'administra· 
ti on ct de la di~position de ses bjens; 

c) à charge de laquelle est ouverte une proddu.re 
judiciaire impliquant la constatation d'un ~at 
de cessation de paiements et qui peut aboutir, 
conformément à sa législation nationale, l une 
déclaration de faillite ou à toute autre situation 
entraînant le dessaisissement total ou partiel de 
l'administration et de la disposition de ses biens; 

d) qui a fait l'objet d'une condamnation judiciaire 
définitive pour toute infraction affectant sa mora-. 
lité professionnelle; 

c) qui s'est rendue gravement coupable de fausses 
déclarations à l'occasion des renseignements exi­
gibles pour sa participation à un appel d'offres. 

Article 23 

Pour établir la justification de ses qualités et capacités, 
le soumissionnaire fournit à l'administration, si elle 
en fait la demande: 

1. Tout document ayant moins de trois mois de date, 
établissant, conformément à sa législation natio­
nale, qu'il satisfait aux conditions énuméiées à 
l'article 22 paragraphe 1 et qu'il ne se trouve pas 
dans l'une des situations prévues à l'article 22 
paragraphe 2 sous a), b), c), et d); 

2. Les références établissant les moyens financiers 
dont il peut disposer en vue de l'exécution du 
marché et, s'il s'agit d'une société, la copie de 
ses statuts et les pouvoirs de la personne habilitœ 
pour l'engager; 

3. Un exposé de ses moyens techniques avec l'indica­
tion des travaux qu'il a exécutés et des fournitures 
qu'il a liviées ou à l'exécution dcsqudles il a par­
ticipé; il joint à m exposé routes attestations rela­
tives à ses activités et portant appréciation JUC .eUes 
ainsi que, le cas échéant, les certificats dél~!rés 
par un organisme de qualification ct de classifica· 
ti on agréé par l'administration de l'ttat membre 

·ou du pays associé dont il est ressortissant ou1dans 
lequel il est ~guli~remènt installé; 

4. L'exposé des moyens en personnel et en matériel 
qu'il compte affecter à l'entreprise; 

S. To•ts renseignements utiles concernant ses pro­
ducteurs, ses fournisseurs ·et l'origine des fourni­
tures. 

Article 24 

En vue d'effectuer les études préparatoires à l'établis· 
sement des soumissions, Je pays associé accorde un 
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temporaire à toute personne, ou à 
participant à un appel d'offres. Ce 

expire à l'issue d'un délai d'un mois après la 
PtlbUc:atJion par les soins de l'administration du nom 

rhtnrtur.or.l' retenu. 

Article 25 

mtsst;on, exprimée dans la langue prescrite par 
lelclolssic:r d'appel d'offres, est "ignée par le soumission· 

ou son mandataire. Elle est établie en un exem.· 
original qui porte J~ mention ., original •. 

des prescriptions spéciales précise, en outre, 
JlCI!mlbre de copies que le soumissionnaire doit four­

copies sont signées de la même façon qÙe 
I"ctrilinal et portent la mention • copie •· 

Article 26 

Article 29 

J. lorsque le dossier d'un appel d'offres pour un 
r.lar~·hé de travaux contient un cadre du détail esti· 
matif, celui-ci précise si les quantités indiquées pour 
chaque poste sont des quantités forfaitaires ou pré­
sumées. Le soumissionnaire répare les omissions du 
détail estimatif et corrige les erreurs qu'il découvre 
dans les . quantités forfaitaires en tenant-~()mpte __ des 
plans, du cahier ~es prescriptions spéciales, de ses 
connaissances ou de ses constatations personnelles. 
Il joint à sa soumission une note justifiant ces modifi­
cations. 

Il procède de même pour la correction des quantités 
présumées pour lesquelles le cahier des prescriptions 
spéciales autorise cette correction, à condition que 
la rectification proposée atteigne au moins 10% du 
poste considéré. 

L'administration a le droit de décider: 

a) que la quantité présumée qui est ainsi réduite 
devient forfaitaire pour l'auteur de la réduction; 

missions déposées par des mandataires doivent 
HJ~JJQiucr le ou les mandants au nom desquels ils agis- b) que le prix unitaire indiqué dans le détail estima 

Chaque mandataire ne peut représenter qu'un tif de l'attributaire pour la quantité devenue for-
Les mandataires joignent à la sou- faitaire, ne conslitue pas la base de l'établissement 

l'acte authentique ou l'acte sous seing privé des décomptes néces~ités p~r des ,modific~tions 
délègue les pouvoirs de représentation. Les ordonnées en cours d exécutton de 1 entrepnse. 

••IIPill~ures apposées sous l'acte sous -seing privé------ · ·-·-· 
ttnlivl'hror être légalisées. · L'attributaire, auteur de la réduction est informé de 

ces décisions, lors de la notification de l'approbation 
du marché. 

Artide 27 

1 nrcl"lll .. la soumission est déposée par un groupement 
DC:rso,nnawte juridique formé entre plusieurs per· 

physiques ou morales, elle est signée par cha­
cclles..Q qui doivent s'engager solidairement 

•~ltgn.er ceDe d'entre eUes qui est chargée de repré­
Jc goupement vis-à-vis de l'administration. 

les représentants de ce groupement doivent · 
tntilrnlr_ chacun en ce qui le concerne, les justi6ca· 

par l'article 23, comme s'ils étaient 
eu:l-n,ërnes Je soumissionnaire. 

Article 28 

ratures, surcharges, mentions complémentai­
modifications, tant dans la soumission que 
annexes, qui seraient de nature à influencer 

essentielles du marché, telles que les 
délais, les conditions techniques, doivent faire 

de renvois approuvés et signés par le soumis­
ire ou son mandataire. 
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2. Le soumissionnaire inscrit dans le détail estimatif 
les indications requises, effectue les . opérations aritl\­
métiques nécessaires, signe le document et le joint à 
sa soumission dans laquelle il mentionne le monta'rt 
g)obal du détail estimatif. 

\ . 

3. Les prix unitaires doive.nt ~re établis d'une ma­
nière qui corresponde à la valeur relative de chacun 
des postes par. rapport au montant total de Ja sou­
mission. Ils ne doivent past notamment être de nature, 
soit à fausser la co!Jlparaison des offres, soit à don· 
ner lieu au paiement d'acomptes manifestemcm hors 
de proportion avec la valeur normale des prestations 
exécutées. 

Article JO 

1. Les soumissions relatives à des marchés de fourni­
tures indiquent le prix de l'unité, le montant par 
article et le montant total de chaque lot. 

Lorsque le dossier d'appel d'offres contient un détail 
estimatif, le soumissionnaire y porte les indications 



equises, effectue, les o~ations arithm~iques néces­
. aires, signe le document et Je joint à sa soumission 

ans laquelle il mentionne le montant global du d~ail 
ti matif. 

auf autorisation expresse contenue dans le cahier 
· es prescriptions spéciales, les quantités ment_ionnées 
' ans le d~ail estimatif ne peuvent &re modifiées par 
e soumissionnaire, que ces quantités soient forfai­
aires ou p~sumées. 

Un marché de fournitures dont Je d~ail estimatif · 
omporte uniquement des postes à quantités forfai­
aires constitue une entreprise à prix global. 

i Je détail estimatif ne mentionne aucune quantité 
u si les quantités n'y sont que présumées, notam­
ent lorsque le cahier des prescriptions spéciales pré-

oit une certaine marge pour les quantités à livrer, ou 
l' rsque l'administration se réserve le droit d'adapter 

s commandes à ses besoins, le marché est à prix uni­
ires. 

Article 31 

our les marchés de travaux, les offres sont exprimées 
monnaie nationale. 

Article 32 

ur les marchés de fournitures, les offres sont expri-
ées, soit en monnaie nationale, soit dans la mon­
ie de I'E.tat membre ou du pays associé dont le 

s umissionnaire est ressortissant ou dans lequd il a 
s n siège social, soit dans la monnaie de I'E.tat mem­

ou du pays associé producteur de la fourniture. 

Article 33 

ur la comparaison des offres, les prix présentés 
monnaie autre que la monnaie nationale sont 
vertis sur Ja base de la par* déclarée au Fonds 

on~aire international. 

T, utefois, à défaut de parité déclarée ou dans le 
c s d'application aux paiements courants de cours 
s' artant de la parité d'une marge supérieure à celle 
q' i est autorisée par le Fonds monétaire, les prix des 
o res seront comparés sur la base des taux de change· 
a plicables pour les paiements courants. 

parités ou ces taux de change sont ceux en vigueur 
premier jour ouvrable du mois qui précède le 

rn is dans lequel se situe la date fixée pour l'ouver­
tu e des offres. 

Article 34 

Pour les marchés de travaux, le prix offert par ·le 
soumissionnaire comprend tous les droits d'entrée, 
taxes et imp6ts à acquitter dans le pays associé à 
l'occasion de l'exécution du marché, tels qu'ils sont 
définis dans la • Note d'information générale • dont 
il est fait mention à l'article 20 point S. 

Artick 35 

Pour les marc:Ms de fournitures, le soumissionnaire 
dépose son offre calculée à l'exclusion du droit de 
timbre et d'enregistrement frappant les marchés. Les 
droits de douane, les droits et taxes d'en~ ainsi que 
les taxes indirectes frappant l'importation ou la fabri­
cation de la fourniture dans le pays associé, sont ceux 
visés par l'article 3 de la décision no 38nt du Conseil 
d'association, du 22 avril 1971, rdative au dgime 
fiscal et douanier applicable dans les E.tats associés 
aux marchés financés par la Communauté. 

Artick 36 

Le montant total de la soumission ainsi qu~ les prix 
unitaires du bordereau de prix sont exprimés en 
toutes lettres. Il en est de meme du montant global de 
chaque poste du ~ estimatif -•ile_~hi~-~~~---------­
criptions spéciales l'exige. 

Quand un m~me prix est ùÏdiqué en chiffres et en 
lettres et qu'il existe une différence entre ces modes 
d'expression, le prix exprimé en lettres fait foi. 

Artick 37 

Les soumissionaaila d"un J:DarCW de traVaux indi­
quent dans leur offre le pourcentage du montant de 
l'offre pour lequel ils demandent le paiement, sur la 
base des parités ~es à J'article 33, dans la mon­
naie de l'E.tat membre .ou du. pays a5SOCX dont .ils 
sont ressortissants ou dans lequel ils ont leur siqe 
social. Ce pourcentage doit ftre justifiable.·· 

Le règlement du marché de fournitures s'effectue dans 
la monnaie de la soumission. 

ADotissement 

Artick 38 

1. Dans la décision de fractionnement d'un appd 
d'offres, motifte par des avantages économiques et 
techniques, il sera tenu compte de l'in~ de grouper 
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importants que possible les 

des prescriptions spéciales précise le nombre 
la nature ou l'importance de chaque lot et 
le cas échéant, le nombre minimum ou 

proposé par un même sou-

des lots fait l'objet d'une soumission. 

o'-'rc:r~>Js, le soumissionnaire p~ut établir une sou­
relative à plusieurs lots à condition qu'il y 

pour chaque lot séparément. le respect de 
n'est cependant pas exigé s'il s'agit 

identiques. 

le cahier des prescriptions spéciales en a dé­
le soumissionnaire peut compléter 

en mentionnant le rabais global qu'il 
en cas de réunion de certains lots pour les· 

1 a soumissionné par lot. 

des lots fait l'objet d'un marché distinct. 

fo111ttltois. le cahier des prescriptions spéciales peut 
nn!>ltnir que des lots même différents, attribués à un 

soumisc;ionnaire, forment un marché unique 

des lots de travaux ou de fournitures 
à des attributaires différents, le cahier 

s~ciales peut prévoir la désigna­
attributaire comme mandataire commun 

assurer la coordination de l'exécution de ces 
....... ., .... nv ou de ces fournitures. 

LcJicaJiier des prescriptions spéciales précise si pes lots 
de marchés distincts on s'ils sont grou-

un marché unique. · : 

JU\Jt\aJ.cQ désigoent parmi eux le mandataire 
rollrutmn qui est solidairement responsable de l'exé· 

du ou des lots confiés à chacun d'entre eux. 

Du dépôt des soumissions 

Article 39 

soumission, ainsi que ses annex., prévues au 
des prescriptions spéciales sont placées dans 

t-n'""'j"n''" cachetée appelée enveloppe intérieure. 

enveloppe, ainsi que les justifications visées à 
23, sont glissées dans une seconde enveloppe 

cachetée appelée enveloppe extérieure et 

portant l'adresse indiquée dans l'avis d'appel d'offres, 
la référence à l'avis d'appel d'offres auquel il est 
répondu, éventuellement )cs numér~s des lots visés 
et ia mention: • à n'ouvrir qu'en séance d'ouverture 
des plis •, rédigée dans la langue du dossier d'appel 
d'offres. 

les plis contenant les offres doivent être envoyés 
par la post~ ou r.emis par tout autre moyen. le sou­
missionnaire peut demander un atcusé de réception. 

A leur réception, les plis, qui ne doivent porter aucune 
mention du soumissionnaire, sont enregistrés dan~ 
leur ordre d'arrivée sur un registre spécial. le numé­
ro d'enregistrement ainsi que la date et l'heure d·am­
vée sont portés sur l'enveloppe remise. Ces plis doi­
vent rester cachetés jusqu'à leur ouverture dans les 
conditions visées à l'article 42. 

2. Pour les marchc.'s de fournitures, les justifications 
visées à l'article 23 o;ont plac~ dans J'enveloppe inté­
rieure. 

Artide 40 

Toute soumission peut être retirée, complétée ou modi­
fiée antérieurement à la date limite fixée pour la ré­
ception des offres. 

tc:S retraits, compléments ou modifications font l'ob­
jet d'une déclaration écrite et signée par le soumis­
sionnaire ou son mandataire. 

A peine d'entraîner la nullité de la soumission, les 
modifications et compléments doivent indiquer avec 
précision l'objet et la portée du changement voulu . 

le retrait doit &re pur et simple. 

les dispositions des articles 28 et 39 relatives aux 
soumissions sont applicables aux retraits, complé­
ments ou modifications. 

Si le soumissionnaire qui a retiré sa soumtSSJon en 
dépose régulièrement une nouveJJe, il peut y indiquer 
les doc:umem joints lia première soumission dont i1 
entend faire usage à l'appui de Ja seconde. 

- Arlide·.fJ 

.les soumissionnaires restent engagés par leur sou­
mission, telle qu'elle a été éventuellement rectifiée 
par l'administration, conformément à l'article 44 
paragraphes 2 et 3, pendant le délai fixé à l'avis d'ap-
pel d'offres. 

Si, dans ce délai, J'administration estime n'être pas 
en mesure d'exercer son choix, elle peut proposer, par 
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: lettre recommandée, l'allongement de ce d~lai. l'ac­
cord des soumissionnaires doit être donné à l~adminis­

; tration par lettre recommandée. 

De l'ouverture des soumissions 

Articl~ .42 

i 1. Aux lieu, jour et heure fixés dans l'avis d'appel 
! d'offres, les plis contenant les soumissions, retraits, 
! modifications ou compléments sont ouverts par une 
: commission dont la composition et les modalités de 
: fonctionnement sont fixées par la réglementation du 
1 pays associé. 

1 Ne peuvent être pris en considération que les plis qui 
ont été reçus dans les conditions visées aux articles 
39 et 40, au plus tard à la date limite fixée pour la ré­
ception des offres, sans préjudice des dispositions du 
paragraphe 3. 

: Il est dressé un procès-verbal des opérations d'ouver-
ture des plis constatant: · 

b) qu'ils soient parvenus au président de la commis­
sion chargé de J'ouverture des plis avant que celui· 
ci ne déclare la séance ouverte. 

la commission procède, si possible, à l'enregistrement 
des plis arrivés tardivement, conformément à l'article 
39. 

Artid~ 43 

Sans préjudice de la nullité de toute soumission dont 
les dispositions dérogeraient aux prescriptions essen· 
tielles du présent cahier général des charges, notam­
ment à celles énumér~es à l'article 28, la commission 
peut considérer comme irrégulières et, partant, com­
me nulles et non avenues, les soumissions qui ne sont 
pas conformes aux dispositions des articles 22 à 40, 
qui expriment des réserves ou dont les ~léments ne 
concordent manifestement pas avec la réalité. 

Du choix de l'attributaire 

Article 44 

. - le nombre et l'état des plis reçus; 1. Avant d'établir le classement des offres, la com­
mission prononce l'~limination des candidats qui 

_,.. l'identité des soumîssionnaîfesf- ---------~-n'ont pas quatît~ pouriOiffiliSSionnef-ou--dorii le$--n 
capacités sont jughs insuffisantes, conform~ment awc 

· - les pièces contenues dans les plis; dispositions des articles 22 et 23. 

· - le montant des offres; 

- les modifications ou retraits éventuels d'offres. 

i Le procès-verbal est signé par le président qui ·1ise 
: également les pièces contenues dans les plis. Ce pro­

cès-verbal ne peut être rendu public, ni communiqué 
~ à aucun candidat. 

2. Pour les marchés de fournitures, l'ouverture des 
plis est faite en s~ance publique au terme de laquelle 
le président de la commission donne lecture à haute 

, voix du nom da soumissionnaires, da montant de 
leurs offres, des modifications de prix et des retraits. 

. Après cette proclamation, les travaux de la commis­
sion se poursuivent à huis-dos. 

i 3. les plis arrivés après la date limite fixée pour la 
· réception des offres, ne sont pris en considération 
· qu'à la double conditiQn: 

: a) qu'ils aient été déposés à la poste. sous recomman­
dation postale, au plus tard le dixième jour préc~­
dant la date limite fixée pour la réception des 
offres; 

les motifs d'agrément ou d'irrecevabilité invoqués 
par la commission sont mentionnés au procès-verbal 
pr~vu à l'article 45 paragraphe 2. 

2. La commission v~ri6e ensuite le \résultat des opé­
rations arithmétiques contenu dan~ ces offres. Elle 
recti6e les erreurs matérielles ou de· bleui manifestes 
ct, en càs de doute, invite par letti-e recomman&!e 
le soumissio~maire à préciser son offre. 

la responsabilité de l'administration n'est pas enga­
gée par suite de l'existence d'erreurs qui n'auraient 
pas été découvertes. 

les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices 
de forme dont pourrait être entachée la soumission, 
ni des erreurs ou omissions qu'elle pourrait comporter. 

3. a) lorsqu'en application de l'article 29, un sou· 
missionnaire a modifié la quantité d'un ou de 
plusieurs postes du détail estimatif, la commis­
sion contr6le ces modifications, les rectifie se­
lon ses propres calculs et les applique aux 
autres offres. 

Si la commission n'est pas en mesure de v~ri­
fier par ses propres calculs les modifications 
de quantités proposées pour un poste d'un 
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m:trché à prix umta•res dont le cahier des 
prescriptions spéciales ~ autorisé la correction, 
elle ramène à la quantité présumée initiale 
les -.oumissions comportant de-. quantités su­
périeures à celle-ci et laisse inchangées les ré­
ductions apportées par les soumis~ionn:tircs, 
sans préjudice des dispositions de l'article 29, 
paragraphe 1 sous a) ct b); 

b Lorsqu'un soumissionnaire a réparé, en appli­
cation de l'article 29 paragraphe 1, les omis­
sions dans le détail ~')timatif, la commission 
s'assure du bien-fondé de la correction et, 
éventuellement. la rectifie d'après ses propres 
calculs. 

' Les soumissionnaires qui n'ont pas réparé les 
omissions sont invités par lettre r.!commandéc 
à compléter les offres en tenant compte de la 
correction admise; 

c Lorsque la commission, sur la base de l'article 
29 paragraphe 3, constate le caractère apparem­
ment anormal des prix unitaires d'une offre, 
elle invite le soumissionnaire en cause, par 
lettre recommandée, à fournir l'explication de 
ses prix unitaires. 

Article 45 

commission propose à l'administration l'offre 
miquemcnt la plus avantageuse compte tenu, 

n ta ment, du prix des prestations, de leur coût 
d. ti isation et de leur valeur technique et des garanties 

a cières. 

es délibérations de la commiSSion font l'objet 
n procès-verbal qui ne peut être rendu public ni 

c m lUniqué à aucun candidat. Ce procès-verbal est 
' ar les membres de la commission. 

ti re d'information, l'administration avise de son 
oi le soumissionnaire qu'elle a retenu par une lettre 
o mandée avec accusé de réception qui doit êue 

. d sée à la poste avant l'expiration du délai prévu à 
l' rt cle 41. 

umissionnaire choisi reste engagé par son offre 
n ant un nouveau délai de quarante jours qui suit 
d'te de signature de l'accusé de réception. 

L a ministration avise également par lettres recom­
ées les autres soumissionnaires. du rejet de leur 

o r. 

.ministration n'est pas tenue de communiquer 
otifs de son choix. 

m du soumissionnaire chf')isi et le montant global 
n offre sont publiés par les soins de l'administra-

3. L'administration ne discute pas avec les candidats, 
sauf pour leur faire préciser ou compléter la teneur 
de leurs offres. 

4. Lon;que l'administration décide de ne pas donner 
suite à un appel d'offres, elle en :tvisc tous les -.ocmis­
sionn:tires. Elle n'est pas tenue de motiver sa décision. 

Des variantes 

Article 46 

Si l'appel d'offres a prévu la présentation de solutions 
variantes, le cahier des prescriptions s~ciales doit 
en préciser l'objet, les limites et les conditions de base; 
il doit indiquer en particulier si la présentation de 
variantes dispense ou non de présenter une offre pour 
la solution administrative. 

Les solutions variantes ne peuvent déroger aux pres­
criptions du cahier général des charges. Elles engagent 
la responsabilité du concurrent au titre d'auteur du 
projet. 

La présentation de toute :>olution variante doit com­
porter: 

a) pour les m-archés à prix u11itaires 

- une soumission particulière à la variante, 

- le projet des modifications au cahiet des pres-
criptions spéciales rendues nécessaires par 13 
variante présentée par le soumissionnaire, 

- le bordereau de prix et 

- le détail estimatif tels qu'ils sont modifié-s par 
la variante, 

- l'avant-métré des ouvrages prévus dans le 
projet de l'administration,· et qui ne sont pas 
affectés par la solution variante, 

- ravam-métré des ouvrages affectés par la so­
lution variante, 

- une notice technique sur la conception de la 
variante ainsi que, le cas échéant, une note de 
calcul sommaire. 

Si la solution variante est retenue par l'administra­
rion, l'avant-métré des ouvrages qu'eUe affecte est 
rendu contractuel et forfaitaire. Cependant, cet avant­
métré cesse d'être contractuel et forfaitaire pour les 
variations de quantités que l'exécution de la solution 
administrative aurait de toute façon provoquées à la 
suite de la modification des hypothèses de base; 
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i b) march~s à prix global 

'-

- une soumission particulière à la variante, 

- le projet des modifications au cahier des pres-
criptions spéciales rendues nécessaires par la 
variante présentée par le soumissionnaire, 

- la décomposition du montant global, 

- une notice technique sur la conception de la 
variante ainsi que, le cas échéant, une note de 
calcul sommaire. 

De la notification de l'approbation du marché 

Article 47 

1. a) Le marché est conclu lorsque la notification 
est faite au soumissionnaire de l'approbation 
de sa soumission. Cette notification doit inter­
venir au plus tard dans le délai de quarante 
jours prévu à l'article 45 paragraphe 2; 

b) Cette notification est faite par lettre recom­
mandée avec accusé de réception. Elle est ré­
putée faite par le seul dépôt de la lettre à la 

poste; 

c) l.a lenré~dcmarche~C:IOrtno~ta-mment compor~ 

ter: 

- l'énumération avec leur référence des do­
cuments contractuels du marché, 

- les dérogations éventuelles du marché à 
ces documents, 

- le ·délai contractgel d'exécution, 
1 

- le montant du nJ.arché et les modalités de 
paiement, 

- les décisions prises par l'administration en 
application de l'article 29, 

- la désignation du fonctionnaire chargé de 
diriger l'exécution du marché, l'administra­
rion doat il relève ct sa compétence quant 
à l'exécution du marché, 

- tous les autres éléments nécessaires à la dé­
termination des obligations résultant du 
marché. 

2. A l'expiration du délai prévu au paragraphe 1 
sous a), si la notification de l'approbation du marché 
n'est pas intervenue

1 
le soumissionnaire choisi est 

libre de renoncer à l'entreprise. Cette renonciation 
est adressée à l'administration par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Dans le cas où il y a identité entre la date de la· noti­
fication tardive de l'approbation du marché et celle 

de la renonc1at1on du soumissionnaire choisi, la re­
nonciation est réputée antérieure à la notification. 

En cas de renonciation du soumissionnaire choisi, 
l'admin;stration peut, soit s'adresser successivement 
aux autres soumissionnaires suivant l'ordre du classe­
ment de leurs offres, soit recourir à une nouvelle procé­
dure d'appel d'offres ou, au besoin, traiter de gré à 
gré si le marché rentre dans un des cas prévus à l'ar-

ticle 53. 

3. Si le soumissionnaire n'a pas usé de la faculté de 
désistement prévue au paragraphe 2 avant la notifica­
tion de l'approbation du marché, il est engagé par 
cene notification. Cependant, si cette notification 
intervient plus de trois mois après l'expiration du dé­
lai prévu au paragraphe 1, le soumissionnaire n'est 
engagé que s'il marque son accord, par lettre recom­
mandée, dans un délai de quinze jours à dater de la 
notification de l'approbation du marché. 

De l'appel d'offres avec concours 

Article 48 

L'appel d'offres peut revêtir la forme d'un concours. 

Il est fait appel au concours lorsque des motifs d'ordre 
technique, esthétique ou ~oancier justifient des re­
cherches particulières. 

Le concours a lieu sur la base d'un programme établi 
par l'administration. 

Article 49 

1. Le concours porte sur l'établissement d'un projet 
et sur son exécution. 

2. La commission c:ftaflée de l'cxamn des offres ar 
dénommée • le jury •. La composition de ce jury est 
fixée dans le programme de concours. 

- ~~ 

3. L'attribution du marché est décidée par l'adminis­
tration après avis du jury. 

Le prograrrme peut prévoir que les projets les mieux 
classés, après celui retenu pour l'exécution, donnent 
lieu à l'octroi de primes. Celles-ci sont 6xées par le 
programme ct allouées aux auteurs de ces projets 
suivant J'ordre établi par le jury. Les primes peuvent 
ne pas être octroyées si les projets ne sont pas jugés 

satisfaisants. 
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programme détermine de façon précise les 
respectifs de l'administration et des concur­

sur la propriété ct l'utilisation des projets. 

Article 50 

d'appel d'offres avec concours et la constitu­
u dossier doivent être conformes aux prescrip­
des articles 18, 19 et 20. 

Article 51 

des soumissions, la procédure suavie 
leur dépouillemer.t, leur classement ainsi que la 

de l'approbation du projc:c retenu sont 
l"nhtt~r"~""' aux dispositions correspondantes en matiè­

d'offres sans concours, sauf dérogations 

Sc~.:tion Il 

MARCHES DE GRÉ A GRÉ 

Article 52 

m:~r~.:hé est dit de gré à gré lorsque l'administra­
librement les discussions qui lui parais· 

et attribue le marche Tl'C:nttepreneur ou 
fn.krriis"''~r qu'elle a retenu. 

reste tenue de mettre en compé­
dans toute la mesure du possible et par t<•us 

rrtc)ve:ns appropriés, les entrepreneurs ou fournis· 
susceptibles de réaliser la presu.tion qui fait 
d'un tel marché. 

Article 53 

être tr:~ité de gré à gré: 

ue la faible importance de l'objet du mar­
justifie pas le recours à une procédure 

llnrm ..... de mile 'CD concuuen<:e préalabJe; 

'il n'a pas été reçu d'offres régulières ou 
n'a été proposé que des prix inacceptables; 

les travaux ou fournitures dont l'exécution 
la fabrication est exclusivement réservée à 

x qui en détiennent les brevets ou licences d'in­
de perfectionnement ou d'importation, 

encore qui ne peuvent être obtenus que d'un 
entrcor1enc:ur ou fournisseur unique; 

les travaux ou fournitures dont l'exécution 
peut, en raison de nécessités techniques ou 

d'investissements importants préal:~bles, être 
confiée qu'à un entrepreneur ou fournil>scur 
déterminé; 

S. lorsque les travaux ou fournitures ne sont réali· 
sés qu'à titre de recherches, d'essais, d'études ou 
de perfectionnement; 

6. pour les travaux ou fournitures qui, dans les cas 
d'urgence, ne peuvent s'accommoder des délais 
d'une procédure d'appel d'offres; 

7. lorsque les prix offerts sont, en fait, soustraits 
au jeu normal de la concurrence; 

8. pour les marchés de travaux ou de fournitures 
supplémentaires qui techniquement et économi· 
quemcnt ne peuvent ~tre séparés du marché prin­
cipal ou dont le coût n'exc;ède pas 20o/o de celui­
ci; 

9. pour les mar~o:hés de travaux ou de fournitures 
dans lesquels, en application de l'article 13, les 
prix ne peuvent être déterminés qu'à titre pro­
visoire; 

10. dans le cas, où conformément aux Jil>positions 
Je l'article 47, le soumissionnaire s'est désisté. 

De l'instrument du marché 

Artide 54 

L'instrument. du marché de gré à gré est une lettre 
recommandée avec acc:u~ de réception par l:~quelle 
l'administration agrée l'offre de l'entrepreneur ou du 
fournisseur. , 

1 

La lettre de maccbé est coofocme à ~ disposition ·de. 
l'article 47 paragraphe 1 sous c). ' 

CHAPITRE tlJ 

Article 55 

1. Tout différend survenant, soit entre l'administra" 
tion et un soumissionnaire à l'occasion de la procé­
dure de passation d'un marché, soit entre l':~dministra­
tion ct l'attributaire, et résultant de l'interprétation 
ou de l'exécution d'un marché, est résolu par voie 
d'arbitrage, conformément au règlement d'arbitrage 
qui est arrêté par le conseil d'association. 

AJJcun différend ne peut être soumis à arbitrage si les 
recours administratifs, tels qu'ils sont prévus par la 
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égislation nationale, n'ont ~é épuisés au préalable. 
Les cecours administratifs sont réputés épuisés si 

1

aucune décision définitive émanant de l'administra· 
1tion n'est intervenue dans un délai de quatre mois l 
!compter de la date du recours introduit par le sou· 
'missionnaire ou l'attributaire. 

Le règlement d'arbitrage, prévu au premier alinéa, 
fixe le délai dans lequel la demande de règlement 

du différend doit ~tre introduite, sous peine de for· 
clusion, devaq.t l'instance arbitrale. 

2. Les parties l un différend surgi à l'occasion de la 
passation ou de l'exécution de marchés conclus anté· 
rieurement à l'entrée en vigueur du présent cahier 
général des charges peuvent également convenir de 
soumettre ce différend à la procédure d'arbitrage visée 
au paragraphe 1. 

TITRE Il 

CLAUSES CONTRACTUELLES, ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 

CHAPITRE 1 

CLAUSES COMMUNES A TOUS LES 
MAR CH~ 

Section 1 

EXtCUTJON DES MARCHEs 

Du fonctionnaire charaé de diriger l'exécution du 
marché 

Article 56 

Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du mar· 
· ché est désigné par l'administration l l'attributaire 

dans la lettre qui lui notifie l'approbation du marché. 
, Cette lettre de marché mentionne également, confor· 

mément à l'article 47 paragraphe 1 sous c), la compé· 
• tence du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution 
·du marché. 

Artidt 57 

· L'attributaire assure au fonctionnaire chargé de diri· 
1 ger l'exécution du marché le libre accès aux lieux où 
1 s'exécutent les prestations du marché et lui fournit 

tous renseignements nécessaires à son inforrution. 
• Dans l'exercice de ses fonctions, le fonctionnaire 

chargé de diriger l'exécution du marché est soumis 
, aux m~mes obligations que celles prévues pour le 
1 représentant de l'administration à J'article 61 dernier 

alinéa. 

Plans, documents ct objets 

Artide SB 

1. Après notification de l'approbation du marché, 
1 l'administration remet gratuitement à l'attributaire 

un exemplaire vérifié et éventuellement corrigé, de la 
soumission, du cahier des. prescriptions spéciales ct 
de ses annexes. 

A la demande de l'attributaire, l'administration lui 
transmet gratuitement et franco de port une collee· 
tion complète de copies des plans qu'elle a ~ablis en 
vue de l'exécution du marché. L'administration est 
responsable de la conformité. de ces copies aux ori· 
ginaux. 

2. Le cahier des prescriptions spéciales 
les documents et objets_gujpeu._v._e..,n._'"'t"-'~"'.t~re-.=~~--'"'""='l__~~~­
à la disposition de l'attributaire, sur sa uc••nil.nu•~· 
faciliter son travail. 

3. A l'expiration du délai de huit jours après la remise 
de ces documents et objets, l'attributaire est réputé · 
avoir vérifié leur conformité l ceux qui ont servi de 
base à l'appel d'offres et qui sont conservés par l'ad­
ministration pour servir à la réception des travaux et 
des fournitures. 

4. Le cahier des prescriptions spéciales précise l'épo­
que et les conditions de restitution de ces documents 
et objets. 

S. L'attributaire peut acheter, dans la limite des 
quantités disponibles, des exemplaires supplémentaires 
de ces plam. documents ou objets. 

6. L'administration ne peut délivrer ces plans, do­
cuments et objets préalablement à la constitution du 
cautionnement ou à l'engagement de la caution soli­
daire, prévus à l'article 62. 

Plans de détail et d'cxkution 

Article 59 

Les plans de détail que l'attributaire doit établir et 
soumettre à l'approbation de J'administration sont 
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n és au cahier des prescriptions spéciales qui 
, n ourrc, le délai dans lequel cette approba­

oi intervenir. Il en est de même Rour le calcn­
' xécution ct les documents et objets qui dai­

soumis au visa ou à l'agrément de l'adminis-

a apporté par l'attributaire dans la présenta· 
e cs plans, documents et objets peut donner lieu, 

sans i e en demeure, à l'application d'une pénalité 
par j u de retard dont le taux est fixé par le cah;er 
des r · criptions spéciales. 

a d ~pporté par l'administration ôans l'approba­
l'agrément de ces plans, documents et objets 

entr in , sur demande justifiée de l'attributaire, une 
prol n ation du délai d'exécution égale à la durée du 

., Si cet allongement du délai d'exécution ne· 
e 1 as le préjudice subi par l'attributaire, celui-ci 
p étendre à un allongement plus important du 

'exécution ou éventuellement à une indem-

a ier des prescriptions spéciales peut prévoir un 
ans lequel doit intervenir la présentation par 

i utaire de tout ou partie de ces plans, documents 
bj s. 

a ier des prescriptions spéciales peut subordonner 
-~-.... • ..,'"'·encement de l'~ution du- marché-à la_ 

tation de tout ou partie des plans, documents 
b ts, à leur approbation ou agrément sans que 

affecte la date de départ du délai 

érogations prévues au cahier des prescriptions 
les, les plans de détail, autres documenu et ob­

i ablis par l'attributaire n~ peuvent être repro­
du ts 1 ou utilisés par l'administ~tion pour un autre 

ni être communiqués à dcsi,.tiets. 

' Qualité des travaux et. fournitures 

Article 60 

avaux et les objets ou matières à fournir doi-
t: répondre en tous points aux spécifications tech­

s stipulées dans le cahier des prescriptions spé­
. Us doivent être confonnes sous tous les cap­
aux plans, dessins, métrés, modèles, échantil-

s calibres, etc., qui ont été tenus à la disposition 
'attributaire pour identification, conformément 

a x indications du cahier des prescriptions spéciales, 
n ant le délai d'un mois qui suit la date de la nori­
a 'on de l'approbation du marché. 

que les matières et objets à fournir sont définis 
ltanément par des plans, des échantillons et des 
, et si aucune stipulation contraire ne figure au 

cahier des pre:icriptions spéciales, le plan détermine b 
for mc de l'objet, ses ~imensions et la n:.tture de la 
matière dont il est constitué; le type n'est à considérer 
que pour le fini d'exécution et l'échantillon pour la 
qualité de b matière. 

Surveillance et contrôle des préparations et fabrica­
tions 

Article 61 

L'administration peut faire surveiiler et contrôler la 
préparation et la fabrication de tout ée qui doit lui 
~tre livré. 

A cet effet, elle peut recourir à telles épreuves qu'elle 
juge nécessaires parmi celles prévues par les présentes 
clauses contractuelles complétées ou reodifiées, le 
cas échéant, par le cahier des prescriptions spéciales, 
pour constater si les matériaux, matières, objets c:t 
fournitures présentent les qualités et quantités re­
quises. Elle peut exiger le remplacement ou la répara­
tion, suivant le cas, des pièces non conformes au 
marché, même après leur mise en place. 

L'attributaire ne peut se pré· .. aloir du fait que cette sur­
veillance et ce contrôle ont été exercés pour prétendre 

- être dégagé de sa responsabilité dans le cas où les 
travaux ou fournitures sont rebutés ;>our défauts quel­
conques. 

L'attributaire met provtsotrement et gratuitement à 
la disposition de l'administration les calibres et instru­
ments définis par le cahier des prescriptions spéciales 
et reconnus nécessaires à la vérification et au contrôle 
des travaux à effectuer et objets à fournir. 

Le ~llt de l"administration mis au courant 
par ses activités de surveillance et de contrôle, des 
moyens de fabrication et de fonctionnement des entre­
prises, est tenu de ne divulguer ces renseignements 
qu'aux autorités hiérarchiques ayant à en connaître. 

De la garantie du marché par cautionnement oe 
par caution solidaire 

Article_62 

A moins que le cahier des prescriptions spéciales n'en 
dispose autrement, l'attributaire est tenu de consti­
tuer un cautionnement ou, à son gré, de fournir une 
caution solidaire, en garantie du recouvrement des 
sommes dont il est reconnu débiteur au titre du mar-
ché. · 

Le montant du cautionnement ou l'engagement de 
la caution solidaire ne peut être supérieur à 3% du 
montant initial du marché, augmenté, le cas échéant, 
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du montant des avenants, lorsque le marché ne com­
porte pas de délai de garantie, et à 10% lorsque le 
marché est assorti d'un délai de garantie. 

Dans les limites visées ci-dessus ct conformément aux 
dispositions du cahier d<:s prescriptions spéciale,., la 
con!ltitution du cautionnement ou l'engagement de 
la caution solidaire peut être progressif au fur ct à 
mesure de l'exécution du !narché. 

Article 63 

Le cautionnement est constitué dans la monnaie du 
marché. Son dépôt s'effectue conformément à la régle­
mentation nationale. 

La caution solidaire est tout organisme de droit 
public ou de droit privé installé dans un pays associé 
ou dans un État membre et habilité à délivrer une 
telle garantie par les autorités sous le èontrôle des­
quelles il exerce ses activités. 

Article 64 

Sauf dispositions particulières du cahier des prescrip­
tions spéciales, la constitution du cautionnement ou 
l'engagement de la Ca!Jtion solidaire doit intervenir 
dans un délai d'un mois à compter de la date de la 
notification de l'approbation du marché. 

Le cautionnement continue à répondre des obliga­
tions de l'attributaire jusqu'à complète exécution du 
marché. 

Dans le cas où le cautionnement qui garantit l'exécu­
tion du marché a cessé d'être intégralement constitué 
ct où l'attril>utaire demeure en défaut de combler le 
déficit, une retenue égale au montant de celui-ci peut 
~tre opérée sur le~ paiements à venir et être affectée 
à la rccon~titution du cautionnement. 

2. La caution solidaire intervient dans l'extinction 
des sommes dues par l'attributaire au titre du marché 
san~ qn'elle puisse en différer le paiement ni soulever 
de contestation pour quelque motif que ce· soit. 

Au cours de l'exécution du marché, si la caution n'est 
pas en mesure de tenir ses engagements, l'administra­
tion la révoque. Elle invite l'attributaire à fournir 
une nouvelle caution qui s'oblige dans les mêmes 
limites que la précédente. 

A défaut pour l'attributaire de fournir la nouvelle 
caution, l'administration peut faire application des 
dispositions de l'article 65. 

De la libération du cautionnement ou de la caution 
Aucun règlement ne peut être effectué au profit de 
l'attribataire··préalablernent à-b~itution-du-EM~---­
tionnement ou à l'engagement de la caution solidaire. 

solidaire 

Du défaut de cautionnement ou de caution solidaire 

Article 65 

Si l'attributaire ne produit pas la preuve de la consti­
tution du cautionnement ou de l'engagement de la 
caution sohdaitt dans te délai prévu à ranidt 64, 
l'administration a la faculté d'appliquer les mesures 
d'office prévues à l'article 121 point 2 et à l'article 
136 paragraphe 2. 

Avant de procéder à l'application de ces moyens, 
l'administration adr~sse à l'attributaire une lettre re­
commandée portant mise en demeure de constjtuer 
le cautionnement ou de fournir la caution solidaire. 
Cette mise en demeure fait courir un nouveau délai 
qui ne peut être inférieur à dix jours de calendrier et 
qui prend cours à dater de l'envoi de la lettre. 

Droit de l'administration sur le cautionnement ou 
sur la caution solidaire 

Article 66 

1. L'administration prélève d'office sur le caution­
nement les sommes dues par l'attributaire au titre 
du marché. 

Article 67 

1. Le cautionnement est restitué ou la caution soli­
daire libérée à la suite d'une mainlevée délivrée par 
l'administration dans un délai d'un mois suivant la 
date de la réception . définitive des travaux ou four­
nitures, pour autant\ que l'attributaire ait rempli à 
cette date ses obligations au regard de l'administra-
~. ' 1 

A l'expiration de ce délai, l'engagement de la caution 
cesse d'avoir effet, même en l'absence de mainlevée, 
sauf si l'administration a signalé par lettre recomman­
dée adressée à la caution que l'attributaire n'a pas 
rempli toutes ses obligations. Dans ce cas. la caution 
ne peut &re libérée que par mainlevtt ~ par 
l'administration. 

2. Cependant, compte-tenu des particularités du mar­
ché, le cahier des prescriptions spkiales peut prévoir 
que le cautionnement sera restitué ou la caution soli ... 
daire libérée par moitié dans le délai d'un mois sui­
vant la date de la réception provisoire. 

Dans ce cas, les dispositions du paragraphe 1 s'appli­
quent à la partie non encore restituée du cautionne­
ment ou à la partie non encore libérée de l'engagement 
de la caution solidaire. 
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Cession, sous-trait:tnce et sous-commande 

Article 6R 

' • L:t ccso;ion est une convention par laquelle l'.n­
ributaire f.1ir apport de son marché à un tiers. 

a sous-traitance èst une convention par laquelle 
attributaire confie à un tier~ l"exécution d'une partie 
e o;on marché. 

a sous-commande est une commande faite à un tiers 
ar l'attributaire, ou par ce tiet!' lui-même à un autre 
'crs, en vue soit de la fabrication J'objets ou de ma­
'èrcs intermediaires devant entrer dans la composition 
e la prestation, soit de l'exécution de certaines opé­
rions conditionnant la réali~ation de la prestation. 

. L'attributaire ne peut èéder ou sous-traiter le 
r ;uché sans autorisation expresse de l'administration. 

1 

es cessionnaires ou sous-traitants ne peuvent être 
ue de~ personnes physiques ou morales ressortis­

. ntes des États membres ou des pays associés. 

es sous-commandes peuvent être passées librement. 
· éanmoins, le cahier des prescriptions spéciales peut 
révoir pour certaines d'entre elles l'autorisation préa-

1 ble de l'administration. 

Dans tou~ les cas de sous-traitances ct de sous­
romandes l'administration ne se reconnaît aucun 
n juridique avec les sous-traitants ct les sous-com­
andiers et ceux-ci ne peuvent prétendre obtenir de 
dministration le règlement de travaux ou fourni­
res dont ils ont assuré l'exécution. 

'administration· peut user des prérogatives prévues 
à l'article 61 à l'égard des prestations exécutées ou 
f urnies par les sous-traitants ou les sous-comman-

Si. sans autorisation, l'attributaire a cédé son 
' arché, passé une sous-traitance ou conclu une sous­

'· mmande pour laqudle une autorisation était né­
e ssaire, l'administration peut faire application, sans 

ise en demeure, des mesures d'office prévues à 
l' rtide 121 point 2 et à l'article 1.36 paragraphe l. 

Marchés simultanés - · 

Article 69 

Sauf application des règles de la compensation 
. ale, telles qu'elles sont éventuellement établies par 
législation nationale et sar.s préjudice des disposi­

ti. ns de l'article 126, chaque marché de travaux ou 
d' fournitures et son exécution par l'attributaire res-

rent indépendants de tous autres marchés de travaux 
ou de fournitu,res, dont l'attributaire est titulaire. 

2. Les difficultés qui !l'urvicnnent au sujet de l'un des 
m:uchés ne peuvent, en aucun cas, autoriser l'attribu­
t:tirc j modifier ou a retarder l'exécution des autres 
m:trchés; réciproquement, l'administration ne peut se 
prévaloir de ces difficultés pour suspendre les paie­
ment~ dus au titre d'un autre marché. 

Ordre de commencer l'exécution du marché 

Article 70 

Uadministration ne peut fixer la date du commence­
ment de l'exécution du marché au-delà du cent­
vingtième jour qui ~uit la notification de l'approba­
tion du marché. 

L'ordre de commencer l'exécution du marché résulte 
soit de la notification de l'approbation du marché, soit 
d'un ordre de service. 

Lorsque l'ordre de commencer l'exécution du marché 
résulte de la notification de l'approbation du marché, 
un délai de vingt jours doit s'écouler entre la notifica­
tiorf del'approoatlon duma- et commencement 
du délai contractuel d'exécution. 

Lorsque l'ordre de commencer l'exécution du marché 
résulte d'un ordre de service, un délai de vingt jours 
au moins doit s'écouler entre la date de la notification 
de l'ordre de service et le commencement du délai 
contractuel cr exécution. 

Si la date fixée pour le commencement de l'exécution 
du marché ne se situe pas dans le délai de cent vingt 
jours prévu au premier alinéa, l'a~ributaire peut exi­
ger la résiliation du marché et/ou la réparation du 
préjudice qu'il subit. L'attributaire est déchu de ce 
droit s'il n'en use au plus tard dans les trente jours qui 
suivent l'expiration du débi de cent vingt jours. 

Ordres de service 

Articlt' 71 

Les ordres de service sont obligatoirement écrits. Ils 
sont datés, numérotés ct enregistrés. 

L'attributaire se conforme aux ordres de service éta­
blis par le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution 
du marché ou par tout autre représentant autorisé de 
l'administration. 
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Lorsque l'attributaire estime que les prescnpuons 
d'un ordre de service dépassent les obligations du 
marché, il doit, sous peine de forclusion, en présenter 
l'observation écrite à l'administration dans un délai 
de quinze jours. La réclamation ne su!>pend pas l'exé­
cution de l'ordre de service, à moins qu'il n'en soit 
ordonné autrement par l'administration. 

Brevets et licences 

Article 72 

L'attributaire garantit l'administration contre tout 
recours résultant de l'utilisation, au cours de l'exé­
cution du marché, de brevets, licences, dessins, mo · 
dèles, marques de fabrique ou de commerce. 

Lorsque J'administration fait la description de tout 
ou partie de l'ouvrage ou de la fourniture, sans men­
tionner l'existence d'un brevet, d'une licence, d'un 
dessin, d'un modèle, d'une marq~e de fabrique ou 
de commerce dont l'utilisation est nécessaire à l'exé­
cution de cet ouvtage ou de cette fourniture, elle sup­
porte tous les frais et charges; dans ce cas, die garan­
tit l'attributaire contre tout recours du possesseur 
résultant de cette utilisation. 

Article 73 

Le cahier des prescriptions spéciales détermine les 
conditions administratives ou techniques auxquelles 
sont subordonnés les versements d'avances, d'acomp­
tes ou le paiement pour solde, conformément aux 
règles d'attribution définies ci-après. 

1 

Article 74 

Lorsque let prix des travaux ou des fournitures, ou 
les conditions exactes de leur détermination ne résul­
tent pas directement des stipulations du marché, 
celui-ci doit indiquer, en vue de sa mobilisation ban­
caire ct du versement d'acomptes, un prix provisoire 
soit g1oba1, soit correspondant l des prestations ~­
mentaires ou à des phases techniques d'exécution. 

Des avances 

Article 75 

1. Des avances peuvent être accordées à l' attribu­
taire en raison des opérations préparatoires à l'exé­
cution des travaux ou des fournitures qui font l'objet 
du marché dans les cas énumérés ci-après: 

a) à titre d'avance forfaitaire, pour lui permettre de 
faire face aux débours entraînés par le dér.1arrage 
du 'm:trché; 

b) s'il justifie de la conclusion d'un contrat d'achat 
ou d"unc commande de matériels, machines, outil­
l.lgcs ct matériaux nécessaires à l'exécution du 
marché ainsi que d'autres dépenses importantes 
préalable~. telles que l'acquisition de brevet~ et 
frais d'études. 

2. Le montant des avances ne peut dépasser 10% du 
montant initial du marché pour l'avance forfilitaire 
et 20% pour l'ensemble des autres avances. 

3. Les conditions particulières d'octroi et de rem 
bourscmcnt des avances sont fixées par le cahier des 
prescription~ spéciales. 

4. Aucunr avance ne peut être accordée avant que 
l'attributaire n'ait fourni la preuve de la constitution 
du cautionnement ou de l'engagement de la caution 
solidJirc. 

5. T out.e avance accordée doit !tre garantie pour sa 
totalité par l'engagement d'une caution solidaire 
agréée conformément à l'article 63. 

Du remboursement des avances 

Article 76 

Le remboursement de l'avance forfaitaire visée à 
l'article 75 paragraphe 1 sous a) commence lorsque 
Je montant des sommes dues au titre du marché atteint 
60% du montant initial de celui-ci. Il doit être ter­
miné lorsque ce montant atteint 80%. 

Le remboursement des avances visées ~ l'article 75 
paragraphe 1 sous b) est effectué par précompte sur 
les acomptes et éventuellement sur le solde dû à 
l'attributaire, sdon les modalit~ prévues au cahier 
des prescriptions spéciales. Le remboursement de ces 
avances doit être terminé au plus tard lorsque le mon­
tant des sommes dues au titre du marché atteint 90% 
du montant initial de celui-ci. 

Daas tous les c:as de résiliation ft man;W. queJic 
qu'en soit la cau!>e, une liquidation des comptes 
d'avances est immédiatement effectuée. 

La caution solidaire p~~e àJ'af!icl~_'lS p~ragraph_~ _ 
-5 est li~~~ à mesure que les avances sont rembour­
sées. 

Des acomptes 

Article 77 

Dans les conditions précisées au cahier des prescrip­
tions spéciales, l'administration doit verser des acomp-
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t! ~ l'attributaire s'il justifie avoir accompli l'une 
d s rrcstation.s suivantes: 

1 dépôt sur le chantier ou au lieu de fabric.uion des 
:tpprt,visionnements destinés 3 entrer Jans la com­
position des travaux ou des fourniture~ qui font 
l'objet du marché, sous reserve qu'ils aient été 
acquas en toute propri~té par l' .mributaire et 
effecth1ement payés par lui, qu'ils aient été recon­
nus conformes aux stipulations du marché et 
qu'ils soient lotis de façon à permettre leur con­
trôle par l'administration; 

2 accomplissement d•opérations Ïl'trin'ièqucs d'exé­
cution des travaux ou fournitures contrôlées 
par l'administration. 

Article 78 

L s approvisionnements ay:mt donné lieu au paie­
nt d'acomptes demeurent la propriété de l'attri­

b taire qui ne peut en aucun cas en disposer pour 
d :autres travaux ou fournitures. 

T: utefois, le cahier des prescriptions speciales peut 
s 'cifier qu'en contrepartie du paiement d'acomptes, 
la propriété des approvisionnements correspondant 
à ces acomptes est transférte à l'administration. 

ns ce cas, l'attributaire assume néanmoins à l'égard 
d , ces approvisionnements la responsabilité du déposi-

re~ ... ·---·-·----·- .. 

De la révision des prix 

Article 79 

1.: Tant dans les marchés de travaux que dans les 
rchés de fournitures, la révision des prix peut être 

2.! Lorsque le marché est à prix révisables, la révision 
a ·eu, soit à la demande de l'attributaire, soit à l'initia­
ti· e de l'administration, par application des formules 
c ntenues dans le cahier des prescriptions spéciales. 

formules peuvent tenir compte de la variation 
prix de la maill-d'œrme, des seniœs, des matières. 
matériaux et des fournitures, ainsi que qes char­
imposées par voie législative ou réglementaire 
ant dans la composition des prix unitaires. 

L prix figurant dans l'offre de l'attributaire sont ré­
p ·tés avoir été étabUs sur la base des conditions écono­
m ques en vigueur à la date de référence. Cette date 

le premier jour ouvrable du mois prkédant celui 
lequel se situe la date limite pour la réception 

offres. 

• En cas de retard d:~ns l'exécution des travaux 
putable à l'attributaire, il sera fait application, 
dant la période comprise entre la date contractu-

elle de fin des travaux c:t la date réelle d'achèvement 
(réception provisoire) du plus faible des trois coeffi­
cients suivants: 

- moyenne arithmétique des coefficients mensuels 
des douze derniers mois du délai contractuel; 

- coefficient de variation du dernier mois du délai 
contractue!; 

- coefficient de variation déterminé par l'applica­
tion de la formul-:: de vatiation des prix pendant 
la période réelle d'exécution des travaux. 

Article 80 

L'application des formules de révision est condition­
née par l'importance de la variation du prix du mar­
ché, qui doit être égale ou supérieure au pourcentage· 
de variation fixé dans le cahier des prescriptions spé­
ciales. Ce pourcentage constitue le seuil de révision. 

Cc seuil une fois atteint, la variation résultant du 
jeu de la formule est prise en compte en totalité. 

Article 81 

Lorsque des avances ont été accordées et que, en 
application de l'article 76 deuxième alinéa, elles sont 
.remboursées par--préc-ompte H$Ur les sommes -dues à 
titre d'acomptes ou de solde, la clause de révision 
de prix ne s'applique que sur la différence entre le 
montant initial de l•acompte ou du solde et le montant 
de l'avance à déduire. 

Article 82 
1 

La périodicité de la 'iquidation des sommes dues en 
application des form~ de Yariation de prix est fix~ 
dans le cahier des pr~scriptions spéciales. 

Modalités du paiement 

Article 83 

Paiement des travaux 

1. Les paiements tant des acomptes que du solde du 
marché, ne sont effectués que sur prodUction, par 
l'attributaire, d'une déclaration de créance datée, 
signée et appuyée d'un état détaillé des travaux qui, 
d'après lui, justifient le paiement demandé. 

Cet état, établi à partir des attachements prévus à 
l'article 108, peut comporter: 
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des quantités exécutées au-delà des quantités pré­
o;umées figurant dans les postc.-s du détail estimatif 
d'un marché à prix unitaires; 

des travaux supplémentaires exécutés en vertu 
d'un ordre de service du fonctionnaire chargé de 
diriger l'exéc-ution du m:trché; 

des travaux exécutés à des pris proposés par 
l'attributaire et non encore acceptés par l'ad­
ministration. 

L'administration vérifie et, é,·entuellement, corrige 
des travaux; dans le cas où des quantités dont 

prix unitaires non encore convenus entre le~ par· 
y figurent, elle arrête ces prix d'office, tous droits 

l'attributaire restant saufs. 

Après réception de chaque déclaration de créance, 
dresse au plus tôt un certificat de paiement men­

nt la somme qu'elle estime réellement due et 
fic à l'attributaire la situation des travaux ainsi 

admis en paiement_. 

i.e paiement des )oommcs ducs à l'attributaire est 
l•·H·"'''""' dans les 90 jours de calendrier à compter du 
jour Je la réception p:tr l'administration de la déda­
r;ttion de créance. 

P:1icment Jes fournitures 

Article 84 

En cc qui concerne les fournitures, les paiements 
sont effectués Jans les 90 jours de calendrier à comp­
ter Je la date J'exigibilité de la créance, telle que cette 
cxi~ibilité est précisée par le cahier des prescriptions 
-;péciales. 

Paiement en cas de saisie-arrêt 

Article 85 

.S.ms préjudice des délais de 90 jours prévus a1,.1x .arti­
cles 83 ct 84, l'administration, en cas de saisie-arrêt 
;, charge de l'attributaire, dispose, pour reprendre le.o; 
p;tiemcnts à l'attributaire, d'un délai de 15 jours de 
"denJrier pre_n:mt cour!' le jour où est portée à sa 
. ·unnai~'i;tnce la levée de l'oh .. ùdc au paiement. 

Intérêt' pour rcLHd d:1ns lee; 
paiements 

Article 86 

.. le dcla1 fixe pour le paiement est dépassé, alors 
1,· mtrdu: n';l p:h donné lieu à contcst:ttion.l':tttri-

buta ire bénéficie de plein droit et sans mise en demeure 
d'un intérêt c.tlculé au prorata du nombre de jour" 
de retard (jours de calendrier) au taux de réescompte 
de l'institut d'émission du pays associé, augmenté de 
1% l'an. 

Ce supplément de taux c.<it porté à 4,5% l'an à partir 
du qua~re-vingt onzième jour de retard. 

Toutefois. le paiement de l'intérêt de retard est subor­
donné à l'introduction par l'attributaire, au plus 
tard le soixantième jour de: calendrier suivant le jour 
de paiement du solde du marché, d'une demande 
écrite valant déclaration de créance. 

Une remise de pénalités de retard intervenant après le 
paiement du solde ne peut être considérée comme 
constituant le paiement d'un nouveau solde et ne 
rouvre pas le délai prévu à l'alinéa précédent. 

Paizment au profit de tiers 

Article 87 

Tous ordre• de paiement entre les mains d'un tiers ne 
peuvent être exécutés qu'à la suite soit d'une cession 
de créance, soit d'un nantissement, conformément aux 
dispositions en la matière de la législation du pays 
associé où s'exécute le marché. 

----------------------------------

La cession de créance ou le nantissement doit être 
signifié à l'administration sous forme de notification 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Information des tiers 

Article 88 

L'attributaire ainsi que les bénéficiaires des cessiOns 
de créances et des nantissements peuvent, au cours ~e 
l'exécution du marché, requérir de l'administration 
soit un état sommaire des travaux et fournitures effec· 
tués, appuyé d'une évaluation qui n'engage pas llad­
ministratioa, soit Je décompte des drcHt.s constatés au 
profit de l'attributaire; ils peuvent requérir, en outte, un 
état des avances et des a~omptes mis en paiement ainsi 
qu'un état détaillé des significations reçues relatives 
à ce marché. -- -- --

Si le créancier en fait la demande par lettre recom­
mandée en justifiant de sa qualité, l'administration est 
tenue de l'aviser, en même temps que l'attributaire, 
de toutes les modifications apportées au marché qui 
affectent la garantie résultant de la cession de créance 
ou du nantissement. 

Les bénéficiaires des cessions de créances et des nan­
tissements ne peuvent exiger d'autres renseignements 
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ue ceux prevus aux premier et deuxième alinéa!~ ni 
ntervenir dans l'exécution du marché. 

Réception technique préalable 

Article 89 

Si le cahier des prescriptions spéciales impose des 
onditions techniques de réception des matières, maté· 
aux ou pièces que l'attributaire doit mettre en œuvre 
ur les travaux à effectuer ou pour la fabrication des 

bjets qu'il doit livrer, ces matières, matériaux ou 
ièces, doivent être reçus par l'admint~tration préala-
'Jement à leur mise en œuvre. 

1 en est de même si le cahier des prescriptions spéciales 
évoit la fabrication d'une ou de plusieurs pièces 

t pe, ainsi que l'examen d'échantillons avant la mise 
e fabrication. 

' 

n que les matières, matériaux ou pièces à mettre en 
vre pour les travaux à exécuter ou pour la fabri­
ion d'objets à fournir aient été ainsi réceptionnés, 

il peuvent encore être refusés et doivent être immédia­
te ent remplacés par l'attributaire si un nouvel exa­
m n fait apparaître des défauts ou des avaries. 

1 
1 

le cahier des ~rescriptions spéciales prévoit toutes 
modalités de la réception technique préalable, no­

a ment, le délai Jans lequel doit intervenir la déci­
i n de l'administration de recevoir ou de rejeter les 

tières, matériaux, pièces type et échantillons, 
i • si que, en cas de dépassement de ce délai, la faculté 

ur l'administration de proJonser Je délai d'exécu­
i n, sur demande de rattributaire. 

Réclamations de l'attributaire 

Article 90 

. ; L'attributaire peut se prévaloir de faits qu'il im­
u e à l'administration et qui lui occ2sionneraient un 
et rd et/ou un préjudice pour obtenir, le cas éché­
n , la prolongation des délais .d'exécution, la révi­
io ou la résiliation du marché et! ou des dommages­
t r~s. 

2. L'attributaire n'a droit en principe à aucune modi­
fication des conditions contractuelles pour des circons­
tan..:es auxquelles l'administration est ~ étran­
gère. 

Toutefois, justifient une prolongation dt.-s délais, les 
circonstances que l'attributaire ne pouvait raisonna­
blement ni prévoir lors du dépôt de la soumission ou 
de la conclusion du marché, ni éviter, et aux consé­
quences desquelles il ne pouvait obvier, bien qu'il ait 
fait toutes les diligences nécessaires. 

En outre, l'attributaire, s'il a subi un préjudice très 
important, peut se prévaloir des mêmes circonstan.:es 
pour obtenir la révision ou la résiliation du marché. 

Sont à considérer notamment comme des circonstan­
ces visées aux deuxième et troisième alinéas, les diffé­
rents phénomènes naturels et leurs conséquences, 
lorsqu'ils sont reconnus par l'administration comme 
anormaux pour le lieu et la saison. 

L'attributaire r.e peut invoquer la défaiiJance d'un 
sous-traitant ou d'un sous-commandier que dans la 
mesure où celui-ci se prévaudrait des circonstanc~ 
que l'attributaire aurait pu invoquer dans une situa­
tion analogue. 

3. L'attributaire est tenu de dénoncer à l'administrn­
tion, par lettre recommandée, les faits et circonstam:es 
visés aux paragraphes 1 et 2, dès qu'il aurait normale­
ment dû en avoir connaissance et au plus tard le tren­
tième jour de leur survenance. 

4. Les réclamations de l'attribut:tire doivent, sous 
peine de forclusion, être introduites par lettre recom­
mandée dans les délais suivants: 

a) pour obtenir une prolongation des délais d'exé­
cution ou la résiliation du contrat, ;w.ant expiration 
des délais contractuels; 

b) pour obtenirla révision du marché ou des domma­
ges-intér~ au plus tard soixante jours; 

- après la réception provisoire de )'ensemble de.s 
travaux ou des fournitures, 

- après )a réception de .l'ensemble. c::fes {ol.lrnim­
res,- lorsque le marché ne comporte qu'une ré­
ception. 

Article 91 

1. L'attributaire a le droit d'obtenir la remis\; des 
pénalités de retard visées à l'article 121 point l sous c) 
et à l'article 136 paragraphe 1: 
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a) totalement ou partiellement, s'il prouve que Je 
rrt~rd est dû, en tout ou en partie, aux faits de 
l'administration ou aux circonstances dont il est 
question à l'article 90 paragraphes 1 et 2; 

b) panidlement si l'administration estime qu'il y a 
disproponion entre le montant des pénalités et 
l'imponance minime des travaux ou fournitures 
en retard, pour autant toutefois que les travaux et 
fournitures exécutés soient susceptibles d'utilisa­
tion normale et que l'attributaire ait mis tout en 
œuvre pour terminer ses prestations dans les temps 
les plus couns. 

2. Sous peine de forclusion, l'attributaire doit intro­
i duire sa demande de remise de pénalités par lettre 

recommandée dans un délai de soixante jours à comp­
ter: 

- du paiement du solde, dans les marchés de tra­
\"aux, 

- du paiement de la facture à laquelle a été appliquée 
la pénalité, dans les marchés de fournitures. 

Délai de garantie: entretien, réparation et remplace­
ment 

détérioration pour des causes dont l'attributaire doit 
assumer la responsabilîtL 

Tout ce qui dt fourni en remplacement est soumis au 
délai intégral de garantie. 

2. L'attributaire répare ou remplace, à ses frais, tout 
ce qui est détérioré ou mis hors de service au cours de 
son utilisation normale pendant la période de garantie. 

3. Toute constatation de détérioration ou d~ mise 
hors service doit faire l'obj~ d'un proc~s-verbal établi 
par le fonctionnaire dirigeant, ou par tout autre repn!­
sentant autorisé de l'administration, avant expiration 
du délai de garantie. Une copie de proc~s-verbal est 
notifiée à l'attributaire dans un délai d'un mois. 

4. Si l'intérêt du service l'exige, l'administration peut 
faire effectuer les travaux de réparation aux frais de 
l'attributaire dûment informé par la copie du procès­
verbal. 

Cessation ou ajournement de l'exécution du marché 

Artide 93 
-~--- -~ ~- -~ ~ ~~"------·------------------ ----- ---

Artick 92 

• J. Sans préjudice des dispositions particulières rela­
. rives aux réceptions des travaux et des fournitures, 
i l'attributaire est tenu durant le délai de garantie d'une 
obligation d'entretien, de réparation et de remplace­
ment couvrant, dans des conditions normales d'utili­

' s.uion,l'ensemble des prestations du marché. 

. Les détériorations résultant des circonstances prévues 
~ J'Mtidc 90 ou d'une utilisation anormale som ex­

: dues de la garantie, à moins qu'elles ne révèlent une 
:malfaçon ou un défaut de nature à justifier la de~ande 
j de réparation ou de remplacemenL ' 

La garantie peut faire l'objet de stipulations au cahier 
'des prescriptions spéciales et de sp«ifications tech­
'ni.ques qui ~n déterminent le terme ct les conditions. 

:Lorsque le cahier des prescriptions spéciales ou le 
:marché prévoit un délai de garantie, il peut en fixer 
: a durée. Si la durée de cc délai n'est pas précisée, elle 
' d'un an. 

1 e délai de garantie prend cours à dater de la récep­
. ion provisoire pour les marchés de travaux et de four­

itures. Lorsqu'un marché de fournitures, assoni d'un 
· élai de garantie, ne compone qu'une réception unique, 
e dél:ti de garantie prend cours à dater de cette r«ep­
ion. 

e délai de garantie est prolongé, le cas échéant, à 
· oncurrence du temps pendant lequel un ouvrage ou 
' n élément du marché n'a pu être utilisé du fait de 
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1. Lorsque l'administration ordonne unilatéralement 
la cessation définitive de l'exécution du marché, celui­
ci est immédiatement résilié. L'attributaire a droit à 
une indemnité pour le préjudice que cette résiliation 
qui ne lui est pas imputable lui a éventuellement cau­
sé. 

1 

2. Lorsque\ l'administration prescrit l'ajournement 
du marché ~ dehors des cas précis que le caJûer da 
prescription$ spéciales peut prévoir pour plus de six 
mois soit avant, soit après un commencement d'exé­
cution, l'attributaire a droit à la résiliation du marché 
et à une indemnité pour le préjudice éventuellement 
subi. 

Il en est de ~ dans Je cas d'4joumcmenu successi& 
dont la durh totale dépasse six mois, même dans 
l'éventualité où l'ex«ution du marché a été reprise 
entre-temps. 

-La. demande de résiliation n-. est recevable que sl l'at~ 
tributaire l'introduit par lettre recommandée dans le 
délai de deux mois à partir de la date de notification 
de l'ordre de service qui entraîne l'ajournement pour 
plus de six mois de l'exécution du marché, ou à partir 
de l'expiration du sixième mois d'ajournement, si cet 
ordre de service n'a pas fixé la durée de l'ajournement. 

Si l'exécution du marché a été commencée, l'attribu­
taire peut requérir qu'il soit procédé immédiatement 
à la réception des prestations. 



l'attributaire limite sa demande à une indemnité 
doit ~tre introduite par lettre recommandée au 

tard soixante jours: 

après la réception provisoire de l'ensemble des 
travaux ou des fournitures, 

après la réception de l'ensemble des fournitures. 
lorsque le marché ne comporte qu'une réception. 

Lorsque l'administration prescrit l'ajournement de 
•·~~r~:ut•1nn du marché pour moins de six mois, l'attri­

a droit à une indemnité pour le pdjudice 
e'f4:0tllle1Jiemlent subi. Il doit introduire sa demande, par 

recommandée au plus tard soixante jours: 

après la réception provisoire de l'ensemble des 
travaux ou des fournitures, 

après la réception de l'ensemble des fournitures, 
lorsque le marché ne comporte qu'une réception. 

Pendant la durée des ajournements, l'attributaire 
toutes les mesures conservatoires nécessaires à 

sauvegarde de la partie du marché déj~ exécutée. 

frais exposés à l'occasion de ces mesures conserva­
sont remboursés à l'attributaire, sans préjudice 

l'indemnité à laquelle il peut prétendre, conformé­
aux paragraphes 2 et 3. 

Section II 

FIN DES MARCHts 

Inexécution du marché 

Article 94 

cas d'inexécution du marché, l'attributaire est 
des mesures spécifiées dans les clauses contrac­
particulières aux travaux et aux fournitures 
au présent titre ct dans le cahier des prcscrip­

spéciales. 

recouvrements afférents à ces mesures s'effectuent 
prélèvements sur les ~ommes d\les à l'attributaire, 
le caut1onncment ou par contribution de la cau-
solidaire. 

Artide 95 

Lorsque le marché est confié à une personne phy­
il est résilié de plein droit si celle-ci vient à décé-

Toutefois, l'administration examine la propositiOn 
des héritiers si ceux-ci lui ont fait part de leur inten­
tion de continuer le marcM. La décision de l'adminis­
tration est notifiée aux intéress~ dans le délai d'un 
mois à dater de la réception de cette proposition. 

2. Lorsque le marché est confié à plusieurs personnes 
physiques et que l'une ou plusieurs d'entre eUes vien­
nent à décéder, il·est dressé un état contradictoire de 
l'avancement des travaux et ·fournitures et l'adminis­
tration décide s'il y a lieu de résilier ou de continuer 
le marché suivant l'engagement des survivants et 
éventuellement des héritiers. 

3. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 et 2, les 
personnes qui s'offrent à continuer l'exécution du 
marché en informent l'administration, par lettre re· 
commandée, dans les dix jours qui suivent le jour du 
décès. 

Leur engagement est solidaire conformément à l'arti­
cle 27 premier alinéa. 

La continuation du marché est soumise aux prescrip­
tions relatives à la constitution du cautionnement ou à 
l'engagement de la caution solidaire, conformément à 
l'article 62. . 

Artick 96 

1. Sans préjudice des mesures prévues aux articles 121 
et 136, l'administration peut résilier le marché dans la 
cas suivants: · 

- faillite de rattributaire, 

- tout ûat de cessation de paiemem: co~ Par 
une décision judiciaire autre que la faillite et en­
ttatnant pour r attributaire Je dessaisissem~nt total 
ou partiel de l'administration et de la disPosition 
de ses biens, conformément 1 sa législatiQn natio-
nale, 1 

- toute cWcision judiciaire d6finitift ·aaanant d'ne 
juridiction du pays associé qui justifie, conformé­
ment à la législation nationale, la résiliation des 
march~ publics, · 

- toute autre incapacité juridique qui fa:f obstacle 
i l'exécution du marché, 

- toute modification de structure qui doi: !-.ce com­
muniquée à l'administration cntrafnan un chan­
gement dans la personnalité juridique ,: .• 1'attribu· 
taire, sauf établissement d'un avenant · •:Nant acte 
de cette modification. 

2. En cas de résiliation d'un marché de travaux: 
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;t) Il est procédé avec l'attributaire ou ses ayants 
droit présents ou dûment convoqués, à la consta· 
tativn des ouvrages exécutés, à l'inventaire des' 
matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire 
descriptif du matériel et des installations de chantier 
de l'entreprise. 
Il est procédé en outre à l'établissement d'états 
de salaires restant dus par l'entrepreneur à la main­
d'œuvre employée sur le chantier et à l'état des 
sommes dues par l'entrepreneur à l'administra· 

tion. 

b} L'administration a la faculté d'acquérir en totalité 
ou en partie: 

les ouvrages provisoires qui ont été agréés par 
l'administration, 

le mltérid spécialeml~t construit pour l'exé­
cution des travaux du marché et non suscep· 
tible d'être réemployé. 

c) Le prix d'acquisition des ouvrages pro,•i!ôoin .. 'S et 
du matériel susvisés est égal à la partie non amortie 
des dépenses exposées par 1 attributaire, ces dépen· 
ses étant limitées, s'il en est besoin, à celles corres­
pondant à une exécution normale. 

J) Les m;ttériaux et objets approvisionnés ou com­
mandés dans les conditions jugées utiles par l'ad­
ministration sont acquis par celle-ci aux prix du 

3. En cas de résiliation d'un m.uché de fournitures, 
le marché est liquidé uniquement sur la base des four­
nitures livrées et réceptionnées. 

4. L'administration peut œpcndant, sans attendre 
k. liquidation d~finitive et si la demande lui en est 
f~ite, payer à l'attributaire 80% au maximum du solde 
cr\éditcur que fait apparaître une liquidation provisoire. 
R~iproquement, si la liquidation provisoire fait appa­
raître un solde créditeur au profit de l'administration, 
celle-ci peut exiger de l'attributaire le reversement de 
80% du montant de ce solde. 

CHAI'ITRF. Il 

CLAUSES I'AR11CULIERES AUX MARCHES 
DE TRAVAU}Ç 

Sectloid 

DIWOSITIONS I'Rt.LIMINAIRf.S 

Article 97 

Dans les marc~és à prix global, l'attributaire e~t censé 
avoir établi le montant de sa soumission, d'après ses 
propres opt:rations, calculs et estimations. Après la 
date limite nxéc pour le dépôt des offres, il n'est plus 

admis à élever aucune réclamation du chef des erreurs 
ou lacunes qui pourraient apparaître dans le cadre du 
détail estimatif fourni par l'administration. 

Les indications ponécs dans ce document par l'ad­
ministration ne sont données qu'à titre de simples 
renseignements et ne peuvent être invoquées que pour 
suppléer, s'il y a lieu, à une insuffisance du cahier des 
prescriptions spéciales et des plans approuvés. 

En cas de contradiction entre les indications des plans 
et du cahier des prescriptions spéciales ou du cadre du 
détail estimatif, les plans font foi. 

Dans le cas où les plans contiennent des contradic­
tions, l'attributaire peut prétendre avoir prévu l'hypu­
thèse la plus avantageuse pour lui, à moins que le 
cadre du détail estimatif ne donne des précisions à ce 

sujet. 

Article 98 

1. L'attributaire est réputé avoir établi sa soumission 
sur la base des données notamment hydrologiques, 
climatiques et physiques que l'administration a four­
nies dans le dossier d'appel d'offres. Toutefois, grâce 
à ses propres investigations et aux visites sur les 
lieux organisées par l'administration lorsque l'impor­
tance· des travaux le justifie, il est censé s'être assu~ 
dans la mesure du possible, avant le dépôt de sa sou­
mission, des caractéristiques des lieux, de la nature 
des ouvrages, des quantités à exécuter, de 
des matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès 
aux chantiers, des installations nécessaires et, d'une 
manière générale, s'être. procuré toutes informations 
concernant les risques, aléas et circonstances suscep· 
tibles d'influencer son offre. 

2. Même s'ils ne font pas l'objet d'un poste du détail 
estimatif, touS travaux, mesures et frais relatifs à 
l'exécution du marché sont à la charge de l'attributaire, 
notamment la parfaite conservation, le déplacement et 
la remise en place éventuels des câbles, canalisations et 
ouvrages que l'administration lui a signalés dans les 
plans et documents du marcM. 

Lorsque la présence des câbles. canalisatiuns et ouvlil­
gcs n'a pas été signalée dans les plans et documc:nts 
du marché mais se trouve révélée par des repères et 
i.tdices, l'attributaire est tenu d'une obligation géni­
ralc de précaution ct ~~ 111êmes obligations de conser­
vation, de déplacen1ent et de remiSe en p]ace. Dans ce·· 
cas, l'administration l'indemnise des frais afférents 
à ces travaux dans la mesure où ces derniers sont né­
cessaires à l'exécution du marché. 

Cependant, l'obligation de déplacement et de remise 
en place des câbles, canalisations et ouvrages ainsi que 
les frais qui en résultent ne sont pas à la charge de 
l•attributaire si l'administration décide de les assumer 
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le: m~me. Il en est de m~mc si cette obligation et les 
f ai y afférents incombent à une autre administration 

· ialisée ou 1 un concessionnaire. 

y~ lieu de considérer comme résultant d'une circons· 
n e prévue à l'article 90 paragraphe 2 les dommages 
u és par l'attributaire aux câbles, canali~ations et 

ages non signalés ni repérables et dont celui-ci 
uvait raisonnablement avoir connaissance. 

'attributaire est tenu d'exécuter à ses frais tous 
!travaux quelconques qui, p~r leur nature, dé· 

n ent ou sont solidaires de ceux qui St'lnt définis par 
lans approuvés et qui sont décrits complémentai­

t par les stipulations du cahier des prescriptions 
·ales et du détail estimatif. 

'a ributaire, étant censé avoir établi ses prix d'après 
s i propres calculs, opérations et estimations, doit 

· uter gratuitement le travail faisant l'objet d'un 
e quelconque pour lequel il n'indique ni prix uni­
' ni somme forfaitaire. 

Domicile de l'attributaire et représentation 

Section Il 

EXtCUTION DU MARCHJ:. 

Contrôle: des matériaux, matières ct fournitures 

Article 100 

1. Identifications 

Le cahier des prescriptions spéciales ;>eut exiger _que 
tous les objets et fournitures portent, lorsqu'i~'y 
prête, la marque de l'attributaire à un endroit spécia­
lement désigné. 

2. Approvisionnement et réception des matériaux, 
matines tt fournitures 

L'attributaire est tenu de prendre les mesures néces· 
saires pour que l'outillage et les matériaux, matières 
et fournitures soient conduits à pied d'œuvre en temps 
utile et pour que l'administration dispose du temps 
nécessaire pour procéder aux formalités de réception 
des matériaux, matières et fournitures quels que soient 
l'état des voies de communication ct le mode de trans· 
port à employer. L'attributaire, étant censé s'être par· 
faitement rendu compte des difficultés qu'il pourrait 
rencontrer à cet égard, n'est admis à alléguer aucun 
motif de retard dans l'exécution de ces mesures, sans 

---- - --- -----------------prquâîce ae5rusi>OsÎtJoris âe tatticle 90. 

Article 99 

'a ributaire est tenu d'élire domicile à proximité 
es travaux et de faire connaître le lieu de ce domicile 
l' dministration. Faute par lÛi de remplir cette obli­

a on dans un délai de deux mois à dater de la noti­
ion de l'approbation du marché, toutes les noti­

c rions qui se rapportent au· march~ sont valables 
u'eftes Ont ~ faites à racfresse désignée à cet 

ff t dans le cahier des prescriptions sp«iales. 
\ 

p ès la réception définitive des travaux, 'l'attributaire 
st relevé de cette obligation. S'il ne fait pas connaître 

· nouveau domicile à l'administration, les notifica­
s relatives :au marché sont valablement faites à 

a resse mentionnée dans le cahier des prescriptions 
iales. 

ributaire assure lui-même la conduite- et la sur· 
ei lance des travaux ou désigne un représentant à 
e e fin; il est, en tout cas, responsable de la bonne 
x cution des travaux. 

représentant est présumé de plein droit avoir son 
o icile au domicile d'élection de l'attributaire. 

' dministration a le droit d'exiger à tout moment 1~ 
e placement du représentant. 

: . 

Les matériaux, matières ct fournitures ne peuvent 
être mis en œuvre s'ils n'ont été au préalable reçus par 
le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du mar­
ché ou par son représentant. 

3. ESsais 
i 

La Jsm que ~rte la vérification t.que de 
rnaté~aux, matières, fou~nitures, sont prévus au cahier 
des prescriptions spéciales. Celui-ci précise si ces essais 
ont lieu: 

a) sur le chantier des travaux ou au lieu de livraison, 

b) aux usines du fabricant, 

c) dans les laboratoires de l'administratioa, 

d) dans les laboratoires agréés par l'administration. 

Dans le cas de vérification sur ie ch~ntic~ ou au lieu 
de la livraison prévu sous a), l'attributaire met, à ses 
frais, à la disposition de l'administration, les ouvriers 
ainsi que les outils ct objets d'un usage courant sur 
les chantiers, nécessaires à la vérification et à la récep­
tion des matériaux. 

Dans le cas de vérification à l'usine prévu sous b), 
les éprouvettes ou pièces à essayer, prêtes à êt1c sou­
mises aux essais, sont mises à la disposition du rcpré-
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1ntant de l'administration dans les cinq jours de 
~.•k·ndricr du poinçonnage. Les essais sont effectu~ 
t·n présence de ce représentant; les frais de préparation 
,k, pièces, de confection des éprouvettes ct les frais 
des css:tis sont à charge de l'attributaire. 

Dans le cas de vérification dans les laboratoires prévu 
"'us c\ et d), aussitôt après le prélèvement et le poin­
.; .. mnage par le représentant de l'administration, des 
;'ii:ccs ci essayer ou des matières destinées àb confec­
tion des éprouvettes, ces pièces ou matières sont expé-

' diécs à l'intervention de l'attributaire au laboratoire 
ch:ugé des essais et franco de tous frais, sous le 
contrôle du représentant de l'administration. 

1 es frais de préparation des pièces, de confection et 
des éprouvettes sont à charge de l'administration. 

' Celle-ci "upporte également les frais d'essais·dans ses 
laboratoires ou dans un labo~atoire agréé, pour autant 
qu'il ne s'agisse pas d'essais qui devraient être effec­
tués à l'intervention de l'attributaire dans les usines 
du f:lhricant. Les débris d'éprouvettes, pièces brisées et 
l .. •..:d·olcntc: des prélèvements restent la propriété de 
l':tJministration. L'attributaire est admis à assister 
atiX c~~:tis lorsque ceux-ci sont effectués dans un Jabo­
r.uuirc de l'administration ou dans un laboratoire 
.t~rl\é p:u l'administration. 

' 1 .m~ tous les cas, les marques de poinçonnage doivent 
! •.th,i~tcr jusqu'au moment des essais. 

6. Contre-essais 

En cas de contestation de l'une ou l'autre partie sur 
Je résultat des essais, chacune des parties est en droit 

. de demander un contre-essai. Ce dernier est effectué 
dans un laboratoire choisi de commun accord parmi 
les laboratoires agré~ par l'administration. 

Si la contestation porte sur un élément qui n'est pas 
parfaitement appréciable,.chacune des parties est en 
droit de demander une expertise. L'expert est choisi de 
commun accord. L'expertise a lieu dans un endroit à 
désigner par l'expert et agréé par )'administration. 

Le procès-verbal dressé par le laboratoire ou par l'ex­
pert est transmis à l'administration, qui le commu­
nique, sans délai, par pli recommandé à l'attributaire. 
Les ~ultats du contre-essai ou de l'expertise sont 
décisifs. 

Les frais du contre-essai ou de l'expertise sont à la 
charge de la partie pour laquelle le résultat est défa­
vorable. 

7. Délai relatif aux contre-essais 

Sous peine de forclusion, l'attributaire adresse la de­
mande de contre-essai ou d'expertise à l'administra­
tion par lettre recommandée au plus tard le quinzième 
jour de calendrier suivant le jour de la notification de 

1 ·•rsque les essais faits pour s'assurer de la qualité ---ia-dtdsforrde.l.,--,.,re..;j'-et..-.--------------­
.ll' Le qui est fourni comportent la destruction de cer-
' tiul·~ pièc~ ou de certaines quantités de matières, La disposition du paragraphe 4 est applicable au délai 
..JI,·..; doivent être remplacées par l'attributaire, à ses de notification de la décision d'agrément ou de rejet 
~ r.ti". résultant du contre-essai ou de l'expertise. 

l.a mesure dans laquelle les essais peuvent comporter 
de" destructions est indiquée dans le cahier des pres­
niption~ spéciales. 

8. Ptolongation du dlllzi tf "êcuticm 
1 

4. Dt!1ai relatif aux essais 
Une prolongation du délai d'exécution peut etre accor- ~~· 
dée à l'attributaire dans la mesure où le c:oJ]ttC-essai 

1 
ou l'expertise lui a donné.raison. 1 

I.e délai compris entre la date d'envoi et celle de l'arri­
\ ëc à l'établissement chargé des essais n'entre pas dans 
1 • ~;tl..:ul du délai fixé par le cahier des prescriptions 
· péoales pour la notification à l'attributaire de la dé­
. i ... un d'~grémeru ou de rejet. 

Vérifications 

-

1 cs pesées qu'exige la vérification des objets et ma­
tÎ"rco; pour lesquels sont prévus des poids théoriques 
ou de~ tolérances de poids, sont faites à l'usine de 
l'attributaire qui doit mettre gratuitement à la dispo: 
~ition de l'administration les instruments de pesage, 
~"llllformérncnt à l'article 61. 

Il en C<it de mê'roe pour les appareils de mesure et 
t,., m:1chincs d'essai dûment vérifiés, nécessaires aux 
o. -.-.ai' prevu~ dans les usines de l'attributaire et sur 
\· d;:tnticr. 

9. Matériaux, matières et fournitures acceptés 

i 
Les matériaux, matières et fournitures dceptionnés et 
se trouv:mt sur le drantier ne peu vera b évacua Pl~~ 
l'autorisation de l'administration. 

10. Rebuts 

Les matériaux, matières et fournitures qui n'ont pas 
la qualité exigée sont rebutés. 

Il peut y être appliqué une marque particulière; celle-ci 
ne peut être de nature à altérer ce qui est fourni, ni en 
modifier la valeur commerciale. 

Les matériaux, matières et fournitures rebutés sont 
enlevés ct transport~ par l'attributaire en dehors des 
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c a iers si l'administration l'exige er dans le délai 
q 'e le fixe; faute de quoi, cet enlèvement est effeçtué 
d f ce par l'administration, aux frais er risques de 
l' tt· ibutaire. 

u e utilisation de matériaux, matières et fournitures 
és entraîne le refus de la réception de l'ouvrage. 

Situations spéciales 

Article 101 

uspension des travaux pour des raisons climati· 

a m1mstration a la faculté de suspendre, pendant 
u e 1 certaine période, l'exécution des travaux qui, à 
s n 1"ugement, ne peuvent être effectués sans inconvé­
n en raison des conditions climatiques ou de leurs 
c n équences. 

n · ant les périodes ·de suspension, l'attnbutaire 
e d, à ses frais, toutes les mesures conservatoires 
u assurer la sauvegarde des travaux er matériaux. 

s périodes de suspension ne peuvent se cumuler en 
c' n cas avec les périodes d'ajournement prévues à 

-~''-'1''cle 93, 

écouvertes en cours de travaux 

a ' ministration se réserve la propriété des matériaux 
i ·se trouvent dans les fouilles et démolitions faites 
. les terrains lui appartenant, sauf à indemniser 
' ibutaire de ses soins particuliers. 

o te découverte faite dans ces fouilles ou dans ces 
ofttions et qui p•nte un intérêt quelconque, est 
ée sur le champ à la connaissance de l'administra· 

1 objets d'art, d'antiquité, d'histoire naturelJe, de 
' ismatique ou autres, offrant un intérat scientifi­

de même que les objets rares ou en matière pré­
e 'se trouvés dans c~ foui11es ou dans ces démolitions 

la propriété de l'administration et sont tenus 
l' disposition du fonctionnaire chargé de diriger 

e écution du marché ou de son représentant. 

n ,cas de contestation, l'administration décide sou· 
er inement des caractéristiques spécifiées aux deu­
iè e et troisième alinéas. 

archés imbriqués 

o sque d'autres marchés doivent s'exécuter simulta· 
é ent sur le même chantier ou dans le même bâti-

ment, l'attributaire est tenu de se conformer aux or· 
dres qui lui sont donnés par le fonctionnaire chargé 
de diriger l'exécution du marché pour permettre l'exé­
cution des marchés. 

Mesures aénérales 

Article 102 

1. L'attributaire se conforme à la réglementation 
nationale régissant notamment la b!tisse, la voirie, 
l'hygiène et la protection du travail. 

L'attributaire a le droit d'interdire l'accès du chantier 
à toute personne étrangère à l'exécution du marché, 
à l'exception toutefois des personnes autorisées par 
l'administration conformément à l'article 57. 

Il est tenu d'assurer la police des chantiers pendant 
toute la durée des travaux et de prendre sous sa res­
ponsabilité, dans l'intérêt tant de ses préposés que des 
agents de l'administration er des tiers, les mesures 
nécessaires pour prévenir tout préjudice ou accident 
pouvant résulter de l'exécution des travaux. 11 veille, 
notamment, à ce que les travaux er installations de son 
entre~rise n'occasionnent au trafic sur routes, voies 
ferrées, voies navigables, aérodromes, cre., ni gênes, 
ni entraves autres que celles admises par le cahier des- -
prescriptions spéciales. 

Tout travail qui est signalé par l'administration à l'at· 
tributaire ou qui se révèle de lui-même comme pouvant 
causer un dommage ou un trouble l un service d'uti­
lité publique fai·t l'objet de la part de l'attributaire, 
dix jours de calendrier au moins avant Je commence­
ment des travaux, d'un avis remis contre récépissé à 
l'organisme exploitant. 

Cette obligation est imposée à l'attributaire sans pré­
judice de l'application de la réglementation nationale 
régissant les télécommunications. 

Lorsqu'au cours de l'exécution des travaux, l'attribu­
taire rencontre des repères indiquant le parcours de 
canalisations souterraines, il est tenu de maintenir 
ces repères à leur emplacement, ou de les replacer si 
l'exécution des travaux a nécessité leur enlèvement 
momentané. 

2. L'attributaire prend, sous sa responsabilité et à ses 
frais, toutes les mesures indispensables pour assurer la 
protection, la conservation er l'intégrité des construc­
tions er ouvrages existants; il prend aussi toutes les 
précautions requises par l'art de b1tir et par les circons· 
tances spéciales pour sauvegarder les propriét6 voi­
sines et éviter que, par sa faute, des troubles y soient 
provoqués. 
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Tracé des ouvrages 

Article 103 

AvJnt le commencement de l'exécution des travaux, 
l'attributaire effectue le tracé des ouvrages et établit 
un nombre suffisant de repères de nivellement aux­
quels la hauteur relative des différentes parties des 
ouvrages doit être exactement rapportée. Il fait placer, 
partout où l'administration le juge nécessaire, des 
piquets, jalons, lattes de profil, etc. 

Lorsque ces opérations sont terminées, il en informe 
l'administration par écrit. Celle-ci fait procéder sans 
retard à leur vérification et, s'il y a lieu, les r«tifie 
en présence de l'attributaire ou de son représentant. 

L'attributaire veille au maintien des piquets, jalons 
lattes de profil, ect. dans la position et à l_a hauteur 
ainsi fixées; il est en tout cas responsablr. des consé­
quences qui pourraient résulter de leur déplacement 
ou de leur dérangement. 

L'attributaire met, à ses frais, à la disposition de 
l'administration, chaque fois qu'elle en a besoin, les 
piquets, cordeaux, panneaux, jalons, équerres, lattes 
de profil, niveaux d'eau et à bulles d'air, mires, chaî­
nes, etc. ainsi que tous objets nécessaires aux opéra­
tions auxquelles il doit être procédé pour s'assurer de 

- -l'exécution-deS ouvrages, conformément aux-plans· -
approuvés et aux conditions du marché. 

L'administration peut choisir parmi le personnel de 
l'attributaire, et avec l'accord de celui-ci, les ouvriers 
les plus capables de la seconder dans les opérations 
en question. Le salaire de ces ouvriers est à la charge 
de l'attributaire. 

i 

Occupation de terrains ou de locauxr 

Article 104 

1. Vrüisatimf de t~muns 4k t ad1fNnistrflti011 

En dehors du terrain d'assiet~e des ouvrages, l'attri­
butaire s'assure lui-même de la disposition des terrains 
qu'il juge nécessaires à l'exécution des travaux. Si 
l'administration entend lui procurer ces terrains en 
tout ou en partie, le cahier des presèriptions spéciales 
ou les plans du marché le stipulent. 

L'attributaire ne peut, sans autorisation écrite, tirer 
parti des terrains que lui procure l'administration. 

2. Utilisation des locaux de l'administration 

Si des locaux sont mis à sa disposition, pour quelque 
u.;;agc que ce soit, l'attributaire est tenu de les entretc-

nir ·en bon état de conservation pen~ a nt la dur~e de 
J'occupation et, à la fin du marché, de les remettre 
dans leur état primitif, s'il en est requis. 

Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les amé· 
liorations résultant de<> travaux d'appropriation que;: 
l'attributaire a effectués de son propre chef, si l'ad­
ministration décide de les conserver. 

Matériaux provenant des démolitions 

Article lOS 

Lorsque le marché comporte des démolitions, les 
matériaux et objets qui en proviennent sont la pro­
priété de l'attributaire sous réserve des prescriptions 
de l'article 101 paragraphe 2. 

Si le cahier des prescriptions spéciales déroge à cette 
règle et réserve à l'administration la propriété des 
matériaux ou de tout ou partie des objets provenant 
des démolitions, l'attributaire prend toutes les pré­
cautions nécessaires pour en assurer la conservation. 
Il répond de toute destruction ou dégradation de ces 
matériaux causés par son fait ou par le fait de ses 
préposés. 

Quelle que soit la destination que l'administration 
entend donner aux matériaux ou objets dont elle s'est 
réservé la propriété, tous les frais relatifs à leur mise 
en dépôt à l'endroit indiqué par le fonctionnaire char­
gé de diriger le marché, sont à la charge de l'attribu­
taire pour toute distance de transport n'excédant pas 
100 mètres. 

Sauf dérogation précisée dans le cahier des prescrip­
tions spécia1es,l'attributaire enlève au fur et i mesure 
les produits de dbnolitions, gravats et débris en se 
conformant aux instructions de l'administration. 

Ouvrages provisoires et investigations dans le sol 

Article 106 

1. Ouvrages provisoires 

L'attributaire effectue à ses frais tous les ouvrages 
provisoire~ destinés à permettre l'exécution des tra­
vaux. 

Il soumet à l'administration les projets de ces ouvrages 
provisoires, tels que batardeaux, échafaudages, cin­
tres, coffrages, etc. qu'il vt>ut employer. Il tient compte 
des observations qui lui sont faites tout en assumant 
la responsabilité exclusive de ces projets. 
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.> 

nvestigations dans le sol 

a s les conditions précisées au cahier d~ prescrip­
o s spéciales, l'attributaire rient à la disposition de 

1 a ministration le personnel et le matériel nécessaires 
o r faire dans le sol, toute investigation qu'elle juge 
til . Pour ces travaux, il est indemnisé du coût de la 
an-d'œuvre et du matériel utilisés. 

Personnel de l'entreprise 

Article 107 

es1 agents et ouvriers que l'attributaire emploie doi-
1 être en nombre suffisant et avoir, chacun dans 
pécialité, les qualités nécessaires pour que la 

a' che régulière et la bonne exécution des travaux 
i 'nt assurées. L'attributaire est tenu de remplacer 

i · édiatement tous ceux qui lui sont signalés par 
1 a ministration comme compromettant la bonne 

é urion des travaux. 

1 bases générales de la rénumération et les conditions 
n raies de travail fixées par la réglementation natio­

al sont applicables au personnel du chantier de 
e reprise. 

n as de retard dûment constaté dans le paiement des 

des approvisionnements réalisés, con~lables sur 
le chantier et utiles au calcul des paiements à effec. 
tuer à l'attributaire. 

L'attributaire est tenu de provoquer en temps utile 
et conformément aux dispositions du cahier des 
prescriptions spéciales la prise des attachements 
pour les travaux, prestations et fournitures, qui ne 
seraient pas susceptibles de constatations ou de 
vérifications ultérieures, faute de quoi iJ doit, sauf 
peuves contraires à fournir par lui et à ses frais, 
accepter les décisions de l'administration. 

Ces attachements font partie intégrante du journal 
des travaux, mais peuvent, le cas échéant, eue con­
signés dans des documents séparés. 

2. Les inscriptions portées au journal au fur et à 
mesure de l'avancement des travaux sont signées par 
le représentant de J'administration et contresignées 
par l'attributaire ou son représentant. 

L'attributaire fait connaître ses observations par lettre 
recommandée adressée à l'administration dans les 
quinze jours de calendrier suivant la date de l'inscrip­
tion de la mention ou des attachements critiqués. 

A défaut de contresigner ou de présenter ses observa­
tions dans le ·délai qui lui est imparti, l'attributaire 
est censé être d'accord avec les annotations figurant 
au journal. 

1 ires ainsi que dans le versement des indemnités -----L'attributaire- peut-preadR-~~--à--tout -mo-.-~--- --
tisarions prévues par la réglementation nationale, ment, du journal des travaux et, sans déplacement du 

1 a ministrarion a la faculté, après en avoir informé document, établir ou recevoir copie des inscriptions 
a . ributaire, de payer ou de verser d'office les arrié- qu'il estime nécessaires à son information. 

.de salaires, indemnités et cotisations sur les sorn-
e dues à l'attributaire ou, à défaut, par prélèvement 
rlle cautionnement ou par contribution de la cau­

o solidaire. 

Journal des travaux - Attachements 

Article 108 

n journal des travaux est tenu sur chaque chan­
er par les soins du repdsentant de radministration 
ui'y inscrit notamment les renseignements suivants: 

'indication des conditions ahnosphériques, des 
nterruprions de travaux pour cause d'intempéries, 
es heures de travail, du nombre et de la qualité 
es ouvriers occupés sur le chantier, des matériaux 
pprovisionn~, du matériel utilisé, du matériel 
ors service, des essais effectu~ sur place, des échan-
. ons expédiés, des évmements imprévus, etc., 

• insi que des ordres purement occasionnels et de 
ortée mineure donnés à l'attributaire; 

attachements détaill~ de tous les éléments 
uantitatifs et qualitatifs des travaux exécutés et 

3. A la demande du représentant de l'administration, 
l'attributaire lui fournit les renseignements utiles à la 
tenue rqulim du journal. des travaux. 

\ 

Atticlf · 109 

Dans les quinze jours qui suivent la notification de 
l'approbation du march~ l'attributaire est tenu de 
contraau une assurance œuvrant, dès Je début effec­
tif des travaux, sa responsabilité en mati~re d'accidents 
du travail ainsi que sa responsabili~ civile en cas d'ac­
cidents survenant à des tien par le fait des travaux; 
il est tenu, chaque fois qu'il en est requis, de prâenter 
la justification du paiement régulier des prim~ - - - - -

Ouvrages non prévus et modifications du marchi 

Article 110 

Lorsque, sans changer l'objet du marché, J'admirustra­
tion juge nécessaire d'exécuter des ouvrages non pré-
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us ou d'apporter aux travaux des modification~, l'at· 
ihurairc se conforme aux ordres de servi..::e qu'il 

eçoit à cc sujet. 

e prix de ces travaux est arrêté conformément à 
article 83. 

Augmentation dans la masse des travaux 

Article J 11 

n cas d'augmentation dans la masse des travaux or· 
nnnéc par l'administration, l'attributaire ne peut 

'lever aucune réclamation tant que cene augmentation, 
.'valuée aux prix initiaux, n'excède pas une fraction du 
· ontant mitial du marché qui, à défaut d'indication 

ans le cahier des prescriptions spéciales, est fixée au 
·inquième. Dans ce cas, l'attributaire a droit, sur sa 
emande, à un allongement du délai contractuel d'exé­

' urion dont il justifie la durée. 

i l'au~mcntation, évaluée de la même manière, est 
-.upcricurc au cinquième, l'attributaire peut présenter 
au moment de l'établissement du décompte général et 
détinirif une demande d'indemnité basée sur le pré­
judice éventuel que lui causent les modifications sur­

i \'l'nttc-<i Jans les prévisions du projet. Il a droit égale-
··· uwnt ~ l'allongement du délai contractuel d'exécution. 

Si cette .lUgmentation, évaluée de la même manière, 
'c.:~t supérieure au tiers, l'attributaire a le droit de refu­
o;rr l'exécution des travaux supplémentaires au-delà 

' ,Je cette fra~:tion Dans ce cas, il notifie sa décision à 
1 l'administration, par lettre recommandée, dans le 
délai de Jeux moi!> suivant l'ordre de service qui a 
prescrit çe•te augmentation. 

Diminution dans la masse des travaux 

Article 112 

· F.n c:ts de diminution dans la masse des travaux or­
donnée par l'administration, l'attributaire ne peut 
élever aucune réclamation tant que cette diminution, 
év;lluée aux prix initiaux, n'excède pas une fraction 
du montant initial du marché qui, à défaut d'indica­
tion dans le cahier des prescriptions spéciales, est 
fixée au dnquième. 

Si la diminution, évaluée de la même manière, est supé­
rieure au cinqtiième, l'attributaire peut présenter au 
moment de l'établissement du décompte général et 
définitif, une Jc!Tiandc d'indemnité basée sur le pré­
Judice é"·e,;wel que lui causent les modifications sur­
venues dans les prévisions du projet. 

Si cette diminution, évaluée de la même manière, est 
supérieure au tiers, l'attributaire présente à l'adminis­
tration dans le délai de deux mois suivant l'ordre de 
service qui a prescrit cette diminution, une demande 
d'indemnité basée sur le préjudice que lui causent les 
modifications survenues dans les prévisions du projet. 
A défaut d'entente avec l'administration sur le mon­
tant de cette indemnité, dans un délai de deux mois 
à compter de la notification de la demande d'indemnité, 
l'attributaire a droit à la résiliation du marché ainsi 
qu'à une indemnité pour le préjudice entraîné par 
cette résiliation. 

Changement dans l'importance des divers postes du 
détail estimatif 

Article 113 

1. Sans préjudice de l'application des articles 111 et 
112, lorsque le marché comporte un détail estimatif 
indiquant, par po!<te, l'importance des différents ou­
vrages et Je prix respectif de chacun de ces postes, et 
que les changements ordonnés par l'administration 
modifient l'importance de certains de ces ouvrages de 
telle sorte que la quantité indiquée par poste diffère 
du cinquième en plus ou en moins, l'attributaire peut 
présenter au moment de l'établissement ilu dt,;onwtc.---------­
général et définitif une demande d'indemnité basée sur 
le préjudice éventuel que lui ont causé les modifica-
tions survenues à cet égard dans les prévisions du 
projet. 

2. Lorsque le bordereau mentionne des postes avec 
prix pour mémoire pour lesquels il n'est indiqué au­
cune quantité dans le détail estimatif, la disposition 
du paragraphe 1 ne peut être invoquée par l'attribu­
taire. 

Article 114 

1. Sans préjudice de J'application des articles 111, 112 
et 113, lorsque, indépendamment de toute modifica­
tion apportée au marché par l'administration, les 
quantités réellement exécutées d'ouvrages faisant 

. l'objet d'un poste du détaii estimatif et affectés d'un 
prix unitaire distinct, dépassent le quadruple des quan­
tités présumées ou sont inférieures à la moitié de ces 
quantités, l'administration ou l'attributaire peut ré­
clamer la révision de cc prix et/ou des délais initiaux. 

Cette revts1on est subordonnée à la démonstration 
que les quantités présumées ont été modifiées de façon 
telle que le prix ·cr/ou les délais ne sont plus en rapport 
avec la situation nouvelle ainsi créée. 
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'ns le cas où l'administration tt l'attributaire ne 
vent s'entendre sur la détermination du prix uni· 

ai e nouveau, l'administration l'arrête d'office, tous 
es droits de l'attributaire restant saufs. 

. : Les dispositions du paragraphe 1 peuvent égaleme1'Ït 
t invoquées lorsque, pour un même poste du détail 

·matif, la variation de la quantité exécutée par rap· 
à la quantité présun1ée entraîne une variation en 

1• sou en moins, supérieure à 20% de la masse évaluée 
u prix initiaux. 

! Utilisation des ouvrages par l'administration 

Article 115 

médiatement après la réception provisoire, l'ad­
istration peut disposer de tous les ouvrages exé­

u és par l'attributaire. 

anmoins, si le cahier des prescriptions spéciales 
•a' torise, l'administration peut disposer successive· 

nt des différents ouvrages constituant le marché, 
· fur tt à mesure de leur achèvement, à condition 

' n dresser un état des lieux. 

ges dans lesquels des matériaux non reçus ont été mis 
en oeuvre ou de ceux exécutés en période de suspen· 
sion prévue à l'article 101 paragtaphe t. 

3. Réception provisoire 

L'attributaire doit aviser l'administration, par lettre 
recommandée, de l'achèvement des travaux. 

Dans les trente jours de calendfier qui suivent le jour 
de la réception de la communication de l'attributaire, 
ou dans un délai plus long si le cahier des prescrip­
tions spéciales Je prévoit, l'administration établie 
un procès-verbal de réception provisoire des travaux 
ou de refus de les recevoir tt en notifie copie à 
l'attributaire. 

Si ce délai est dépassé sans que ce retard puisse être 
imputé à l'attributaire, l'administration lui est rede­
vable d'une indemnité égale à 0,5 o/o par semaine de 
retard sur les sommes dont le paiement dépend de la 
réception provisoire, avec une limite de 5% du mon· 
tant de ces sommes. 

Toutefois, le paiement de cette indemnité est su­
bordonné à l'introduction par l'attributaire d'une de­
mande écrite dans les trente jours de calendrier qui 
suivent le jour de la réception provisoire. 

prise de possession de l'ouvrage par l'administration Les travaux qui sont trouvés en état de réception pro-
.piC~I;\R-Valoù--réception_proYisoiu._~~---------- __ visoire sont présumés, jusqu'à preuve du contraire, 

l'avoir été à la date d'achèvement indiquée par l'attri-
s que l'administration a pris possession de l'ouvrage butaire dans sa lettre recommandée. 
d'une partie de l'ouvrage, l'attributaire n'est plus 

e u de réparer les dégradations résultant de l'usage. 

Réceptions 

Article 116 

1. • Vérifications et épreuves 

ouvrages ne 50nt reçus qu'après avoir subi, aux 
r is de !'_attributaire, les vérifications tt épreuves 

p rites. 

Travaux non susceptibles de réception 

s ouvrages qui ne satisfont pas aux clauses et con­
di· ions du marché ou qui ne sont pas exécutés confor· 
rn ment aux règles de l'art sont d.!molis tt reconstruits 
p r l'attributaire; sinon ils le sont d'office, à ses frais, 

· l'ordre de .l'administration, de l'une ou de l'autre 
différentes manières indiquées à l'article 121. 

L' dministration peut aussi, dans les mêmes conditions 
q e celJes prévues à l'alin.!a précédent, exiger la démo­
li , on tt la reconstruction par•l'attributaire des ouvra· 

4. Réception définitive 

A l'expiration du délai de garantie, l'administration 
établit dans les meilleurs délais tt au maximum dans 
les trente jours, un procès-verbal de réception défini­
tive des travaux ou de refus de les recevoir tt en noti· 
fie copie à l'attributaire. · 

En cas de procès-verbal de refus de recevoir les tra· 
vaux, il incombe à l'attributaire de donner ultérieure· 
ment connaissance à l'administration, 'par lettre recom­
mandée, de la mise en état de réception définitive de 
tous les ouvrages de l'entreprise, tt il est procédé à la 
réception des travaux dans Jes vingt jours de calendrier 
qui suivent la réception de la lettre recommandée. 

5. Clauses communes aux réceptions provisoires et· 
définitives 

La vérification des travaux en vue de la réception 
provisoire ou de la réception définitive se fait en pré­
sence de l'attributaire. L'absence de celui-ci ne consti­
tue pas un empêchement à la réception à condition 
qu'il ait été dûment convoqué par lettre recommandée 
déposée à la poste au moins vingt jours de calendrier 
avant le jour de réception. 
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Dans le cas où une ou plusieurs des circonstances 
exccptinnnellcs visées à l'article 90 rendent impossible 
la constatation de l'état des travaux pendant le délai 
de vingt jours fixé pour la réception provisoire ou pour 
la réception définitive, il est dressé un rrocès-vcrbal 
de constatation de cette impossibilité après convoca­
tion de l'attributaire. Le procès-verbal de réception ou 
de refus de réception est dressé dans les vingt jours de 
calendrier qui suivent le jour de la cessation de cette 
impossibilité. 

L'attributaire n'est pas admis à invoquer ces circons­
tances pour se soustraire à l'obligation de présenter 
les travaux en état de réception. 

Les travaux ne sont considérés comme achevé.-s que 
lorsque l'attrihutairc en fait disparaître tout dépôt, 
tout encombrement ou toute modification de l'état 
des lieux, résultant uniquement des besoins d'exécu­
tion de son marché. 

· Section 111 

FIN Dll MARCHE 

Responsabilité de l'attributaire 

1. lorsque les travaux ne sont pas exécutés conformé­
ment aux clauses du marché; 

2. lorsque les travaux ne sont pas achevés dans le 
délai contractuel d'exécution ou, à toute époque, 
lorsqu'ils ne sont pas, sous quelque rapport que 
cc soit, poursuivis de telle manière qu'ils puissent 
être entièrement terminés dans ce délai; 

3. lorsque l'attributairë enfreint les ordres écrits de 
l'administration. 

Constatation du défaut d'exécution imputable à 
l'attributaire 

Article 120 

Le défaut d'exécution est constaté par une inscription 
portée au journal des travaux. 

Cette inscription vaut mise en demeure de mettre fin 
au défaut d'exécution. 

Dans le délai de quinze jours à compter de la date 
de l'inscription au journal des travaux, l'attributaire 
est tenu d'adresser à l'administration, per lettre 
recommandée, ses moyens de défense. Son silence est 
considéré après ce délai comme une reconnaissance Articl;-ù7- --~-----~---------cres fa1ts constat&. --------- ------

Sans préjudice de l'obligation de garantie prévue à 
l'article 92, l'attributaire ne répond plus, après la 
réception provisoire, des risques pouvant affecter les 
ouvrages qui font objet du marché, et résultant de 
<.:auses qui ne lui sont pas imputables. 

Cependant, l'attributaire répond, à dater de la récep­
tion provisoire, de la solidité des ouvrages conformé­
ment aux prescriptions de la législation nationale. 

Fraudes et malfaçons 

L'administration statue sans délai sur le recours de 
l'attributaire et lui fait part de sa décision par lettre 
recommandée. 

Sanctions du défaut d'exécutiqn imputable à l'attri­
butaire 1 

\ 

Article 121 

Si aucJne justification du défaut d'exécution n'a été 
admise ou fournie dans le dél~ pmu à l'article 120, 
l'attributaire est passible d'une ou de plusieurs mesurës Article 118 

_définies ct rqlementées par les points suivants: 
L'attributaire peut, sur le soupçon d'une fraude ou 
d'une malfaçon, être requis, soit en cours d'exécution 
soit avant la réception définitive, de démolir les ouvra­
ges exécutés et de les reconstruire. Les frais de cette 
démolition et de cette reconstruction sont à la charge 
de l'attributaire ou de l'administration, suivant que le 
soupçon sc trouve vérifié ou non. 

Attributaire en défaut d'exécution 

Article 119 

L'attributaire est constitué en défaut d'exécution de 
!ton mar~.:hé: 
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1. Pénalités 

a)__Pénalités spéciales, pour des défauts d'exé-
cution détermu1és; - · · · - ·· · · ·· · 

b) Pénalité par jour de calendrier, pour tout 
défaut d'exécution auquel il importe de mettre 
fin immédiatement. 

Cette pénalité est appliquée à partir du jour où 
le défaut d'exécution a été constaté par l'ins­
cription au journal des travaux conformément 
à l'article 120, et jusqu'au jour inclus où il 
été mis fin par l'attributaire ou par l'administra· 
tion à cc défaut d'exécution; 



c) Pénalités de retard, pour le défaut d'exécution· 
résultant de l'inachèvement du marché dans 
les délais contr.u:tuels. Par dérogation à 
I'Jrticlc 120, ces ~nalités sont ducs sans mise 
en demeure; 

d) Pénalité génér:1le, pour les défaut::. d'exécution 
autres que ceux prévus sous a), b} ct c). 

Le montant et les modalités· de ces pénalités 
sont fixés par le cahier des prescriptions 
spéciales. 

2 · Meszm.'s cfo(fù·e 

La décision de l'administration relative à l'appli­
cation des mesures d'office est notifiée à l'attri­
butaire par lettre recommandée. 

Ces mesures sont les suivantes: 

a) L'exécution de tout ou partie des travaux en 
régie; 

b) La conclusion d'un marché pour compte aYC\: 
un tiers après résiliation préalable du marché 
initial. 

Pour l'application de l'une ou l'autre de ces 
mesures, l'administration prend toute dispo­
sition utile à la sauvegarde ou à la bonne 
exécution des travaux. 

Après convocation de l'attributaire par lettre 
recommandée, il est procédé au récolement des 
uavaux et à l'inventaire du matériel et des 
matériaux, ainsi qu'à l'établissement d'un état 
des salaires dus et des dettes de l'attributaire 
envers l'administration. 

Dans le cas de la régie et pendant sa durée, 
rattributairc est autorisé à en suivre les 0~ 
tions sans qu'il puisse toutefois entraver 
l'exécution des ordres de l'admini!ltration. Il 
peut être relevé de la régie s'il justifie des 
moyens nécessaires pour reprendre les travaux 
et les mener à bonne fin. 

Les excédents de dtpmsa qui résultent de la 
régie ou du nouveau marché sont à la charge de 
l'attributaire. 

Si la régie ou le nouveau marché entraîne une 
diminution dans les dépenses, l'attributaire ne 
peut réclamer aucune part de ce bénéfice qui 
reste acquis à l'administration; 

· c} la résiliation aux torts de l'attributaire de tout 
ou partie du marché; 

d} l'exclusion, soit temporaire, soit définitive de 
l'attribution des marchés. 

3. Règles d11 cumul dt!s sanctions d11 défaut d'e::cl­
cution 

Pour l'application des mesures prévues aux points 
1 et 2, les règles suivantes doivent être appliquées: 

a) un même défaut d'exécution ne peut donner 
lieu qu'à l'application d'une seule pénalité; 

b} la régie peut se cumuler avec les ~nalités de 
retard et avec l'exclusion; 

1:) le marché pour compte peut sc cumuler avec 
l'exclusion; 

d) la résiliation aux torts de l'attribuuire peut se 
cumuler avec l'exclusion et avec les ~nalités 
de retard afférentes à la période antérieure à la 
date de n!siliation; 

e} l'exclusion peut se cumuler avec tous les moyens 
d'action de l'administration. 

Recouvrement 

Article 122 

Le recouvrement des pénalités, ainsi que celui du 
montant des dommages, -débours- ou. dépenses···-------.--------~-
tant de l'application des mesures prévues à l'article 121 
point 2 s'effectue par prélèvement sur les sommes dues 
à l'attributaire sur le caùtionnement, ou par contri­
bution de la caution solidaire. 

CHAPITRE Ill 

CLAUSES PARTJCUUtRES AUX MARCHts 
DE FOURNITURES 

Section 1 

DISPOSITIONS PR&IMINAIRES 

~léments compris dans les prix de tous les marchés 
de fournitures 

Article 123 

1. Sous réserve des conditions particulières éventuelle­
ment prévues au cahier des prescriptions spédales, 
l'attributaire est censé avoir compris dan.<~ ses prix 
tous les frais grevant les fournitures, notamment: 
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.1) Les frais de transport et d'assurance; 

b~ Les frais d'emballage, de transborèlement, de 
déchargement, de transit, de déballage et de mise 
t'n rl:tce au lieu d:: livraison. 

Lt>~ emballages restent acquis à l'administration 
~:tuf indic:ttions controtirt.·~ prévues au cahier des 
prescriptions spéciales; 

l) Le coût de la documentation relative à la fourniture 
lorsque cette documentation est exigée par 
l' ;tdministration. 

' 1 .c: montage et lot mise en ét.\t de fonctionnement de 
i.1 fourmrure sont à la charge Je l'attribut:Jire lorsque 
k t.aluer des prescriptions spéciales le stipule. 

Verification par l'attributaire de la documentation 
technique mise à sa disposition 

Artidt• 124 

1 ·.,ttrihut.tirc: :t l'obligation de vérifier le~ documents 
- tr-~hnH.jucs qu1 lui 'iOnt remis par l'administration ct de 
''I!O;llcr. ~:tno; dél:ti, les ern:ur ... omissions ou contra­
,f•..r•"n~ déœlahk·s pour un homme de l'art que ces 
donm•~nrs peuvent ~.:ompnrtt.·r. Les aménagements 
,f.,· rr,x ct Jcd~..:t.,i qui pourraient t>n ré~ulter sont traités 

--+--t--Hmturmémem--il---l'Mt.i~o.'k---ll.ll.--- -- -

Domicile de l'attributaire ct représentation 

Article 125 

i '••d•ninistr:~r:on adre~se au domjcile que l'attri­
but .1ire mentionne à cette fin dans sa sc•Jmission 
toute' Je:, notifications rellltivc~ au m;u,hé. 

1 

'' l'intéressé ;\ quiné cc dbmicile sans en a\·iser tad­
"""!'tr.ltJon. toutes les notifications relatives au mar-

1\1: "'"t val.tblc:ment faitcs à l'adresse désignée à 
• .. :t dfc:t d.m-. le c.thicr des prescriptions spéciales. 

Ir n outre, le cahier dco; prc:o;~·ripnon, spéciales peut 
r·.rn·<>ir 'lUC l'attributairc C'ot t~·ntl, dan .. un délai dé­
IC:rtlllné, d'étitt.' Jomic:ile ou de constituer un repré­
·~·~H.lllt d.tJh un lieu désiJ;tné .1 ~·ct effet. 

.\11 • .i\ ou l':mribut .. irc ne ~·a..:quitterait pas de cette 
· •Hfi~.Hion tl.lO\ le délai prévtt, tomes Jes notificatiOnS 
r..f.lliH·s .lll m;ln.:hé sont val.•hlcmenc faites à l'adres­
'l" llldiquéc d;tno; le ~:lhit.·r Je, pïcscriptions spéciales. 

Marché~ imbriqués 

Articlt> 126 

• ••r·~ul· l'arrrihutJirc t>st titulaire de plusieurs mar­
lu;, .1yant pour ubjet des fournitures identiques, les 
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livraisons qu'il fait sont imputées sur l'un ou l'autre 
marché dans l'ordre d'échéance des dates de livraison. 

Lorsque l'attributaire est titulaire d'un marché com­
posé de plusieurs lots identiques mais attribués à 
des prix différents, les livraisons sont payées au prix 
moyen. 

~ction Il 

EXtCUTION DES MARCHtS 

Identifications 

Article 127 

Le cahier des prescriptions spéciales peut exiger que 
tous le~ objets et fournitures portent, lorsqu'il s'y 
prête. la marque de l'attributaire à un endroit spé­
cialement désigné. 

Modifications de caral."tère technique en cours 
d'exécution 

Article 128 

Pendant l'exécution du marché, l'administration peut 
prescrire à l'attributaire des modifications de carac­
tère technique, dans la mesure où elles sont compa­
tibles avec la capacité technique de son entreprise, ou 
accepter les modifications qu'il propose. 

L'attributaire doit fournir, si l'administration le lui 
demande et dar.~ le délai fixé à cet effet, un devis dé­
taiUé indiquant la majoration ou la réduction de prix 
ainsi que 1es modifications de délai d'exécution à 
prévoir. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 71, l'ad­
ministration notifie sa décision par ordre de service 
sous pli recommandé. 

Essais et contre-essais 

· · -Article 129 

1. Essais 

Les essais que comporte la vérification technique des 
fournitures sont prévus au cahier des prescriptions 
spéciales. Celui-ci précise si les essais ont lieu, soit: 

a) aux usines du fabricant, 

b) dans les laboratoires de l'administration, 

c) dans les laboratoires agréés par l'administration. 



Dans le cas de vérification à l'usine prévu sous a), les 
éprouvettes ou pièces à essayer, prêtes~ être soumises 
aux essais, sont mises à la disposition du représen· 

' tant de l'administration dans les cinq jours de calen· 
· drier à compter du poinçonnage. Les essais sont effec­

tués en présence de ce représentant; les frais de pré­
paration des pièces, de confection des éprouvettes et 
les frais des essais sont à la charge de l'attributaire. 

Dans le cas de vérification dans les laboratoires prévu 
sous b) et c), aussitôt après le prélèvement et le poin· 

1 

çonnage, par le représentant de l'administration, des 
i pièces à essayer ou des matières destinées à la confec­
' tion des éprouvettes, ces pièces ou matières sont expé­
diées, à l'intervention de l'attributaire au laboratoire 
chargé des essais dans les cinq jours de calendrier et 
'franco de tous frais, sous le contrôle du représentant 
.de l'administration. Les frais de préparation des pièces, 
1 e confection des éprouvettes sont à la charge de 
;l'administration. Celle-ci supporte également les frais 
! 'essais dans ses laboratoires ou dans un laboratoire 

gréé, pour autant qu'il ne s'agisse pas d'essais qui 
' oivent être effectués à l'intervention de l'attributaire, 

ans les usines du fabricant. Les débris d'éprouvettes, 
·. ièces brisées et excédents des prélèvements restent 
a propriété de l'administration. L'attributaire est ad-

·s à assister aux essais, lorsque ceux-ci sont effec­
ués dans un laboratoire de l'administration ou dans 

· n laboratoire agréé par l'administration. 

Il en est de même pour les appareils de mesure er les 
machines d'essais dûment vérifiés, nécessaires aux 
essais prévus dans les u~ines de l'attributaire ou au 
lieu de livraison. 

4. Contre-essai 

En cas de contestation de l'une ou l'autre partie sur 
le résultat des essais, chacune des parties est en droit 
de demander un contre-essai. Ce dernier est effectué 
dans un laboratoire choisi de commun accord parmi 
les laboratoires agréés par l'administration. 

Si la contestation porte sur un élément qui n'est pas 
parfaitement appréciable, chacune des parties est en 
droit de demander une expertise .. L'expert est choisi 
de commun accord. L'expertise a lieu dans un en­
droit à désigner par l'expert et agréé par J'adminis­
tration. 

Le procès-verbal dressé par le .laboratoire ou par 
l'expert est transmis à l'administration, qui le com­
munique, sans délai, par pli recommandé à l'attribu­
taire. 

Les résultats du contre-essai ou de l'expertise sont 
décisifs. 

Les frais du contre-essai ou de l'expertise sont à la 
charge de la partie pour laquelle le résultat est défavo­
rable . 

. ans tous les cas, lesmarques âe-poanÇonnageiJOI-----------------·---·----------­
• ent subsister jusqu'au moment des essais. 

rsque les essais faits pour s'assurer de la qualité 
e ce qui est fourni comportent la destruction de 
ertaines pièces ou de certaines quantités de matières, 
Iles doivent être remplacées par l'attributaire. à ses 

mesure dans JaqueUe les essais peuvent comporter 
destructions est indiquée dans le cahier des pres­

. iptions spéciales. 

Délai relatif aux essais 

d&i compris entre la date d'envoi er celle de J'arri­
v_ e à ·l'établissement chargé des essais n'entre pas 
d ns le calcul du délai fixé par le cahier des prescrip· 
ti ns spéciales pour la notification à l'attributaire de 
1 décision d'agrément ou de rejet. 

V éri{ications 

pesées qu'exige la vérification des objets et matiè­
pour lesquels sont prévus des poids théoriques ou 
tolérances de poids, sont faites à l'usine de l'attri· 

taire qui doit mettre gratuitement à la disposition 
d l'administration les instruments de pesage, con­

. fo mément à l'article 61. 

S. Di/ai relatif aux contre-essais 

Sous peine de forclusion, l'attributaire adresse la 
demande de contre-essai ou d'expertise à J'adminis­
tration par lettre recommandée au plus tard le quin­
zième jour de calendrier suivant le jour de la notifica· 
tion de la décision de rejet. 

1 

La disposition du paragraphe l est applicable au délai 
• noriication de la décision ~·agrément ou. rejet 
résultant du contre-essai ou de l'expertise . 

6. Prolongation du délai d'exécution 

! 
Une prolongation du délai d•exécution peut être 

- accord« à rattributaire dans fa mesure où le contre­
essai ou l'expertise lui a donné raison. 

7. Rebuts 

Les matières et fournitures qui n'ont pas la qualité 
exigée sont rebutées. 

Il peut y être appliqué une marque particulière; celle­
ci ne peut ~tre de nature à altérer ce qui est fourni, 
ni en modifier la valeur commerciale. 

Toute utilisation de matières ou fournitures rebutées 
entraîne le refus de la réception de la fourniture. 
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üvraison 

Article IJQ 

Les fournitures sont livrées au lieu, dans les débis 
ct dans les conditions spécifiés au marché. 

Chaque livraison doit être ac:c:ompagnée d'un état 
dressé par l'âttributairc. Cet état, dont le modèle 
peut être imposé par l'administration, comporte no­
tamment: 

- la date de livraison, 

- la référence du marché, 

- l'identification de l'attributaire, 

- l'identification des fournitures livrét.-.; et, qu:md 
il y a lieu, leur répMtitiun par colis. 

Chaque c:olis doit porter de façon apparente son nu­
méro d'ordre td qu'il figure sur ledit état; sauf indica­
tion cuntr;tire, il rcnfcrp1c l'inventaire de son contenu. 
Lt livraison des fournitures est constatée par la dé­
livrance d'un réc:épissé à l'attributaire. 

Lorsque les fournitures sont livrées dans un établisse­
ment de l';tdministratiun, c:cllc-c:i supporte la respun­
s:tbilité du déposit;tirc pendant le temps qui s'éc:uulc 
entre leur dépôt ct leur réception. 

St:c:tion Ill 

FIN J>ES MARCHts 

R~CEPTION 

Opérations de vérification 

Articlt' 131 

l. Les fournitures présentées par l'auribut;tire sont 
soumises à clcs vérifications qualitatives ct quantitn­
tivcs destinées à const;ttcr qu'elles répondent aux 
spédfkations du m:trc:hé. 

2. Le c::thier des prescriptions spédalcs indique: 

- la nature ct les modalités des vérifications, 

- les nutorités :tdministr;ttives qui en sont chargéelt, 

- le lieu oil elles sont effectuées, 

- le délni imparti à l'administr:ttion pour procéder 
aux vérific;ttions ct notifier sa décision. 

3. Ce délai prend cours le premier jour ouvrable qui 
!lUit le jour de l:t livraison, à condition que l'adminis-

tration soit mise en possession de l'état prévu à l'ar­
ticle 130. 
A moins que le cahier des prescriptions spéciales n'en 
dispose autrement, la durée de cc délai est. de :vingt 

'jours. 

4. l'autorité chargée des vérifications, avise en temps 
utile l'attributaire des jour et heure fixés pour celles­
ci afin de lui permettré d'y assister ou de s'y faire 
représenter. Toutefois l'absence de l'attributaire ou 
de son représentant ne fait pas obstacle aux vérifica­
tions. 

Ajournements, réfactions, rejets 

Article 132 

1. lorsque l'autorité chargée des vérifications juge 
que les fournitures· pourraient être admises moyen­
nant certaines mises au point, elle en prononce l'ajour­
nement en invitant l'attributaire à les présenter de 
nouveau. dilns un délai déterminé apr~s avoir effectué 
ces mises au point. Sauf dispositions particulières 
du man:hé, l'administration doit être informée de 
l'ac:c:eptation de l'attributaire dans un délai de 
jours à compter de-ta no1tific:atiion-dc---lla-.déc:mf)ft---­
d' ajournement. 

En c:as de refus ou de silence de l'attributaire dans ce 
délai, ou de non-représentation des fournitures dans 
le délai imparti pour leur mise au point, ces fourni­
turcs sont admise.s avec: réfaction ou rejetées dans 
les conditions fixées ci-dessous. 

Les travaux de mise au point des fournitures ajour­
nées ne peuvent ftre effectués à l'intbieur des itablis­
sement de l'3dministration que sur autorisation spé­
~i3le de celle-ci et aux frais de l'attributaire. · 

Sauf cas spéc::ial dont l'administration est juge, une 
même fourniture ne peut faire l'objet . de plus de 
deux ajournements. 

2. A l'issue des vérifications, les fournitures qui ne 
satisfont pas entièrement aux conditions du marché 
m1is paraissent cependant présenter des possibilités 
d'utilisation en l'état, peuvent être admises moyen­
nant des réfactions qui consistent: 

- en une réduction du prix si les défauts constatés 
affectent tout ou partie de la livraison, 

- en une réduction des quantités dans le cas où les 
fournitures présentent des tares locales. 

l'administration porte à la connaissance de l'attribu­
taire les réfactions qu'elle envisage d'appliquer. 
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'administration doit être avisée des observations de 
1 ttributairc dans un délai de qumze jours à compter 

la notification de la proposition de réfaction. Au 
t' rmc de: ~:e délai. l'administration arrête sa décision. 
S l'attributaire n'accepte pas cette décision, la fourni­
t · re est rejetée. 

. outcfois, l'attributaire. s'il n'est pas en mesure de: 
r mplacer séance tenante les fournitures jugées dé­
f ctuc:use!', est tenu de 1=ubir cette réfaction: 

, lorsque: la fourniture répond à des besoins urgents, 

lorsqu'en raison de !la nat1.1rc, la fourniture: ne 
pourrait demeurer individualisée dans les moyens 
de stockage de l'administration. 

3 Lorsque la fourniture présentée appelle des ré­
s rves telles quïl n'apparaît pas possible d'en envisa· 
g r la mise au point ou d'en prévoir l'utilisation en 
l' tat, l'administration porte à la connaissance de 
l' ttributaire son intention d'en prononcer le rejet. 

L ,administration doit être avisée des .observations 
d · l'attributaire d.ms un délai de quinze jours à ~:omp­
te de la notification de la proposition de rejet. Au 
te me de ce délai, l'administration arrête sa décision. 

' Ile-ci est prise sans qu'il soit tenu compte du délai 
fi é à l'alinéa précédent quand elle fait suite à un 
re us de l'attributaire d'accepter une réfaction ou, 

__ _..o qu'en_n.iso.n_Je__s:a naturt•,Ja_ fourniture ne pour­
ra' t demeurer individualisée dans les moyens de 
sr kage de l'administration. 

4.: Après ajournement des fournitures, l'administra· 
ti n dispose à nouveau de la totalité du délai prévu 

ur procéder aux vérifications à compter d'une 
n uvellc présentation par )'attributaire. 11 en est de 
m mc en cas de rejet lorsqué l'administration a aut<>· 

l'attributaire à présenter\ une nouvelle fourniture. 
1 

délai ouvert à l'attributaire pour présenter ses 
,sorvations ·ainsi que le délai qui lui est n&essairc 
ur représenter la fourniture après ajournement ou 

, ne peuvent justifier par eux-mêmes une de­
nde de prolongation du délai d'execution. -

. : Les décisions prises par l'administration ~ention­
e' t les motifs du rejet, de l'ajournement ou des ré­

ions. Ellcs sont notifiées sans d'élai à l'attributaire, 
lettre recommandée avec accu~ de réception. 

quage et enlèvement des fournitures ajournées ou 
rejetées 

Article 133 

• 1 Le cahier des prescriptions spéciales peut stipuler 
u les matières ou objets ajournés ou définitive-
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ment rejeté~ seront milrqués d'un !ligne sp«ial par 
l'administration ~r que, le ~·as échéant, les rejet" <~erunt 
dénaturés ou détruir ... 

2. Les frais de manutention et de transport évcntucllc­
ment entraînés par l'ajournement ou le rejet des four­
niturl'S .-.ont à charge de l'.mribu.taire . 

3. Dans le C;ls où les opérMions de vérifi~:atiun ont 
été faiu.-s dans les ma~a-;in~ de l'administration, la 
dédsion portant rej<.·t des fournitures fixe, si le cahier 
des presniprinno; spéciales ne l'a déjà fair, un délai 
pour leur enlèvement. 

4. A l'expiration Je cc délili, l'o1dministration, qui 
est alors dégagée de la responsabilité du dépositaire, 
peut: 

soit réexpédier d'office aux frais ct risques Je l'at­
tributaire les fournitures en cause, 

soir les faire vendre aux enchères publiques con­
formément à la législation nationale. 

Le produit de la vente, déduction faite des frais, est 
tenu à la di~position de l'attributaire à moins qu'il ne 
serve à l'extinction des dettes dont il serait reconnu 
redevable à l'égard de l'adminiscration au titre du 
marché. 

Réceptions 

Article 134 

1. A l'issue des vérifications, lorsque les fournitur(.'l> 
répondent aux srécifications du marché, ou à la date 
de la décision de réfaction lorsqu'dies ne sont acccp­
tm qu'à cette condition, radministrarion ~ablit un 
procès-verbal de réception qui vaut transfert de 
propriété ct le notifie à l'attributaire. 

2. Lorsque le cahier des prê.'ïcriptions spéciales otl 
Je marché a prévu un délai de garantie, la réception 
dont il est question au paragraphe 1 constitue la ré­
ception provisoire. A )'i!lsue de ce délai. tadministra­
tion établit un procès-verbal de réception définitive 
ct le notifie à l'attributaire. La réception définitive 
peut être implicite si la fourniture n'a pas don_né lieu 
à réclamation pendant ce délai. 

3. Dans le cas où une ou plusieurs des circonstances 
exceptionnelles visées à l'article 90 rendent impos­
sibles les vérification!! prévues au paragra('he 1, il 
est dressé un procès-verbal de constatation de cette 
impossibilité, après convocation de l'attributairc ou 
de son représentant. Le procès-verbal de réception 
ou de refus de réception est dressé dès que prend fin 
cette impossibilité. 



Attributair~ en défaut d'exécution 

Article J.H 

L'attributaire est com:titué en déf;mt d'exé~mion de 
son marché: 

1. lorsque les fournitures ne sont pas exécutées con­
formément :aux clauses du m:trché; 

2. lorsque les fournitures ne sont p:ts livn.:cs dans le 
déhü contractuel d'exécution ou, à toute époque, 
lorsque leur exécution n'est pas, sous quelque rap­
port que ce soir, poursuivie de telle manière qu'elle 
puisse être entièrement terminée dam cc délai; 

~. lorsque l'attribut:-aire enfreint les ordres écrit~ de 
l'administration. 

Sanctions du défaut d'exécution imputable à l'attri­
butaire 

Articlr 1.16 

l. Pén.rlités de: retard 

Par 1: seul fait de l'expiration du délai d'exécution, 
l'attributaire est passible, sans mise en àemeure, de 
pénalités pour retard d::ns les livraisons. 

I.e mont~nt et les modalités de ces pénalités sont 
fixés par le cahier despre~crlption~ spéciales. 

2. Mesures d'office 

Lorsque l'administration décide d'appliquer à l'attri­
butaire l'une ou plusieurs des mesures d'office énu­
mérées ci-apri·s, elle le ~ct :-au préalable en demeure, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, de 
mettre fin au défaut d'exécution constaté. L'attributaire 
peut présenter ses observations, par lettre recomman­
dée, dam un délai tk quin1.c joun à -dater de la té­
ception de la lettre de mise en demeure. A l'expiration 
d'un délai de vingt-cinq jours à dater de la réception 
de cette lettre de mise en demeure, l'admini-.tration 
notifie sa décision à l'attributaire par lettre recom­
mandée. 

Les mesures d'office sont ks sui,·antn~ 

;1) la résiliation aux torts de l'attributaire de tout ou 
partie du marché; 

b) l'exécution en régie des fournitures en souffrance 
à concurrence des quantités en retard ou d'une 
partie seulement de celles-ci; 

c) l:t conclusion d'un marché pour compte avec un 
tiers pour tout ou partie des fournitures restan'r 
à livrer, aprè" résili:1tion préalable du marché 
iniri:-al. 

1 'anrihut;,ire ne peut plus intervenir dans l'exé­
cution dl· b p:mie du m:-arché visée p~r la mesure 
d'office, dè" que celle-ci est notifiée. 

S'il n'est l'as possible à l'administration de se 
procurer dans de~ c~nditions appropriées à ses 
bc-ioins, des matières premières ou objets exacte­
ment conformes à ceux de la livraison et prévus au 
cahier des prescriptions spéciales, elle a la faculté 
de sub<;tituet des matières ou objets équivalents. 

Lcs excédents de dépenses qui résultent de la 
réJ!,ie ou du nouveau marché sont à la char~e de 
l'anrihutaire; 

d) l"cxdusion, soit temporaire, soit définitive, des 
m:-archés. 

3. RèRirs du cwmtl des Stmdions du dt!faut d'el:Ùu­
tion 

Pour l'applic.ttion des mesures prévues aux para­
graphes 1 et 2, il y a lieu de tenir compte des r~gles 
suivantes: 

2) la régie..p.cuLSc__cumul~L:tYe~J~ pénalités. de re­
tard et avec l'exclusion; 

b) le marché pour compte peut sc cumuler avec l'ex­
clusion. 

c) la résiliation aux torts de l'attributaire peut se 
cumuler avec l'exclusion et avec les ~nalités de 
ret:-ard afférentes aux ~riodes antérieures à sa date; 

i 

d) l'excl~sion peut sf ·cumuler avec toutes les autres 
sanctiOnS. ! 

Recouvrement 

Article 137 

Le recouvrement des pénalités, ainsi que celui du 
montant des dommages, débours ou dépenses résul­
tant dt' l'application des mesures prévues au paragra­
phe 2 de l'article 136, s'effectue par prélèvement sur 
les sommes dues à l'attributaire, sur le cautionnement, 
ou par contribution de la caution solidaire. 
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Déclaration relative il'article 5 du cahier généraJ des charges des marchés pubücs de 
travaux et de fournitures financés par le Fonds européen de développement 

c Le terme c peuvent • employé aux paragraphes J et 4 de l'article S signilie que les 
dispositions de ces deux paragraphes ne s'appliqueront qu'au Fonds européen de aéve­
loppement visé à J'article 18 de la convention d'association entre la Communauté kono­
mique européenne et Jes ttat,; africains ct malgache associés à cette Communauté, signée 
le 29 juillet 1969.• 

- ---- ------------------ -------------
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CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES (C.P.S.) 

-==ooOoo==-

relatif à la préparation, à la passation et à l'exécution du marché concernant 

la réhabilitation de l'endiguement rive gauche du fleuve Sénégal entre le 

barrage de Diama et Rosso, et ouvrages annexes, en République du 

Sénégal. 

T 1 T R E 1 : DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

-==ooOoo=-

~~ ~- ~ ~~-- -~ ~-~ -~--~~--
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ARTICLE 1 

Le présent document constitue le Cahier des Prescriptions Spéciales prévu à l'article 1.2. 
du ··cahier Général des Charges des Marchés Publics de travaux et de fournitures 
financés par le Fonds Européen de Développement•. mis en application dans les Etats 
membres de I'O.M.V.S. auquel sont soumises la préparation, la passation et l'exécution 
du marché. 

Dans la suite, le Cahier Général des Charges cité ci-dessus et le Cahier des Prescriptions 
Spéciales sont désignés respectivement par les sigles C.G.C. et C.P.S. 

La numérotation des articles du présent C.P.S. correspond à celle des articles du C.G.C. 

ARTICLE 2 

Les dispositions du présent C.P.S. 

d'une part précisent et complètent les dispositions réglementaires visées à 
l'article 2.1. du C.G.C. auxquelles il ne peut être dérogé et 

d'autre part précisent. complètent et/ou mod1f1ent les Clauses ·contractuelles ·· 
générales visées à l'article 2.2. du C.G.C. 

ARTICLE 3 
1 

1 
Dans le silence du présent C.P .S., les dispositions du C.G.C. sont f» stricte application. 

i 
t 

ARTICLE 4 

1. Le présent C.P.S. concerne- un marché de 1raYaWI au sens de farticfe 4.1. du 
C.G.C. 

4. Administration: Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégat·o.M.v.s.·-, 
qui regroupe la République du Mali, la République Islamique de Mauritanie et la 
République du Sénégal. 
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C.P.S. • 3 

·La législation nationale• figurant au C.G.C. est la législation en vigueur au Sénégal, 
pays siège de I'O.M.V.S., sauf indication contraire au C.P.S. 

Dans le C.G.C. toutes les références aux Etats membres ou aux Etats A.C.P. sont à 
remplacer par des références aux pays membres de I'O.M.V.S ou de la zone franc. 

ARTICLE 12 

2. Le marché est à prix unitaires (cf. article 12.2. du C.G.Ç.). 

ARTICLE 14 

1. L'Administration se réserve le droit de demander aux soumissionnaires de fournir 
toutes indications destinées à lui permettre de porter une appréciation sur les prix 
offerts. 

ARTICLE 15 

Le délai global d'exécution des travaux est fixé à douze mois (12). Ce délai inclut les 
arrêts de travaux éventuels pendant l'hivernage et la période des crues. 

ARTICLE 20 

Le dossier d'appel d'offres est constitué des pièces suivantes : 

1. Le règlement particulier de l'appel d'offres. incluant le modèle de soumission. 

2. Le C.G.C. 

3. Le présent C.P .s~--
------~-

4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 
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5. Le cadre du bord~reau des prix et le cadre du détail estimatif. 

6. Le mémoire technique et dossier de plans, à titre d'information. 

7. Tout additif modificatif ou erratum éventuel joint au dossier ou transmis par envoi 
recommandé avec accusé de réception à toutes les entreprises destinataires du 
dossier d'appel d'offfres. 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus par écrit à l'adresse 
suivante: 

Monsieur le Haut Commissaire de I'O.M.V.S. 

B.P. 3152- Télex: 51670 ORMIVAF SG DAKAR 

DAKAR · Sénégal 

ARTICLE 23 

Le soumissionnaire doit joindre à son offre tous les documents exigés à l'article 23 du 
--·+-+-----c..-.. -G~c~:---comme--le précise l'article 27, deuxième alinéa du C.G.C .• dans le cas d'un 

groupement sans personnalité juridique, chacun des représentants du groupement doit 
fournir la justification de ses qualités et capacités. 

-

2a. Une caution bancaire pour un montant égal à 3 % de son offre valable pour la durée 
de validité de la soumission. Cette caution devra être délivrée par un établissement 
bancaire installé dans les pays membres de I'O.M.V.S. ou de la zone franc. 

i 

1 

2b. e-. ce qui concerne tes références financières. if y a lieu de fournir rengagement 
tanne d'un organisme financier aux termes duquel celui-ci s'engage à se porter 
caution solidaire de rattributaire, conformément aux clauses correspondantes du 
C.G.C. et du présent C.P.S. (articles 62 à 67). 

Si en application de l'article 62 du présent C.P.S., il est permis de constituer le 
cautionnement de manière progressive, cet engagement doit couvrir au minimum la 
première partie du cautionnement telle que visée par cette disposition. 

· 3. En ce qui concerne l'indication des travaux qu'il a exécutés, le soumissionnaire 
doit préciser les travaux similaires réalisés au cours des 3 (trois) dernières 
années en indiquant également le(s) nom(s) du (des) Maitre(s) d'Oeuvre, le(s) 
montant(s) du (des) marché(s), le(s) volume(s) des travaux réalisés et la part de 
responsabilité engagée dans l'exécution de ces travaux ainsi que le certificat 
correspondant dûment signé par le Maitre d'Oeuvre ou le Maitre d'Ouvrage. 

1 on.!*· 01.'11.1. ,..,,IIHIII.A ... tt 
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ARTICLE 24 

Par le dépôt de sa soumission. le soumissionnaire est censé s'être familiarisé 
parfaitement avec les · réalités géographiques. climatiques. hydrologiques et 
géotechniques des lieux. 

ARTICLE 25 

La soumission et les pièces annexes sont exprimées en langue française à l'exception 
des documents visés à l'article 23, § 1 du C.G.C .. pour lesquels une traduction en français 
doit ëtre jointe le cas échéant. 

La soumission et les pièces annexes sont établies en un original et deux copies marqués 
comme tels. et dûment signés par le soumissionnaire ou son mandataire. 

En cas de divergence ou de litiges. l'original seul tait foi. 

Les deux copies doivent être en tous points identiques entre elles et à l'original quant aux 
indications qu'elles fournissent et doivent permettre. chacune, l'examen complet de l'offre 
par les instances intéressées. 

D'une manière générale, pour toutes les communications afférentes à l'appel d'offres et à 
l'exécution du marché, la langue française est l'unique langue utilisée. 

ARTICLE 29 

1. Le présent dossier d'appel d'offres contient un cadre du bordereau de prix et un 
cadre de détail estimatif destinés au calcul du montant de l'offre. Les quantités 
figurant à chaque poste du cadre du détail estimatif sont PRESUMEES. 

_2 •. _ En ce qui concerne le cadre du bordereau des prix, le soumissionnaire y inscrit les 
indications requises, signe le document et le joint à sa soumission.-- --

DIV*. 0&.111..8 ............. 23 .. " 
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ARTICLE 31 

Les offres devront être présentées en Francs C.F.A. 

ARTICLE 34 

Les Etats membres dont il est question ci-dessous sont les Etats membres de I'O.M. V.S. 
le prix offert par le soumissionnaire doit être calculé sur la base du régime fiscal et 
douanier défini ci-après : 

1. Le marché n'est pas assujetti aux droits de timbres et d'enregistrement ou à tout 
autre prélèvement fiscal d'effets équivalents. 

2. Les marchés passés avec des sociétés sous-traitantes. installées dans un des Etats 
membres ou étrangères, suivent les mêmes règles que ceux passés directement 
avec I'O.M. V.S .. et sont exonérés des mêmes droits et taxes. 

3. Les sociétés non immatriculées dans les Etats membres sont. en ce qui concerne 
uniquement les marchés passés avec I'O.M.V.S., exonérées des taxes sur le chiffre 
d'affaires. de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux et de la 
contribution des patentes, et plus généralement -n.=,---nlt't.ti!r-~fl'm:lnr-flc:!~11'f'affiaM·-----------­
équivalents. Elles sont. de même, exonérées de tout droit de timbre et 
d'enregistrement sur tes acquisitions ou locations de biens immeubles . qu'elles 
seraient amenées à effectuer pour les besoins de leur exploitation. 

Toutefois, te mobilier de logement et de bureau et les produits courants de 
fonctionnement sont assujettis aux droits, impôts et taxes en vigueur. 

4. Les sociétés immatriculées dans tes Etats membres sont exonérées des taxes sur 
le chiffre d'affaires, sur ta partie de leurs recettes réaüsée dans le cadre des 
marchés et contrats passés avec I'O.M.V.S. 

Les sociétés sous-traitantes, sur justification de la réalité de l'opération au profit de \ 
I'O.M.V.S .• suivent le même régime que les entreprises immatriculées dans les 
Etats membres. · -- - - -

S. Les matériels, matériaux, outillage, biens d'installation ou d'équipement dont 
J'importation est indispensable à l'exécution des marchés passés avec I'O.M.V.S. 
par l'entreprise et à condition qu'ils ne soient ni produits ni fabriqués dans un Etat 
membre, sont exonérés des droits et taxes d'entrée.-

' DIVJM ·lliiiLI · AtY . ._. •• Z1 oc tl 
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L'exonération de droits et taxes d'entrée est. de même. accordée sur les pièces 
détachées ou les pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques des 
matériels, outillages ou biens d'Installation ou d'équipement visés ci-dessus. 

Le matériel lourd utilisé pour les travaux immobiliers d'extraction, de 
terrassement. d'excavation ou de forage, bénéficie du régime de l'admission 
temporaire normale sans caution : les droits et taxes ne sont perçus qu'en cas 
de cession du matériel. 

Toutefois les pièces détachées et les services d'entretien des véhicules de 
tourisme sont assujettis aux droits, impôts et taxes en vigueur. 

6. Les travaux immobiliers réalisés dans le cadre de l'exécution de marchés passés 
avec I'O.M.V.S .. par les entreprises. bénéficient de l'exonération des taxes sur le 
chiffre d'affaires. 

7. Les entreprises travaillant pour l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve 
Sénégal bénéficient du régime d'admission temporaire pour le matériel roulant 
utilitaire. La suspension des droits et taxes s'entend pour la durée des travaux. 

8. a) - Le matériel roulant de transport en commun utilisé exclusivement au transport 
du personnel du lieu d'habitation aux lieux de travail bénéficie du régime de 
l'admission temporaire. 

b)- Les voitures de tourisme appartenant à la société et affectées aux 
-- -- - - -aéplacements des dirigeants et cadres suivent le même régime. 

c)- La cession de ces véhicules, dans l'un des Etats membres. est soumise à la 
réglementation fiscale propre à cet Etat. 

9. a) - A l'importation, sont exonérées de tous droits et taxes douanières ou 
fiscales: 

• les matériaux, matières premières ou produits entrant intégralement ou 
pour partie de leurs éléments dans les ouvrages communs, 

les biens d'équipement électromécaniques ou autres, incorporés dans les 
ouvrages communs, ainsi que les pièces détachées nécessaires au 
fonctionnement de ce matériel. 

b)- L'achat des matériaux, matières premières ou produits fabriqués localement, 
destinés à la mise en oeuvre des 1ravaux de ro.M.V .S. est effectuée en 
exonération de taxes. 

10. Les carburants; fubrifiants, solvants et liants hydrocarbonés, tivrés dans le cadre 
des marchés d'études et de travaux des ouvrages communs sont exonérés des 
taxes douanières et fiscales qui pourraient leur être appliquées dans l'un ou l'autre 
des Etats membres. 

OMM· OUlU ·llt'l.liiHIIUUU'I 
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Les transports effectués pour le compte de I'O.M. v.s. ou d'entreprises travaillant 
- pour cette organisation sont exonérés de taxes sur le chiffre d'affaires. sous 

condition de justifier. par une mention sur le bordereau de transport. de la­
destination de la chose transportée. 

ARTICLE 37 

Le texte de l'article 37 du C.G.C: est remplacé par le suivant : 

1. Les paiements sont effectués en· Francs Français et en FCFA selon le pourcentage 
demandé dans la soumission. 

2. Le soumissionnaire doit dans sa soumission justifier de la part payable en Francs 
Français. 

Les justifications seront obligatoirement établies en fonction de faits susceptibles 
d'être constatés et relatifs à l'origine réelle des prestations qu'il s'agit de réaliser et 
de la dépense dans laquelle elles se traduisent. L'Administration appréciera ces 
justifications sur la base de ces mêmes éléments. 

-----~--- ---- --------------------
------~-------~~-------- ----------- -- -------

, * . oua.a . An.IIMdtel.21ou, 
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ARTICLE 39 

Les candidats auront à .produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes da­
tées et signées par eux : 

A. Une déclaration certifiant que le soumissionnaire répond aux conditions du para­
graphe 2.1. ci-dessus ; 

B. Un mémoire justificatif des dispositions que le Soumissionnaire se propose 
d'adopter pour l'exécution des travaux 

Ce document comprendra toutes justifications et observations du Soumissionnaire. 
En particulier. il devra y être joint : 

des plans d'ensemble et de détail explicitant les offres ; 

une liste de sous-traitants que le Soumissionnaire envisage de proposer à 
l'accord du maitre de l'ouvrage après conclusion du marché; 

une liste des personnels ; 

les indications concernant la provenance. des principales fournitures et, éven­
tuellement, les références des fournisseurs correspondants ; 

un programme d'exécution des ouvrages, indiquant la durée prévisionnelle des 
différentes phases du chantier-; - - ~-- --- -~--

des indications concernant les procédés d'exécution envisagés et les moyens 
qui seront utilisés ; 

une note indiquant les principales mesures prévues pour assurer la sécurité et 
l'hygiène sur le chantier. 

C. Les références de leur entreprise, techniques et financières __ 

Références techniques: tes Soumissionnaires doivent, en particulier, préciser les 
travaux similaires qu'elles ont réalisé au cours des CINO (5} dernières années. en 
indiquant les noms des maîtres d'ouvrage, le montant des marchés et le volume des 
travaux réalisés. · 

Références financières : la copie de leurs bilans pour les trois dernières r années 
1988, 1989 et 1990. La moyeMe des chiffres d'affaires en matière de travaux simi­
laires pour les TROIS (3) dernières années 1988 à 1990. 

O. Unprojetdemarchécomprenant: 

un acte d'engagement (AE) conforme au modèle de soumission joint. et incluant 
caution bancaire de 3 o/o ; 
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le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) : cahier ci-joint à ac­
cepter sans aucune modification ; 

le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) : cahier ci-joint à accep­
ter sans aucune modification ; 

l'état des prix forfaitaires, le bordereau des prix unitaires et le détail estimatif : 
cadres ci-joints à compléter. · 

Les pièces A, B et C ci-dessus seront présentées dans une enveloppe n· 1, offre tech­
nique. 

Les pièces D ci-dessus seront présentées dans une enveloppe n· 2. offre financière. 

Ces deux enveloppes seront cachetées. Elles seront placées dans une troisième enve­
loppe dite ·enveloppe extérieure·. laquelle mentionne uniquement les indications sui­
vantes: 

Monsieur le Haut-Commissaire de I'O.M.V.S. 
46, rue carnot - 3ème étage - BP 3152 

DAKAR - Sénégal 

et dans le coin supérieur gauche, en rouge : 
·--------- --~---------------~ -----~-~--- ---------

"Réponse à l'appel d'offres pour les travaux de réhabilitation de l'endiguement rive 
gauche dans le delta du fleuve Sénégar. 

·A N'OUVRIR QU'EN SEANCE D'OUVERTURE DES Pus·. 

Tous les documents joints à ta soumission proprement dite doivent porter la mention 
·Joint à ma soumission du .............. pour .............. (objet de ta soumission", être signés et 
paraphés à chaque page par le soumissionnaire. \ 

; 

\ 
\,' 
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ARTICLE 41 · 

Les soumissionnaires restent engagés par leur soumiSSIOn telle qu'elle a été 
éventuellement rectifiée par l'Administration en vertu de l'article 44, paragraphes 2 et 3 du 
C.G.C., pendant un délai de 180 (cent quatre vingts} jours. 

Toutefois, en application de l'article 45, paragraphe 2, alinéa 3 du C.G.C.. le 
soumissionnaire choisi reste engagé par son offre pendant un nouveau délai de 40 jours à 
compter de la réception de l'avis d'attribution du marché. 

En conséquence. le délai global pendant lequel le soumissionnaire choisi reste engagé 
par son offre peut atteindre 220 (deux cent vingt) jours sans préjudice de l'allongement de 
délai éventuellement consenti en application de l'article 41, alinéa 2 du C.G.C. 

ARTICLE 42 

Le représentant de la Caisse Centrale de Coopération Economique assiste. à titre 
d'observateur. aux travaux de la Commission chargée du dépouillement et de l'étude des 
offres. 

-~-----------~-- -----·~-~~-----------------~-~------~~--~ 

L'ouverture des offres a lieu en séance publique à DAKAR, fe lendemain de la date limite 
de remise des offres indiquée à l'avis d'appel d'offres par une Commission désignée par 
I'O.M.V.S. 

Après ouverture de l'enveloppe extérieure, le Président de la Commission lit à haute voix 
les noms des soumissionnaires.. Les travaux de la Commission se poursuivent à huis clos. 

La Commissjon statue sur la recevabilité et la qualification technique administrative et 
financière des soumissionnaires. Seules les offres financières des entreprises retenues 
sont ouvertes pour examen détaillé. · 

ARTICLE 55 

Dans l'article 55 du C.G.C., le règlement de conciliation et d'arbitrage de la Chambre de 
Commerce Internationale est substitué au règlement d'arbitrage arrêttt par 1$ conseil_ 
d'association. 

Le lieu d'arbitrage sera Paris. 

DIV31M • Dli1IIILI·IWY.I .. II'ti.UMI1 
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TITRE Il: 

CLAUSES CONTRACTUELLES, ADMINISTRATIVES 

ET TECHNIQUES 
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r. ~ .. ARTICLE 56 

Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du présent marché est désigné dans la lettre 
de marché. 

Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché veille à la bonne marche du 
chantier. Il dispose à cet effet de pouvoirs de direction et de contrOle s'exerçant 
notamment dans les domaines suivants : surveillance des travaux, examen des 
matériaux, contrOle de la qualité de l'exécution, intervention. à titre amiable, dans le 
règlement de tout différend. 

Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché peut à tout moment déléguer par 
écrit à des représentants tout ou partie de ses pouvoirs de contrOle et partie de ses 
pouvoirs de direction. Il doit faire parvenir à l'attributaire une copie de toute délégation 
ainsi accordée. Toute instruction écrite ou approbation écrite donnée par les 
représentants du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché à l'attributaire 
conformément aux termes d'une telle délégation (et dans ce cas seulement), constitue 
engagement pour l'attributaire et pour l'Administration au même titre que si elle était 
donnée par le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché. 

Cependant, les représentants du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché ne 
peuvent relever l'attributaire d'aucune de ses obligations contractuelles ni (sauf exception 
expressément stipulée par ordre de service) ordonner un travail quelconque susceptible 

-- - - - ---de-tetarder--!'exécuti<m ou provoquer--Un_paiement suppJémentaire par J'Admirnstration, nL 
ordonner une quelconque modification aux ouvrages à exécuter. 

L'attributaire assure à ces représentants le libre accès aux lieux où s'exécutent les 
prestations du marché ainsi que toutes autres facilités dans l'exécution de leurs fonctions 
au même titre que le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché. 

ARTICLE 57 

Indépendamment du contrOle exercé par le fonctionnaire cité à l'article 56 du C.G.C., 
l'attention de l'attributaire est attirée sur le fait qu'il est tenu de donner libre accès à ses 
chantiers, usines, ateliers, etc... au représentant de la Caisse Centrale de Coopération 
Economique • .et. d'une manière générale. de lui accorder toutes facilités utiles pour 
l'accomplissement de ses fonctions au même titre qu'au fonctionnaire chargé de diriger 
l'exécution du marché et au représentant de l'Administration visés respectivement aux 
articles 56 et 61 du C.G.C. 
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Copie de toute correspondance échangée entre l'attributaire et l'Administration et 
inversement doit être envoyée pour information au représentant de la Caisse Centrale de 
Coopération Economique désigné dans la lettre de marché. 

ARTICLE 58 

1. Les plans dont une copie peut être mise à la disposition de !"attributaire par 
l'Administration. en application du 2éme alinéa de l'article 58.1. du C.G.C., sont 
ceux figurant au dossier d'appel d'offres. 

2. Au stade actuel de la conception des réalisations à entreprendre et en fonction des· 
éléments dont l'Administration dispose. il n'existe pas de documents ou d'objets 
supplémentaires susceptibles de faciliter le travail de l'attributaire. 

ARTICLE 59 

1. L'attributaire dOit établir et soumettre à l'approbation de l'Administration les plans et 
documents suivants : 

dans un détal· de 30 ·(trente) fours ·t--compterde1a-notification -da --··-·--·-·· ·-- -
l'approbation du marché (lettre de marché): 

a) l'organigramme du personnel dirigeant du chantier avec indication du nom des 
divers agents. 

b) le programme détaillé d'exécution des travaux par mois et par nature, 
comportant notamment les prévisions d'effectifs et d'approvisionnement en 
matériejs, matériaux. eau. etc. •• , 

c) un projet d'installation et d'organisation du chantier, 

1 

d) un sous-détail des prix portant sur la totalité des prix figurant 'au bordereau des 
prix unitaiFes. Dans ce sous-détait des prix, dotvent notamment apparaître tes 
quantités et le montant des matériaux et matières à mettre en oeuvre, le coût 
de la main d'oeuvre, les frais de fonctionnement et les charges 
d'amortissement du matériel, les taxes de toute nature, les majorations pour 

.. frais généraux, bénéfices, frais de siège, etc: .. 

DIV3M • OEt .... ~~n.•u· aa 01., 
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L'attributaire est tenu de fournir toutes justifications ou explications demandées 
par l'Administration au sujet de ces documents. En ce qui concerne le sous­
détail des prix, l'Administration peut inviter l'attributaire à redresser les erreurs 
ou les anomalies qui auraient été relevées dans le sous-détail présenté et. à 
défaut d'accord. ce dernier est rectifié d'office. Ces révisions éventuelles ne 
peuvent en aucun cas affecter le montant des prix unitaires. Le sous-détail des 
prix mis au point sert de base en cas d'établissement de nouveaux pri).(. 

Ces documents sont retournés à l'attributaire avec l'approbation de 
l'Administration ou avec toutes observations utiles dans un délai de dix jours à 
compter de leur réception par l'Administration. sauf en cas de convocation de 
l'attributaire par l'Administration pour discussion, convocation à lui notifier dans 
les dix jours. 

e) Vingt exemplaires. reproduits à ses frais, des documents contractuels 
énumérés par la lettre de marché visée à l'article 47.1.c} du C.G.C. 

En cours d'exécution du marché : 

f) Pour les ouvrages en béton armé, l'attributaire est tenu d'effectuer. avant le 
commencement des travaux de fondation, les sondages de sol que 
l'Administration jugera nécessaires. Les résultats de ces sondages ainsi que le 
calcul des fondations doivent être remis, en 3 exemplaires, à l'Administration 
dans un délai d'un mois avant le commencement de la construction des--- ----------------··--­
ouvrages auxquels ils se rapportent. 

g) L'attributaire reçoit de l'Administration tous les plans nécessaires à l'exécution 
des ouvrages, et en particulier les plans de ferraillage des ouvrages en béton 
armé, quinze jours avant la construction des ouvrages auxquels ils se 
rapportent. L'attributaire est néanmoins tenu d'établir, à ses frais, les plans de 
détail et notes de calcul qu'il jugerait nécessaires à son travail, ainsi que les 
plans d'exécution et notes de calcul dans le cas où il présente lui-même une 
variante. 

h) Les plans, notes de calcul, objets et tout autre document à fournir en vertu des 
prescriptions des deux alinéas précédents, sont retournés à l'attributaire dans 
un délai de dix jours à compter de leur réception par l'Administration, soit 
revêtus de son visa pour approbation, soit accompagnés de ses observations. 

L'attributaire doit apporter aux documents, plans, notes de calcul, etc ... qu'il a 
transmis pour approbation à l'Administration, les corrections, mises au point, 
etc ... découlant des observations que celle-ci aurait émises à leur encontre, 
dans un délai de dix jours à compter de la notification de ces observations. tes 
documents, plans, notes de calcul, etc ... ainsi modifiés ou mis au· point sont de 
nouveau soumis à l'approbation de l'Administration suivant la même 
procédure. Le visa accordé par l'Administration n'atténue en rien la 
responsabilité de l'attributaire. 



~, 
' 

r. 
r 
! 2. 

C.P.S. ·16 

Erreurs dans les plans 

L'attributaire est responsable pour toute faute. erreur ou omission dans les plans 
qu'il a soumis, que ces plans aient été approuvés ou non par l'Administration, à 
condition toutefois que ladite faute. erreur ou omission ne soit pas due à des 
informations fautives ou erronées que l'attributaire aurait reçues par écrit, soit de 
l'Administration, soit du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché, en 
réponse à une question qu'il leur aurait posée par écrit. Tous les frais résultant 
d'une erreur ou d'un omission dans les plans et informations ou d'un retard dans la 
livraison de ces plans doivent être supportés par l'attributaire. 

3. Plans de récolement 

Dans un délai de deux mois après la réception provisoire, l'attributaire doit fournir le 
calque original des plans de récolement ainsi que trois tirages et une microfiche. 

4. Pénalités pour retard 

En application de l'article 59. 2éme alinéa du C.G.C .• il sera appliqué, sans mise en 
demeure préalable, une pénalité égale à 1/1 OO.OOQt du montant initial du marché 
par jour de calendrier de retard dans la remise des documents ou plans mentionnés 
ci-dessus. 

ARTICLE 60 

Les normes et règles citées dans les documents du dossier d'appel d'offres ne sont 
données qu'à titre indicatif dans le but de définir la qualité minimale des travaux et 
ouvrages à réaliser, celle des matériaux et fournitures à mettre en oeuvre à cet 
effet, ainsi que tes règles usuelles employées à déterminer cette qualité. 

! 

Pour définir la qualité ~s ma. tériaux et matières que le soumissionnaire se propose 
de mettre en oeuvre pot.lr la réalisation des travaux et pour les caJculs de résistance 
ou autres (béton armé, ifondation, etc ... ). il peut être fait référence aux normes et 
~es applicables en ta matière dans 1'un des pays membres de I'O.M.V.S. ou à 
défaut à des normes et règles d'autres pays, pour autant que ces normes et règles 
conduisent à une réalisation qui soit conforme aux règles de l'art et qui réponde aux 
~xigences particulières du marché, notamment dans Je domaine climatique, 
physique et hydrologique du lieu où seront réalisés les ouvrages. 
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Dans une note séparée, à joindre à la soumission, le soumissionnaire indique les 
règles et normes auxquelles il s'est référé pour l'élaboration de son offre ; s'il se 
réfère à des normes et règles autres que celles prévues. il joint à la note précitée 
des extraits, en langue française. de la documentation lui ayant servi de base. 

L'attributaire s'engage à ce que les biens et services financés par la CCCE soient 
d'origine des pays membres de I'O.M.V.S. ou de la zone franc. Seront considérés 
comme répondant à ce critère. les biens et services dont la valeur comprendra une 
part majoritaire de valeur ajoutée produite dans un ou plusieurs pays membres de 
I'O.M.V.S. ou pays de la zone franc. 

Il appartiendra à l'attributaire d'apporter tout justificatif permettant à la CCCE de 
s'assurer que ce critère est satisfait. 

Des dérogations à ces règles pourront toutefois être apportées par la CCCE à titre 
exceptionnel. 

En ce qui concerne les matériels professionnels (engins. appareils et outillages) 
nécessaires à l'exécution du marché, l'attributaire est libre d'utiliser des matériels de 
toutes origines pourvu qu'ils aient été en sa possession lors du dépôt de la 
soumission. Si l'attributaire du marché doit acquérir du matériel pour l'exécution du 
marché. qu'il s'agisse de constituer son parc ou de le compléter, ce matériel 
nouvellement acquis doit respecter la clause d'origine ci-dessus. Si l'attributaire 
estime indispen~~~~~·açt1~1er:._Jl0j.IJ_te*utlcm_chLmarché, du matériel d'origine-St--~----- __ 
de provenance de pays tiers, il justifie sa préférence par une note que 
l'Administration apprécie. 

Toute mOdification apportée, lors des importations. à l'origine prévue doit avoir été 
signalée et avoir reçu l'approbation de l'Administration. 

ARTICLE 61 

\ 

Dans le cas où, conformément à l'article 61, alinéa 4, du C. G~C.. les opérations de 
vérification et de contrOle nécessitent la mise à disposition provisoire et gratuite de 
l'Administration de calibres et instruments appropriés, ceux-cil sont définis dans les 
documents techniques du marché. 
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ARTICLE 62 

Le cautionnement visé à l'article 62 du C.G.C. est fixé à 10% (dix pour cent) du montant 
mtttal du marché. 

Toutefois, le soumissionnaire peut demander dans sa soumission que la constitution du 
cautiOnnement ou l'engagement de la caution solidaire soit progressif au fur et à mesure 
de l'exécution du marché. Dans ce cas. la constitution du cautionnement ou l'engagement 
de la caution solidàire se fait sur la base des dispositions sutvantes : 

une première partie égale à 5% (cinq pour cent) du montant initial du marché où la 
caution solidaire le remplaçant ·doit être constituée dans un délai d'un mois à 
compter de la notification de l'approbation du marché (cf. article 64 du C.G.C.). 

la deuxième partie est constituée par des retenues de 10 % (dix pour cent) sur tes 
montants nets dûs à l'attributaire à chaque paiement après application éventuelle de 
la formule de variation des prix et déduction faite des montants à retenir en vue du 
remboursement des avances consenties au titre de l'article 75 ci-après. 

Ces retenues seront opérées à partir de la première déclaration de créance. Quand 
les retenues effectuées auront atteint 5% (cinq pour cent) du montant initial du 
marché. l'attributaire pourra remplacer ce montant par une caution solidaire 
constituée conformément aux prescriptions correspondantes du C.G.C. 

ARTICLE 63 

Le cautionnement est constitué : 

pour la bonne fin des travaux et l'avance de démarrage dans les monnaies du 
paiement au prorata des pourcentages demandés par l'attributaire, 

pour toute avance, dans la monnaie de paiement de cette avance. 

ARTICLE 64 

DansJe cas où la constitution du cautionnement se fait progressivement, le 2éme alinéa 
de l'article 64 du C.G.C. doit être interprété en Cé sens qu'aucun règlement ne pourra être-­
effectué au profit de l'attributaire préalablement à ta constitution de ta première partie du 
cautionnement fixée à l'article 62 du présent C.P.S. ou à l'engagement de la caution 
solidaire correspondante. 
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ARTICLE 65 

Pour l'application du premier alinéa de l'article 65 du C.G.C .. la preuve de la constitution 
du cautionnement ou· de l'engagement de la caut1on solidaire. dans le cas où la 
constitution du cautionnement se fait progressivement. est à produire seulement pour la 
première partie du cautionnement. 

ARTICLE 67 

Le cautionnement est restitué ou la caution solidaire libérée par moitié dans le délai d'un 
mois suivant la date de la dernière réception provisoire partielle. 

ARTICLE 68 

La sous-traitance partielle du marché à un tiers par l'attributaire oblige celui-ci à présenter 
une demande d'autorisation munie de tous renseignements et justifications concernant la 
personne et les qualifications du tiers. Aucune sous-traitance ne devra être passée sans 
qu'une approbation préalable soit donnée par l'Administration. 

~~------~ 

ARTICLE 70 

Sauf stipulation expresse de la lettre de marché (cf. article 47 du C.G.C.). la notification de 
celle-ci vaut ordre de commencer les travaux sans que l'Administration ne soit tenue de le 
préciser explicitement. 

Le délai contractuel d'exécution commence à courir à partir de la date de notification de la 
lettre ~ marché. 
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ARTICLE 75 

1. L'Attributaire peut demander l'octroi des seules avances prévues aux 
paragraphes 2.1. et 2.2. ci-après. 

2. Les conditions d'octroi des avances sont fixées comme suit : 

2.1. Avance forfaitaire 

L'Attributaire a droit, sur sa demande. dès la notification de l'approbation du marché 
(lettre de marché), et sans justification de débours de sa part, à une avance 
forfaitaire de dix pour cent (10 %) du montant initial du marché. 

2.2. Avances sur matériels, machines et outillages nécessaires à 
l'exécution du marché 

Des avances sont consenties à l'Attributaire qui en fait la demande en raison des 
matériels, machines et outillages dont il justifie l'achat ou la commande en vue de 
l'exécution du présent marché. Ces avances ne peuvent excéder les trois 
cinquièmes de la valeur réelle desdits matériels. machines et outillages, valeur qui 
doit elle-même être supérieure à 70.000 Francs Français par unité. Ces matériels, 
machines et outillages doivent en outre satisfaire aux conditions d'origine énoncées 
à l'article 60 ci-avant. 

2.3. Conformément à l'article 75, paragraphe 2 du C.G.C., le montant total des avances 
consenties au titre du paragraphe 2.2 ci-dessus du présent article ne peut dépasser 
20 % du montant initial du marché. 

2.4. L'Attributaire doit adresser à l'Administration duplicata de ses demandes d'avances 
ainsi que des justifications relatives pour transmission au représentant de l,a Caisse 
Centrale de Coopération Economique 



1 
u 

' 
1 . 

r 
1 

C.P.S. • 21 

ARTICLE 78 

Le remboursement des avances visées aux paragraphes 2.1 et 2.2 de l'article 75 ci-
1 dessus s'effectue par retenues basées sur les acomptes et éventuellement le solde dû à 
. l'Attributaire . 

. 1. Le remboursement de l'avance forfaitaire commence lorsque le montant des 
sommes dues au titre du marché atteint 40 % du montant initial de celui-ci. Il doit 
être terminé lorsque ce montant atteint 90 %. 

! 
1 • 

Le calcul du montant à rembourser à l'occasion de chaque décompte considéré est 
effectué au moyen de la formule : 

x· - X" 
----------- dans laquelle 
90 . 40 

R1 représente le montant à rembourser. 

A représente le montant de ravance consentie, 

x· représente la valeur en pourcentage du décompte introduit par rappon au 
montant initial du marché : il doit être supérieur à 40 o/o eLau 
90%, 

X" représente la valeur en pourcentage du décompte précédent par rappon au 
montant initial du marché : il doit être inférieur à 90 o/o et au minimum égal à 
40%. 

NB. Le calcul de '1: et X" est poussé jusqu'à la deuxième décimale arrondie au 
chiffre supérieur. 

Le remboursement de l'avance sur matériel, machines et outillages 
commence lorsque le montant des sommes dues au titre du marché atteint 40 % du 
montant initial de celui-ci. Il doit être terminé lorsque ce montant atteint 90 %. 
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Le calcul du montant à rembourser à l'occasion de chaque décompte considéré est 
effectué au moyen de la formule : 

Y'· Y" 
··--·----·- dans laquelle 
90 . 40 

R2 représente le montant à rembourser, 

8 représente le montant de l'avance consentie, 

Y' représente la valeur en pourcentage du décompte introduit par rapport au 
montant inttial du marché . tl dort ëtre supéneur à 40 % et au maximum égal à 
90%, 

Y" représente ta valeur en pourcentage du décofllJte précédent par rapport au 
montant initial du marché : il dott être inférieur à 90 % et au minimum égal à 
40%. 

NB. Le calcul de Y' et Y" est poussé jusqu'à ta deuxième décimale arrondie au 
chiffre supérieur. 

1. Des acomptes sur approvisionnements peuvent être versés à l'Attributaire au titre et 
aux conditions de l'article 77, § 1. du C.G.C. Ils doivent être égaux aux quatre 
cinquièmes (4/5ème) du montant des matériaux approvisionnés à pied d'oeuvre, 
évalués d'après leur prix d'achat justifié par l'Attributaire. 

2. En applicatidn des dispositions du§ 2 de l'article 77 du C.G.C., des acomptes sont 
versés mensuenement à rAttributaire. 

Le montant des acomptes est déterminé par application des prix unitaires du 
bordereau des prix aux quantités de travaux réellement exécutés constatés par les 
attachements prévus à l'article 1 08 du C.G.C. 

3. Les acomptes, tant sur approvisionnements que pour travaux exécutés, sont 
comptabilisés dans le décompte mensuel présenté par l'Attributaire et 
approuvé par l'Administration. 
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ARTICLE 78 

En application du 2éme paragraphe de l'article 78 du C.G.C .. les approvisionnement ayant 
fait l'objet d'acomptes en vertu de l'article 77.1 ci-avant deviennent la propriété de 
l'Administration dès qu'ils ont fait l'objet d'un procès-verbal de réception technique 
quantitative et de conformité. 

Nonobstant le transfert de propriété, l'Attributaire assume à l'égard de ces 
approvisionnements la responsabilité du dépositaire. 

' ARTICLE 79 

Les prix du marché ne sont pas révisables. Ils seront actualisés à la date de début des 
travaux si cette date est postérieure au terme du délai d'engagement. 

Cette actualisation est calculée par la formule suivante : 

BaS (i) Te 1 (i) 
Pi= Po (0, 1S ·-····-) 

--t---f----------- --

+ 0,8S 
BaS (o) Te 1 (O) 

avec: 

. ; 

Pi montant en Francs C.F.A. du prix actualisé. 

Po montant en Francs C.F.A. du prix de la soumissiOn. 

o mois au cours duquel a lieu la remise de l'offre. 

tmoiS au cours duquel a lieu la notification de rapprobatiOn du marché. 
1 

BaS 'indice "ouvrages divers en béton. bétonnerie et maçonnerie". 

Te1 indice 1errassements en grande masse· . 

Ces deux indices sont publiés au ·sulletin de la Commission d'Officialisation des 
Prix" édité mensuettement par te Ministère de l'Equipement des Transpotts de ta 
Mer de la République du Sénégal - BP 41, DAKAR, Sénégal. 

L'actualisation portera sur chaque décompte mensuel diminué du remboursement des 
avances. 
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ARTICLE 83 

1. L'Attributaire doit introduire les décomptes mensuels établis conformément aux 
dispositions de l'a.rticle 77.3 ci-avant et de l'article 83 du C.G.C .• en 5 exemplaires, 
d'après le modèle qui lui est remis ou prescrit par l'Administration. Les attachements 
des ouvrages exécutés sont pris sur la base de la procédure indiquée à !.'article 1 08 
du C.G.C. 

L'adresse où l'Attributaire doit introduire ses décomptes mensuels en vue des 
paiements est indiquée dans la lettre de marché. 

2. S'agissant d'un financement C.C.C.E .• les ordres de paiement, en quelque monnaie 
ou devise qu'ils soient libellés. seront exécutés par les instances indiquées dans la 
lettre de marché, conformément aux procédures de la C.C.C.E. 

ARTICLE 87 

Cession de créance 

Tout ou partie des créances à naître de l'exécution du marché peut être cédé à un tiers 
installé dans l'Etat où s'effectue le paiement. la cession de créance doit être portée à la 

---1-~+----~-
connalssance dudébîfèür cédé (l'Administration) par une lettre signée conjointement par 

\. 
l; 

le cédant (l'Attributaire) et le cessionnaire. Cette lettre est adressée. sous 
recommandation postale avec accusé de réception, par le cessionnaire. à l'instance qui 
effectue l'ordonnancement des paiements. 

Simultanément, un duplicata de cette lettre est transmis à l'Administration qui l'adressera 
pour information au représentant de la Caisse Centrale de Coopération Economique . 

' 

1 

Les règles applicables à la cession de créanœ sont celtes de rEtat où s'exécute la 
cession.· 

NantiSSément 

le marché ou partie du marché peut être remis en nantissement enez un tiers agréé et 
installé dans l'Etat où s'effectue le paiement. 

le marché peut faire l'objet de nantissements distincts correspondant respectivement à Ta·- --­
partie du marché payable en Francs C.F.A. et à la parne payable en Francs Français. 
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En matière de réglementation, le nantissement est soumis à la législation applicable en la 
matière au Sénégal, pays où s'exécutent les travaux. 

La signification chez le payeur assignataire de l'acte de nantissement accompagné du titre 
du marché s'effectue conformément à la législation précitée. 

L'agent chargé de la liquidation des sommes dues en exécution du marché et désigné, 
dans le cas du nantissement. par les termes ·payeur assignataire" a seul la qualité pour 
communiquer à l'Attributaire l'état des droits constaté. 

Le payeur assignataire ainsi que le fonctionnaire chargé de communiquer à l'Attributaire 
l'état des sommes mises en paiement sont désignés dans la lettre de marché ou. dans le 
cas où celle-ci ne donne pas le renseignement. par ordre de service émis à la demande 
expresse de l'Attributaire. 

Quelles que soient les formalités prévues par la législation applicable, un duplicata de 
l'acte de nantissement signifié au payeur assignataire doit être remis par les soins de 
l'Attributaire à l'Administration qui le transmettra pour information au représentant de la 
Caisse Centrale de Coopération Economique. 

ARTICLE 89 

1. Les matières. matériaux ou pièces diverses ainsi que les pièces-types et 
échantillons qui doivent faire l'objet d'une réception technique préalablement à leur 
mise en oeuvre sont spécifiés dans les documents techniques du marché. La 
demande de réception technique préalable doit être introduite par l'Attributaire au 
moins 1 0 jours avant la date proposée pour la réception. 

2. Les modalités de !ta réception technique préalable sont celles habituellement en 
usage dans la pro~ concernée. 

En tout état de cause, rAdministration est tenue de faire connaître sa décision de 
recevoir ou de rejeter les matières, matériaux, pièces-types et échantillons dans un 
délai de 15 jours à compter de l'examen des éléments ainsi soumis à réception 
technique. 

Passé œ délai. les matièfes, matériaux. pièces--types et échantiflons sont réputés 
reçus par l'Administration au sens de l'article 89, § 1 du C.G.C. 
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ARTICLE 92 

Le délai de garantie du présent marché est fixé à un an. à compter de la date de réception 
proviSOire (cf. article 116 du C.P.S.). 

ARTICLE 99 

L'attributaire est tenu d'élire domicile à proximité des travaux sur le territoire de la 
République du Sénégal et de faire connaître le lieu de ce domicile à l'Administration. 
Faute par lui de remplir cette obligation dans un délai de deux mois à dater de la 
notification de l'approbation du marché. toutes les notifications qui se rapportent au 
marché sont valables lorsqu'elles ont été faites à l'adresse où a été notifiée l'approbation 
du marché. 

Si. après la réception définitive des travaux. l'attributaire n'a pas fait connaître son 
nouveau domicile à l'Administration, les notifications relatives au marché sont valablement 
faites à l'adresse où a été notifiée l'approbation du marché. 

ARTICLE 100 
---- - ----- -- - --------- --

1. Pour autant que les documents techniques du marché le prévoient, l'attributaire est 
tenu de taire figurer sur les objets et fournitures les identifications prescrites. 

3~ Les essais que comporte la vérification technique des matériaux. matières, 
fournitures. sont indiqués au C.C.T.P. 

Ces essais ont Ueu comme suit : 

pour les essais d'usage des matériaux, matières, fournitures • 
mettre en oeuvre : 

sur le chantier des travaux. dans les laboratoires de l'attributaire, 

pour ta vérification requise ,_ rAdmfnlstratton des essais eflectuéa 
par l'attributaire : 

dans les laboratoires de l'Administration ou les laboratoires ~gréés par elle. 
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4. Le délai d'agrément ou de rejet des essais liés à la vérification requise par 
l'Administration est fixé à 10 jours à compter de la réception des prélèvements. 
Passé ce délai et à défaut de notification à l'attributaire de la décision d'agrément ou 
de retet. les essais effectués par l'attributaire sont réputés approuvés. 

ARTICLE 101 

Toutes découvertes faites dans les fouilles, et qui présentent un intérêt quelconque. sont 
régies par la réglementation de la République du Sénégal. 

ARTICLE 102 

1. La réglementation nationale mentionnée à l'article 102.1 du C.G.C. est celle de la 
République du Sénégal. 

Les gênes et entraves éventuellement admises au titre de l'article 102.1 du C.G.C. 
sont indiquées dans les documents techniques du marché. 

En principe. toute publicité est interdite sur les chantiers : en particulier. aucun 
panneau ne peut être apposé sans l'autorisation préalable de l'Administration. 

Toutefois, cette clause ne s'applique pas aux 
l'attributaire et indiquant la raison sociale de l'entreprise et la nature des travaux 
exécutés. 

En tout état de cause, l'attributaire est tenu de mettre en place aux endroits indiqués 
par l'Administration deux panneaux portant, lisiblement à 50 mètres, les indications 
qui lui sont communiquées par I'Admin_istration . 

2. A la fin des travaux, l'attributaire est tenu de remettre les accès au chantier dans un 
état au moins aussi bon que leur état primitif. 

ARTICLE 104 

Les emplacements jugés nécessaires pour les installations de chantier et le stockage des 
matériaux sont mis gratuitement par l'Administration à la disposition de l'attributaire. 

-· 

Si, sur la base des plans et pièces techniques du dossier d'appel d'offres, le 
soumissionnaire estime ces emplacements insuffisants ou mal situés eu égard à sa 
propre organisation de chantier, il est tenu de s'informer, auprès des adresses indiquées 
au dit dossier pour la diffusions des renseignements complémentaires, de la disponibilité 
éventuelle d'autres emplacements. 

, DIV:JM • DEl .. • Atv.IIINW.210UI 
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Dans l'hypothèse où, de l'avis du soumissionnaire, les emplacements ainsi disponibles 
demeureraient insuffisants ou mal situés, il est réputé tenir compte dans ses prix de 
l'éventualité de l'achat ou de la location. par ses seuls soins. des terrains supplémentaires 
nécessaires pour l'installation de son chantier. 

Dans tous les cas. l'attributaire a à sa charge l'aménagement des emplacements mis 
gratuitement à sa_disposition et, en fin de travaux, leur remise dans l'état où ils ont été 
pris. · · 

Sauf en ce qui concerne la partie des installations de chantier qui serait nécessaire à 
l'exécution des travaux d'entretien pendant la période de garantie, l'enlèvement des 
matériels. matériaux, installations et débris de chantier doit être réalisée par l'attributaire 
dans un délai de trente jours à compter de la date du procès-verbal de réception 
provisoire. faute de quoi, l'Administration y procède d'office par la. seule échéance du 
terme. aux frais de l'intéressé. . 

ARTICLE 105 

Les matériaux ou tout ou partie des objets provenant des démolitions éventuelles restent 
la propriété de l'Administration. 

--+--+----------·-~-···· ··----· 

ARTICLE 106 

2. Investigations dans le sol 

Les conditions dans lesquelles l'attributaire tient à la disposition de l'Administration 
le personnel et le matériel nécessaires pour faire dans le sol toute investigation 
qu'elle juge utile sont précisées dans les documents techniques du marché. 

ARTICLE 107 

L'attributaire est responsabte de fobservation et de l'application de ta législation de ta 
main d'oeuvre et du travail en vigueur en République du Sénégal. 

L'attributaire se conforme à toute réglementation nouvelle rendue applicable au cours âe 
l'exécution du marché. 

jDMI4·DUU· ...... ~ 
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Le recrutement se fera sur le chantier sans discrimination entre les ressortissants des 
pays membres de I'O.M.V.S. 

Tou tes les catégories de personnel seront soit exonérées. soit assujetties aux cotisations 
ou retenues sur salaires ayant le caractère de sécurité sociale selon les règlements en 
vigueur en République du Sénégal. 

Le personnel expatrié (non recruté localement) étranger aux pays membres de I'O.M.V.S .• 
déjà affilié à un régime de sécurité sociale dans son pays d'origine. sera exonéré de 
cotisations ou de retenues dans les pays membres de I'O.M.V.S .. à condition que 
l'attributaire en apporte la preuve. 

L'Administration s'engage à faciliter l'obtention de tout visa d'entrée et de séjour à ces 
ressortissants au titre et pour la durée du marché sous caution de l'attributaire. 

Sur ces bases. l'attributaire devra se conformer aux décisions des autorités 
administratives concernant l'emploi de la main d'oeuvre et ne pourra formuler aucune 
demande en indemnité du fait des sujétions ou difficultés qui en résulteraient. 

Le représentant de l'attributaire. ainsi qu'un nombre convenable d'ouvriers ou d'employés 
de l'attributaire, devront posséder des connaissances suffisantes, écrites et parlées. de la 
langue française. Ils devront être à même de recevoir dans cette langue des instructions 
et des ordres. de communiquer avec l'Administration et~veçte follçti<>nnaire de la 
direction de l'exécution du marché et de correspondre par écrit avec l'un=-::e•tc •·-=--=-=c::~--------------

ARTICLE 108 

. 
En vue de la prise des attachements des travaux ou prestations qui ne seraient plus 
susceptibles de constatations ou de vérifications ultérieures. l'attributaire avise 
rAdministration. au moins 3 jours à ravance. de 1a date d'achèvement de ces travaux ou 
prestations. 

L'Administration dispose de trois jours à compter de la date d'achèvement précitée pour 
prendre attachement des travaux ou prestations en question. Si. au terme de ce délai, 
l'Administration n'a pas entrepris les opérations nécessaires. les travaux ou prestations 
considérés sont censés être pris en attachement à ta date de leur achèvement. pour­
autant que l'attributaire les communique à l'Administration, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans les trois jours à compter de la fin du délai laissé à 
l'Administration pour la prise etes attachements, faute de quoi il doit, sauf preuves 
contraires à fournir par lui et à ses frais, accepter les décisions de l'Administration. 
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ARTICLE 109 

L'assurance prévue à l'article 109 du C.G.C. devra couvrir également le personnel de 
l'Administration et de son délégué présent sur le chantier .. 

ARTICLE 110 

t'attributaire est tenu de mettre à la disposition de l'Administration de la main d'oeuvre, 
des matériels et des matériaux, pour exécuter en régie certains travaux. à condition que la 
demande en soit faite au moins huit (8) jours à l'avance. 

Le montant des travaux dont l'exécution peut être demandée en régie à l'attributaire est 
limité à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché. 

Le règlement des travaux en régie est déterminé sur la base : 

des quantités de journées de travail réellement effectuées par les agents européens 
ou africains. 

--

pour le coût de la main d'oeuvre, les dépenses réellement exposées (par exemple : 
salaire, charges sociales, nourriture, logement, transport, soins médicaux, etc ... ) par 
l'attributaire sont majorées de 10% pour frais de gestion, bénéfices, etc ... , 

des quantités de matériaux et matériels réellement mises en oeuvre. 

Les IT)atériaux sont comptés à leur prix de revient à l'attributaire au lieu d'emploi, 
majoré de dix pour cent (10 %) pour pertes, magasinage, manutention, bénéfices, 
etc ... 1 

' 

Les jOurnées d'utilisation de matériels et d'engins sont décomptées aux prix 
correspondants qui sont arrêtés avec rattributaire sur la base de ses sous-détails de 
prix et notifiés par ordre de service. Ces prix comprennent toutes les dépenses 
affér~ntes à rutilisation des engins. 

Il est précisé que tes travaux en régie ne peuvent Mre exécutés que s•f1s sont ordonnés 
par ordre de service. 
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ARTICLE 115 

L'Administration se réserve le droit, aux conditions de l'article 115 du C.G.C .• de disposer 
successivement des différents ouvrages constituant le marché au fur et à mesure de leur 
achèvement. 

ARTICLE 116 

3. Il sera procédé à la réception provisoire partielle des ouvrages dont l'Administration 
voudra disposer dès leurs achèvements. 

Toutefois, le délai de garantie fixé à l'article 92 du C.G.C. et du C.P.S. ne prendra 
effet qu'à compter de la réception de l'ensemble des travaux. 

L'application éventuelle des pénalités pour retard fixées à l'article 121 ci-après est 
effectuée à compter de la date contractuelle de fin de travaux jusqu'à la date de 
réception provisoire. 

4. A l'expiration du délai de garantie, les travaux ayant fait l'objet de la réception 
provisoire sont soumis aux formalités de la réception définitive telles que prévues 
aux articles 116.4 et 116.5 du C.G.C. Seule la dernière réception définitive a effet 

... libératoka.surJe..cautionnement(cLarticle..62dtLC..G..C.)._~ _ ··-· __ __ _ .. 

ARTICLE 117 

L'Attributaire souscrira à la notification du marché, une assurance tous risques chantier 
concernant l'Administration et l'ensemble des ouvrages jusqu'à réception définitive. 

1 
1 
i 

l'AttrbltaJre doit soUscrire égalemént pour le compte de I'Adlninistration une assurance 
décennale couvrant la stabilité des ouv~ages en béton. 
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ARTICLE 121 

En cas de retard dans l'achèvement des travaux, l'attributaire sera passible d'une pénalité 
égale au 1 /2000o du montant initial du marché, le résultat obtenu étant arrondi au millier 
de franc intérieur par jour de calendrier de retard constaté. Le montant de cette pénalité 
est plafonné à 5% (cinq pour cent) du montant initial du marché. · 

Cette pénalité interviendra de plein droit, sur la simple constatation de la date 
d'achèvement des travaux, telle que celle-ci résultera de leur réception provisoire par 
l'Administration et sans qu'il soit besoin pour cette dernière d'avoir adressé à l'attributaire 
une mise en demeure préalable. Son montant sera retenu sur les sommes dues à 
l'attributaire dans la mesure où il sera inférieur à ces dernières ; dans le cas contraire, il 
qsera établi un ordre de recette pour les sommes non retenues par ce moyen. 
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CCTP- 1.1 

CHAPITREl 

GENERALITES 

ARTICLE 001 - BUTDUCCTP 

Le but du CCTP est de définir dans le cadre de la réhabilitation de l"endiguement rive 
gauche dans le delta du fleuve Sénégal, les conditions techniques particulières d'exécution 
des travaux en complément du Cahier des Prescriptions communes applicables aux 
Marchés de Travaux Publics de l'Etat Français (CCTG). 

ARTICLE 002 - DESCRimON SOMMAIRE DE L'AMENAGEMENT 

002.1. Buts de l'aménasement 

Les buts de l'endiguement rive gauche sont les suivants: 

002.2. 

protéger Ja rive gauche du delta sénégalais entre le barrage de Diama et la ville de 
Rosso contre les crues du Sénégal, 

assuret la réalimentation des dépressions naturelles à partir de la retenue du 
barrag~ de Diama. · · 

! 
f 

Desaiption proprement dite 

L'aménagement comprend les travaux suivants: 

réhabilitation et surélévation des endiguements existants sur une longueur 
discontinue d'environ 56~~ entre le barrage de Dia ma etl'ouvrage de N'thiagar, 

réalisation d'un endiguement entre l'ouvrage de N'thiagar et le village de Rosso, sur 
une longueur d'environ 5 km, 

167 · DF. \té*t. ll•.l5.M.tl 
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002.3. 

CCTP· 1.2 

protection des villages de N'thiagar et de Rosso, 

réalisation optionnelle d'un ouvrage de réalimentation de la dépression naturelle de 
Dieg (après démoütion), 

réalisation de franchissements hydrauliques, 

réhabilitation de certains ouvrages de réalimentation existants. 

Cote du plan d'eau 

Lors des périodes de crues, la cote du· plan d'eau mesurée à l'échelle de Diama sera 
maintenue à au plus(+ 1,50) NGS. 

ARTICLE 003 • PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS· 
NORMES • REGLES· REGLEMENTS 

Sauf stipulations différentes du Marché, l'Attributaire a le choix de la provenance des 
_ maté~u~J_pr~:tuits et composants de construction sous réserv~ d~_.J>QuYQil'_jystifit?r que_ 
ceux-d satisfont aux conditions fixées dans le Marché. 

Les matériaux, produits et composants de construction, doivent être conformes aux 
stipulations du Marché et aux normes applicables dans les pays membres de l'OMVS ou à 
défaut aux normes homologuées AFNOR (France) ou ASTM (USA), ainsi qu'aux règles et 
réglements applicables dans les pays de l'OMVS. Il peut être fait application d'autres 
normes, règles et réglements, si l'Attributaire donne la pre,uve que la qualité des 
matériaux, produits et composants est au moins équivalente à celle prescrite. Dans ce cas, 
l'Attributaire doit fournir à l'Administration la traduction, en !\langue française de ces 
normes, règles et réglements. . 

. 1 

l 

Les normes applicables sont celles qui sont en vigueur à la date. de référence du Marché 
telle que définie à l'article 60 du CPS. .. · · 

! 

En fabsence de normes, le Marchi peut prescrire des matériaux, produits et composants, 
en référence à des fabricants ou catalogues spécialisés, dans ce cas, l'Attributaire a toute 
latitude pour proposer des matériaux, produits et composants garantissant des 
prescriptions et une qualité égales ou supérieures en provenance d'un autre fabricant ou 
relatifs à d'autres catalogues spécialisés. . . ... .. .... -- -- . -. ·- --·· -- -- -

Les matériaux, produits et composants de construction, doivent être de qualité et de 
provenance agréées par l'Administration : la demande d'agrément doit être formulée par 

V)61- DF.Mf .. l- ato.JS.kft 
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CCTP·I.3 

l'Attributaire en temps opportun pour ne pas retarder les travaux; l'Administration 
dispose de deux (2) semaines pour agréer ou pour faire ses observations. 

L'Attributaire ne saurait pas prétendre à une rémunération supplémentaire quelconque 
du fait de l'agrément par l'Administration de matériaux, produits et composants de 
construction proposés par lui et présentant des prestations et une qualité supérieures aux 
normes contractuelles. 

ARTICLE 004- MATERIAUX DE CARRIERE ET D'EMPRUNT 

Lorsque les prescriptions du Marché fixent les lieux d'extraction ou d'emprunt des 
matériaux et qu'au cours des travaux les gisements se révèlent insuffisants en qualité ou 
en quantité, l'Attributaire doit en aviser à temps l'Administration; ce dernier désigne 
alors, sur proposition éventuelle de l'Attributaire, de nouveaux lieux d'extraction ou 
d'emprunt. 

Lorsque les prescriptions du Marché ne fixent pas les lieux d'extraction ou d'emprunt des 
matériaux, ceux-ci doivent être soumis à l'agrément de l'Administration. 

ARTICLE OOS • VERIFICATION QUALITATIVE DES MATERIAUX, 
PRODUITS ET COMPOSANTS DE CONSTRUCTION 

Les matériaux, produits et composants de construction sont sourn ·r leur vérification 
qualitative, à des essais et épreuves conformément aux [;~e;friPI· '-~arché et des 
normes; les prescriptions de l'article 003 du présent C touchant 'inition des 
normes applicables et les dérogations éventuelles à ces normes sont â pour le 
présent article. A défaut d'indication daJllj le Marché ou dans les nonne:. modes 
opératoires à utiliser font l'objet de propositions de l'Attributaire soumises à l'acceptation 
de l'Administration. 

ARTICLE 006 • VERIFICATION QUANTITATIVE DES MATERIA\;X, 
PRODUITS ET COMPOSANTS UE CONSTRucnON 

La détermination des quantités de matériaux, produits et composants de construction, est 
· effectuée contradidoirequ?nC -- - - - ·· ···-· -- -· - - ·- · - · ·-· -

161 . DL !\Ce <loi • Il• .lS.M.fl 
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ARTICLE 007 • LABORATOIRE DU CHANTIER 

007.1. Génér~lités 

Comme indiqué au CPS, l'Attributaire doit construire, équiper et organiser le laboratoire 
de chantier. Le présent article 007 précise les conditions techniques d'aménagement, 
d'équipement et de fonctionnement du laboratoire. 

007.2. Aménaaement 

Le laboratoire est scindé en deux éléments constitutifs propres aux bétons et à la terre. Un 
local est affecté aux bétons et un autre à la terre. 

En outre, le laboratoire doit comprendre: 

1 hall général d'accès pour véhicule du type Land Rover châssis long, 

_______ - ____ l_<tir~_cf~_pr~pél!~ti~n cies matériaux, 

007.3. 

1 salle à atmosphère saturée et climatisée à 20'C ou un bassin à température régulée 
à 20 'C pour la conservation des échantillons de béton, 

2 bureaux de 12m2 avec leur mobilier, 

2 laboratoires mobiles pour les essais courants de contrôle des terres, 

3 thermomètres enregistreurs installés à l'ombre en divers points du chantier selon 
les indications de l'Administration. -

Equipement du laboratoire 

Le personnel et la liste de matériel définis ci-après sont le minimum nécessaire pout' 
réaliser les essais les plus courants du Marché. L'Attributaire a la possibilité de compléter 
le personnel et l'équipement du laboratoire pour exécuter au chantier les essais plus 
particuliers qui pourraient être effectués dans un laboratoire extérieur agréé par 
l'Administration, ou pour réaliser, dans te c:adre des-travaux du Marché,-des-essaiS qu .. •l 
pourrait juger nécessaires pour son compte: 
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007.3.1. Section béton (ciment, granulats, béton) 

a) Ciment 

1 jeu de moules à 3 éprouvettes 4 x 4 x 16 cm (matériel ~eut). 

b) Granulats 

c) 

d) 

1 jeu complet de tamise 300 mm modules 20 à 50 (matériel neuf), 
1 cadre vibrant correspondant, 
1 appareil pour mesure de l'équivalent de sable. 

Bétons 

2 cônes d'Abrams, 
24 moules cylindriques de e 16 cm (pour essais en compression et en traction par 
fendage) (matériel neuf), 
24 moules cylindriques de f/J 25 cm (pour essais en compression et en traction 
par fendage) (matériel neuf). 

Divers 

1 balance de précision type MEITLER P6, 
--:---1D.11anœ semJ-automatique TESTUT-po~----- -------------

1 pied à coulisse; 

Nota 

007.3.2. 

thermomètres enregistreurs (matériel neuO, 
petit matériel : verrerie, outillage, produits chimiques nécessai.res. 

Les essais de compression et de traction ainsi que les essais Los Anseles et les 
essais spéciaux tels que l'analyse chimique de l'eau seront effectues dans un 
laboratoire extérieur agréé par l'Administr(ltion. 

1 
1 

Section terre (laboratoire central) 

a) Identification des sol~ 

2 séries de tamis complètes e 2.50 mm, avec fonds ct couvercles, 
2 tamis supplémentaires 0,08 mm, 0,5 mm, 
1 coupelle de Casagrande avec accessoires, 
1 appareillage pour sédimcntométric (mixtc--dcnsimètrch 
1 balance de précision au 1 Il ()ème de gr, 
1 balance scmi-automatique de 5 kg, 
1 étuve de 250 1. 

'167 · Il[. 'ltl .. t • Rh.lS.N.fJ 
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b) 

Petit mat~riel 

spatules, 
boite pour teneur en cau, 
pipette· éprouvettes, 
sacs à prélèvement, 
bacs de stockage. 

Densité de référence 

CCTP· 1.6 

2 moules proctor nonnal fendus, 
1 moule proctor modifié fendu, 
1 dame proctor modifié, 
2 dames proctor normal. 

Petit matériel d'accompagnement 

burins, 
marteaux- maillets, 
boite teneur en eau. 

007.3.3. Laboratoires mobiles 
~ -------~~ ------~-------~~-~-~------------~-

2 véhicules type Land Rover châssis long ou similaire, 

2 densimètres à membrane de 3 1 au minimum, 

2 plaques de base et 2 hausses, 

1 speedy-moister, 

2 aiguiJles proctor avec accessoires, 

2 carottiers rapides, 

\. 
Mochine de compression rapide type Soiltest V115 avec carottiers correspondants, 

Tarière à main, 

1 scissomètre à main type Soiltest CL 612, 

Boites hermétiques, sacs plastiques. 

I\~:M1 · llF. Mtdlot · lf•.l5.kt1 
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007.4. Fonctionnement 

Le personnel fourni par l'Attributaire comme indiqué au CPS travaille sous la direction de 
l'Administration et comportera: 

deux assistants confirmés, 

deux aides laborantins pour les remblais, 

un aide laborantin pour les bétons. 

ARTICLE 008 • MAINTIEN DES CIRCULA TI ONS ET DE L'ECOULEMENT 
DES EAUX ET CONTROLE DES EAUX 

L"Attributaire doit conduire les travaux de manière à maintenir dans des conditions 
convenables les communications de toute nature trav~rsant le site des travaux, 
notamment celles qui intéressent la circulation des personnes, l'écoulement des eaux et 
l'irrigation. 

---- ---------L'Attributaire a la -r.esponsabilité_de_l'étude_etdeJa réalisa ti on des ou v rages et installations 
destinés à la dérivation et la maîtrise des eaux pendant l'exécution des travaux. Ces 
ouvrages et installations doivent être compatibles avec le programme des travaux et les 
projets sont soumis à l'Administration. · 

L'Attributaire construit et entretient tous les batardeaux et tous autres ouvrages 
provisoires de dérivation et de protection ; en outre, il fournit tous les matériaux 
nécessités par ces travaux. L'Attribut1lire prévoit, installe, maintient et fait fonctionner 
tout matériel de pompage et autres pour mettre à sec les différentes zones du chantier, où 
cela serait nécessaire, et pour mainte~ les fondations hors de la menace des eaux aussi 
longtemps qu'il s'avérera nécessaire ~r exécuter chaque partie desdits travaux. 

Sauf cas de force majeure visés au CPS, toutes les sujétions spéciales dues à la présence et 
aux risques de J'eau, tous les dommages causés par l'eau sont à la charge de l'Attributaire, 
les frais correspondants sont réputés inclus dans les prix du Marché. 

L'Attributaire est responsable de tout dommage causé aux fondations, aux ouvrages ou à 
tout autre partie des travaux et occasionné par les crues, dans les limites du CPS, par les 
eaux ou par la rupture d'une J>artie quelconque cies ouvrages provisoires construits par 
lui; les réparations éventuelles sont à ses frais. -- - -- - -- -- --- --- - ·- ----
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A va nt tout commencement d'exécution, l'Attributaire soumet ses projets où sont précisées 
les méthodes proposées pour les travaux relatifs au contrOle des eaux et le planning. 
L'Attributaire fournit tout le matériel nécessaire et procède, sauf exception prévue du 
présent CCTP, à la mise-à sec de toutes les fouilles de fondation des ouvrages; la mise en 
oeuvre des méthodes utilisées est poursuivie d'une manière efficace aussi longtemps que 
nécessaire afin de maintenir les fouilles continuellement à sec et pennettre la. bonne 
construction des ouvrages, nota.mment la mise en place des premiers remblais et bétons. 

----1-+----------- ---- ---- -

1>1\ l6 7 . VL '141*1 •• h.lS.M. .. 
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CCTP-11.1 

CHAPITRE! 

DESCRIPTION DES OUVRAGES ET PARTICULARITES D'EXECUTION 

ARTICLE 101- DESCRimON DE L'OUVRAGE OPTIONNEL DE OlEG 

101.1. Situation &éographique de l'ouvrase de réalimentation de Oie& 

a) L'ouvrage de réalimentation de Dieg est situé au sud du Tound Maraye. L'axe 
longitudinal de l'ouvrage est perpendiculaire à celui de la digue. 

b) Le nouvel ouvrage optionnel sera situé à l'emplacement ou à proximité de l'ancien 
ouvrage. 

101.2. 

Ces prestations comprennent : 

la démolition et enlèvement de l'ouvrage existant et la réalisation des fouilles, 

la mise hors d'eau de chaque site, 

la construction des ouvrages de réalimentation, avec leurs entrée et sortie, y compris 
la fourniture et pose des pièces pré-scellées, des pièces fixes du matériel 
hydromécanique ainsi que les bétons de scellement liés à l'installation des pièces 
fixes du matériel hydromécanique, - - ---- - - -- ------ -------------------

la fourniture, Ja mise en place et le réglage du matériel hydromécanique, 

l'exécution d'un chenal amont s'épanouissant en ouvrage d'entonnement et sa 
protection, 

- -Tëxecution-ou- rénabffitation-du-cnenaren-avaràe ·rouvra~;e-et-de 5a- pr<Recffon à--­
proximité des ouvrages. 

1\':161· or. "•••. llto.l-.M.fl 
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101.3. Description det ouvraan de rtaJimentation de Diq 

101.3.1. Caractiristiques générales 

L'ouvrage de réalimentation du Dieg est constitué d'un dalot de quatre pertuis dont les 
dimensions extérieures sont de 18.00 m dans le sens amont-aval et 19,20 m suivant l'axe de 
la digue, d'un ouvrage d'entrée et d'un ouvrage de sortie. 

Le plan n • 30-51 représente, en plan et en coupe, l'ensemble de l'ouvrage de réaümentation 
de Dieg. 

Les passes, dont les radiers sont calés à la cote· 0,50 ICN, sont équipées de vannes à 
glissement de 2,20 x 2,00 manoeuvrées chacune par un système de crics doubles à 
crémaillère accouplés par un mécanisme central monté sur une traverse métallique. 

Deux fois deux rainures permettent le batardage des passes des ouvrages à l'amont des 
vannes par empilement de madriers, l'espace intermédiaire étant rempli de terre. 

Les pertuis sont équipés chacun de deux reniflards e 100 mm situés de part et d'autre de 
. ___ _.IJI'a.,.,xe.._.,.dKu-l"Rertl.tis à J'aval imtnéc:liat 4_\.IYQijt?~J\~élll_amont 

101.3.2. · Fondation de l'ouvrage 

L'ensemble de l'ouvrage est fondé à la cote· 1,10 ICN (à J'exception des parafouilles 
descendants à la cote • 2), 5ur un géotextile synthétique non tissé, genre Bidim. 

1 

! 
La partie supérieure de Ja section courante de l'ouvrage, arasée à la cote + 2,50 IGN est 
d~tinée à recevoir le remblai de la digue qui est à la cote+ 3,24 IGN pour Dieg. 

1Dl..J..3. 

Ils sont constitués de bajoyers contenant les remblais de la digue prolongés par des murs 
en-retour en oelon. - -- -·--- - --- - ---- - -- - --- ----- --- ---------- ---- -- -----

'".161· Dtlw••· •••.U.kft 
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Les surfaces limitées par les murs en retour et les faces externes des culles de chaque 
ouvrage sont remblayées et compactées suivant les prescriptions relatives l la 
construction de la digue .• 

101.3.4. Chenaux tt protections 

Les chenaux amont et aval ont une section trapézoïdale (10 rn de largeur au 
plafond, talus à 3 de base pour 1 de hauteur, plafond à la cote· 0,50 IGN) et une 
longueur de 20 m. 

Afin de limiter les volumes de terrassement et de béton, les murs en retour 
admettent un raccordement avec des talus de 3/2. 

Le raccordement entre l'ouvra~e et la section courante des chenaux se fait sur 
5,00 m. Les protections sont nuses en place sur les raccordements aval et sont 
constituées d'enrochements de 20 à 200 kg (poids du diamètre médian 60 kg) 
posées sur une couche de transition. 

--- --- ------ - --------==-===--::::-:-~=~~==-;:-:;;=---==-=---==---'"'"' 

ARTICLE 102 • DESCRimON -DE L'OUVRAGE DE DRAINAGE ~u-- -
NATCHIE 

102.1 Situation &éographique de l'ouvrase de drainap du Natchié 

a) 
' 1 

L'ouvrage de drainage du Natchié est situé à l'intersection du mhrigot du Natchié 
avec la route nationale Saint-Louis - Rosso Sénégal. 1 

/ t 

1' ' 

b) Le niveau du terrain naturel se situe atitour de la cote+ 3,50 lGN au droit de 
---·---- -------------·--l'ou-vrage.------------- ----------

of\ )61. DEl .... ._,· a .... 241Ut 
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102.2. Prestations pow la construction de l'ouvraae de drainaae du Natchif 

Ces prestations comprennent : 

102.3. 

la réalisation des fouilles, 

la mise hors d'eau du site, 

la construction de l'ouvrage de drainage avec entrée et sortie, y compris la 
fourniture et pose des pièces pré-scellées, des pièces fixes du matériel 
hydromécanique ainsi que les bétons de scellement liés à l'installation des pièces 
fixes du matériel hydromécanique, 

la fourniture, la mise en place et le réglage du matériel hydromécanique, 

le raccordement de l'ouvrage au chenal naturel du Natchié, avec protection amont 
et aval à proximité de l'ouvrage de raccordement de la route nationale et la digue 
du Colonat. 

Description de l'ouvrage de drainage du Natchié 

102.3.1. Caractéristiques générides 

Cet ouvrage de drainage est constitué de deux conduites de 1 rn de diamètre sur radier de 
béton maigre d'une longueur de 20 rn chacune. 

le plan 20-12 représente un schéma de prindpe de l'ensemble de l'ouvrage. 

le fil d'eau est calé à la cote + 2,00 ICN. les conduites sont équipées de clapets côté 
fleuve. 

162.3.2. Foniation de l'oJlV'J'agr, ittmdriiti, parafornll~ 

L'ouvrage est fondé à la cote+ 1,60 ICN avec des parafouilles descendant à la 
··cote+ 0,80 1CN,surun géotextitesynthétiquenon tissé genre Bidirn.- --- - - -

•IV)61 • IlE. Ml6o. Il••· -tl 
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102.3.3. OuvrtJgtS d'entré~ et d~ sortie 

Ils sont constitués de bajoyers en béton contenant les remblais de part et d'autre de 
l'ouvrage et prolongés par des murs en retour en béton. 

Les surfaces limitées par les murs en retour et les faces externes des culées de l'ouvrage 
sont remblayées et compactées suivant les prescriptions relatives à la construction de la 
digue. 

102.3.4. ChentJux et protections 

Les chenaux de raccordement amont et aval ont une section trapézoïdale (5 rn de largeur 
au plafond, talus à 3 de base pour 1 de hauteur) ayant leur plafond à la cote+ 2,00 IGN. 

Afin de limiter les volumes de terrassement et de béton, les murs en retour admettent un 
raccordement avec des talus de 3/2 

Le raccordement entre l'ouvrage et la section courante des chenaux se fait sur 5,00 m. Les 
protectio_ns___sont _ mi.ses_uen place sur les raccordements aval et sont C()nstituées 
d'enrochements de 20 à 200 kg (pûids du diamètre médian 60kglpi:>SéeSsurTine-cotithe __ _ 
de transition. 

ARTICLE 103 • 
! 
1 

1 

PARTICULARITES 
EPUISEMENTS 

D'EXECUTION DES OUVRAGES· 

Les puvrages sont à réaliser à sec. L'épuisement sera assuré pendant le temps nécessaire à 
la construction des structures en béton. 

li~ :lM· DL\11 .. 1 • If•. z.t.M.R 
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CHAPITRE2 

PROVENANCE, QUALITE, PREPARATION DES MA TERJAUX 
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CHAPITRE2 

PROVENANCE, QUALITE, PREPARA Tl ON DES MATERIAUX 

ARTICLE 104 • CIMENT 

104.1. Nature du ciment 

a) Le ciment est du type Portland Artificiel "prise mer" de la catégorie 325 conforme à 
la norme AFNOR P 15-302 ou similaire. 

b) Le ciment peut être du type dment de haut fourneau "CHF' ou ciment de laitier au 
clin ker ''CLK" de la catégorie 325, respectivement conformes . à la 
norme AFNOR P 15-304 et P 15-305 ou similaire. 

c) 

104.2. 

Autres caractériStiques-du cimerit: 

début de prise~ 2 h. Mesuré sur pâte pure à 20 ·c selon norme NFP 15-431, 

chaleur d'hydratation : 

~ 70 cal/ g à 7 jours 
~ 80 cal/ g à 28 jours, 

température maximale à l'arrivée sur le chantier = 70 "C. 

Le Fournisseur de ciment choisi par T'Entrepreneur doit ~ agréé par 1' Adrnmistratim.. 

- L'Attributairefournit la fiched'homologation des dments. Cette fiche indique toutes les 
--éaracb~riStfquès du ciinerit~eri partiruliér celle5 qui font l'objet des s-péeificafionscH:fessus-
y compris dans les normes. Cette fiche provient soit du Fournisseur, soit d'un laboratoire 
spécialisé. 

IV:J61. DE 'IIHIII • lft. J4.kll 
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104.3. Transport ct stockap 

Le ciment est livré en Sacs. Il est stocké sous des abris secs bieo ventilés, à l'abri des 
intempéries, de capadté et de surface suffisantes pour un stockage et une manuténtion 
aisés. La capacité est suffisante pour garantir la fabrication -du béton, à la cadence 
maximale du chantier, pendant au moins deux semaines. 

Les abris sont équipés de manière à éviter au maximum le5 effets de l'ensoleiUement et les 
planchers seront au moins à 50 cm au-dessus du sol. 

La température du ciment ne doit pas excéder 70'C à la sortie des silos avant la fabrication 
des bétons. 

Chaque livfaison est utilisée dans son ordre d'arrivée sur le chantier. Le ciment livré doit 
être fabriqué depuis au moins deux semaines. 

Pendant le transport par camions ou autres véhicules, les sacs seront recouverts d'une 
bâche étanche. 

Le temps de stockage n'excède pas quatre mois à compter de la date de fabrication, à 
---c-:-+--+--------------'m_Qj~ __ q!,.Ù.IIle_ série ÇOIT\plète d'essais physiques ne permette de vérifier le respect d~ ______ _ 

spécifications contractuelles. - -- · --- - -- - -- - -- -- -- ----- - -- - - -

104.4. Aifément des lots de ciment avant livraison au chantier 

Chaque lot n'est approvisionné sur le chantier qu'après autorisation écrite de 
l'Administration après examen par celui-ci du "procès-verbal d'essai". 

Ce "procès-verbal d'essai d'agrément du ciment" résulte des essais réglementaires 
effectués en cimenterie ou dans un laboratoire agréé par l'Administration sur un 
prélèvement par lot. 

.104.5. Contrôle du ciment livré au chantier 

. --- -----· -----------------------.------------- --· ·-- --- -------- -----·---------------------- ------- --- ----------

Chaque mois et au moins tous les deux lots de ciment, il est effectué dans un laboratoire 
agréé par l'Administration le contrôle complet des spécifications mécaniques et chimiques 
à raison de trois essais par spécification, ainsi qu'une mesure des chaleurs d'hydratation à 
7 jours et à 28 jours. 
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ARTICLE 105 • EAU DE GACHAGE 

L'eau de gâchage doit répondre aux exigences de la nonne NFP 18-203 avec les 
modifications et compléments suivants: 

avec: 

teneur en matières en suspension 
teneur en matière organiques 
teneur en sels dissous 

teneur en sulfateS 
teneur en chlorures 

< 2 g/1, 
< 2g/1, 
<2g/1, 

< 1 g/1 (exprimé en SO:J> 
< 1 g/1 (exprimé en Cl-). 

L'Attributaire fait réaliser en moyenne une fois par mois et par origine une analyse de 
l'eau utilisée; cette analyse est réalisée dans un laboratoire spécialisé agréé par 
l'Administration. 

--u-----------cc--=ARTICLE 106- GRAN...,U .... LAI1TS~-----_---·--=--c·c_-:·------------- _ 

Les conditions locales relatives aux granulats imposent que des granulats de qualité 
entrent dans la fabrication des bétons. 

! 106.1. Qualité des panulats 1 

1 
1 

Utilisés pour la fabrlcation du béton défini à l'~rtide 122.2, ces granulats doivent répondre 
aux exigences deDlal'ldées pour les bétons type A et B AFNOR (NF P 18-301 et 
NF P 18-.304) ou similaÛ'e avec les modifications et compléments suivants: 

i 

la den.sité.des granulats doit être supérieure ou égale à 2,60. 

l'essai Los Angeles effectué sur les éléments moyens de la granulométrie totale doit 
donner un coefficient de pourcentage d'usure inférieur à 30 % selon les 
normes AS.IM çnJ -~tÇ535, _______ ___ _ _ ___________________________ _ 

le coefficient volumétrique doit être supérieur ou égal à 0,20, 

la porosité doit être inférieure ou égale à 5 %, 
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tous les granulats sont lavés avant emploi sans que cette opération ne fasse perdre 
des matériaux de catégorie 1 (sable fin), 

les granulats sont classés selon les catégories sùivantes : 

ûtépri• CJ mm Modul• AFNOR 

) · o.œ 0,63 
2 0,63 s.o 
3 5,0 12,5 
4 12,5 25 
5 25 50 

les sables sont classés hydrauliquement, . 

20-29 
29-38 
38--41 
41-44 
44-47 

Sable fin 
Sable gros 

le pourcentage total d'éléments inférieurs à 0,080 mm ne doit pas être supérieur à 
2 % du poids total des granulats (y compris les sables) entrant dans la composition 
granulométrique des bétons; de même, le pourcentage de matériaux étrangers aux 
granulats ne dépasse pas 1 % dans chaque catégorie de granulat. 

Il est précisé, à titre indicatif, que les sableS grossiers pourront provenir de basalte de 
Diak. Si l'Attributaire devait proposer d'autres provenances, tel que l'utilisation du 
coquiller du Khant, son attention est attirée sur la résistance minimum requise pour les 
bétons. 

106.2. Stockage des granulats 

Un stockage primaire de granulats doit être constitué avec une capacité suffisante pour 
assurer le fonctionnement du chantier pendant deux semaines, sans approvisionnement, 
avec une production normale de béton correspondant à la période de pleine activité des 
tâches de bétonnage. 

Les différentes catégories 1, 2, 3, 4 et 5 de granulats destinés à la fabrication~hrnalière du 
béton sont stockées à l'abri du soleil .et-du vent ; les silos .correspondants .ont une capacité -
suffisante pour assurer, sans approvisionnement, la production du bétonr pendant une 

. durée minimale de deux jours à la cadence maximale pré\'Ue au prog~mme de travaux. 
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ARTICLE 107 • ACIERS POUR BETON 

107.1. Caradéristiques des adm 

Les ronds lisses et les armatures à haute adhérence employés dans les bétons sont 
conformes aux spécifications figurant au titre 1 du fascicule 4 du cere et proviennent 
exclusivement de fournisseurs agréés par J'Administration. 

On distingue donc deux catégories d'aciers : 

107.2. 

ronds lisses bruts de laminage de nuance Fe E 24, norme AFNOR NF P 35-015, 

armatures à haute adhérence de nuance Fe E 40 A, norme AFNOR NF P 35-016. 

Contrôle des aciers 

1· L'Attributaire tient à la disposition de l'Administration, ou permet à ce dernier de 
---t----11---------c----- ------ - --- â~:~:~r. à J'usine du.fabricant, lesregistr~ et résulta!S..cd~~-t~~~--!}-.<>.::=t>t:::::e=:n,us'=:=::!'===~·"'-=•--==-.::-: 

1: 

1 

ARTICLE 108 • ADJUVANTS 

Il est interdit d'incorporer au béton des sels métaJJiques solubles, spécialement du 
carbonate ou du sulfate de sodium ou encore un prodüit quelconque en contenant 

Tout adjuvant utilisé se présente sous la forme liquide. 

Les accélérateurs de prise à base de chlorures ou de produits chlorés sont interdits. Le 
type et la marque des produits adjuvants sont soumis à l'accord préalable de 
t'Administration sur la base d'essais réalisés au chantier avec le ciment, les gmmlats et 
l'eau utilisés pour la fabrication des bétons. 

-- - ~---· -- ~··------· ----- -----··--- ----- ·-- ------ ·- ----- -~-------- ---
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ARTICLE 109 • WA TERSTOPS 

Les bandes d'étanchéité des structures soumises à pression d'eau sont constituées par des 
bandes Waterstop en caoutchouc, du type de celles commercialisées par la • 
Société Seuralite (18 quai de GreneUe, Paris ts•- France) ou équivalent approuvé par 
l'Administration. 

ARTICLE 110 • ENROCHEMENTS ET MATERIAUX POUR COUCHES DE 
TRANSITION ET FIL TRES 

110.1. Enrochements 

110.1.1. Granulométrie 

La granulométrie des enrochements est définie de la manière suivante : 

soit Pn le poids des enrochements dont n % en· pè:>ids des éléments sont inférieurs à Pn 
~~-.kilogrammes: u- .•••• ~--~- -- - - ----· ---~·:: . ~-' - - ... -. 

3 
et Pgo s 3 Pso 

110.1.2. Fomw 

\ . ' 

Rapport de la plus grande à la pluS petite dimension inférieure à 3. 

110.2. Matériaux pour couches de transition et filtres 

Les couches de transition ou filtres en contact avec des vases ou argiles -sont constituées 
exclusivement par des sables fins propres (0 - 2 mm). 

Le pourcentage d'inférieur à 80 J.Ull n'excèdera pas 3 %. 

1\IJii&. D[/-1. If•. J4.1UI 
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110.3. Feutre non tisH aenre Bidlm ou simil•ire 

110.3.1. Type de matériau 

Le matériau est un non tissé à base de polyester du type Bidim U 64 ou similaire. 

110.3.2. Stockage 

Toutes précautions sont prises pour maintenir le matériau à l'abri de toute altération par 
les agents atmosphériques (en particulier par exposition prolongée à l'action des ultra­
violets} pendant son transport et son stockage. 

ARTICLE 111· FOURNITURES METALLIQUES 

Les aders pour fournitures métalliques courantes telles que garde-corps, échelles, pièces 
fixes pré-scellées, etc. sont du type E24 ou similaire et conformes à la norme AFNOR NF A 
35-501. ----- - ---- --- - =:--c::-:-

ARTICLE lU • MA TERJAUX DIVERS 

lU.L Tuyaux 

112.1.1. Tuyaux en béton \ i 
1 '; 

1 
Les tuyaux en béton, utilisés dans la construction des canalisations à écoulement libre, 
doivent satislainr aux prescriptions et -l'épondre aux spêdfications du fascicule n • 70 ·dta 
CCTC et de la norme NF P 16-341 relative aux tuyaux circulaires en béton armé pour 
canalisation d'assainissement. 

La date de fabrication est gravée sur les tuyaux et aucun transport ne peut être entrepris 
avant un stockage de 28 jours. 

, ,161. DE \tf .. t ..... 24.M, fi 
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Les joints souples entre tuyaux sont d'un type agréé par l'Administration. 

L'aptitude à déviation jusqu'à un degré des tuyaux comportant des joints à gorge et 
anneau de caoutchouc est contrôlée : 

dans les conditions de pression et d'étanchéité définie par J'Administration pour les 
conduites à écoulement libre, 

sous la pression statique maximale majorée de 50 % pour les conduites à faible 
pression de service qui doivent présenter une étanchéité parfaite. 

112.1.2. Tuyaux en amiante ciment 

Les tuyaux en amiante ciment sont conformes aux normes : 

NF P 16-302 (canalisations de bâtiment non enterrées et sans pression), 

NF P 16-304 (canalisations d'assainissement enterrées), 

NF P 41-302 (canalisations sous pression). 

112.1.3. Tuyaux en matière plastique 

Ces tuyaux doivent répondre aux prescriptions de l'article 20 du fascicule n • 71 du CCfG. 

112.1.4. Tuyaux métalliques 

Ces tuyaux doivent répondre aux prescriptions des articles 15 (tuyaux en fonte) ou 16 
(tuyaux en acier) du fascicule n • 71 du CCTG. 

;l6f. DEI!\Ctaoa. a ... J.U4.fl 
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CHAPITRE3 

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

ARTICLE 113- IMPLANTATION DES OUVRAGES ET PIQUET AGE 

Le piquetage général de base des ouvrages doit être effectué par J'Attributaire. 

Un réseau de triangulation doit être construit par l'Attributaire à partir des dessins 
d'exécution qui lui sont notifiés par l'Administration dans le délai de un (1) mois après la 
notification du Marché. Ce réseau, qui est implanté en dehors de l'emprise des ouvrages, 
doit être conservé pendant toute la durée des travaux. 

ARTICLE 114- TERRASSEMENTS 
·--------~-------

- -· 

114.1. Généralités 

Le présent article 114 couvre tous les travaux de terrassement à sec ou dépendant 
directement des terrassements à sec. 

! 
1 

Les termes "excavation" et "débJais" définissent tous ies travaux de te_rraslsement exécutés 
dans les conditions spécifiées à-dessus quene que soit 1a nature du temi~ 

\. : 
L'Attributaire présente les terrassements suivant iès largeurs, longueurs, profondeurs· et 
profils définis par l'Administration dans les dessins d'exécution ou suivant les instructions 
écrites données sur le chantier. ' 

114.2. Matériaux provenant des excav~tiO)\f_ __ ___ _ ___ _ 

Les matériaux provenant des excavations sont transportés sur les aires de dépôts 
proposées par l'Attributaire à l'agrément de l'Administration dans le périmètre des 
terrains mis à sa disposition par le Maitre de l'Ouvrage. 
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les matériaux sont mis en tas et réglés suivant les cotes et profils fixés par 
l'Administration ou agréés par lui. 

114.3. Préparation des fonds de fouilles 

Préparation des fondations d'ouvrage 

Après excavation à J'aide d'engins mécaniques appropriés, un nettoyage complet du fond 
des fouilles est exécuté sous la fondation des ouvrages en béton pour éliminer les 
matériaux qui seraient incompatibles avec la bonne assise des bétons. 

Sur les fonds de fouille ainsi préparés et si la qualité du sol de fondation le nécessite, 
l'Attributaire exécute : 

une préparation de surface par scarification, 

une humidification éventuelle, 

un compactage du matériau en place pour obtenir, sur 30 cm d'épaisseur, une 

densité identique~ celle "~orres pondant à I'OptiJ!tl1~:-!r~~r-=-N-:-_o_cc:rmac:-:-_c:_-:-l-=._=--=--=-~=---=---=---:-:--~=-=-------:-: ______ _ 

Dans tous les cas, l'Attributaire assure un épuisement suffisant des fonds d'excavation 
pour que la teneur en eau et la compacité des sols de fondation des ouvrages aient les 
caractéristiques définies précédemment. 

Réception par l'Administration des surfaces de ~ondation 

Quand l'Attributaire considère qu'il a exécuté la zone de fondation, en conformité avec les 
dessins d'exécution ou les ordres écrits de l'Administration, il prévient ce dernier. Un levé 
topographique est réalisé contradictoirement et la fondation est examinée par 
l'Administration qui, s'il est d'accord, prononce la réception._ 

Auetm béton~ de fondation Re peut commencer avant que I'Admùdstrat&l a'ait 
réceptionné la fondation, que l'assise du béton se fasse directement sur le terrain en place 
ou non. 

---- ----------·---··---- -- -----·--------------··---·· ----------
--------,...--- -------·----·------------

Si, au cours de son inspection l'Administration n'était pas satisfait par le travail exécuté, U 
pourrait exiger des travaux supplémentaires, et la mise en place du béton ne 
commencerait qu'après une nouvelle inspection et réception de l'Administration. 

l 
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ARTICLE 115 • COFFRAGES 

115.1. Généralités 

Les prescriptions du présent article du CCTP réfèrent aux articles 16, 17 et 18 du titre 
premier du fascicule 65 du CCTG. 

115.2. Définition 

Dans tout ce qui suit on appelle : 

"irrégularité singulière" toute irrégularité localisée résultant d'un déplacement, 
d'une mauvaise mise en place ou d'un mauvais état de coffrages (ou de toute autre 
cause), 

"irrégularité graduelle" toutes les autres irrégularités par rapport à l'implantation 
théorique des coffrages, sauf les nids de cailloux et pertes de laitance, notamment 
aux reprises, qui ne sont pas considérés comme des irrégularités mais comme des 
défauts. 

--+----,1----------------------------------

115.3. Détermination des irréplarités 

'irrégularité singulière" : par mesure directe ou par mesure avec un gabarit 
consitStant en une règle de 20 cm de longueur, 

"i~larité gradueDe" : par gabarit cOnsistant ~-une règle pour les surfaces planes 
et en son équivalent pour les surfaces courbes. La longueur du gabarit est de 1,50 m. 

115.4. Oasses de coffrages. tolérances et correction des irréplarités 

Les différentes classes de coffrage sont les suivantes : 

.. -- ---· -- -··--- ----··--------~ ---- ------·----------------· ---- -----·--···-------

aasse 1 
----·· ---·-- -------------------·----

Destination : coffrages ordinaires pour les parements non vus et les joints des 
ouvrages et, en général, toutes les structures ne nécessitant pas un fini spécial. 

,.. . IJ(;llfo<lol- llh. -" 
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Tolérances maximales 

irrégularités singulières 
irrégularités graduelles 
écartement des joints 
implantation 

CCTP- n.t7 

4mm 
8mm 
2mm 
3çm 

Toutes les irrégularités dépassant les valeurs prescrites sont corrigées, en principe, 
par bouchardage et meulage pour obtenir les tolérances spécifiées. . 

Oasse Il 

Destination : coffrages soignés pour parements vus ainsi que pour toute zone 
d'écoulement hydraulique. 

Tolérances maximales 

irrégularités singulières 
irrégularités graduelles 
écartement des joints 
implantation 

3 mm 
4 mm 
O,Smm 
1 cm 

Toutes les irrégularités singulières sont, quelle que soit leur profondeur, meulées 
suivant des chanfreins de 1 sur 50. Toute irrégularité, en dehors des spécifications 
qui ne pourraient être corrigées par bouchardage et par meulage, est réparée avec 

·· · · · · - -·- des-Tésines· ~llliR"-en-l'laœ'w-œs--iésiner«ioirëtre-l!ffectuee par des 
spécialistes. 

Nota: 

115.5. 

Les clauses de cet article sont également applicables aux surfaces de béton 
non effectivement coffrées. 

Les dessins d'exécution définissent, pour clulque parement d'ouurage, la 
chzsse dans laquelle se situe lt coffrage sur lequel il doit être moulé. 

1 
\ 

Pracri.ptions communes i tous les ouvram 
\. . ; 
\/ ' 

LeS coffrages sOnt en général métalliques et aussi . bien. en ce qui concerne les panneaux 
que leur mode de fixation d'un type' agréé par l'Administration. Ds peuvent egalement 
être en bois sous réserve de i'accord de l'Administration ; daM c• cas, les planches 
utilisées ne peuvent avoir moins de 2,5 cm d'épaisseur, elles sont obligatoirement rabotées 
pour les coffrages de classe II. 

--- -----·- --------------- ----------------- --·------·------·-~--~-"··------------··--

L'utilisation de rubans adhésifs pour l'obturation des joints de coffrage est interdite pour 
les classes 1 et n. 

~,,.,... DE.Mf4lol ..... 24.klll 
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Pour la première levée à partir de la fondation, l'Attributaire peut faire usage de coffrages 
en bois. 

Tous les joints de raccordement entre les panneaux de coffrage doivent être situés dans 
des plans horizontaux ou verticaux, sauf spécification contraire de l'Administration. 

Les coffrages venant sur une levée précédente comportent des ouvertures temporaires 
pour permettre l'ultime nettoyage de la reprise, tous les coffrages sont enduits d'huile 
spéciale propre agréée par l'Administration. · 

Si l'Administration demande que dans certaines zones il soit fait usage de coffrages 
d'arrêt, l'Attributaire prend toutes dispositions pour qu'au décoffrage les surfaces 
présentent un aspect rugueux, qu'elles soient débarrassées de laitance et que la mosaïque 
du béton soit bien apparente. Si l'Administration jugeait la surface de reprise inapte à 
recevoir du nouveau béton, il pourrait exiger un repiquage soigné de la partie incriminée, 
sans que pour autant l'Attributaire puisse élever de réclamation. 

Les procédés de coffrage que l'Attributaire compte utiliser en accord avec les dessins 
d'exécution font l'objet de dessins de détail et d'épures qui sont soumis à l'approbation de 
l'Administration au moins quinze jours avant que les travaux concernés ne commencent. 

115.6. Décoffrage 

Aucun décoffrage ne peut avoir lieu avant que le béton n'ait atteint une résistance 
suffisante et que le "programme des opérations de décoffrage, de décalage ou de 
décintrement" correspondant prévu à l'article 36 du fascicule 65 du CCTG n'ait reçu 
l'accord de l'Administration. 

tes coffrages des dalles et poutres doivent rester étayées au moins 28 jours. Toute dalle ou . 
poutre devant supporter une charge quekonque en cours de travaux doit rester étayée 
jusqu'à l'expiration d'un délai de 90 jours. 

115.7 • Réparation des.défauts 

.. _ l..es "défauts" (nids de cailloux, trous de supporLde coffrages spéciaux, etc.) sont réparés 
aux frais de l'Attributaire dansles Vingt:.quatrelteures qu1 suivent te décoffrage:ious tes-· 
mortiers utilisés pour des ragréages, lorsqu'ils sont autorisés, ou remplissage de trous 
dans le béton comportent un additif destiné à éviter tout retrait du mortier au ragréage. 

~ )61. Df. 'lit ........ l~fl 
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Il est pris attachement contradictoire des défauts, objets de ragréage. 

ARTICLE 116- BETONS ET MORTIERS 

116.1. Généralités 

Les prescriptions du présent article du CCTP réfèrent aux articles 22 à 24 et 32 à 33 du 
fascicule 65 du CCTG. 

116.2. a asses de béton 

Les bétons utilisés sur le site sont divisés en quatre classes principales définies par la 
dimension du granulat maximale, par la qualité des granulats et par leur dosage minimal 
en ciment. 

---1---11---------- ~-----C6dasses sont~: 

1 ~ 
1' 

il 

8 
c 

Douat minimal (qtml) 

300 
350 

Gramalala (•) 

50 
2S 

A l'intérieur de ces classes, des variations de dosage, non limitées peuvent être ordonnées 
par l'Administration. 

116.3. Composition 

L'étude des bétons incombe à l'Attributaire dans les conditions indiquées au 116.12. ci­
après. 

La composition granulométrique est définie par les pourcentages en poids des diverses 
catégories de granulats secs visés à l'article 106.1; le dosage en liant est défini par le poids 
du ciment entrant dans un mètre cube de béton mis en oeuvre, le dosage en eau est défini 

11\o JI&· DEI"Motlol • U..lUUI 
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par le volume d'eau à incorporer à la quantité de mélange sec nécessaire pour obtenir un 
mètre cube de béton mis en oeuvre. · 

116.4. Caradéristiques des bétons 

116.4.1. RésistGnce mécGnique des bétons 

Résistances minimales à 7 jows 

Cl.INH de Wton CompnniCift 

8 170bars 
C 190bars 

Résistances nominales à 28 jows 

Tnctioft 

14 bars 
15 bars 

Les résistances nominales à prendre en compte à 28 jours sont ceJJes résultant des études 
. _ __ _ _______ de bétpn COJ1lme indiqué au 116. !~ c:i:apr~.u _____________ _ 

Ces résistances ne seront en aucun cas inférieures aux valeurs suivante : 

8 
c 

170bars 1 

190 bars 

Tnctton 

14 bars 
15 bars 

L'écart quadratique moyen \relatif (ou dispersion) pour un ensemble quelconque de 16 
"résultats d'essais" à 28 jours (d. 116.12) en traction doit être inférieur à: 

1 

9 ·~ pour les bétons de classe B etC. 

Résistances_e~_fondion '!u _d_c>~ge_~u ~e_!'â~e dl.l_ bét~n ___ _ _ __. _ ______ _ ____ _ 

Dans chaque classe, les résistances à obtenir pour un béton à dosage modifié ou à un âge 
autre que 28 jours sont définies de ta manière suivante : 

'*. DE.'!IIf .. l ..... _,. 
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douze éprouvettes du béton de base de la classe considérée sont essayées en même 
temps que douze éprouvettes de béton à étudier. 

le rapport entre la moyenne des résultats obtenus pour le béton de base et le béton 
étudié est appüqué aux résistances contractuelles nominales et minimales du béton 
de base pour définir celles du béton étudié. · 

116.4.2. Plasticité 

L'affaissement au cône d'Abrams du béton au moment de sa mise en place est inférieur à : 

4 cm pour le béton de la classe B 

7 cm pour le béton de la classe C 

Ces valeurs peuvent être adaptées par l'Administration au moment des travaux. 

116.5. Fabrication des bétons 

116.5.1. Moyens à meffrt en oeuvre 

Le mélange des granulats, eau, ciment et adjuvants est effeetué dans une centrale à dosage 
pondéral. L'Entreprise doit aménager entre la centrale à béton et Je point de bétonnage des 
liaisons téléphoniques ou radiotéléphoniques. En cas de fabrication et de mise en oeuvre 
simultanées de bétons de natures différentes, J'Attributaire doit mettre en place un 
système d'identification qui suit chaque bétQil jusqu'à sa mise en place. 

116.5.2. Mise en route des installations de fabrication du béton 
1 • 

Dès que les granulométries sont agréées par l'Administration, l'Attributaire procède au 
remplissage des silos et aux réglages des installations de fabrication des bétons, etc. sous 
le contrôle de l'Administration . 

.. . DE.~ .... Il•. ~4-N.tl 
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116.6.2. Program~ du bétonnagt 

L'Attributaire fait connaître les dispositions qu'il se propose d'adopter pour la mise en 
place du béton par un mémoire détailJé assorti des dessins nécessaires dit "programme de 
bétonnage" soumis à l'agrément de l'Administration dans un délai de quinze jours avant 
tout commencement d'exécution de tout ouvrage. 

Le programme de bétonnage définit pour tous les bétons le type, les caractéristiques et le 
nombre des appareils d'approvisionnement du béton et de vibration qui doivent être 
utilisés lors de chaque phase de bétonnage. 

L'intervalle de temps entre la fin du bétonnage et le début du bétonnage suivant sur un 
même plot ne peut pas être inférieur à soixante douze heures. 

116.6.3. Transport du béton 

Le béton doit être transporté dans des conditions ne pouvant donner lieu ni 
à ségrégation des eléments, ni à commencement cfe prise avant mise en 
place, ru à évaporation. 

--~+-------- ---·---·----- --

' .. 

) 

------------~-----

Le transport de béton en camions malaxeurs eSt soumis a l'accor(fpréalable-de ___ _ 
l'Administration qui en définira les modalités. 

Chaque livraison doit être accompagnée d'un bordereau indiquant : 

le chantier destinataire, 

la nature du produit, 

la composition de la gâchée, 

l'heure exacte de la fabrication du béton, 

l'heure limite d'utilisation. 

Aucun retardateur de prise ne doit être incorporé sans autorisation de 
l'Administration. 

~·:161 • Dl:. !olt .. &· Rf•. 34M." 
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116.6.4. Mise en place du béton sur fondations 

Une couche de béton dê propreté, dosé à 150 Kg de ciment par mètre cube sur une 
épaisseur minimale de cinq centimètres, est exécutée avant la mise en place des coffrages, 
ferraiiJages, etc. · 

Cette couche de béton de propreté est elle-même mise en place après interposition d'un 
géotextile. 

116.6.5. Qualité générale de 'la mise en place 

L'Administration peut fixer un délai maximal de mise en place du béton après sa 
fabrication, en fonction des caractéristiques du béton, du ciment ainsi que de la 
température ambiante. Si nécessaire, en particulier, pendant les périodes les plus chaudes, 
les bétonnages sont organisés de nuit. 

La hauteur des levées de béton est définie au programme de bétonnage. Les bétonnages 
sont conduits par rouleaux de 0,.30 rn à 0,50 m d'épaisseur sans discontinuité d'une face à 
l'autre des coffrages. Le béton des rouleaux est apporté sur la levée à une cadence telle que 
le rouleau-inférieur-:n'ait- ~~~pt'ise--avant la_ pt?rvibJ'ation du rouleau __ _ 
supérieur. 

Le béton est -soigneusement pervibré, l'eau de ressua ge est enlevée au fur et à mesure, les 
plus gros éléments du béton sont éloignés, au besoin à la main, des zones des joints. 

La fréquence (au minimum 10 000 périodes par minutes) et le type des pervibrat,urs sont 
soumis à J'agrément de l'Administration. 1 

Les bennes de béton ne doivent pas faire tomber le béton d'une hauteur supérieurk à deux 
mètres. En cas d'impossibilité, l'Attributaire propose à l'a~ément de l'Administr~tion un 
dispositif spécial destiné à empêcher toute ségrégation· du béton et déplacement de 
ferraîJJage~ ----·-- ------- -- --

Au moment de la mise en place du béton, iJ ne doit se produire ni déplacement de 
ferraillage, ni déplacement de coffrage, ni déplacement de pièce fixe du matériel 
électromécanique. Dans tous les cas, l'Attributaire incorpore à l'équipe de bétonnage un 
ouvrier qualifié capable de réparer immédiatement toutdé.pla_çemeoJ d~J~rrëtillëtg~ ou_ ge _ 
coffrage de façon à ne pas retarder le bétonnage. 

•lii·DI.--····-" 
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L'Attributaire tient en réserve, à proximité du lieu de bétonnage, des rechanges en nombre 
suffisant de tous les appareils dont un incident de fonctionnement produirait une 
diminution de cadence ou de qualité de bétonnage. 

Tout incident de pervibration aboutit à l'arrêt de la levée en C0\11'5 qui est traitée comme 
une reprise, les coffrages d'arrê\s si nécessaire, étant réalisés par l'Attributaire à ses frais. 

116.6.6. Température du béton 

La température maximale du béton au moment de sa mise en place ne doit pas dépasser 
30\: (trente degrés centigrades). 

Les mesures particulières que l'Attributaire compte prendre pour atteindre cet objectif 
(arrosage des granulats à l'eau douce, bétonnage aux heures les plus fraîches, glace, etc.) 
doivent recevoir l'agrément de l'Administration. 

116.7. Traitement des re.prises 

Dans un délai suffisant après la fin du bétonnage de la levée en cours, la surface de reprise 
est lavée à l'eau et l'air sous-pression de façon à faire disparaître toute la laitance et à faire 
apparaître la mosaïque du béton. 

Si ce traitement n'est pas suffisant, avant mise en place d'une nouvelle levée, 
l'Administration peut exiger le repiquage complet de la surface de reprise qui, dans tous 
les cas, est maintenue humide mais débarrassée de toute eau libre avant le début du 
bétonnage: 

En cas de repiquage, les éléments fissurés ou décollés par Je repiquage sont enlevés à la 
pioche. Cette prescription s'applique, en particulier, aux reprises de béton de scellement 
du matériel hydromécanique. _ _ _ -~cc 

Dès que fAdministnttitm • dé1im le "bon à bétonner" ·la·mi!e.en ptaa du ·béWft. peut 
commencer. Pour les bétons de classe B, la surface de la reprise est recouverte d'une 
couche d'environ cinq centimètres de béton dit "béton de reprise" dont la composition et le 
dosage sont ici~J!!iques à ceux du béton de classe C. Pour les bétons de classe C, 
J'Administration peut demander que la reprise soit couverte d'une couche d'environ einq ~ 
centimètres de mortier. 
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Ces bétons ou mortier de reprise sont répandus impérativement au fur et t\ mesure du 
bétonnage du premier rouleau afin d'éviter leur dessiccation. 

116.8. Cure des bétons · 

L'Attributaire est tenu d'observer les règles suivantes: 

Il est interdit de faire supporter des charges au béton frais. Tous les 
déplacements de coffrages, etc., doivent faire l'objet d'un accord de 
l'Administration. 

Le béton est tenu constamment arrosé par pulvérisation d'eau pendant les 
quinze premiers jours qui suivent sa mise en place. L'arrosage ne peut se 
faire manuellement mais doit consister en un matériel fixe que l'on àéplace 
périodiquement à la demande. L'arrosage au jet est interdit. 

116.9. Bétons de scellement du matériel hydromécanique 

·~--~--------------~---

Ces bétons sont dosés à 350 kg deciment par mètre cube. Leur granulolllétîîeene·­
rapport E/C sont précisés pour chaque cas. 11s sont fabriqués avec un produit anti­
retrait agréé par T'Administration. ns doivent être suffisamment maniables pour 
bien remplir tous les interstices des bétons de première phase. 

Les coffrages des bétons de seconde phase sont de la classe II. Ils doivent être d'un 
uni parfait et se rac~order parfaitement aux bétons primaires. D n'est toléré aucun 
ragréage; toutes les aspérités sont meulées à la satisfaction de l'Administration. 

1 - . . 

i 116.10. Bétons poreux 

Le béton poreux prévu sous les structures en béton pour assurer le drainage est 
obtenu par mélange de granulats 12,5-25, de sable (1 0% du volume des granulats 
0 12,5-25) et de dment dosé à raison de 150 k~ par mètre cube de Oéton. La 
composition du béton est arrêtée à la suite d'une etude réalisée au laboratoire du 
chantier. 

------ ---- -·---- ------ --------- -----------·------------ ------ ~------ -·----------------------··--~ 

Le dosage en eau est tel que le béton a la consistance de la terre ferme de manière 
à permettre son compactage par couche de 25 cm d'épaisseur. Le béton poreux est, 
dans tous les cas, posé sur un géotextile type bidim U64 ou similaire au contact de 

361- DL 'lltllol- l••.lUUI 
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la fondation ou des remblais de substitution. Le recouvrement des bandes de 
textile est, au minimum, de 30 cm. L'utilisation du géotextile est conforme à 
l'article 111.3 du présent CCTP. 

116.11. Bétons de propreté 

Le béton de propreté est obtenu par mélange de sable, de granulats t:J 5-12,5 et 
12,5-25 et de ciment dosé à raison de 150 kg par mètre cube de béton. La 
composition du béton est fixée par l'Attributaire. Ce béton ne fait, en principe, pas 
l'objet d'essais. 

116.12. Etudes et essais des bétons 

116.12.1. Généralités 

116.12.2. Epreuves d'études 

Dès que le laboratoire du chantier est équipé et que les matériaux prévus pour la 
fabrication du béton peuvent être approvisionnés en quantité\ suffisante au 
chantier, il est procédé aux épreuves d'etudes des différentes classe~ de béton. Ces 
épreuves sont tenninées danS un délai tel que les résultats à 28 joulls des derniers 
essais de résistance mécanique soient connus deux mois au moms avant le début 
des bétonnages. 

. \ 

L'étude de composition des bétons est co~duite pour obtenir les résistances 
mécaniques requises avec le minimum de ciment et un rapport eau/ciment 
minimal~ tenu des moyens de setrage (pervibration) puissants ; üs devront 
être étanches. 

• 
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Pour chaque classe de béton, les études de composition portent au minimum sur: 

trois compositions granulométriques, 

trois dosages en dment pour la composition grànulométrique moyenne 
(dosage mmimum- dosage mini+ 20 kg et dosage mini+ 40 kg). 

Lorsqu'en conclusion des études définies ci-dessus la composition du béton est fixée, des 
essais complémentaires peuvent être réalisés pour chaque classe de béton : 

pour définir les dosages optimum en eau et en adjuvants et étudier leurs effets sur 
les caractéristiques du béton frais et du béton du rd, 

pour étudier lès effets de la température de mise en place sur la qualité du· béton, 
etc. 

Les épreuves d'étude portent sur: 

17 éprouvettes cylindriques pour essais de compression (5 à 7 jours et 12 à 28 jours), 

~ ~~::'~tvf~t:s2f~~~)~~~es ~u cylindri~ues ~ ~u:_~~i~--d~. traction (5 à 

l'essai de rendement volumétrique, 
,____ -- ----- -

les essais courants sur béton frais (au moins trois épreuves par nature d'essai 
et par type de béton) ceci pour chaque composition étudiée dans chaque 
classe de béton. 

116.12.3. Epreuves de convenana 

Après les réglages initiaux des instalJations d'élaboration des granulats et bétons, 
les bétons correspondants font l'objet d'épreuves de convenance. Cette épreuve 
porte pour chaque classe de béton sur : 

17 éprouvettes cylindriques pour essais de compression (5 à 7 jours et 12 à 
28 jours), 

17 éprouvettes prismatiques pour essais de traction (5 à 7 jours et 12 à 
28 jours), 

3 essais courants sur béton frais (au moins trois épreuves par nature d'essai 
et par classe de béton). 

of\ 361. Df. ~~~o ....... :M.M." 
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Les résultats obtenus lors des 4preuves de convenance permettent, pour chaque 
classe de béton, de définir les réSistances nominales à satisfaire lors des essais de 
contrôle. 

Les résistances nominales à 28 jours sont définies comme étant la moyenne 
arithmétique des 12 éprouvettes de chaque type d'essai diminué des 8/10 de leur 
écart quaâratique moyen et ne sont pas mférieures aux valeurs indiquées à 
J'article 116.4. 

116.12.4. Epreuves de contrôle 

Contrôle de la résistance mécanique : 

Prélèvements 

Les essais sont faits soit sur des bétons prélevés à la centrale, soit sur les ouvrages 
en cours de bétonnage. 

Nombre d'éprouvettes 

--La teneur etTerythme-des prélèvements pour chaque essai sont 1er suivantS : 

trois cylindres et trois prismes, ou six cylindres en moyenne tous les 100 m' 
pour le béton 8, 

trois cylindres et trois prismes, ou six cylindres chaque jour de bétonnage 
représentant au mois 100 m, de béton pour le béton C. 

Le nomb~ d'éprouvettes peut être augmenté par l'Administration sans que l'Attributaire 
ne puisse ~ver de réclamation s'U n'anivait pas à obtenir les résistances requises. 

Tout prélèvement d'éprouvette fait l'objet d'un procès-verbal indiquant tous les détails du 
prélèvement et notamment le point correspondant de l'ouvrage en cours de bétonnage. -· 

les contr61es sont réalisés par écrasement A 7 et à 28 jours, se1on les indications ~ 
l'Administration qui peut demander des essais à trois jours de préférence aux essais à sept 
jours. Certains échantillons sont conservés pour des essais à 90 jours. 

------· ~----- --------------- ··-------- -··------,-------
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Contrôle de la composition et du b~ton frais 

Ils consistent en des contrôles des courbes grariulométriques, comme indiqué à 
l'article 116.5.3., au contrôle du rendement volumétrique du béton, de la température du 
béton frais, à des mesures de la consistance du béton frais, etc. 
Les mesures de consistance sont effectuées plusieurs fois .par jour comme demandé par 
l'Administration. · 

Les essais de rendement volumétrique sont effectués sur les ouvrages en cours de 
bétonnage et le béton utilisé pour l'essai est réemployé. Ces essais sont effectués pour la 
mise au point des bétons (épreuves d'étude et de convenance) et, sur la demande de 
l'Administration, en moyenne une fois par mois, en période de routine pour les épreuves 
de contrôle des bétons. 

116.12.5. Conditions techniques des essais de résistance mécanique 

.. Dimension des éprouvettes 

Compression 

La résistance à la compression des bétons est mesurée sur éprouvettes 
--- ---- ~------------- -------qJi~_rkplesAmétalliques) se~o~_la ~~'-A FNQ_~~~~--~--- _____ ---~ __ __ 

• 

Traction 

La résistance à la traction des bétons est mesurée sur éprouvettes prismatiques 
(métalliques) selon la nonne AFNOR NF P 18-401 ou sur des éprouvettes 
cylindriques métalliques conformes à la norme AFNOR NF P 18-400 en cas 
d'essai de traction par fendage. 

Essais 

La technique des essais, la confection et la conservation des éprouvettes sont 
conformes à la norme AFNOR NF P 18-404. 

Compression 

L'essai de rupture par compression des éprouvettes cylindriques est réalisé 
conformément à la norme AFNOR NF P 18-406. 

traction 

L'essai de traction est réalisé par flexion circulaire des éprouvettes prismatiques 
selon la norme AFNOR NF P 18-407. 
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Conditions techniques relatives à d'autres essais 

Retrdement volumétrique 

Le rendement de la gâchée permettant de connaître les quantités, en valeur 
absolue, des diverses catégories de granulats nécessaires pour obtenir un mètre 
cube de béton mis en oeuvre est déterminé par des essais effectués dans des 
caisses de forme cubique. La dimension des caisses est telle que les côtés soient 
au moins égaux à dix fois la grosseur du plus gros granulat (0,80 x 0,80 x 0,80 m 
pour le béton de classe A par exemple). Le béton est pervibré de la même 
manière que dans l'ouvrage. 

Consistance du béton frais (slump test) 

Elle est mesurée suivant les modalités prévues à la nonne AFNOR NF P 18-451. 

ARTICLE 117 • FERRAILLAGE 

117.1. Généralités 

Les prescriptions-du présent article s'appliquenferi-
des articles 22 et 33 du fascicule 65 du cere. . ouen 

117.2. Préparation des ferraillages 

L'Attributaire prévoira les barres de mon~ges, les cales, etc., nécessaires à une mise en 
place correcte et solide des ferraillages. · 

Les zones de recouvrement et les longueurs de recouvrement sont celles définies sur les 
1 dessins d'exécution ou agréées par l'Administration. 1 

117.]. Position des armatures 

Si aucune indication n'est portée aux plans, la distance libre entre toute génératrice 
extérieure d'uneârmaturequetconqueetta paroi ducoffrage-1aplusve>îsîne est au moinS 
égale à cinq centimètres. 
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Pour les bétons de masse, la tolérance maximale par rapport aux positions des armatures 
indiquées aux dessins d'exécution est fixée à± 2 cm, sauf cas particulier .où l'Attributaire 
doit se conformer aux indications de l'Administration. La tolérance sur la distance 
théorique des armatures aux coffrages est comprise entre 0 et + 2 cm. 

Pour les pièces en béton armé, telles que poutres, daUes, piliers, etc., les tolérances 
imposées sont ceJJes du cere {article 33, fascicule 65). 

117.4. Etat de surface des armatures ' 

Comme indiqué à l'article 33.2 du fascicule 65 du CCTG, les armatures doivent être 
parfaitement propres avant d'être noyées dans le béton. Cette clause s'applique également 
aux armatures bétonnées dans un béton primaire et en attente sur une partie de leur 
longueur, pour armer un béton de deuxième phase, ou un béton de sceJlement de matériel 
électromécanique. A ce titre, l'Attributaire doit prendre toute précaution pour éviter que 
la partie en attente de ces armatures ne soit souiUée au moment de la mise en oeuvre du 
béton primaire ou de tout autre béton au voisinage, ceci afin de limiter les sujétions de 
nettoyage ultérieur. 

---1-+------------------ --- ------ -

- i 

ARTICLE 118- JOINTS 

118.1. Généralités 

On distingue deux catégories de joints : 

les joints de retrait ayant pour objet, en complément des dispositions de 
l'article 116.8., de localiser la fissuration des ouvrages en béton, 

le joints de dilatation et les joints de rupture ayant pour objet d'éviter les désordres 
des ouvrages soit par suite de variations de température, soit pour parer à des -
mouvements différentiels entre ouvrages. 

Les surfaces limitant les phases successives de réalisation des ouvrages ne sont pas 
considérées comme des joints mais comme des reprises de bétonnage. 

Les parties des -organes d'étanchéité scelJées dans le béton doivent être enrobées avec le 
plus grand soin et être parfaitement propres avant tout enrobage. 
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118.2. Joints par lames d'étanchéité incorports type Waterstop 

Les joints sont coffrés d'un seul côté, la première face servant de coffrage à la deuxième ; le 
coffrage est réalisé dans le plan général du joint de l'ouvrage, ainsi, tout décalage de joint 
est interdit. 

Les lames d'étanchéité Waterstop caoutchouc et PVC sont soudées bout à bout selon les 
recommandations du fournisseur ; il en est de même pour les pièces spéciales 
d'intersection et de raccordement aux structures métalliques du matériel 
électromécanique. 

Les parties en attente des Waterstops sont protégées des risques d'inddents mécaniques 
et, si nécessaire, de l'action du rayonnement solaire si la durée d'exposition dépasse un 
mois. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les nids de cailloux dans la zone des 
waterstops, au besoin, les plus gros éléments du béton sont enlevés à la main. 

ARTICLE 119 • FOURNITURES METALLIQUES 

119.1. Généralités 

Les fournitures métaiJiques sont mises en place suivant les dispositions indiquées sur les 
dessins d'exécution ou spécifiées par l'Administration, le cas échéant, selon les 
recommandations du fournisseur. Les conditions gél'lérales relatives à la fabrication et à la 
mise en oeuvre sont conformes aux spédfications du fascicule 66 du CCTG. 

1 
i 

L'Administration peut demander le montage provisoire en atelier des fournitures 
métalliques si leur nature le ju~tifie. 

\ :161 • I>L 'ltlllal. ah. ~ktl 
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119.2. Garde-cOfJ'I 

Les garde-corps doivent rêsister avec la sécurité requise aux efforts suivants : 

[1] 

[2) 

[3) 

Force horizontale appliquée sur la main courante : 

q = 500 (1 + b) newtons par mètre linéaire 
avec b = largeur du trottoir en mètre. 

Force verticale appliquée sur la main courante : 

1 000 newtons. 
répartie par mètre linéaire. 

Force verticale appliquée sur tout élément non vertical : 

1 000 newtons 

concentrée. 

-- --------~ -- -_:-:-==----------_--·~c-c. ~=~--c-~-------=-'"=-.c::-~_-cc_ --=--~-,---~cc----~-::--c-~-,---= 

119.3. Protection des fournitures métalliques en acier 

119.3.1. Généralités 

Les présentes prescriptions modifient ou complètent celles du fascicule 56 du CCTG, et 17 
et 67 du fascicule spécial n • 71-96bis du CPC. 

Les peintures sont soumises à l'agrément de J'Administration. Elles sont obligâtoirement 
stockées sur le chantier dans des magasins secs et couverts maintenus, si nécessai<fe, à la 
température appropriée. - -. 

-~~~ 

119.3.2 Peinture et protection en atelier 

----------- -·· -- ·----------- --------- ------- ----- -·-- --- ---- --------

Toutes les fournitures métalliques en ader sont sablées de manière à présenter un 
degré de décapage Sa 2,5 minimum de l'échelle suédoise. 

Elles reçoivent ensuite, et dans un délai inférieur à 4 heures, un revêtement 
métallique par galvanisation "à chaud" d'épaisseur 70 JUil (5 g/dm'). Le zinc du bain 

Il . DL' !llo .. , . Rh. 14M.fl 
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de galvanisation ne doit pas être plastifié avec du plomb ou de l'étain mais plutôt 
avec de l'aluminium. La galvanisation à chaud est réalisée selon la norme AFNOR A 
91-121. 

La galvanisation "à chaud" peut être remplacée par une métallisation au zinc de 120 J,lm 
d'épaisseur. 

Parties immergées et senu-1mmergées : elles reçoivent une couche de solution 
bitumineuse à base de brai de houilJe. 

Parties à l'air libre: elles reçoivent une couche de peinture au chromate de zinc à 
base de résine époxy appliquée à la brosse ou au pistolet de 50 J.lm d'épaisseur à sec. 

119.3.3. Peintures et protection sur le chantier 

Les couches finales appliquées sur les fournitures en place sur le site sont exécutées par 
des spécialistes peintres agréés par l'Administration. Le choix des teintes est soumis à 
l'Administration. 

. Parties immergées et sem1-unmergées: eUes reçoivent une couche de S()hJt!O.!l ________ _ 
bitumineuse à base de brai de houille 90 J,Lm d·épaiSsètir ilùt\itnale â-s«:,-- .. ~-- -- -~-··"-~-·----~-

Parties à l'air libre: elles reçoivent 2 couches de peinture glycérophtalique 
appliquées à la brosse ou au pistolet à raison de 35 J.1m d'épaisseur par couche. . 

119.3.4. Garanties anti-corrosion 

L'ensemble des systèmes de protection fera l'objet d'une durée de garantie anti<orrosion 
de 8 ans (5 + 3) soit : 

à 100% 
à 75% 
l 30% 
à 25% 

jusqu'en fin de la Sème année, 
jusqu'en fin de la 6ème année, 
jusqu'en fin de la 'Jii!IM année, 
jusqu'en fin de la Sème année. 

Les système5 âe protection ·seront répüles salisfai.Sanfs si~ -à Texpiiatlon-au délai de · - ···· 
garantie, les altérations des surfaces ne dépassent pas le critère de référence. 

oa · DE.'Itt .. o. Rh.l4kfl 
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Le critère de référence, en ce qui concerne la tenue des peintures, est le cliché n • 7 de 
"l'Echelle Européenne de degré d'enrouillement pour peinture anti-rouille". 

Le début de la période de garantie des systèmes de protection partira de la date de la 
réception provisoire des ouvrages. 

ARTICLE 120 - PIECES PRE-SCELLEES ET PIECES FIXES 

Les pièces pré-scellées nécessaires au montage des pièces fixes des équipements 
hydromécanique sont solidement tenues en place avant bétonnage ou scellement. A 
défaut de prescription contraire sur les dessins d'exécution, elles sont implantées en tous 
points à ± 0,5 cm par rapport à leur position théorique. 

Les pièces sont débarrassées de graisse, rouille non adhérente, peinture calamine, laitance 
ou autres produits qui, de l'avis de l'Administration, sont susceptibles d'altérer la qualité 
de la liaison de la pièce et du béton d'enrobage. 

Les conduites éventuellement noyées dans le béton pour les besoins du chantier doivent 
satisfaire aux prescriptions du présent article. L'Administration peut exiger, au stade 
définitif, leur remplissage . de béton ou de coulis et la mise en place de dispositifs 
partJcuhers d etanchette st necessaare~mtlûSftalîon-peurdemander t'essai en pression­
des conduites avant scellement dans le béton. 

ARTICLE 121 - TUYAUX 

121.1. 

La mise en place des tuyaux s'effectue selon quatre types de pose, suivant les instruction 
de l'Administratio" qui, éventuellement, exige de l'Attributaire la production d'une note 
de calcul justifiaqt le choix du type ou de la série de tuyaux. 

a) Les tuyaux devant être incorporés dans des ouvrages en béton sont fixés quelle que 
soit leur inclinaison de manière à ne subir aucun déplacement lors du coulage et de 
la vibration du béton. Les joints sont~ <!bturés pour interdire tout écoulement de 

· laitance. ·---· -- --·-··· ·--- ·--· ·-·--· ... _....:. - --· · ---···-·-~··-- ··· - ·--· · --- --- ---------- ···------

L'orifice supérieur est soigneusement fermé pendant la durée des travaux pour 
éviter l'introduction de béton, laitance ou détritus divers à l'intérieur du tuyau. 

\lM • Df• \11<111 • •••· )I.M. fi 
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b) Les tuyaux dans le sol peuvent être posés sur le lit de sable damé recouvrant le fond 
de la tranchée. S'ils sont de petit diamètre, un mouvement de va-et-vient les 

. imprime dans le sable jusqu'à ce que 1~ surface d'appui présente un secteur de 
contact d'au moins 90·. Pour les grands diamètres, le lit de pose est épaissi par 
couches damées jusqu'à la réalisation de ce secteur de contact L'épaisseur du lit de 
sable sous la génératrice inférieure des tuyaux en place est au moins égale à deux 
fols l'épaisseur de la paroi des tuyaux, sans jamais être inférieure à dix centimètres· 
(0,10 rn). 

La granulométrie du sable de pose est fixée en fonction de la nature du terrain sous­
jacent, du diamètre et de la constitution des tuyaux. 

c) Les tuyaux peuvent être posés sur des berceaux en béton assurant un secteur de 
contact au moins égal à 120·. L'épaisseur de béton sous le tuyau doit atteindre au 
moins deux fois l'épaisseur de la paroi du tuyau, sans jamais être inférieure à dix 
centimètres (0,10 rn). 

d) Exceptionnellement, pour renforcer la conduite dans certaines zones (traversée de 
route, passage sous fondation), les tuyaux peuvent être enrobés de béton, armé ou 
non armé. La forme et la constitution du massif d'enrobage font, dans chaque cas, 
l'objet d'une étude particulière. 

e) Si nécessaire, il est procédé à des essais d'étanchéité des tuyaux, tronçon par 
tronçon, apr~ le\J.r ~ en_f~Ce et avant remblaiement. 

--~--------~--~~------------------

121.2. Remblaiement des tuyaux 

Le remblaiement des tranchées n'est effectué qu'après accord de J'Administration. Dans le 
cas de pose sur lit de sable, il est exécuté, jusqu'à une hauteur de quinze centimètres 
(0,15 rn) au-dessus de la génératrice supérieure des tuyaux, avec de la terre meuble purgée 
de pierres, en veillant à ce qu'il ne reste auam vide sous les flancs des tuyaux. Le reste de 
la tranchée est remblayé par couches de vingt centimètres (0,20 rn) .. Tous les remblais de 
tranchées sont compactés. 

,,.. . 1)[.,\lf ......... l<&.M.ft 
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CHAPITRE4 

MATERIEL HYDROMECANIQUE 

ARTICLE 122- VANNES DE REA LIMENT A TI ON DE OlEG 

122.1. Etendue de la fourniture 

L'équipement de l'ouvrage de réalimentation de Dieg comprend: 

4 vannes type à glissement, de conception monobloc type Neyrtec ou équivalent. 
Les têtiers latéraux seront munis de glissières de bronze résistant à l'action corrosive 
de l'eau de mer, 

____ -_ ___ _!_je_t!_~<:i~Eièces !Ëtes <:omprenant chacun un cadre pièce fixe à sceller constitué de: 

un seuil en profilé UAP renversé dont la face supérieure plaquée en acier 
inoxydable s'alignera avec le radier du pertuis, 

deux montants latéraux verticaux en profilés HE formant glissières et plaqués 
côtés étanchéités latérales, en acier inoxydable, 

une traverse supérieure support de mécanisme, 

une traverse frontale servant d'appui à l'étanchéité supérieure du tablier, 
plaquée en acier inoxydable, 

4 pièces fixes d'entonnements frontaux, métalliques arrondies, 

4 ensembles de crics à crémaillère manuels composés chacun de : 

deux crics accouplés par mécanisme, 
un mécanisme central manuel à une vitesse. 

Le protection par pein~e des vannes, pièces fixes et systèmes de manoeuvre sera 
conforme à l'Article 119.3. 
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Les efforts de manoeuvre seront directement reportés sur les pièces fixes des vannes sans 
transmission par le Génie Civil. 

Les manivelles seront amovibles et munies d'un système de sécurité à friction pour 
contrôler la descente si te cric est réversible. Chaque créma.illère portera des repères 
permettant de déterminer le degré d'ouverture des vannes. 

Des bagues de fin de course, réglables, seront prévues pour éviter toute surcharge en fin 
de fermeture qui risquerait de faire flamber les crémaillères. 

122.2. Caractéristiques principales 

Les caractéristiques principales sont les suivantes : 

Ouvt~ge OlEG 

Nombre de VUIJ\H 4 

Niveau de la passerelle 
de mmoeuvre + 3,90 

Pertuis Niveau seuil : . - 0.50 
Largeur (m) : 1,90 
Hauteur (m) ~- -1.65 .. 

Niveaux pour le calcul 
des structura +2.54 

122.3. ConditioN de fonctionnement 

Les manoeuvres d'o\lverture et de fermeture des vannes seront effectuées en eaux 
vives jusqu'aux niveaux mentionnés dans le tableau ci-dessus, pris en compte pour 

____ le_~~Ld~~_ID.lc~_-· ._ .. _______ .. __ · 
1 

Les vannes seront manoeuvrées par un système de crics doubles à crémaillère, 
accouplés pm' un mécanisme central, manuel, à une vitesse. 

HVJ61. 0~ · .... )UUI 
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",-

122.4. Caractéristiques constructives particulières 

'-

- ' 
Les vannes seront de conception monobloc à simple étanchéité aval. 

La manivelle des <:.ries sera orientée côté aval. 

122.5. Pièces de rechange 

1 jeu complet d'étanchéités pour chaque vanne avec leurs plats de serrage et 
boulons. 

ARTICLE 123 • CLAPETS POUR L'OUVRAGE DU NA TCHIE 

123.1. Etendue de la fourniture 

L'équipement de l'ouvrage de drainage du Natchié comprend : 

2 clapets anti-retour équilibrés de diamètre 01000. 

Ces clapets seront construits en fonte avec joint d'étanchéité en métal. résistant à la 
corrosion insérés dans le cadre. Les contre-poids seront en béton. 

123.2. Caractéristiques principales 

La charge admissible maximale sera de 3 m. 

\. 
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CHAPITREt 

DESCRIPTION DES OUVRAGES 
ET PARTICULARITES D'EXECUTION 

ARTICLE 201 • GENERALITES 

L'endiguement Rive Gauche du fleuve Sénégal a pour buts, d'une part de protéger la 
plaine du delta contre les crues de fréquence centennale avec revanche de 0,50 rn et 
d'autre part d'améliorer l'alimentation des dépressions. 

ARTICLE202 • DESCRIPTION SOMMAIRE -

L'endiguement de Rive Gauche a déjà été partiellement réalisé en 1964. L'objet du 
présent Mar~}\~ ~~i~t!_~~Ja~ réhabilitation et_ surélévation de cet end~ement 
sur une longueur discontinue d'envtron -so-Km-;entre le barrage de ama eT·--~-~~--­
l'ouvrage de N'Thiagar, et en la réalisation d'un nouvel endiguement entre 
l'ouvrage de N'Thiagar et la ville de Rosso sur une longueur d'environ 5 km, 
incluant la protection des villages de N'thiagar et Rosso~ --------- -- --- --

Ces endiguements se développent dans la zone dite "Oualo" correspondant au lit 
majeur du fleuve SénêSal. Lé terrain naturel varie, de l'aval vers l'amont entre les 
cotes(+ 1.00) ICN (au stte de Diama) et(+ 4.00) ICN environ. 1 

1 

Le terrain naturel comporte des points bas locaux, qui q>rrespondent aux Chenaux 
d'alimentation naturels des mangots et dépressions fognant défluents du fleuve 
dans son lit majeur, au-delà du bOurrelet des berges du b~ majeur. · 

1 

La fondation des ouvrages est constituée par des matériaux fluvio-deltaïques, à 
prédominance limoneuse oulimono-argileuse. -

':Ut . Dt:M46t • lf•.l4.M.tl 
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ARTICLE 203 • CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE 
L'ENDIGUEMENT 

203.1. Profil théorique "Courant" 

Les rotes de crête, définies comme étant la cote construction sont variables de 
l'aval vers l'amont entre(+ 3,30) au PKG 0 et+ (4,90) au PKG 78,3. 

203.2. 

largeur en crête 

hauteur maximum de digue 

pente du talus amont (côté fleuve) 

pente du talus aval (côté delta) 

Profil théorique "Renforcé" 

6m 

:4,20 rn 

3/1 

2/1 

Le profil théorique "renforcé" correspond à une surlargeur en crête de 2 rn vers 
l'amont par rapport au profil courant, soit une largeur en crête de 8 .. .. 

203.3. Profil théorique "Renforcé sans surélévation" 

Ce profil, comme pour l'article 203.2, corresR_<>nd à une surlargeur en crête de 2 rn 
vers l'amont par rapport au profil existant La largeur en crête peut donc ne pas 
être constante. 

203.4. Décapage 

Toute surface de digue existante, sur laquelle est placée un nouveau remblai, doit 
être préalablement décapée au minimum : 

de 0,20 rn pour une surface horizontale 

de 0,15 m (mesuré perpendiculairement à la pente du talus) pour une surface 
non horizontale. · 

36t • DF.IM6dlet • Rf9.l4M.t1 
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L'~n:tprise du nouvel endiguement devra être préalablement décapé de 0,20 rn 
mtmmum. 

203.5. Longueurs et volumes estimés 

· L'endiguement peut être divisé en deux tronçons, le tronçon aval à NTHIAGAR 
qui correspond à la surélévation existant, et le tronçon amont à N'THIACAR qui 
corresponà à un nouvel endiguement et à la protection des villages de N'Thiagar 
et Rosso. 

Le tableau ci-après récapitule les longueurs, surfaces de décapage et volumes de 
remblais approximatifs du marché. 

Longu~W" Surface de Volume de 
approx1m. décapage remblai 

(m) (m2) (m3) 

Profil courant 22100 305 000 232 000 
A Profil renforcé 7500 
v 

-. n. .C:I ,{, .~ ~--- -----l4700 -- 52000 69000 " . '"'"' '"'"'"'""' --

L sans surélévation 

A 
M 
0 Profil courant 6400 116 000 147000 
N 
T 

i 

ARTICLE 2M • \ PARTICULAJUTES DE C~NCEmON ET D'EXEC1JTION 
1 

204.1. Zones d'emprunt 

Les zones d'emprunt JX?UrtOnt être situées de part et d'autre de l'endiguement l 
une distance minimale du pied de l'endiguement : 

SOm côté fleuve SénégaT;-

30 m côté delta. 
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204.2. Alimentation des périmètres et marigott 

rendant toute la durée des travaux, l'alimentation des petits périmètres devra 
pouvoir continuer à être assurée. 

Si la durée des travaux d'endiguement devait s'étendre en période de crues, 
l'alimentation des marigots naturels principaux de DIEG sera assurée par 
l'Attributaire. 

204.3. Mode d'exécution 

L'Attributaire devra _eroposer un mode d'exécution du décapage et des profils 
théoriques tels que definis dans l'Article 203. 

La méthode de réalisation retenue "pourra conduire à des décapages 
supplémentaires, comme à la réalisation de profils enveloppant les profils 
theoriques. Daris c~ dernier cas il ne sera pas demandé à l'Attributaire de procéder 
à un nouveau décapage pour mise à profil théorique. 

·- CAltnoutafre·-aevra préaser les dtspost6ons parttculières adopteeslorsque-Té __ _ 
terrain naturel est à une cote inférieure à (+ 1,50) NGS mesuree à l'échelle du 
barrage de Dia ma. Ces dispositions particulières sont à la charge de l'Attributaire 
et comprises dans les prix unitaires. 

\ 
' ~ ; 
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CHAPITRE2 

PROVENANCE, QUALITE 

PREPARATION DES MATERIAUX 

ARTICLE 205- PRINCIPES GENERAUX 

En complément aux prescriptions de l'article 005 du CCTP, tous les matériaux font 
l'objet d'essais de convenance avant leur emploi. Un programme détaillé de ces 
essais de convenance est proposé par l'Attributaire à l'agrément de 
l'Administration suffisamment à l'avance pour ne pas perturber la marche du 
chantier. L'Attributaire doit informer en temps utile l'Ingénieur de la réalisation de 
ces essais, afin de permettre à celui-d d'y assister s'il le juge opportun. Les 
résultats de ces essais doivent être communiqués à l'Administration, dans les 
délais les plus courts par section de 4 km à 5 km d'endiguements. 

ARTICLE 206 • MATERIAUX POUR LES REMBLAIS 

206.1. Généralités 

La provenance de ces matériaux indiqués dans les chapitres suivants n'est pas 
linutative. L'Attributaire reste libre de proposer à l'a~ément de L'Administration 
toute autre provenance qui lui conviendrait justifiee par des reconnaissances, 
sondages, satgnées ... et essais suffisamment étendus pour que l'Administration 
puisse apprécier la qualité de chaque type de matériaux et fes quantités offertes 
par ces sources de matériaux proposés. 

Pour la confection des remblais, les matériaux provenant des déblais des ouvrages 
pourront être utilisés sous réserve qu'ils remplfssent les conditions spécifiées. 

Tous les matériaux mis en place dans les endiguements doivent être aussi 
hom<>gènes que possible et correspondre aux exigences stipulées dans le présent 
CCTP. Ils contiennent moins de 1 % en poids de matières solubles ou orgamques. 

Toutes les granulométries données d-apfès seront déterminées après compactage. 

JIVJM ·Dl/M .... • a .. .lUUl 
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206.2. Provenance 

Les matériaux utilisés pour l'exécution des endiguements proviennent dés zones 
d'emprunt situées dans une bande parallèle aux remblais, de 500 m de largeur de 
part et ~·autre de l'axe d'implantation des en~iguemen~, à_l'aval et à au moins 30 
rn du pted du talus aval, ou à l'amont à au_m01n,s 50 m du pted du talt,.ts amont. 

206.3. Qualité générale 

Ils doivent être étanches et moyennement- plastiques. Us contiennent moins de 
30 % d'éléments supérieurs à 5 mm (tamis AFNOR n • 38). et plus de 40 % -
d'éléments inférieurs à 0,08 mm (tamis AFNOR n • 20). L'indice de plàsticité est 
supérieur à 10 dans la zone amont des digues. · 

Les corrections de teneur en eau qui s'avèreront nécessaires doivent être faites 
principalement sur la zone d'emprunt avant extraction. · 

----- ---------------------------------------------~-------- --------------- -------

DIV36t • DIM ...... • a .. .U.IUI 



Il 
jl 

f 
f 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

CHAPITRE3 

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 



Il 

I r. i ' 
' ' 

CCTP-111.7 

CHAPITRE3 

MODE D'EXECUTION DES TRA V.AUX_ 

ARTICLE 207 • PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX 

En complément des prescriptions du CPS, les programmes d'exécution des 
travaux doivent comporter obligatoirement: 

un état donnant les dates d'arrivées sur le chantier du matériel qui sera 
utilisé, avec ses caractéristiques, son âge et son mode d'utilisation, 

une description des moyens et procédés que compte employer l'Attributaire 
pour l'exécution des terrassements, l'arrosage et le compactage des remblais, 
l'exécution-des protections des talus dans les zones à profil "spécial", 

le phasage des travaux d'endiguements. 

ARTICLE 208- PROJET D'EXECUTION 

En complément du CPS, il est spécifié que : 

208.L Sectionnement du projet d'exécution 

Le programme. d'exécution comprendra des "sections" corre5pondant aux 
differenteslodtllsations géographiques des travaux et de longueur n'excédant pas 
environ 5 km. 
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208.2. Dossier technique d'exécution 

L'Administration fournit à l'Attributaire, au fur et à mesure des besoins en cours 
de l'exécution des travaux, tels qu'ils ressortent du programme d'exécution de 
l'Attributaire, un dossier technique d'exécution de "$eCtion" comportant les 
documents suivants: 

le cahier des plans et profils en long de l'endiguement, 

le cahier des profils en travers types et des profils en travers du terrain 
naturel. 

208.3. Examen par l'Attributaire 

L'Attributaire est tenu, dans un délai de dix (10) jours calendaires à dater de la 
remise du dossier technique d'exécution (défini en 208.2 à-dessus) d'une "section", 
de vérifier et de contrôler ledit dossier technigue. L'Attributaire présente alors, 
avant de solliciter de l'Administration la notiftcation "Bon pour Exécution", un 
dossier complet par "section" d'endiguements comportant: 

208.4. 

ses observations sur le dossier technique d'exêcutiond-!et'A(lmîtrru;trillîc.-rr::-~---~­

ses résultats de prospection géotechnique et de définition des zones 
d'emprunts pro~ées ainsi que les volumes disponibles, les modes 
d'exploitation et d'utilisation de chaque zone d'emprunt proposée, suivant 
les termes de l'article 212.2, 

le mouvement des terres, 

le plan de piquetage de détail, visé à l'article 209.3 à-dessous. 

Notification "Bon pour exécution" 

L'Administratioft doit, dans un délai de dix (10) jours, vérifier le bien fondé des 
observations, résultats et yropositions de l'Attributaire, procéder à la visite des 
zones d'emprunt des matériaux sélectionnés (un procès-verbal de cette visite sera 
dressé par l'Attributaire et visé par l'Admil'jstration) et faire la notification "Bon 
pour Exécution" du dossier -correspondant. Le cas échéant, en fonction des 
conditions de fondation, le profil type des endiguements pourra être localement 
modifié. 
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Le cas échéant, l'Administration fera exécuter les levés, essais et contrôles 
contradictoires qui devront aboutir dans les dix (10) jours suivants. 

208.5 •. Mouvements de terre 

. L'Attributaire est tenu, comme indiqué ct-dessus, de présenter à l'approbation de 
l'Administration le mouvement âes terres nécessaires à l'exécution des 
terrassements. Le mouvement des terres est établi en conformité avec les 
conventions fixées au bordereau des prix, et définit les distances de transport qui 
sont forfaitairement prises en compte pour l'établissement des métrés. 

208.6. Cote "Construction" 

Il est précisé que la cote "Construction" concernant les endiguements est la cote de 
l'extremité du talus aval sur la crête. 

209.1. Généralités 

L~ piguetage ~al d~ l'axe de la nouvelle digue de N'thiagar à Rosso sera 
reahse par\r Adininistration. 

\ . 

Le piquetage général de l'axe du nouveau profil des endiguements existants sera 
réafisé par l'Attributaire à ses frais. Ce piquetage doit être matérialis4 de la 
manière suivante: 

bornes de béton au sommet des alignements, 

bornes de béton à 20 rn de part et d'autre de l'axe, au début, au milieu et à la 
fin de chaque courbe, 

bornes de béton à 20 rn de part et d'autre de l'axe, tous les 500 m environ sur- --- - -
les alignements, 

Pour l'ensemble des endiguements : 
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piquets de bois sur l'axe au droit de chaque profil en travers d~fini par 
l' Aâministration, 

les bornes en béton sont numérotées et nivelées avec référence de 
nivellement ICN. 

,J 

l'Attributaire doit pr<X"éder, à ses frais, à une implantation de d~tail, selon les 
besoins. 

l'Attributaire remet à l'Administration le plan de bornage et de piquetage sur 
lequel figure toutes les cotes et numérotations de toutes les bornes et tous les 
piquets et cela avant tout début du travail sur la section considérée. Ce plan sera 
contrôlé par l'Administration, aucuns travaux ne pouvant commencer avant 
l'approbation de ce plan par l'Administration. 

209.2. Protection des repères 

Tout rétablissement ou remplacement de repère est porté à la connaissance de 
l'Administration, afin que la vérification du nouveau re~re puisse être faite dans 
les mêmes conditions que l'établissement du repère d'ortgine correspondant. 

'· Pèndalft-touteîadi.iree des travaux, l'Attributaire doit maintenir en permanené:eu 
sur le chantier le personnel spécialisé et le matériel nécessaire au mamtien ou au 
rétablissement des repères suS-désignés. 

209.3. Nivellement des ouvraces 
1 
1 

A l'issue des travaux, au moment de la réœpti~ ~visoft, tm plan tomplet de 
nivellement et des relevés topographiques sont étaolis par l'Attributaire à ses frais. 

·--=---'"-~--=::-::::--::-_____ - ·---- ------------ --·--------
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ARTICLE 210 • CONTROLE DES EAUX 

En complément à l'article 008 du CCTI', il est précisé, pour les travaux 
d'endiguement, ce qui suit: 

Pour les passages des défluents ou marigots où la présence d'eau est 
permanente quelle que soit la saison, les ouvrages provisoires sont exécutés 
par mise en place à l'avancement, sous l'eau, de cordons de sable des 
Tounds, si nécessaire. 

Après avoir rempli leur. rôle, les ouvrages provisoires peuvent 
éventuellement être intégrés aux ouvrages définitifs. Dans ce cas, un 
compactage sera prescrit par l'Administration à l'Attributaire. 

ARTICLE 211 - FOUILLES ET DEBLAIS 

211.1. Domaine d'application 

· Les travaux traités d_.après comprennent 
décharge des déblais correspondants. Ce sont : 

211.2. 

les fouilles pour l'exécution des endiguements définitif, 

les excavations dans les ballastières et zones d'emprunt, 

les nettoyages et préparations des surfaces de fouilles, 

les déca~ges, nettoyages et Jriparations des surfaces des endiguements 
existants devant recevou un reinblai. 

Fouilles sur les installations de l'Attributaire 

Les fouilles et la remise en état des lieux correspondantes, nécessaires pour les 
installations de chantier et, d'une manière générale, pour toute construction 

- relevant de la seule responsabilité de l'AttribUtaire; ne sont pas concernées par 
l'article 211. 
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211.3. O.ausg pnérales des autres fouilles 

. 
211.3.1. Consistance des travaux 

Les travaux comprennent tout nettoyage de surface, décapage, excavation, 
transport et mise en dépôt des déblais - ceci quelle que soit la profondeur ou la 
~qualité des matériaux rencontrés - tout nettoyage et mtse à sec des fouilles pour les 
préparer en vue des remblayages ultérieurs. 

L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications aux pentes et 
aux profondeurs des excavations s'il juge qu'il est nécessaire ou possible de le 
faire. 

Toute excavation faite en trop par l'Attributaire pour quelque raison que ce soit, 
sans ordre ou autorisation, n'est pas prise en compte pour le paiement. Elle fait 
l'objet, si l'Administration l'estime nécessaire, d'un comblement, entièrement à la 
charge de l'Attributaire, en remblai ordinaire ou compacté, suivant les cas et 
conformément aux instructions de l'Administration. 

Lorsque les plans ne comportent aucune indication à ce sujet, l'Attributaire doit 
ouvrir les fouilles suffisamment largement pour que les talus soient stables. 

~--+-1------·---------- ·---- -~----- ~--~ -~--- --~ 

1 

1 

,, 

211.3.2. Mise ho~ d'eau des fouilles 

L'Attributaire doit établir ses installations d'évacuation des eaux d'infiltration de 
façoq à recueillir celles-ci au plus près de leur point de résurgence et à éviter 
qu'el~ ne s'écoulent vers le fond des fouilles. Cette évacuation âoit être réalisée 
par gravité dans toute la mesure du possible. 

Si nécessaire, l'Attributaire doit procéder par rabattement de la nappe à l'abri des 
batardeaux nécessaires en particulier dans les passages de mangots naturels 
existants qui sont en eau en toute saison. -

En cas de pompage, l'Attributaire doit s'assurer qu'il dispose non seulement de 
moyens de pompage suffisants en nombre et en puissance pour réaliser cet 
objectif, mais encore de matériel de rechange pour pallier dans les plus brefs délais 

~~~toute défaillance du matériel en service~==--- ---- --- ---- ----
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Sauf dérogation écrite de l'Administration, les excavations sous le niveau de l'eau 
ne peuvent être entreprises qu'après mise en place des dispositifs de captage et 
évacuation des eaux mentionnées ci-dessus. 

211.3.3. Sécurité des fouilles 

L'Attributaire est tenu de prendre toutes les précautions nécessaires pour assurer 
la stabilité des fouilles. Il est responsable de cette stabilité et ae toutes les 
conséquences de glissements éventuels. 

S'il apparaît que la stabilité des talus n'est P.as assurée, l'Attributaire doit prendre 
d'urgence les mesures conservatoires uttles à leur consolidation et prévient 
aussttôt l'Administration. Chaque fois qu'il apparaît nécessaire, il effectue tous 
remaniements ou remplacements utiles pour assurer la sécurité et respecter le 
profil prescrit. 

Dans le cas où des glissements ou éboulements surviendraient, l'Attributaire doit, 
à ses frais, enlever et mettre en dépôt les matériaux éboulés, excaver et mettre en 
dépôt tous les matériaux supplémentaires selon les nécessités appréciées par 
l'Administration, et réaliser tous les confortements nécessaires pour assurer la 

_stabilité d~SJ~~n~ et e~her tout éboulement ultérieur. __ __ 

211.3.4. De"broussllillages et dicllpllges 

' 
L'Attributaire prend le terrain dans l'état où il se trouve. Le débroussaillage est 
uniquement effectué sur la largeur d'assiette des endiguements. Cette largeur 
d'assiette est celle déftnie à ~rtir des plans d'exéqJtion. Ce travail comprend 
~alement J•abattage des arbres de tous diamètres et leur dessouèhage, 
l'enlèvement hors de l'emprise des endiguements de tbus les produits végétaux et 
leur mise en dépôt en un lieu prttSCrit par l'Administration à au moins 100 rn et au 
plus 500 m de la limite d'assiette.' 

1 

Dans le cas général, il est f~it un simple débroussaillement sans décaP.a$e profond. 
Dans certaines zones désignées par t'Administration, le terrain est laiSsi • l'état 
naturel. 
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211.3.5. Mise en décharge et en dépôt 

Les zones de décharge et de dépôt provisoire sont choisies par l'Attributaire et 
agréées par l'Administration. L'Âttrioutaire doit faire des propositions à cet effet 
avant de commencer les travaux. · . 

Les zones de décharge doivent être stables, ne doivent gêner ni l'écoulement de 
l'eau ni les travaux ultérieurs et ne doivent pas s'élever .\ une hauteur supérieure 
d'un (1) mètre au-dessus du terrain avant dépôt. En fin de travaux, ou dès qu'elles 
ne sont plus utilisées, les décharges sont réglées et talutées d'une façon umforme, 
selon les pentes prescrites par l' Aâministration. 

Là où la nécessité en est reconnue par l'Administration, l'Attributaire doit 
procéder à l'enlèvement des terres de mauvaise tenue. Les zones qui doivent être 
ainsi purgées sont fixées par ordre écrit de l'Administration. [es terres ainsi 
enlevees sont traitées comme des déblais mis en dépôt. 

Certains déblais de nature convenable peuvent être utilisés comme remblais. Au 
cas où ces déblais n'ont pas leur utilisation immédiate au moment de l'exécution 
des fouilles, l'Attributaire peut les mettre en dépôt provisoi~ sur des aires 
décapées et nettoyées, dans des zones et selon des mOdalités qui doivent être 
agréees par l'Administration. En particulier, le s des terres est conduit de 
manière à permettre une conservatiQn OU-UN! cozTe<:tiOIIl:ci:lPJ)l()priée,Jie~-lelllel.ll___ ___ _ 
en eau de ces matériaux. 

Ces mises en dé~t provisoire sont exceptîonnelles et l'Atlributaire étudie son · 
pr~amme de telle façon que la plus ~ande partie possible des matériaux 
réutilisables des fouilles puisse être utilisee directement âans les endiguements, 
sans dépôt ni reprise. Seules sont rémunérées les reprises après mise en dépôt 
dont l'Administration a accepté la prise en charge par écrit. 

211.3.6. Excavation sous les endiguements 

a) Généralités 
. 

1 
l 

' i. 

Les opérations d'excavation ne peuvent commencer avant que l'Attributaire 
n'ait fait agréer par l'Administration les travaux préparat01res indiqués en 
211.3.4. ci-avant. 

Les fouilles sous les endiguements sont exécurees par I'Attributa1ri, suivant 
les indications des plans d'exécution à l'aide aes moyens mécaniques 
appropriés de type niveleuse (ou similaire). En général, le fini des fouilles est 
obtenu directement par le matériel d'excavation. 
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L'Administration peut prescrire que les déblais soient mis à la décharge ou 
stockés en attendant leur réutilisation ou encore réutilisés directement dans 
les remblais des endiguements. Dans ce dernier cas, les prescriptions 
concernant les terres d'emprunt sont applicables aux matériaux de fouilles. 

Après enlèvement des déblais, la surfc1ce du fond des fouilles est réglée. 
L'Administration dédde alors si la profondeur des fouilles est suffisante ou 
si elle doit être augmentée. Les fouilles sont menées jusqu'à œ que soient 
atteintes des zones compactes de qualité convenable. 

b) Précautions sur les fonds de fouilles 

L'Attributaire doit prendre toutes précautions pour éviter l'altération, la 
dessiccation ou le retrait des maténaux de la surface du fond de fouilles 
exposés aux intempéries ou au soleil. En particulier, les excavations restent 
exposées, ouvertes, le temps minimum ~sible avant d'être remblayées par 
les matériaux compactés, suivant les spécifications du présent CCTP. 

c) Contrôles de la densité en place 

Pendant l'excavation des tranchées parafouilles, des mesures de densité en 
place sont effectuées, au densitomètre à membrane ou au. sable calibré ou 
par toute autre méthode, par le représentant qualifié de l'Administration. 

211.3.7. Inspection des fonds de fouilles et relevés topographiques 

Les excavations de toute nature exécutées selon les profils indiqués par les plans 
ou les directives de l'Administration né doivent en aucun cas être remblayées 
avant que celui-ci ne les ait inspectées et approuvées par écrit. 

L'Administration peut, après son inspection, demander un approfondissement de 
la fouille; le remolayage ou le bétonnage ne peut pas être exécuté avant qu'il ait 
inspecté la fouille ainsi rectifiée et qu'il l'ait approuvée par écrit. 

Pour inspecter les fouilles définitives au moment de leur exécution, 
l'Administration peut exiger que certaines surfaces soient complètement dégagées 
et nettoyées puis asséchées de telle sorte qu'il puisse examiner dans les mei1teures 
conditions le fond de fouilles. 
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211.3.8. 

Les tolérances sur fouilles et déblais par rapport aux profils théori4ues sont de 
0,10 rn horizontalement et 0,05 rn en mveaux, sauf pour les décapages des 
endiguements pour lesquels les tolérances sont de O,OS.m horizontalement et en 
niveaux. · 

ARTICLE 212 • EXPLOITATION DES EMPRUNTS 

212.1. Zones en culture 

Aucun emprunt n'est autorisé dans les zones en culture. 

212.2. Reconnaissance des zones d'emprunt 

_ Da~ les limites fixées à-dessus _en 212.1, _la _pr~~i()nL la préparation 
-\aéDroussadlage et déCapage eventuelS}, l'exploitation âes ·emprunts sont à lam 

charge de l'Attributaire. L'Attributaire est chargé de la prospection des emprunts, 
sous le double aspect des caractéristiques géotechniques (essais de convenance) et 
de l'évaluation des volumes disponibles (en particulier en respectant les casiers 
cultivés) 

La demande de r Attributaire pour faire agréer une zone d'emprunt dans le cadre 
de l'article 208.3 du présent CCTP n'est \susceptible d'être accueillie que s'il a, au 
préalable, donné tous les renseignementf; sur la qualité des matériaux et effectué, 
sur toute la surface intéressée, des travati,x de reconnaissance (~ils, prélèvements, 
essais d'identifica_tion et de compactage ... ) assez nombreux p_our que 
l'Administration p1,1isse se rendre compte, aussi exactement que possible, de la 
valeur des maténaU.X. Ces travaux de reconnaissance et ces essais àe convenance 
comportent, au minimum : 

pour 2 000 ml en place : 

une (1) analyse granulométrique par voie humide (tamis 44-38-34-20 
AFNOR), 

deux (2) mesures de teneur en eau en place, 

une (1) mesure des limites d'Atterberg (WP et WL), 

tiVJft • Dl/M.,._. · 1119.24-tUI 



Il 
1r 
lfl 
Il-

l 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
~ --~-:~. 

1 

1 

1 

·1 
CCTP ·IJI.l7 

pour 5 000 m3 en place environ : 

un (1) Proctor Standard (4 à 5 points) sur éléments écrêtés à 5 mm (tamis 
38 AFNOR),· 

. une (1) analyse granulométrique complétée d'une Sédimentométrie. 

En cas d'hétérogénéité dans la zone d'emprunt ou de changement dans la nature 
du matériau, la Iréquence des essais définis ci-dessus est augmentée. 

212.3. Exploitation des zones d'emprunt 

L'exploitation de chaque zone est réalisée conformément au programme des 
travaux ; le lieu exact et la profondeur d'exploitation doivent systématiquement 
être agréés par l'Administration (voir paragraphe 208.3). L'Attributaire reste 
néanmoins tenu de les abandonner pour en ouvnr d'autres si les produits extraits 
ne correspondaient pas aux spécifications techniques. En aucun cas, l'Attributaire 
ne procède à des exploitations en dehors des zones approuvées. 

212.4. Correction des teneurs en eau 

L'attention de l'Attributaire est attirée sur le fait que la teneur en eau naturelle des 
matériaux d'emprunt limoneux peut être très v ana ble. Une correction de la teneur 
en eau peut donc être nécessaire avant mise en place des matériaux dans le corps 
des remblais. Cette corr-ection doit être réalisée cfans les emprunts assez longtemps 
à l'avance pour que la teneur en eau, lors de l'amenée du matériau sur res 
remblais, soit trèS voisine de la teneur optimale recherchée, avec une bonne 
homogénéité. En prindpe la rorrection sur la levée ne doit pas dépasser 2 %, 
compte tenu des pertes par évaporation pouvant intervenir pendant le 
chargement, le transport et le répandage. 

\ 
1 l 

En conséquence, l'Attributaire est tenu d'avoir en permanence
1 

sur les lieux 
d'extraction : 

une zone en cours de préparation, 

- une_ zone en cours d'humidification ou de séchage,. 

une zone en cours d'exploitation. 
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L'Attributaire doit soumettre à l'agrément de l'Administration les procédés et 
matériels d'humidification et de séchage qu'il compte utiliser et indiquer en 
particulier les quantités d'eau que ces matériels permettent d'ajouter. 

Pour contrôler la qualité des matériaux, l'Attributaire. dis~ en permanence 
d'une tarière à moteur (tarière non continue) de 250 mm de diamètre permettant 
de prélever des échantillons jusqu'à 10 rn de profondeur. 

212.5. Mélange de matériaux 

Il n'est aucunement garanti que tous les matériaux seront convenables pour être 
utilisés et l'Attributaire doit adapter ses méthodes de manière à éviter l'emploi de 
tous les matériaux indésirables. Si la variation des propriétés géotechniques 
justifie un mélange de différentes provenances en hauteur et en largeur dans un 
emprunt, l'Attributaire doit employer des engins et des méthodes qut assurent un 
bon mélange. En général, ce matériel et ces méthodes sont choisis de manière à 
assurer la meilleure uniformité des matériaux extraits. 

Aucun matériau utilisable pour des remblais ne peut, sans approbation de · 
l'Administration, être employé à un autre usage. 

212.6. Mises en dépôts 

Si des matériaux convenables ne peuvent être utilisés immédiatement pour une 
raison quelconque, ils peuvent être stockés en tas pour être repris plus tard. De 
même que pour les déblais (voir article 211.3.5) ces mises eri dépôt doivent 
recevoir l'autorisation préalable de l'Administration. L'Attributaire doit prendre 
toutes les mesures necessaires pour que la teneur en eau du stoèk reste 
convenable. 

2127. Interruption de l'extraction et de la mise en oeuvre 

Le prélèvement tout comme la mise en place des matériaux étanches sont 
obligatoirement interrompus en cas de fortes pluies. En outre, des drains et fossés 
en nombre suffisant assurent l'évacuation rapide des eaux de ruissellement et 
d'infiltration. En particulier, la surface du fond des emprunts ne doit pas présenter 
de point bas où 1 eau pourrait séjourner et le remblai est traité comme indiqué au 

-213.7,}. ----- -----------
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212.8. Remises en état des zones d'emprunt 

A la fin du chantier, les zones d'emprunt sont nettoyées, les matériaux 
inutilisables étant formés suivant les instructions de l'Admimstration de sorte que 
l'écoulement des eaux soit assuré. Les surfaces finales ~nt aplanies afin d'avoir 
une présentation satisfaisante. Le réaménagement comporte en particulier la 
rectifiCation des talus avec des pentes qui seront en pnndpe de 3/1 ou plus 
douces. 

ARTICLE 213 • REMBLAIS 

213.1. Domaine d'application 

Les travaux traités dans ce chapitre concernent, sauf stipulations contraires 
contenues dans la définition des prix unitaires, l'exécution de tous les remblais 
définitifs des endiguements à créer ou a réhabiliter. 

213.2.1. Traitement des puits et franchies de reconnaiss4nœs sous l'emprise des 
remblais 

Les puits et tranchées de recottnaissance sont traités de la façon suivante: 

\ 
·mise à la décharge des déblais, 

retalutage suivant les instructions de l'Administration, 

nEtttoyage et préparation du fond de fouilles suivant les termes de l'article 
211.3.6, 

compactage du matériau de remplissage à la dame mécanique ou vibrante 
ou au petit rouleau vibrant. · 

L'ensemble de ces ,opérations se fait suivant les indications de l'Administration. 
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213.2.2. Dimensions des remblais 

Les remblais correspondant aux différents endiguements à créer ou à réhabiliter 
sont mis en place conformément aux dimensions données par les plans, sauf 
indications contraires de l'Administration qui se réserve le droit, avant ou pendant 
l'exécution, de prédser les. dimensions des fondations, de changer les pentes des 
talus ou d'opérer toute autre modification qu'il jugerait indispensable 

Les tolérances suivantes sont admises par rapport aux limites théoriques 
représentées sur les plans d'exécution : 

Parement amont 

Parement aval 

En outre~ 

Tolérances horizontales (rn) 
Vers l'intérieur des remblais 

0,00 

0,25 

sur les parements, la déviation maximale admissible par rapport aux plans 
d'exécution ne doit pas être continue sur une surface d'un seul tenant de 
plus de 25m2, · 

l'épaisseur minimale ne doit jamais être inférieure à l'épaisseur résultant de 
la définition des plans, pour les provisions pour protection amont des profil 
courant et profil renforce de tous les endiguements, \ 

les cotes des crêtes des ouvrages définitifs sont conformes à ± 0,05 mt aux 
plans d'exécution, contre-flèches comprises, 1 • 

'· ' les largeurs en crête sont au minimum égales aux indications des plans d'exécution. - - - ·- - - - - - · - ·- - r 

l\1369 • DI'.M4dllll· l .. .lUUl 
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Hors-profils théoriques - Prisenct ü matériaux indésirdblts sur lts 
remblais 

l'Attributaire doit, à ses frais, enlever les matériaux qui ne seraient pas confonnes 
aux prescriptions du présent CCTP et les remplacer par des matériaux 
convenables. · 

Par ailleurs, l'Administration peut autoriser que les matériaux provenant des hors­
profils soient mis à la décharge, ou réutilisés. 

Tous les matériaux sont débarrassés des branches, racines, mottes de terre, déchets 
et autres matériaux impropres. En ·aucun cas, l'abandon de bois n'est toléré dans 
les fouilles au moment âe la mise en place des remblais. 

Ces différentes opérations sont à la charge de l'Attributaire et comprises dans les 
prix unitaires des remblais 

213.2.4. Conduite tks travaux 

les différentes phases de construction sont proposées -par· l' 
l'agrément de l'Administration. Elles doivent assurer la staoilité des remblais à 
tout moment de la construction. 

Pour chaque zone, les différentes opérations de mise en place des matériaux 
peuvent être exécutées simultanément à condition ~ue ces différentes opérations 
ne nuisent pas à la qualité du travail, auquel cas l Administration se réserve le 
droit de faire interrompre ces opérations sur une zone donnée. 

Les moyens de transport des matériaux doivent être agréés par l'Administration. 
Les méthodes utilisées J?OUr l'approvisionnement des matériaux sur la levée sont 
telles que toute ségrégation sen5ible soit évitée. . 

Aucun remblai ne peut être mis en ~lace avant qu'une réception des fouilles ne 
soit prononcée ~l'Administration. De mjme, toute surface de reprise doit être 
agréée avant que l'on poursuive les travaux. 

. La surface entière .des remblais en .terre est -maintenue tout au long de--:la--=-=­
construction dans des conditions telles que les engins puissent y àrculer n'Importe 
où et le trafic est réglé de façon à répartir l'effort de compactage dans toute la 
mesure du possible. ~'!~;_.; 
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Les ornières formées sur la surface d'une couche venant d'être approvisionnée 
sont comblées avant que l'on procède au compactage de cette couche. 

Si des talus provisoires, s'avèrent nécessaires pendant la construction dans le 
corps du remblai, la pente de ceux-ci doit recevotr l'agrément de l'Administration. 
Sauf dérogation spéciale, les talus provisoires quels qu'ils soient ne sont pas plus 
raides que 3/1 (3 horizontalement pour l verticalement). Les talus provisoires mal 
compactés sont décapés jus_qu'à trouver un remblai de qualité équivalente aux 
remblais de la masse àes endiguements 

213.2.5. Voie d'accès 

La circulation sur la crête de la digue n'étant pas autorisée après travaux, il sera 
prévu la réalisation d'une piste de service au pted aval, qui devra être entretenue, 
par l'Attributaire à ses frais jusqu'à l'achèvement des travaux. 

L'implantation et le mode de construction des pistes que l'Attributaire estimerait 
utiles à la réalisation des ouvrages doivent recevoir l'approbation de 
l'Administration. Ces pistes, ainsi que celles mises à la disposition de l'Attributaire 
à l'origine des travaux doivent être maintenues en bon état pendant toute la durée 

________ ________Q!-J_ chantier quell~que ~jt la_~ison~ L'entretien de ces pistes jusqu'à l'achèvement 
des travaux est assuré par l'Attrioutaire l ses fiais. · - · - · 

L'Administration peut demander que les pistes soient détruites après utilisation si 
elles sont implantées dans des zones intéressant les ouvrages. 

Si l'Attributaire est amené à exécuter des rampes d'accès sur les parements des 
remblais, les parties qe ces ram~ qui se trouvent hors du profil de ces remblais 
tel qu'il est défini par les plans d'exécution doivent, sauf dérogation de 
l'Administration, être enlevées. Les parties de rampes situées à rintérieur du profil 
type sont remblayées conformément aux prescriptions ; l'Attributaire doit 
prOcéder à la préparation des surfaces de reprise, pour assurer une parfaite liaison 
entre les matèriaux déjà en place et les matériaux d'apport nécessaires pour la 
mise au profù des remblais. 
i 

I(VJ6t • D€/M,.. · •t•.l4.101 
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213.2.6. Mode de co11struction 

L~s r~mblais sont mis en place parallèlement à l'c1xe de la crête des endiguements 
et sont construits en prinope de niveau. 

Les conditions exactes de mise en place des matériaux sont mises au point au 
cours d'essais systématiques qui sont effectués dans les conditions prècisées ~ 
l'article 213.5. 

213.3. Engins de compactages 

L'Attributaire propose les engins de compactage qu'il juge les mieux adaptés au 
chantier sous réserve d'avoir fait la preuve qu'ils permettent d'obtenir des densités 
au moins égales à celles exigées dans le présent CCTP. A titre indicatif, les 
différents types d'engins énumérés ci-après peuvent être utilisés si les essais de 
mise en place mentionnés à l'article 213.5 sont concluants. 

Les rouleaux à pneus ont les caractéristiques suivantes: 

nombre de roues : au moins 4, 

pression de gonflage des pneus pour uné roue chargée à 1 ~,5 t : 5 ~ 
~~~ . i 

~t maximum des pneus pour une charge de 11,5 t pa~ roue : au 
plus 50 % de la largeur d'un pneu. · . : 

\ 

charge par roue : doit être réglable entre 5,5 et 11,5 tonnes, 

rayon-de braquage (demi-tour) : 7 tn maximum, 

vitesse de traction : 10 km/h maximum. 

Le système de suspension rend les roues indépendan~ _ _de telle sorte qu'elles 
soient à peu près également chargées quelles que soient les irrégularités du 
terrain. 



Il 
1r 
1r 
11 
11 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

CCTP· Ul.24 

On appelle "passe" d'un rouleau à pneus un aller et retour complet avec décalage 
des zones d'empreintes d'une largeur de roue. 

213.3.2. Rouleaux à pieds dameurs 

Les rouleaux à pieds dameurs sont du type compacteur "Caterpillar 825 Bou 835 
tamping" ou équivalent. 

Ils se déplacent à des vitesses qui ne doivent pas dépasser 10 km/h. 

On appelle "passe" un aller et retour complet avec décalage des zones 
d'empreintes de tambour d'une largeur de tambOur de façon à couvrir la totalité 
de la surface à compacter. 

213.3.3. Dames mécaniques 

Les dames m~caniques utilisées, pour le ~!I'pactage. d~J't! 1~-z~nes inaccessibles 
aux gros engms de compactage ou au votsmage dès ouvrages en 
masse mobife d'un poids mimmum de 30 kg et peuvent être équipées têtes à 
formes diverses, en particulier de têtes à rugosités. 

213.3.4. Dames vibrantes et engins divers 

Les autres engins ~ l'Attributaire voudrait utiliser (petits rouleaux auto-moteurs 
éventuellement, rouleaux à pieds dameurs vibrants ou rouleaux à r,neus auto­
moteur) doivent être P,ropoSés à l'agrément de l'Administration. L Attributaire 
doit faire la preuve qu ils permettent d'obtenir notamment une densité au moins 
équivalente à _cell~ Obtenue av~ les en~ns préVJJs.~ à charge pour lui d'en 
demontrer l'efftcac1té par des essalS appropnés. ·· ·· - · ·· - · · - - · · 

Dans le cas où il n'aurait pas de rouleau à pneus sur le chantier, l'Attributaire doit 
disposer d'un rouleau lisse pour pouvoir Jenner la surface des levées avant tout 
arrêt prolongé du chantier ou avant une plu_!~---
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213.4. Matériel de scarification. d'homosénéisation et d'humidification 

L'Attributaire doit disposer d'un matériel varié de scarification qui comprend au 
moins une charrue à d1sques du type "Rome Plow" ou équivalent. 

Le diamètre des disques doit être de 90 cm au minimum et de préférence de 
120 cm. L'angulation des disques doit être réglable à partir de la cabine du 

· tracteur. La charrue doit pouvoir être lestée de manière à atteindre un poids par · 
disque d'au moins 300 kg. 

La qualité de la scarification pourra, dans certains cas, être appréciée par la finesse 
de mouture du sol qui devra être, en règle générale, de granularité 0/30 mm. 

On appelle "passe" d'une charrue à disques un aller simple. 

L'Attributaire doit disposer de citernes permettant une humidification régulière 
des surfaces trop sèches. Un appareil ae pulvérisation est utilisé de manière à 
éviter la formation de flaques. (.'Attributaire dispose d'un nombre suffisant de 
citernes en service et en reserve pour garantir l'humidification même par temps 
très chaud avec du vent. 

213.5. Essais de mise en place 

Des essais de mise en place des matériaux limoneux sont réalisés en dehors de 
l'emprise des digues ou dans les digues, dans des zones qui sont agréées par 
r Administration. 

Ils conunenJnt au moins un mois avant le .t de mise en place des matériaux 
sur les ouvrages définitifs et portent essentiellement sur la teneur en eau, le type 
d'engin de compactage et le nombre de passes. 

Si la nature des matériaux venait à changer de façon notable en cours d'exécution 
des travaux, de nouveaux essais tels que décrits ci-dessus pourraient être faits à la 
demande de l'Administration. 

Pour leur exécution, l'Attributaire doit disp<?Ser de tout le matériel nécessaire à la 
·construction des endiguements et en particulier des matériels de compactage et de 
scarification correspondant aux caractéristiques décrites dans le présent article. Le 
mode de mise en place et le matériel utilisé seront adoptés au vu âe ces essais. 
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213.6. Traitement définitif des fondations 

213.6.1. Fouilles à recouvrir de rembl~ais 

D'une manière générale, la fondation des ouvrages est préparée conformément 
aux dispositions de l'article 211.3.6. du présent CCTP. 

Le traitement de la fondation des endiguements comprendra une scarification sur 
dix (10) centimètres de profondeur avec humidification si nécessaire et 
compact~ge pour atteindre une densité au moins égale à celle définie à l'article 
213.7.3. a-dessous. 

213.7. Mise en place des matériaux de remblai 

213.7.1. Approvisionnement 

___ L~--11\~t~r~~ux doivent être déversés sur une surface de rep~_prése!!ta_m__un~ 
teneur en eau voisine de celle de la couche suivante. Cette surface est ----­
préalablement scarifiée sur une épaisseur comprise entre 3 et 6 an, comptée au­
dessous de la surface effectivement compactée. 

Si cette surface est trop sèche, trop dure ou trop lisse, de l'avis de l'Administration, 
pour offrir une liaison convenable avec la couche suivante au seul moyen de la 
scarification prescrite, l'Attributaire doit scarifier la surface desséchée JUsqu'à la 
profondeur qui lui est indiquée, humidifier les matéria~x par un moyen 
approprié, 1~ mél~~r avec une charrue à disques 0':1 tout \autre moY.~n ~gréé 
pour l'épartir 11\unuotté et les reœmpacter conformément 1 aux spédftcattons, 
avant tout approvisionnement de nouvea.ux matériaux pour la touche suivante. 

\ 
\; 

Au contraire, si la surface d'une couche a été amollie par la pluie ou si, de l'avis de 
- l'Aâminislratiori, elle est trop humide poùr que l'on puisse poursuivre les travaux, 

les matériaux sont sée~~ jusqu'à _obtenir la teneur en eau voulue, mélangés et 
recompactés comme préCédemment. 

Après déversemenLsur le remblai, les matériaux sont régalés en couches 
lé~èretnent inclinées, parallèles à l'axé de la-digtie-:--u couche esr scarifiée __ _ 
mecaniquement (cette scarification intéressant toute l'épaisseur de la couche et les 
3 an à 6 an supérieurs de la couche précédente) pour aérer le matériau (s'il est 
trop humide), briser les mottes, achever le mélange des matériaux et uniformiser 
la teneur en eau à travers l'ensemble de la couche. Avant le compactage, les 
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ornières des engins doivent disparaitre complètement. Le nombre et la fréquence 
des passages de scarification et d'homogénéisation sont tels que les matériaux 
soient homogènes et possèdent la teneur en eau requise pour le compactage. 
L'épaisseur des couches est fixée en fonction de l'engm de compactage proposé 
par l'Attributaire et agréé par l'Administration, et des résultats des essais visés à 
l'article 213.5 ct--dessus. Elle n'excèdera en aucun cas 30 cm après compactage. 

La teneur en eau des matériaux sera comprise, en principe entre· 2% et+ 2% par 
rapport à l'Optimum Proctor Standard. 

Des précautions particulières sont prises au contact de la (ondation des bétons des 
ouvrages de réalimentation des marigots où, sur une épaisseur d'un mètre 
mesurée perpendiculairement à la fondation ou au béton sont utilisés les 
matériaux les plus plastiques (indice de plastidté supérieur à 20), à une teneur en 
eau comprise entre l'Optimum Protor Standard moins 1 % et l'optimum plus 3 %. 

Pendant les opérations de répandage, et régalage, une équipe d'ouvrier doit être 
maintenue sur le chantier pour retirer à la main toutes radnes et débris qui 
pourraient être amenés avec les charges de matériaux. La dimension maximale des 
mottes sera de 15 cm si les couches ont 25 cm d'épaisseur et de 10 cm si elles n'ont 
que 15 cm d'épaisseur. Cette dimension est réduite à 5 ·cm dans les zones qui 
seront compactées à la dame mécanique. 

La surface des couches doît présenter consta-mment-une- vers 
l'un ou l'autre des deux parements pour permettre le des eaux de pluie. 
Cette surface est passée au rouleau lisse avant tout arrêt du chantier ou 
pluie pour améliorer entre autres le coefficient de A la reprise des 
travaux, la surface des remblais est déca~ et scarifiée jusqu'aux maténaux bien 
compactés sur une profondeur minimale de 20 cm. Il en est de même de la reprise 
des talus raccordant deux surfaces de niveaux différents. 

Aucun approvisionnement n'est réalisé pendant les pluies. 

213.7.2. Contrdle de IR teneur en eRu 

La teneur en eau doit être· aussi uniforme que possible A travers c:haqta muche dit 
matériaux. Elle doit se situer entre les limites fixées par le présent CC'rP. 

Les -materiaux sont en principe compactés à une teneur en-eau moyenne égale à - -
l'Optimum Proctor Standard. 
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Les tolérances de teneur en eau indiquées à l'article 213.7.1. ci-dessus sont valables 
pour une couche quelconque. Pour l'ensemble de trois couches successives, cette 
tolérance est réduite de moitié autour de la valeur moyenne. 

Corps du remblai 

Au conta<.1 dt la fondabon 
et des bétons 

Tolirance sur 
1 coucha 

Tolfranct Nr 
Jcouchn 

0i+2 

On considère que ces tolérances sont respectées si 80 % des mesures effectuées au 
cours d'un mois donné sont comprises à l'intérieur des limites ci-dessus. Une 
tolérance de trois points en dessous ou au-dessus de l'optimum recherché doit être 
considérée comme tout à fait exceptionnelle (moins de 5% des mesures effectuées 
au cours d'un mois donné). En outre, la teneur en eau maximale admissible doit 
permettre des conditions de travail normales des engins de transport et de 
compactage. La déformation totale du remblai sous les rouleaux doit être 
inférieure à 10 cm<± 5 cm par rapport à la surface initiale de la couche). 

Ainsi qu'il est précisé à l'article 212.4. du présent CCTP, la majeure partie des 
corrections de teneur en eau doit être effectuée sur les lieux d'emprunts. Il est 

,--~-~----,appeté·que--surteremblai, il n'est pas toléré de corrections dépassant2%{2 points 
de teneur en eau). 

Si les matériaux approvisionnés étaient trop humides, ils seraient séchés par 
hersage, et s'ils étaient trop secs, il seraient humidifiés par pulvérisation puis 
mélangés et homogénéisés jusqu'à l'obtention de la teneur en eau correcte. Les 
quantités d'eau qui auront été pulvérisées par un appareil agréé sont contrôlées de 
façoll à éviter l'apparition de flaques d'eau sur la surface de la couche pendant ou 
à la 'uite du compactage. 

! 

Si ta correction est impossible ou dépasse la tolérance de 2%, la ou tes couches 
correspondantes sont enlevées aux fratS de l'Attributaire. 

La surface des couches est maintenue humide de façon à éviter toute dessiccation 
et fissuration superficielle. 

DIV36t · D&'MHiat • Rt..uktt 
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213.7.3. Compactage 

Les mdtériaux limoneux sont compactés soit au moyen d'un rouleau à pneus, soit 
au moyen d'un rouleau à pieds âameurs ou au moyen d'un matériel différent 
proposé par l'Attributaire et accepté par l'Administration .. 

Le compactage effectué est tel que les densités sèches mesurées en place soient au 
moins egales à 95% de celles correspondant à l'Optimum Proctor Standard. 

Des précautions particulières sont prises au contact des ouvrages en béton où le 
compactage est tel que les densites sèches mesurées en place soient au moins 
égales à 98% de celles correspondant à l'Optimum Proctor Standard. 

Les essais Proctor sont faits dans un moule Proctor Standard (volume 0,94 litre) en 
éliminant les éléments supérieurs à cinq millimètres. Cette densité est prise 
comme densité de référence. 

L'Attributaire doit entretenir et protéger les remblais dans des conditions 
satisfaisantes à tout moment, jusqu'à la réception provisoire des travaux. Ces 
travaux sont définis ou agréés par ['Administration. Les frais correspondants sont 
ainsi répartis: 

------- --- ---------- -------------------:------------------- -

a) jusqu'à la délivrance par l'Administration du constat d'achèvement des 
tronçons, les frais correspondants sont supportés par l'Attributaire, 

b) après la délivrance du constat, il sont supportés par le Maître de l'Ouvrage. 

Dans les zones inaccessibles àux gros rouleaux et en particulier au contact de 
certaines parties des fondations, au voisinage d~ ouvrages en béton ou au 
voisinage des appareils d'auscultation sur une d~tanœ minimale de 1 rn, les 
matériaux sont compactés avec des dames mécartiques par couches de 10 an 
d'é~ur maximale après compactage. Ce compacta~e est poursuivi jusqu'à 
obtenir des caractéristiques ide~tiques à celles des maténaux envtronnants. 

213.7.4. Réception des couches 

Chaque contrôle de chaque densité et teneur en eau p<?rte sur trois échantillons 
implantés à chaque sommet d'un triangle équilatéral de 1 m de Côté. ufresultat de 
chaque contrôle est exprimé par la moyenne des deux résultats les etus proches 
sur les trois résultats obtenus. Les essalS peuvent être réalisés jusqu à 30 cm des 
parements définis par les dessins d'exécution. 

OfVJft • Df./M41118l. Rt•.l4M.t1 
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Le cas pourrait se présenter où les essais prévus ne donnent pas les 
caractéristiques exigées par l'Administration: 

la teneur en eau est bonne et la densité en place en dessous de celle exigée. 
Dans ce cas, on exécute deux prélèvements de contrple situés chacun à 2 rn et 
en opposition du prélèvement en cause : si ces deux essais donnent des 
densités .en accord avec celle exigée, l'Attributaire procède à un compactage 

. dans la zone considérée; si les deux essais confirment les résultats obtenus 
sur le prélèvement en cause, l'Attributaire reprend le compactage total de la 
couche jusqu'à obtention de la densité sèche exigée. 

La teneur en eau s'écarte des limites fixées, que la densité sèche soit bonne 
ou mauvaise. On exécute quatre prélèvements complémentaires aux quatre 
extrémités de deux diamètres perpendiculaires d'un cercle de 2 rn de rayon 
ayant le prélèvement incrimine pour centre. 

Si la moyenne de ces quatre essais confirme les résultats obtenus sur le 
prélèvement en cause, on effectue un autre prélèvement dans une zone 
choisie par l'Administration dans la couche en cours de réception. 

Si les essais effectués sur ce dernier prélèvement donnent des résultats en 
accord avec la teneur en eau fixée, compte tenu des tolérances définies plus 
haut, l'Attributaire reprend complètement une zone définie par 
l'Administration et dont res dimensions minimales seraient dans tous les cas 
de 10 rn de chaque côté du prélèvement incriminé sur toute la largeur de la 
couche. - ---·:--cc:=·:-_-:-:::~ - - - . - .. . - ..... . 

Si cet essai confirme les résultats du premier prélèvement, l'Attributaire 
reprend toute la couche à la satisfaction de l'Admmistration. -· ··-

Compte tenu de ce qui précède, c'est l'Administration qui choisit l'emplacem~nt 
des prélèvemen1S de contrOle des couches. · 

Les contrOles portent en moyenne sur : 

1 densité en place et teneur en eau par 1000 m3 de remblai en moyenne, 

1 granulométrie et limites d' Atterberg et 1 ~ Proctor pour 5 o6o m3. --- i 
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Constat d'achèvement des sections des remblais et entretien dg 
remblais jusqu'à la réception provisoire des travaux 

A l'acht?vement des travaux correspondant à chaque section, telle que définie à 
l'article 208.1., l'Attributaire fait constater à l'Administration la conformité des 
ouvrages avec les prescriptions des marchés et un "constat" d'achèvement des 
sections est établi. 

213.9. Mise à la cote finale des endiguements 

Dans les trois mois qui précèdent la réception provisoire de l'ensemble des 
tr<Ivaux à Iïnitiative de l'Attributaire, un nivellement contradictoire est effectué 
sur les endiguements concernés. 

Dans le cas où la cote réelle de la crête de l'endiguement est supérieure ou égale à 
la cote construction (la contre-flèche à la construction aura donc été supérieure ou 
égale au tassement enregistré), les endiguements sont conservés en l'état. 

1 Dans le cas où la cote réelle de la crête de l'endiguement est inférieure à la cote 
construction (la contre-flèche à la construction aura donc été inférieure au 

--...-~~-------~~~--~-··-tassement enregistré), l'Attributaire procède à la remise à la cote construction 
suivant les instructions de l'Administration. Les travaux correspondants sont 
rémunérés par application des prix unitaires du bordereau. 1 

l' 

1 
1 
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1 

l. 

ARTICLE 214- AUSCULTATION 

214.1. Repères topopaphiques 

Des repères de mesures et des points d'observation sont mis en place sur les tall1S 
et le couronnement des endiguements dans les profils qui sont précisés au fur et à 
mesure du chantier. 

Les repères de digue sont bétonnés lorsque le remblayage et le compactage de la 
digue sont entièrement achevés. Les caracténstiques de ces repères 
topographiques sont définies dans les~plans d'exécution. En cas d'interruption de 
la mtse en place de remblais ~ndant une période assez lon~e, I'Admimstration 
peut prescrue la mise en place de repères provisoires sur la surface de la levée. 
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214.2. Mesures 

Pendant la construction l'ensemble des mesures de ces repères est réalisée par 
l'Attributaire tous les trois mois sous le contrOle de l'Administration. 

En outre, l'Administration peut à tout instant faire ses propres mesures avec le 
matériel que l'Attributaire doit mettre gratuitement à sa diSposition. 

- - --- . ----~---------,---~-=---=-----------·------ ----- ---
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TITRE IV 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPUCABLES 

AUX OUVRAGES DE FRANCHISSEMENT HYDRAULIQUE 
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CHAPITRE 1 

DESCRIPTION DES OUVRAGES ET PARTICULARITES D'EXECUTION 

ARTICLE 301 • DESCRIPTION DES OUVRAGES 

301.1. Situation &éographique 

Une série de franchissements, identiques dans leurs principes, seront réalisés, aux 
emplacements. définis par l'Administration. L'axe longitudinal de l'ouvrage est 
perpendiculaire à celui de la digue. 

301.2. Prestations pour la construction des ouvra&es de franchissement 
hydraulique u _ _n __ 

Ces prestations comprennent : 

une tranchée en crète de l'endiguement; 

la construction d'une plat~fonne de prise pour emplacement des futures pompes, 
d'un dallot en béton armé ~ 

la fourniture et mise en p~ d'une protection du talus aval ; 
' 

la ~alisation de passage busé sous la piste de service au pied aval du talus ; 

ta fourniture optionnelle de conduites de refoulement flexible e200 mm. 
; 

J11Vl1t • DWHial • lth.UM.ft 
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CHAPITRE2 

MATERIAUX ET MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

ARTICLE 302 • MATERIAUX 

Les articles 104 à 112 pour les bétons et les articles 205 à 206 pour les remblais du Titre 1 
du CCTP sont applicables. 

ARTICLE 303 • MODE D'EXECUTION 

Les articles 113 à 121 pour les bétons et les articles 207 à 213 pour les remblais du Titre Il 
du CCTP sont applicables. 

-- -· --------·- -,-::-----:-:--·---,--------:---,-------
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CHAPITRE 1 

DESCRIPTION DES OUVRAGES ET PARTICULARITES D'EXECUTION 

ARTICLE 401 • DESCRIPTION DES OUVRAGES 

401.1. Liste des ouvrages 

Les ouvrages existants à réhabiliter sont les suivants, de l'aval vers l'amont: 

PKC Nombre de Largftlrde 
palles · pertuia Cm) 

Ouvrages de : 
-OlEG 1 1 1.50 
• TIENG 1 --~ J --~-~Î;SS 

- DJOUDJ 8,01 4 2.50 
• ILES AUX CAIMANS 31,91 4 2.50 

Les ouvrages de DEBI, DIAOUAR et RONQ seront réhabilités par ordre de service sur la base des 
prix du marché après expertise contradictoire. 

Ouvrages de : 
-DEBI 
·DIAOUAR 
-RONQ 

DIVJ71 • or.t~.-.c . a-.JU&.tt 

PKC 

16.86 
51,38 
60,.52 

Nombre de ,..... Llrgeurde 
pertuù(BI) 

~-=-J :_:::- :__ --~ 1,50 :_-~ 
3 l.SO 
8 2,50 
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401.2. Prestations pow la réhabilitation des ouvracn 

Ces prestations comprennent : 

Pour les ouvr.es de OlEG et DJOUDJ : 

l'enlèvement de l'ensemble des 5 vannes et pièces fixes, 

la r~paration des bétons support de pièces fixes des vannes. 

la fourniture et l'installation de 5 vannes, pièces fixes et pièces de manoeuvre. 

Pour les ouvr.es de TIENG et ILES AUX CAIMANS: 

la remise en ~tat des 4 vannes, pièces fixes et support des pièces fixes et pièces de 
manoeuvre; 

La r~paration de certaines autres parties des structures en béton, pour ces quatre 
ouvrages. 

ARTICLE 402- PARTICULARITE D'EXECUTION 

Les travaux de réhabilitation devront être menés de façon à ne pas gêner ou interrompre 
la fourniture d'eau à l'aval des ouvrages. 

I>IVJ7t · Df.Mfdlal · Rh.l4.M.tl 
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CHAPITRE2 

MATERIAUX ET MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

ARTICLE 403 • MATERIAUX 

Les articles 104 à 112 pour les bétons du Titre II du CCTP sont applicables. 

ARTICLE 404 • MODE D'EXECUTION 

404.1. Généralités 
-- -~--------~~----------

Les articles 113 à 121 pour les bétons du Titre Il du CCTP sont applicables. 

404~ Réparation des épaufures de béton en arêtes. paroij, parties 
courantes 

La surface du béton l ragréer sera nettoyée très soigneusement afin d'éliminer toutes les 
parties non adhérentes. Cette opération pourra être réalisée soit par sablage des surfaces 
et des aciers si ceux-ct sont apparents, soit par décapage à la brosse métallique. Les 
agrégats ne devront cependant pas être déchaussés. ' 

Après dépoussièrage et humidification prolongée du -'upport. on procédera à 
l'application d'un mortier de ciment additionné d'une résine époxydique ou autre, 
assurant à la fois adhérence, amélioration des résistances mécaniques du mortier et 
résistance à l'usure (par exemple, résine Sikalatex ou similaire). la provenance de la 
résine, la composition du mortier et d'une façon générale to\ltedocumen~ti_on tech_nique 
relative aux produits proposés devront être fournis par l'Attributaire pour obtenir 
l'autorisation d'emploi préalable de l'Administration. 

Le traitement de cure après la réparation est impérative. 

OIVJ1t · Dfl'f~' · ltf•.aM.tl 
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Dans le cas où les fers des armatures seraient apparents, ceux-ci devraient être protégés 
contre la corrosion par un produit approprié (du type Sika Wash Primer ou similaire). 

404.3. Réparation par confortement de zones moyeooement endommagées 

Ce type de réparation consiste à appliquer des armatures complémentaires pour 
remplacer des aciers corrodés inactifs ou renforcer la structure. 

Ul aussi, pour ètre durable, la réparation nécessite une préparation soignée du support 
qui se fera comme en 403.2 par sablage des surfaces et des aciers (à conserver). 

Après la mise en place des aciers complémentaires, on appliquera sur la surface 
humidifiée du béton coffré avec couche d'accrochage en résine du type Sikadur 
Impregnation ou similaire, afin d'assurer une adhérence parfaite entre ancien et nouveau 
béton. 

Les spécifications techniques relatives aux coffrages, armatures et mise en place du béton 
sont décrites en 403.4. et doivent être respectées également pour les travaux concernés par 
ce paragraphe 403.3. 

404.4. Réfection des zones gravement endommagées 

Certaines parties d'ouvrages (dont par exemple les armatures inférieures sont presque 
totalement dénudées, corrodées et irrécupérables) demandent à ~ remplacées. 

1 

Dans ce cas, la démolition des bétons de toute la partie de rouvrage à remplacer ou sur 
une épaisseur suffisante pour atteindre le béton sain sera effectuée au marteau-piqueur, 
au brise béton ou·à l'aide d'un appareil analogue. L'emploi d'explosifs sera prohibé. 

Après· démolition, la surface de con~d entre bétons ancien et nouvea• sera 
nettoyée à l'aide d'un jet d'air et d'eau, sous une pression de 5 bars au moins, de 
fac;on l aviver cette surfaœ et à lâ débarrasser de toutes les parties friables et non 
adhérentes. 

Avant le bétonnage, tout le matériel à enrober (annatures, en particulier) devra être 
solidement fixé à sa place exacte. n devra être propre, exempt de toute graisse, débarrassé 
de rouilJe non adhérente, peinture, calamine ou laitance ou autre matière risquant d'en 
compromettre l'adhérence. 

DIV37t · Df/MHiat · I"~N.tl 
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L~ armatures seront placées avec précision et maintenues solidement de façon à ne pas 
pouvoir bouger lors du bétonnage. La plus grande attention devra être prêtée aussi à ne 
pas d~placer les armatures du béton déjà coulé. Les cales métalliques ne seront pas 
admises au contact des coffrages. 

Toutes les ligatures en fil de fer devront être retournées vers la masse et leurs extrémités 
ne devront pas pointer wrs le parement. 

Les tolérances pour la mise en place des armatures seront les suivantes, sauf exception 
bien précisée : 

± 2 cm pour l'espacement entre deux barres voisines, ou pour la distance totale entre 
deux barres séparées par d'autres, 

± 1 cm pour la distance aux parements. 

Sauf indication contraire des dessins d'exécution, la distance nominale des armatures aux 
parements sera de 5 cm pour les parements en contact avec l'eau et de 3 cm dans les autres 
cas. 

Tous les recouvrements devront toujours être décalés. 

La réalisation de la continuité des armatures en acier doux par soudure électrique ne sera 
admise qu'après accord de l'Administration. Cet accord devra porter aussi sur la 
technologie proposée, le personnel employé, ainsi que les essais de convenance et de 
contrôle. 

En ce qu~ concerne les coffrages, l'Attributaire proposera à l'agrément de l'Administration 
les systè1es qu'il compte uti.liser. 

l 

Tous les Pat-ements seront conservés bruts de décoffrage et les matériaux utilisés devront 
permettre l'obtention d'arêtes vives et de surfaces parfaitement lisses. 

Les coffrages devront être parfaitement étanches et non défonnables sous l'effet de la 
vibration. 

Les coffrages devront être parfaitement propres, sans aucune trace de béton, mortier ou 
laitance anciens et serQn_t si bt!soin _est, arro$és avant mise ~n oeuvre.~ produi~_çle __ _ 
démoulage ne devront pas attaquer le béton ni le tacher. 

DfV~71 • DMitcllt · Jf9~M.tl 
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L'emploi de tiges, de boulons, fils de fer ou d'acier de d_îamètres quelconques, destinés-~ 
. solidariser ou raidir les coffrages sortant d'un parement .. 'U, sera rigoureusement interdit _ • 
dans l'exéèution des ouvrages. - · "· ' · 

Toute surface dont l'inclinaison sur l'horizontale dépasse20 d~grés sera coffrée. 

Quant aux bétons extérieurs, ils devront être de couleur uniforme et, pour ce faire, les 
coffrages devront être im~rméables, en rendant en outre les joints étanches à l'eau. Un 
soin particulier devra être apporté au choix et à la mise en oeuvre des produits de 
démoulage. · 

Avant la mise en place du béton et des aciers nouveaux (conforme aux plans 
d'exécution), la surface sera traitée à l'aide d'un produit de collage à base de 
résine époxydique ou de toute autre résine présentant une forte adhérence au béton 
(par exemple, solution Sikalatex déjà mentionnée en 403.2.). 

Au moment de sa mise en oeuvre, le béton devra être exempt de ségrégation et cette mise 
en oeuvre devra intervenir avant tout début de prise ou de dessication. 

Le béton devra être en contact parfait avec les parois, les coffrages et les armatures sur 
toute leur surface. 

------ -------~~~~~-

Le béton sera pervibré à l'aide d'appareils qui devront être agréés par le Maitre d'Oeuvre, 
jusqu'à ce que le mortier reflue légèrement à la surface. 

Les pervibrateurs devront présenter des dimensions telles qu'ils puissent pénétrer dans 
les coffrages et entre les armatures de façon que, compte tenu de leur rayon d'action, ils 
puissent agir sur la totalité du béton. · 

1 

\ 

Lors du bétonnage d'une levée en- plusieUrs couc~, la vibrakion d'une couche sera faite. 
de telle fa<;on que le vibrateur pénètre légèrement dans la co~he inférieure, dont la prise 
n'a pas commencé, afin d'assurer la continuité entre les couches successives. Chaque fois 
qu'une couche aura fait prise avant la \mise en place de la couche suivante, la surface de 
séparation devra être traitée comme indiqué plus haut avant que le bétonnage ne soit 

-poursuivi.----- ---- --- ---~---

' 

Toutes précautions seront prises pour que la vibration ne déplace pas les armatures. 

Tout arrêt de vibrateurs rendant impossible la vibration parfaite du béton à la cadence à 
laquelle il est approvisionné entraîne l'arrêt total du bétonnage. 

Dl\iJ7t · DfJMHiat • a~Y.l4.1C.tl 
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Toutes précautions devront être prises pour évit~r tout délavage du béton en cours de 
mise en place et jusqu".\ sa prise (apports d'eau de pluie, etc.): Les sujétions 
correspondantes sont à la charge de l'Attributaire. 

La température maximale de mise en place du béton sera de~ -c. 

Il est interdit de faire supporter au béton des charges quekonques avant que la résistance 
. n'ait atteint une valeur suffisante. 

De plus, le béton sera maintenu humide pendant une semaine après sa prise, ou une 
durée plus longue si le ciment est à durcissement lent. Les moyens à employer à cet effet, 
qui varieront avec la nature de l'ouvrage et ses dimensions, seront proposés par 
l'Attributaire à l'agrément de l'Administration. lis pourront consister, par exemple, en 
tôles perméables, nattes ou paillassons maintenus humides par un arrosage léger et 
permanent, ou un jet d'eau continu. L'arrosage intermittent est interdit. Les coffrages non 
imperméables seront maintenus humides de la même façon. 

----------------------------
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CHAPITRE3 

MA !ERIEL HYDROMECANIQUE 

ARTICLE405- VANNES DE REALIMENTATION DES OUVRAGES 
EXISTANTS, TYPE A GLISSEMENT 

405.1. Etendue de la fourniture pour les ouvrages de OlEG et DIOUDI 

L'~uipement de ces ouvrages de réalimentation comprend : 

5 vannes type à glissement, de conception monobloc type Neyrtec ou équivalent. 
Les têtiers latéraux seront munis de glissières de bronze résistant à l'action corrosive 
de l'eau de mer, 

~~--,-------

5 jeux de pièces fixes comprenant chacun un cadre pièce fixe à sceller constitué de : 

un seuil en profilé UAP renversé dont la face supérieure plaquée en acier 
inoxydable s'alignera avec le radier du pertuis, 

deux montants latéraux verticaux en profilés HE fonnant glissières et plaqués 
côté étanchéités latérales, en acier inoxydable. 

une traverse supérieure support de mécanisme, 

une traverse frontale servant d'appui. ~ . tétanchéité supérieure du 
plaquée en acter inoxydable, 1 

5 pièc.~-fi)(~~·entoltJlements frontaux. métalliques arrondies, 
1 

5 ensembles de crics à crémaillère manuels composés chacun de : 

deux crics accouplés par mécanismes, 
un mécanisme c~ntralmanuel à une vitesse. 

tablier. 

La protection par peinture des vannes, pièces fixes et systèmes de manoeuvre sera 
conlonne à l'article 119.3. . 

OIVJ71. D&~tdlal • ltt.U.M.tf {,/ t
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L~ efforts de manoeuvre seront directement reportés sur les pièces fixes des vannes sans 
tran~mission par le Génie Civil. 

Les manivelles seront amovibles et munies d'un système de sécurité à friction pour 
contrôler la descente si le cric est réversible. 

Des bagues de fin de course, réglables, seront prévues pour ~vi ter toute surchage en fin de 
fermeture qui risquerait de faire flamber les crémaillères. 

405.2. Caractéristiques principales 

L'obtention des caractéristiques géométriques précises des ouvrages est à la charge de 
l'Attributaire. 

Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques théoriques des ouvrages. 

Nombre PERTUIS Nlveeux pour 
OuwagM • lec.lad 

VIII Me .._ ..... ...,._ dHetructu .... __ ... _tm ______ lm) 

OlEG 1 0 1,50 .. 2.54 
TIENG 3 0 1.55 + 2.58 
DJOUOJ • ·2,00 2.50 + 2.64 
DE BI 3 ·0.50 1,50 + 2.76 
ILE AUX CAIMANS • - 1,00 2.50 +3.12 
DIA OU AR 3 0 1.50 +3,67 
AONO • -1,30 2.50 +3.88 
N'TH !AGAR 2 +0,50 1.50 + 4.12 

405.3. Conditions de fonctionnement 
1' 
i: 

------------.. ---------------~ ---------- ~--~~ ------

1 

Les manoeuvres d'ouverture et de fenneture des vannes seront effectuées en eaux 
vives jusqu'aux niveaux mentionnés dans le tableau ci-dessus, pris en cOmpte pour 
le calcul des structures. 

Les vann~ seront manoeuvrées par un_ sys!ème de crics doubles à crémaillère, 
accouplés par un mécanisme central, manuel, à une vitesse. ~ -- - -- - - -- -- --

DIVJ?f. OfJMHial • ... ~tl 
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405.4. Caractéristiques constructives puticuJières 

405.5. 

Les vannes seront de conception monobloc à simple étanchéité aval. 

La manivelle des crics sera orientée côté aval. 

Pièces de rechange 

1 jeu complet d'étanchéités pour chaque vanne avec leurs plats de serrage et 
boulons. 
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Com.'léter .. ..,_ 

P.4 Article 2.4. 
En~~~ogation au présent article, le soumissionnai·re pourra proposer un 

délai supérieur à 12 mois si cet allongement est justifié par des con­

traintes techniques impératives et s'il permet d'améliorer la qJalité 

des travaux et de réaliser une économie suffisante pour compenser Le 

surcoût que~c_e~t_te__prolongati_on aura sur Le marché de contrôle des travaux. 

Une note justificative devra être jointe à L'offre. 

Co .. riger 

~--1-- --~.3- ~ 30-06-91 au lieu de 31-06-91 

1 P.11 180 <cent q~3tre vingt) au Lieu de 120 <ce~t vingt) 

·cA .. IER DES CLAUSES TECHNÎQUES PARTICULIERES CCCTP) 
-·-----------------------------------------

1 
et supprimer "que" d-3ns l'expression et "qu·? la différence". 

Co!"'tpléter 

P.11.13 Article 112 Paragraphe 112 1.5. TuyaJx flexibles 1 
1

--- Les tuyaul( flexibles seront des tuyaux armés caoutchou: de P.N. 10 bars 

av!tr>~r•atures métalliques qui devront être fournis à la Longueur né­

-~---+-+---~--------e-.!ssai re poJr relier la sortie du grou;>e motopomp•? au regard d-taliment-a--~~~~--=~ 

tion du canal d'irrigation en passant par le dallot. 

1" 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX CBP) -·--------------------------
Modifier 

P.4 Les lo~ements à fournir à l'Ad~inistration seront implantés à Diama et 

comporteront : 

1 logement pour la famille du Chef d'aménagement 

1 Logement de passage 

! ~ .. 

·~ 

7 logements p'ur le personnel local 4 Logements de célibataire- 3 loge­

ments pour famille>· 

Les logements pourront être 

les logeme~ts exista~ts à biama, qui seront ~is:gr~tuitem~nt à La dis­

position des soumissionnaires sous réserve d'une r•novation complète 

~'è:~~ logements au début et à la fin du chantier 

logements nouveaux implantés da~s cette même zone, si les logements 

disponibles à Diama n! permettent pas de couvrir tous les besoins. 
1 

~ .1. 

. ..... 

J· 
r l 

J 



, •• 
·1r 
If 
Ir 
l1 
1 
li 
1 
1 
1: 

1 
l' 
Il 
Il 
If 
lk 
Ir 
1! 
Il 
Il 
1 
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Chaque ~ogement sera. équipé d'•Jn mob'il ier qui devra comporter au dnimum 

- cuisine : frig1daire, euis~~~ère, placards, évier, 1 table, 4 chaises 

et vaisselles~ gaz ; 

- salle de bain douche, lavabo, glace, tablette, armoira-,.·.linge; 

- chambre : lit à 2 places ou 1 place, chevet, armoire - 2 fauteuils; literie; 

- salle à manger : table, 6 chaises, buffet 3 portes ; 

- salon banquette, 4 fauteuils, table apéritif, bibliothèque 3 éléments. 

L'exploitation et l'entretien de ces logements sont à la charge du sou-

missionnaire pendant toute la durée des.travaux. 

Les bureaux à fournir à l'Administration seront au nombre de 4 

- 1 bureau pour le Chef d'aménagement 

- 1 secrétariat 

1 bureau de passage 
- 1 bureau topographie et dessin de dimensionssuffisantes 

- Locaux annexes toilettes - rangements. 

-·--=-

Ces bur~aux seront-réalîses -à--oîatna et devront êtn--~-us pour permettre 

après remise à l'administration la réalisation d'une ~alle de réunion 

pour les visiteurs des.aménagements de Diama. 

L'équipement comportera en dehors du mobilier de bureau <bureau et 
' 

fauteuil - 4 chaises visiteurs - armoire - meuble à clapet) - 4 tables 

à dessin - 1 microordinateur - 1 onduleur e·t 1 imprimant~ avec tratteme~t 
de texte et tableur - 1 photocopieuse - 1 tireuse de plan.. 1 . 

1 
' \ 

En sus de l' équipemenLin.s.ta.llé__d~os les bureaux de Oiama, il sera fourni 
·-·~----·--

au bareau du projet au siège de l'OMVS 

- de4x micco-ordinateurs 
3 __ lo~iciels traitement texte - gesticrl œ projet - tableur 

deux imprimantes 

deux onduleurs 

- une photocopieuse 
et les fournitures et la maintenance nécessa;re pour le bon fonctionnement 

de ces équipements ainsi que toutes les fournitures de bureau nécessaires 

pour le projet tant à Diama qu'au siège. 

'i .1. 

• 



1 
1 
1 
1 
1 

' 1- ---'--

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

• 

~. 3. 

.. ~es logements, les bureaux, le mobilier et le matériel seront remis en bon 

état • la fin du projet et transférés à l'Administration • 

Ajouter 
Page 5 les prix A.162 a, b et c concernent les frais d'exploitation 

et d'entetien des véhicules de l'Administration au-d~là de 12 mois. 

- - Compléter----- -­
L ~· Page i3 A.162 Exploitation et entretien des véhicules de l'Administration 

au delà de 12 mois 

~) par véhicule tout-terrain et par mois 

b) par véhicule léger et par mois 

e) par véhicule Pick-up et par mois 

- P.19 et 32 J 203 

d) diamètre < 300 mm 

p.2o· Article 10 Condition d'application des prix de la série L 

Travaux dans l'eau 
Les prix L101 à L103 rémunèrent l'exécution de batardeaux amont et aval 

\ 

et la mise hors d'eau des-ouvrages e)(istants pour inspection conti"adictO-i-+e-~1'1,•~~;------'.1 

l'ouvrage et définition dù programme des travaux. Ce prix indtat la démoli~ion 
des batardeaux et la reMise au profil d~ chenaux aprè~ •xécution des travaux. 

.• nt-J 

- . "5 
Li~pfrx L104 r~numère le maintien hors d'eau des ouvrages à remettre en 

état. Ce prix s'applique par jour d'intervention sur les ouvrages le nombre de 

jourJétant fixé de façon forfaitaire par le programme de travaux. 

Page 36 
• . __ Sl_r:_i e L - Travaux dans l'eau 

N° de prix libellé du prix et prix d'application 

en toutes lettres 

Prix d'application 

en chiffres CFcF·l 

L 101 Batardage de l'ouvrage du Ojoudj 

Forfait 

L 102 Batardage de l'ouvrage de Caïman 

Forfait 
1 

L 103 Batardage de l'ouvraQe de Ronq ri:.-.~,.;, 

Forfait 
. - . 

.1. 

J 

J· 
û : 

·~ 
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L 104 

eec-riger : 

Mis! hors d'eau des ouvrages 

par jour de travail prévu au programme 

des travaux. 

Page 1. A.141 -Amenée du matériel de terrassement 

Compléter : 

Page 1 A.142- Amenée du matériel par le bétonnage 

r. 4. 

A.162 a, b etc- Exploitation et entretienvéhicules d'Administrati 

d'administration au delà 

Page 3 J.305 barrière de pluie 

Page 5 J.103 Echelle limnimétrique 

Page 6 J.203 Flexible de refoulement 

d) 0 300 

de l2 mois 0 1 

0 8 

m 8 

m 100 
----~~-+~~----~--------~~--------~ 

1 .... , ""'. 

1 
li 

1 

1 [ 

1 i 

Page 7 J.103 Echelle limnimétrique 

L.101 Batardage du Djoudj 

L.102 Batardage de Caïman 

L.103 Batardage de Rônq 

L.104 Maintien de' ouvrages hors d'eau 
! 

~endant les!travaux 
1 

Corriger\Page 10 J.104 au lieu de J.203 

m 60 

F 1 

F 1 

F 1 

j 30 
---=-- •., 
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ARTICLE 1 DI.SPOSITIONS GENERALES 

1. Les prix unitaires et forfaitaires du présent bordereau des prix couvrent les 
obligations de l'Attributaire définies par l'ensemble des pièces du marché. Ds 
couvrent toutes les dépenses de l'Attributaire au titre du marché, en particulier les 
frais généraux, financiers, charges sociales, taxes, impôts et bénéfices, les frais pour 
utilisation d'eau, d'énergie électrique, d'air comprimé. 

2. Le bordereau des prix n'a pas pour objet de définir les obligations de l'Attributaire, 
mais uniquement d'établir une classification des prestations en vue d'un règlement 
à l'Attributaire. Aussi la définition des prix n'est-elle jamais limitative des 
obligations de l'Attributaire, et toute prestation prévue au marché mais non 
explicitement mentionnée dans la description des prix unitaires sera réputée 
cou verte par un des prix forfaitaires des postes généraux. 

3. Les quantités servant de base au règlement des travaux rémuneres sur prix 
unitaires seront celles effectivement mises en oeuvre, dans les limites prévues par 
les plans "bons pour exécution", notifiés par l'Administration. Elles résultent des 
métrés établis sur la base des plans d'exécution dûment notifiés ou d'attachements 
pris contradictoirement. 

Les tolérances géométriques indiquées dans le marché ou sur les plans d'exécution 
ne sont pas à prendre en compte dans le calcul des quantités.- -- -- --- - --- ----"il 

4. Les prix forfaitaires prévus au bordereau des prix ne sont pris en compte qu'une 
seule fois pour l'ensemble des prestations concernées. Sauf prescription contraire du 
présent chapitre du bordereau des prix, ils interviennent dans les décomptes 
mensuels par fractions successives décidées par l'Administration en fonction de 
l'avancement des prestations correspondantes. 

DIV311 • OEIIILI • l'ft.~-24.04.11 
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ARTICLE2 

B.P.·3 

CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE LA 
SERIE A: POSTES GENERAUX 

Les prix de cette série concernent l'établissement des installations de chantier et la 
préparation d~ travaux, ils sont forfaitaires et couvrent notamment : 

l'étude et l'établissement des installations nécessaires à la réalisation des ouvrages; 

l'amenée sur le chantier des matériaux et matériels nécessaires à l'établissement des 
installations générales; 

l'amenée et le montage du matériel fixe et roulant nécessaire à l'exécution des 
travaux, à l'exclusion des frais d'immobilisation et de déplacement sur le chantier 
qui sont réputés inclus dans les prix unitaires du marché. 

Le prix Alll est un prix forfaitaire concernant l'ensemble des travaux ou prestations que 
l'Attributaire effectue pour installer son propre personnel, celui de l'Administration, et 
leur fournir les moyens de travailler conformes aux prescriptions du marché et des lois de 
la République du Sénégal. 

Ce prix couvre en particulier: 

------- ···~~-~~-----·· 

Les frais de l'Attributaire pour loger (construction, achat ou location de bâtiments) 
et transporter son personnel, celui de l'Administration, fournir les services sociaux 
jugés nécessaires (cantines, VRD, services sociaux, etc .... ). 

Les frais de construction ou location et d'équipement du laboratoire dans les 
conditions prévues à l'article 007 du C.C.T.P. 

i 

1.es frais c1e r Attributaire pour construire ou touer et équiper tes bureaux, magasins 
et ateliers jugés nécessaires. 

Les frais relatifs à toutes les dessertes du chantier et pistes provisoires d'accès et à 
leur entretien pendant toute la durée des travaux. 

Les frais relatifs à la constitution et au fonctionnement de l'équipe d'entretien 
prévue pendant le délai de garantie. 
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Ce prix couvre également les frais de fournitures et d'équipements des logements et des 
bureaux pour le personnel de l'Administration chargé du contrôle des travaux sur le 
chantier et au siège. Les logements à fournir sur le chantier sont au nombre de trois et les 
bureaux au nombre de deux. 

L'équipement pour le bureau du projet au siège comprendra : deux micro-ordinateurs 
avt!C trois logiciels (gestion de projet, traitement de texte, tableur), deux imprimantes, 
deux onduleurs et un lot de fournitures. une photocopieuse et les fournitures de bureaux 
nécessaires à l'Administration au siège et au chantier durant toute la durée des travaux. 

Les logements, les bureaux et le mobilier et matériel reviendront à l'Administration à la 
fin du chantier après remise en bon état. 

le prix A 121 est un prix forfaitaire concernant l'enlèvement des installations de chantier 
dont l'établissement a été rémunéré par le prix Alli. Il couvre également les frais de 
remise en état des lieux correspondants, y compris des logements et bureaux du personnel 
de l'Administration. 

le prix A122 est un prix forfaitaire concernant les frais de remise en état des accès à la fin 
des_trav~l!xLy~ompns la~!'Jlise en état de la platefonne qu~rmet de drculer ~e loJ!g_c:ie __ _ 
la digue et des rampes d'accès à la digue. · 

le prix A131 couvre mensuellement l'Attributaire des frais de fonctionnement et de 
maintenance des laboratoires dans les conditions prévues à l'article 007 du C.C.T.P. 
pendant la durée effective de fonctionnement du laboratoire, et dont l'installation est 
rémunérée par le prix Alll. 

1 

1 

~ prix A132 couwe for:faitairemtm t Attributaire. des frais fixes pour tous les travaux 
d'implantation, piquetage, plan de nivellement et autres travaux topographiques prévus 
au C.C.T.P. (articles 114, 211, etc .. .). Tous tes autres frais pour ces travaux sont réputés 
inclus dans les prix unitaires des séries B à 1 du bordereau des prix. . 

i 
Les prix des familles A14 et A15 sont destinés à couvrir l'Attributaire des frais d'aménée et 
de repli des matériels nécessaires à l'exèœtion des travaux, à l'exdttsiol\ des frais 
d'immobilisation et de déplacements sur le chantier qui sont réputés inclus dans les prix 
unitaires du marché lorsqu'ils ne font pas l'objet de prix unitaires spécifiques. Ds 
s'appliquent chacun à l'ensemble du matériel et des ateliers en état de marche. 
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Les prix Al41 et A151 concernent respectivement l'amenée et le repli de l'ensemble du 
matériel de terrassement nécessaire pour réaliser les travaux de l'ensemble du marché. 

J,.es prix A142 et A152 concernent respectivement l'amenée et le repli de l'ensemble du 
matériel nécessaire à la fabrication des bétons et à leur transport jusqu'au crochet du 
matériel de levage affecté à leur approvisionnement sur les ouvrages ainsi que l'amenée et 
le repli de l'ensemble du matériel de levage nécessaire pour les ouvrages de l'ensemble du 
marché (Génie Civil et équipements hydromécaniques). 

Les Prix A161 a,b et c concernent la mise à disposition de l'Administration de deux 
véhicules tout terrain, deux véhicules légers type Peugeot 405, quatre (4) véhicules Pick 
Up; ainsi que les frais de carburant, d'entretien, de remplacement éventuel. d'assurance et 
tous autres frais relatifs aux véhicules. Ces prix s'appliquent à la durée effective de mise à 
disposition de chaque véhicule. 

Ces véhicules sont propriétés de l'Administration. lls seront remis en bon état aux frais de 
!"Attributaire à la fin du chantier. 

ARTICLE3 CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE LA 
SERIE B: TERRASSEMENTS ET TRAVAUX ASSOCfES..---

3.1. Dispositions communes 

Tous les prix de la série B s'appliquent aux ouvrages définitifs. Ils comprennent toutes les 
sujétions, en particulier lorsqu'une rémunération spéciale n'est pas prévue au bordereau 
des prix, celles relatives aux épuisements tels que pompage, drainage, rabattement de 
nappes, maintien des inigations, etc ... , quelque soit le débit à évacuer. 

Sauf prescriptions particulières contenues dans le présent chapitre, l'Attributaire doit tenir 
compte de ce qui suit lors de l'établissement des métrés : 

les métrés sont établis à partir des documents d'exécution notifiés ''bo.:J.:! 
exécution" par l'Administration et. le cas échéant, à partir d'attachements · 
de modifications notifiées postérieurement par l'Administration ; 
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pour les déblais mis en dépôt, le volume pris en compte est le volume géométrique 
mesuré sur le profil théorique de déblai ; 

pour les remblais provenant d'emprunts ou de déblais mis en dépôt 
provisoirement, le volume pris en compte est le volume géométrique mesuré sur le 
profil théorique de remblai ; 

pour les remblais provenant directement des déblais, on considère qo'un mètre 
cube de déblai conduit à un mètre cube géométrique de remblai ; 

on appelle "volume géométrique" le volume Vn appliqué à un profil n calculé en 
multipliant la distance entre profils d(n- 1) par la moyenne arithmétrique des 
surfaces de mêmes natures, déblais ou remblais, des profils (n) et (~ - 1) : 

2 

on appelle "profil" la surface d'un profil en travers limité d'une part par le terrain 
naturel ou digue existante levé avant les travaux (cf. article 210 du C.C.T.P.), et 
d'autre part le "profil type" du projet donné par les dessins d'exécution; 

----+--~+---·---·----~---·-~--·· --····---·---·· ~--· 
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les profils en travers sont en moyenne espacés de 50 mètres, 

dans le cas où les contraintes d'exécution conduisent à réaliser un profil 
enveloppant le profil théorique, le volume supplémentaire ne fera l'objet d'aucune 
rémunération stipplémentaire. 

les dilstances de transport sont définies comme étant la distance séparant en ligne 
droité et en projection horizon• les centres de gravité des zones de remblai, des 
zone5 de dépôts ou d'emprunts correspondantes tels que définis sur les 
mouvements de terre approuvés par l'Administration. n n'est en aucun cas tenu 
compte des dénivelées possibles entre zones, ni des trajets par points de passages 
obligés. 

Les prix de déblais (SOUHérie 82) s'appliquent aux terrains meuble de toutes natu1W 
pouvant être excavés par les engins courants tels que pelles mécaniques, scrapers (avec ou 
sans pousseurs), trancheuses, etc ... Ils couvrent notamment: 

OIVll$ • DEIMLI • Atw.INdiii·Z4.04.t'l 
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le déblai, 

le chargement et le transport dans la limite des distances spécifiées, 

le déchargement ën zones de dépôts provisoires ou définifs, 

le dressage des plates-formes, fonds, talus et fossés de toutes les surfaces de déblai 
et des zones de dépôts1 

les mesures nécessaires pour assurer le maintien des accès et l'entretien des talus de 
déblai pendant la durée des travaux, 

les étaiements, 

tous travaux topographiques nécessaires à l'exécution des travaux, non déjà 
couverts par le prix A132. 

Les prix de remblais (sous-séries 83) couvrent toutes les dépenses nécessaires à leur 
exécution complète, dépenses qui ne sont pas déjà réglées par les prix de déblais. lls 
rémunèrent en particulier les opérations suivantes : 

la recherche, le décapage et toute sujétion liée à la préparation des emprunts, 

l'extraction pour les emprunts ou les matériaux de déblai directement réutilisés; Je 
cas échéant la reprise en dépôt provisoire, 

-- ·:- ---leTransportaansTili'=rru:-l"'=tec-:d:r:es=-:::arris=tan=c=es~fi=xees=-, ---·---·-···--··- -----·-- ·---

le cas échéant, la préparation des matériaux, leur humidification ou séchage, leur 
compactage à l'O.P.N., le réglage des surfaces, etc ... , 

les essais de convenance et de contrôle, 

éventuellement les frais de mise hors d'eau, 
1 

i 
les mesures nécessaires pour assurer le maintien des ac;:cès et l'entretien des talus 
de remblai pendant la durée des travaœ. 1 

tous travaux topographiques n~essaires à l'exécution des remblais, non déjà 
couverts par le prix Al32. 

Us ne remunèrent pas les sujétions pa~iculières dues au compactage d'une zone de 1 rn de 
largeur au voisinage des ouvrages en béton, ces sujétioas étant couvertes par les 
prix 8502, ni le compactage à l'O.P.N. qui est rémunéré par application de plus-values 
(prix 8501 ). 
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3.2. Sous-Hrle Bt • Préparation des terrains 

le prix 8101 rémunère, à l'unité, l'abattage des arbres (y compris l'enlèvement des 
souches) dont la circonférence à un mètre du sol est supérieure à un mètre. Les quantités à 
prendre en compte sont déterminées contradictoirement avant tout commencement de 
travaux. Ce prix s'applique aux arbres situés sur l'emprise des <:JUVrages définitifs. 

le prix 8102 rémunère le débroussaillage et l'enlèvement des racines et· déchets 
v~gétaux. Il s'applique à l'hectare de surface débroussaillée déterminée par 
l'Administration, avant tout commencement de travaux, sur l'emprise des ouvrages 
définitifs : la surface débroussaillée est mesurée en projection horizontale. 

les prix 8101 et 8102 ne s'appliquent pas au déboisement et débroussaillage des 
emprunts, gîtes, carrières, etc ... , dont les frais sont réputés inclus dans les prix unitaires 
couvrant l'exécution des ouvrage correspondants. 

les prix 8103 et 8104 rémunèrent au mètre carré horizontal le réglage et la préparation 
(dans les conditions prévues aux articles 213.3.6 et 215.7.1 du C.C.T.P.) des surfaces de 
fondation destinées à supporter : 

---------- ---------------------------1 

prix 8103: les remblais des digues nouvelles; 

prix 8104 : les ouvrages en béton. 

les prix 8105, 8106 et 8107 rémunèrent au mètre carré horizontal le décapage des 
endiguements existants. Sont réputés inclus dans ces prix, les transport des matériaux 
hots de la zone des travaux et tous les travmx topographiques Nicessaires à l'exécution 
des décapages. 

3.3. Sous-série 82 • Déblais 

le prix 8201 s'applique au mètre cube de déblais en terrain meuble, sur l'emprise des 
_ _digues, chenaux, routes et ouvrages, mis en dépôts provisoires ou définitifs à une distance 

inférieure à 0,5 km. 

\. 
\· 
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Le prix 8202 couvre les excavations exécutées pour la fondation des ouvrages en béton. 
Il s'applique au mètre cube de déblai calculé d'après les di!SSins d'exécution, les limites 
latérales étant constituées par l'enveloppe verticale cylindrique de la partie d'ouvrage 
situé~ sous le terrain naturel; le prix 8202 ne s'applique pas au volume d'excavation déjà 
comptabilisé au prix 8201. 11 ne comprend pas les opérations de réglage et de préparation 
d~s fonds de fouille qui font l'objet du prix 8104. 

Le prix 8203 s'applique sous forme de plus-value au prix 8201 au mètre cube de déblais 
en terrains meubles pour création de chenaux. Le prix 8203 est réputé inclure tous travaux 
de réglage des surfaces, de protection des talus et de maintien hors d'eau durant 
l'exécution. 

Le prix 8204 s'applique sous forme de plus-value au prix 8202 au mètre cube 
d'excavation exécuté pour la fondation dans l'eau des ouvrages en béton. Ce prix 8204 est 
réputé inclure tous les travaux de maintien hors d'eau. 

3.4. Sous-série 83 ·Remblais 

1 
Le prix 8301 s'applique au mètre cube de remblais à partir d'emprunts de matériaux 

__ ·_. +-1-----·------~- ~~tu;~~;;;~~~-~~~~~rrs~~~~~~ptimum proctor Normal (OPN), exécutés selon 

1 
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Le prix 8302 s'applique au mètre cube de remblais à partir de déblais mis en dépôts 
provisoirement (couverts par le prix 8201) à moins de deux km, et avec une mise en place 
identique à celle prévue au prix 8301. 

Le prix 8303 s'apJ?lique au mètre cube de remblais à partir de matériaux provenant 
d_.ectement des déblais à une distance inférieure à O.S km, et avec une mise en place 
identique à celle prévue au prix 8301. 

3.5. Sous-série 84 ·Plus-value de transport 

Les prix 8401 et 8402 concernent les frais de transport des matériaux lorsque les 
emplacements d'emprunt ou de dépôt ne répondent pas aux conditions de distance 
spécifiées dans les prix unitaires-de déblai ou de remblai de la série a. 



1 
' . 'l' 
If 
Il 
1, 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
l' 
l, 
-1~ 

1 
1 
1 
1: 
Il 

r B.P. ·10 

Le prix 8401 concerne le transport A une distance supplémentaire jusqu'A 1,5 km et 
s'applique, le cas échéant, sous forme de plus-value à l'un des prix 8201 et 8303. 

Le prix 8402 concerne les transports à une distance supérieure à 2 km et s'applique, le 
cas éch~ant, sous forme de plus-value à l'un des prix 8301, 8302 et 8601. 

Ces prix s'appliquent au mètre cube par hectomètre, en calculant les volumes de la même 
manière que pour les prix de la série 8 et les distances, comme indiqué au § 3.1. ci-dessus. 

3.6. Sous-série 85 ·Plus-value de compactage 

Le prix 8501 rémunère, au mètre cube de remblais, les prestations supplémentaires qui 
permettent d'obtenir, pour les remblais, un compactage à l'optimum proctor modifié 
<OPM) par rapport au compactage de référence (optimum proctor normal - OPN) dont 
l'exécution est incluse dans les prix de base des remblais. 

Le prix 8502 rémunère, au mètre cube de remblais, les sujétions particulières de 
compactage des remblais à la dame mécanique par couche de 10 cm d'épaisseur et dans 
une zone d'un mètre de largeur, lorsque le compactage indiqué au prix 8301 devient 

-împosstble à prox1mîtêctesouvrages en béton, desgpparetts-d'auscultation ou en raison 
de contraintes d'emprise. 

Ces deux prix s'appliquent, le cas échéant, sous forme de plus-value à l'un des prix 8301. 
8302 ou 8303; le prix 8501 peut aussi s'appliquer éventuellement sous forme de plus­
value au prix 8601. 

3.7. Sous-série 86- Divers 

Le prix 8601 s'applique au mètre cube de remblai, emprunté à moins de 2 km et mis en 
place sur la crête des endigu~ents pour atteindre la "cote construction". Le volume 
géométrique à prendre en comJ:>te résulte de la procédure de calcul définie au § 3.1. ci­
dessus; ·dans œ cas particulier. la surface des profils est JimWie d'une part par la 
topographie du remblai existant après décapage, relevée contradictoirement, d'autre part 
par le profil type du projet. 
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le prix 8602 rémunère la fourniture, le transport et la mise en oeuvre de non-tissé de 
typ~ Bidim U64 ou similaire, quel!~ que soit la pente de la surface supportant le matériau. 
Il s'applique à la surface théorique de non-tissé en place suivant les dessins d'exécution à 
l'exclusion d~ toute chute, recouvrement, etc ... 

le prix 8603 rémunère, au mètre carré, la mise en place de latérite ou de gravier 
coquillier compacté sur une épaisseur de 10 cm pour la protection des sections de route 
ou de digue désignées par l'Administration. 

ARTICLE4 CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE LA 
SERIE D ·COFFRAGES ET TRAVAUX ASSOCIES 

4.1. Dispositions communes 

Les prix de coffrages couvrent notamment: 

les sujétions d'étaiement et d'échafaudage, 

les sujétions dues aux travaux effectués dans l'emprise de soutènements ou réalisés 
~n plusieurs phases, 

·-- ··-- ·----------~---~-~~~~~~~~--~--j 

les sujétions dues au percement pour passage des armatures ou pièces incorporées 
dans le béton, 

les sujétions dues aux épuisements et rabattements, 

le décoffrage et enlèvement des étais, 

le rebouchage des trous ayant servi à la fixation des coffrages et le nettoyage des 
parements. 

Les limites d'utilisation des diverses classes de coffrage faisant l'objet de prix dif~rents 
sont définies par les plans d'exécution ou, à défaut, par le représentant de 
l'Administration. 

Les prix s'appliquent au mètre carré de coffrage effectivement utilisé daN les limita 
prévues par les plans d'exécution sous réserve d'application des conditions suivantes: 

Les coffrages d'un rayon supérieur à 5 m n'entrent pas dans la catégorie "coffrages 
courbes" mais dans la catégorie "coffrages plans". Da~ le calcul des surfaces de 
coffrages, les trous ou réservations d'un volume inférieur à 5 dm cubes ne sont pas 
prix en compte. 

DIV385 • DEIMLI- !WY ........ J4.04.11 
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Les surfaces de joints sont comptéd une seule fols. 

Aucun coffrage n'est pris en compte pour le béton de propreté. 

4.2. Sous-série Dt - Coffrages 

Le prix 0111 s'applique aux coffrages plans de classe 1 ou Il, ordinaires, pour parements 
vus ou non vus et les joints des ouvrages, comme spécifié à l'article 116 du C.C.T.P. 

Le prix 0113 couvre les coffrages courbes de classe II, cofffrages courbes soignés pour 
parements vus ou toute zone d'écoulement hydraulique. 

Le prix 0114 couvre les frais de coffrages de classe II pour les bétons de scellement du 
matériel électromécanique. 

Les prix de la sous-série Dl couvrent aussi les frais de réalisation, selon les prescriptions 
de l'article 119 du C.C.T.P., de joints de dilatation au moyen de plaques FlexceU (ou 

--- similaires) d'épaisseur 12 mm et les frais de calfeutrement de joints avec des matériaux­
élastomères. 

4.3. Sous-série 02- Joints d'étanchéité 

Le prix 0201 couvre la fourniture et mise en place de lames d'étanchéité type Waterstop 
caoutchouc. n s'applique au mètre linéaire de lame mise en place et couvre notamment les 
soudures et les sujétions de mise en place (coffrage, béton, etc ... ). 

4.4. Sous-série 03 - Finition et reprise des surfaces 

Les prix 0301 et 0302 s'appli<JJent dans les mêmes conditions que les prix de coffrages 
au lissage des surfaces définitives non réellement coffrées. 

Le prix 0301 concerne les surfaces équivalentes à ceDes de la classe 1 de coffrage; le 
prix 0302 concerne les surfaces équivalentes à celles de la classe II de coffrage. 

OIV3Q • OEIMLI • ........... 24.04.11 
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Le prix 0303 rt!munère au mètre cube le repiquage du béton durci lorsque celui-ci est 
spécifiquement demandé par le représentant de l'Administration. Il ne couvre pas le 
repiquage des surfaces de reprises de béton non coffrées et les reprises de béton, les 
prestations correspondantes étant réputées incluses dans les prix de béton et de coffrage. 

ARTICLES CONDITIONS D'APPLICATION 
SERIE E : BETONS 

5.1. Dispositions communes 

Les prix de cette série couvrent : 

le traitement des reprises de bétonnage, 

DES PRIX DE 

la valeur de remplacement du béton enlevé lors du traitement des reprises, 

LA 

la modification de granulométrie et de dosage, et des sujétions de mise en place du 
béton pour reprise de bétonnage, 

le bouchage des cavités du temin de fondation avant bétonnage, 
- ·---·~---

les sujétions climatiques (bétonnage par temps chaud),· 

la cure des bétons et la fourniture des produits de cure éventuels, 

les échaffaudages et chemins de service, 

l'emploi éventuel de coffrages provisoires, 
1 

1 

les sujétions dues à la présence d'annatuf', 

le nettoyage des parements, 
i 

les sujétions dues~ la présence de tuyaux et matériels divers noyés dans le béton, 

-- --1es sujéfîons du~ aux-épuisements et rabattements, 

les essais du béton et de ses composants, 

la recherche et la fourniture des constituants du bétons, 

le transport des bétons, 

la mise en place des bétons, 
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la fourniture et mise en oeuvre d'adjuvants dans les bétoN (plastlflant entratneur 
d'air, anti-retrait pour béton du scellement), autres que les résines époxy. 

Les limites d'utilisation des diverses classes de béton faisant l'objet de prix différents sont 
définies par les plans d'exécution ou, à défaut, par le représentant de l'Administration. 

Les prix s'appliquent aux quantités prévues par les plans d'exécution, les volumes des 
trous de moins de 5 dms, les volumes des buses de moins de 10 cm de diamètre ne seront 
pas déduits des volumes des bétons. 

En cas d'emploi de pièces préfabriquées, le règlement est fait dans les mêmes conditions 
que pour une mise en oeuvre normale. 

5.2. Sous-série El 

Le prix ElOl s'applique au mètre cube de béton de classe B, dosé à .300 kg de ciment par 
mètre cube. 

Le prix E102 s'applique au mètre cube de béton de classe C, dosé à 350 kg de ciment par 
mètre cube. -- - -- - ---- ------

Le prix: E103 couvre le mètre cube de béton de classe C, dosé à 350 kg de ciment par 
mètre cube, pour le scellement du matériel hydromécanique sur les ouvrag~. n couvre en 
particulier les sujétions de préparation des armatures en attente, de mise en oeuvre (si 
nécessaire) par levées de faible hauteur dans l'encombrement des armatures et des pièces 
fixes, ainsi que la préparation des reprises et coffrages de réservation. 

Le frix E104 couvre les frais de fourniture et mise en place de béton poreux dosé à 
150 g de dment par mètre cube pour le drainage sous les structures. \ 

Le prix E105 s'applique aux bétons de propreté dosé-A 1.50 kg de ciment par mètre cube, 
mis en place au contact du sol ou de béton poreux. D s'applique au mètre carré de ~on 
mis en place, l'épaisseur de béton étant fixée par convention à 5 cm d'épaisseur, sauf 
mention contraire de l'Administration. 

Le prix El06 s'applique au mètre cube de béton, dosé à 250 kg de ciment par mètre cube, 
pour l'enrobage de conduites. 

DIV315 • OUILI • A6Y.M6dlll·a4.04.11 
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5.3. Sous-série E2 

le prix E201 couvre, au litre, les frais de fourniture, application, et mise en oeuvre, de 
toutes r~sines époxy utilisées dans la réparation des ouvrages. L'Attributaire devra, s'ille 
juge nécessaire, proposer différents prix pour différents types de résines. 

ARTIClE6 CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE LA 
SERIE F: ARMATURES POUR BETONS 

le prix FlOt concerne les aciers ronds lisses pour armatures à béton sans distinction de 
diamètre. Il s'applique au kilogramme d'acier mis en oeuvre, y compris les recouvrements 
dans la mesure où ils figurent sur les dessins d'exécution. 

La masse spécifique de l'acier est prise à 7 850 kg/ms. Ce prix couvre notamment: 

les ligatures, calage, armatures de soutien et de montage, soudures éventuelles de 
jonction des barres, 

les recouvrements qui ne sont pas indiqués sur les dessins d'exécution, 
---+-+--------·--- ··---- ·---.. -· 
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les sujétions de mise en place dans les zones comportant des pièces incorporées au 
béton (fourreaux, pièces fixes, etc ... ), 

les sujétions d'exécution en plusieurs phases pouvant être séparées par des 
intervalles plus ou moins longs. 

Le prix Fl02 concerne les aciers t haute adhérence pour armatures t béton quel que soit 
le diamètre théorique : ce diamètre théorique est par définition le diamètre normal de 
rond considéré. 

Les autres conditions d'application de ce prix sont les ~mes que celles relatives au 
prix FlOt. 

Le prix F103 concerne les treillis soudés utilisés comme armature du béton. n s'applique 
au kilogramme de treillis mis en oeuvre, dans Ja limite lies quantités calculées d'après les 
dessins d'exécution, à partir des barèmes de fournisseur. n couvre les mêmes frais et 
sujétions que le prix FlOt et, en outre, les éléments de fixation. 
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ARTICLE? 

B.P. ·16 

CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE- LA 
SERIE G : TRAVAUX DE RECONNAISSANCE 

le prix G101 couvre au mètre linéaire les frais de forage à la tarit!re d'un diamètre de 
l'ordre de 250 mm, d'une longueur maximale de 10 m. 

Le prix G201 couvre au mètre cube les frais de réalisation de tranchées de 
reconnaissances excavées en terrains meubles à une profondeur maximale de 5 m à la 
pelle mécanique. Ce prix comprend les frais d'épuisement et de remblaiement final 
éventuels. 

Le prix G202 couvre au mètre cube la plus-value au prix G201 pour tranchée à la main 
d'une profondeur maximale de 3 m. 

ARTICLES CONDITIONS D'APPLICATION DES PRIX DE LA SERIE J: 
DIVERS 

-- ---- ----- 8.1. Sous série--Jl---Strudw'es,-profilés et divers métalliques 

!-es prix de la sous-série Jl rémunèrent : 

les études, 

la fourniture des métaux, élé~nts d'assemblage, pièces d'ancrage et gabarits 
correspondants ainsi que tes acce$soires de pose : boulons, écrous, rondelles, cales, 
etc ... , ; · 

l'usinage, 

Je déchargehlent des pièces et leur mise sur parc (éventuelle), 

le nettoyage et la peinture avant montage des pièces qui deviennent inaccessibles 
après montage, 

DIV311 • DUILI • Mv.INcltlt ..... OUt 
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B.P. ·11 

le transport jusqu'au chantier, 

la reprise au parc .de stockage, 

toutes les opérations de montage : pose de broches,. fers de montage, réglage, 
soudure, boulonnage, rivetage s'il y a lieu, et tous travaux de finition, 

accessoires tels que cales, cordons de soudures, boulons, rondelles, rivets, 

scellement, 

la protection peinture pour les pièces en acier non noyées dans le béton. 

Les prix de la sous-série 11 ne concernent pas : 

les aciers à bétons (série F), 

les équipements hydromécaniques (série K), à l'exception des pièces prescellées. 

Les masses à prendre en-compte 50nf<:ietenninées d'après les nomenclatures JOintes aux 
dessins d'exécution, en admettant une masse spécifique de 7,85 t/m1 et sans déduction 
pour les trous de passage des boulons et rivets. 

Les tolérances de laminage, les chutes, les coupes, les fers de montage, les électrodes, etc ... , 
ne sont pas pris en compte dans le calcul des masses et sont couverts par les prix 
unitaires. 

les éléments secondaires (goussets, renforts, foumares, consoles, etc .. .), qui font partie 
d'assemblages devant relier deux ou plusieurs pièces principales dont les prix unitaires 
sont différents, sont payés par application du prix le plus élevé d,es pièces principales 
entrant dans l'assemblage considéré. · 

Le prix IlOt c~ au kilogramme les frais de fourniture et de mise en place de pièce& 
fixes de scellement dans le béton pour le montage ultérieur des pièces fixes du matériel 
hydromécanique. 

Le prix 1102 couvre au kilogramme les frais de fourniture et de mise en place des gardes­
corps et échelles en acter. 

DIV311 • DiiMLI· Rft.INclllt-24.04.11 
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B.P. • 18 

Le prix flOJ couvre à l'unité la fourniture et pose d'échelles limnimétriques émaillées 
rattilchécs au nivellement général du Sénégal (NGS>. 

Le prix 1104 couvre au kilogramme la fourniture et la mise en place de diverses pièces 
m~t.1lliques autres que celles réputées couvertes par les prix j101, J102 et }103. 

8.2. Sous-série j2 - Tuyaux et canalisations 

Les prix de la sous-série J2 rémunèrent la fourniture et la pose de tuyaux et canalisations. 
Ils s·appliquent au mètre linéaire de canalisation réalisé, la pose pouvant être faite en 
tranch~e. sous remblai ou chaussée, ou dans des bétons armés ou non. 

Ils couvrent notamment les calages, les coudes, les pièces spéciales, les joints et les tests 
sur canalisation; ils ne couvrent pas les déblais, remblais et compactage, ni les bétons 
d'enrobage. 

Le prix 1201 couvre les frais de fourniture et de mise en place de tuyaux type Eternit ou 
similaire: 

a) diamètre ~ lOOmm 

b) diamètre ~ 200mm 

c) diamètre ~ 300mm 

Le prix 1202 couvre les frais de fourniture et de mise en place de tuyaux en PVC : 

a) diamètre ~ lOOmm 

b) diamètre ~ 200mm 

c) diamètre ~ 300mm 

DIV3M • OUILI • Rrt.Médlat·24.04.11 
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les prix 1<101 correspondent à des vannes neuves qui doivent obturer des pertuis de 
i.ugeur 1,50 rn± 0,20 m. 

les prix 1<102 correspondent à des vannes neuves qui doivent obturer des pertuis de 
largeur 2,00 m ± 0,20 m. 

les prix 1<103 correspondent à des vannes neuves qui doivent obturer des pertuis de 
largeur 2,50 m ± 0,20 m. 

Les prix KlOt a, K102 a et K103 a correspondent au coût d'étude et de construction du 
matériel, livré jusqu'au site. 

Les prix K101 b, K102 b et K103 b correspondent ~ux dépenses supportées par 
l'Attributaire pour monter et essayer le matériel et !"entretenir jusqu'à la date de réception 
provisoire de l'ensemble des travaux. 

les prix 1<201 et 1<202 correspondent à une provision pour la réhabilitation des vannes 
qui doivent obturer des pertuis de largeurs respectives 1,50 rn± 0,20 met 2_,SO __ Il1±_0_J9_r1l· ___ _ 
Le montant applicable sera défini après expertise contradictoire sur chantier. 

les prix 1<301 et 1<302 correspondent aux dépenses supportées par l'Attributaire pour 
fournir, transporter, monter, essayer et entretenir jusqu'à la date de réception provisoire 
de !"ensemble des travaux, des clapets anti-retour a300 et elOOO respectivement. 
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CHAPITRE 11 

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX 

- --------------------------------~-====~~():::_= .... --
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NO 
du Prix 

A 111 

A 121 

A 122 

A 131 

A 132 

A 141 

A 142 

A 151 

A 152 

A 161 

il 

Désignation 

Installations de chantier - établissement 
Forfait : Deux Cent Qœtre Vingt Treize Mill ions 

Cinq Cent Sept Mille.Cinq Cent 
Soixante Deux Francs CFA. 

Installation de chantier - repli 
Forfait : cinq Millions Six Cent Deux Mille Cinq 

Cent Quatre Vingt Onze Francs CFA. 

Remise en état des accès en fin de travaux 
Forfait : Vingt et Un Millions Cinq Cent Quatre 

Vin9t Dix Mille Trois Cent Quatre Vingt 
Tre1ze Francs CFA. 

Charges de fonctionnement des laboratoire 
de chantier 
Par mois : Quatre Millions Sept Cent Quatre Vingt 

Seize Mille Cinq Cent Un Francs CFA. 

Implantation, piquetage, plan de nivellement, 
travaux topographiques 
Forfait : Neuf Millions Quatre Cent Quatre Vingt 

Neuf Mille Deux Cent Quatre Vingt Dix 
Huit r-rancs--CFA.·· 

Amenée du matériel pour les terrassements 
Forfait : Seize Millions Cinq cent Quarante Sept 

Mille Six Cent Soixante Quatorze Francs 
CFA. 

Amenée du matériel pour le bétonnage et pour 
le montage des équi~ements hydromécaniques 
Forfait : Cinq M1ll1ons Cinq Cent Vingt Six Mille 

Sept Cent Seize Francs CFA. 

Repli du matériel de terrassement . 
Forfait : Quatre Millions Six Cent Trente Cinq \ 

Mille Cent Quarante Quatre Francs CFA. 

~epli du matériel ~our le ~tonnage et pour 
le montage des équ1pements hydromécaniques 
Forfait : Cinq Millions Cinq Cent Vingt Six Mille 

Sept Cent Seize Francs CFA. 

Mise à disposition de l'Administration de 
Véhicules : 
a) Par véhicule tout terrain et par mois 

Un Million Deux Cent Trente Mille Cinq Cent 
Douze Francs CFA. 

b) Par véhicule léger et par mois 
Neuf Cent Soixante Douze Mille Cinq Cents 
Francs CFA. 

c) Par véhicule Pick-u~ et par mois 
Un Million Quatre V1ngt ·six Mille Six Cent 
Cinquante Euit Francs CFA. 

' Page 1 

Montant 
FCFA 

293.507.562 

5.602.591 

21.590.393 

4.796.501 

9.489.298 

16.547.674 

5. 526 ·\716 

1 

4.635.144 

5.526.716 

1. 230.512 

972.500 

--



1 

E A. POSTES GENERAUX (Suite) 

Désignation 

Entretien des véhicules de l'Administration 
au-delà des 12 premiers mois. 

a) Par véhicule tout terrain et ~ar mois 
Trois Cent Vingt Huit Mille C1nq Cent Quatre 
Vingt Sept Francs CFA. 

b) par véhicule léger et par mois 
Deux Cent Dix Neuf Mille Cinquante Huit Francs 
CFA. 

c) par véhicule Pick-Up et par mois 
Deux Cent Soixante Treize Mille Huit Cent 
Vingt Trois Francs CFA. 

Page 2 

Montant 
FCFA 

328.587 

219.058 

273.823 

-·~~------------~~ 
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B~ TERRASSEMENTS 

Désignation 

101 Abattage d'arbres 
l'unité : Trente Sept Mille Deux Cent Quatre Vingt 

Quinze Francs CFA. 

102 Débroussaillage 
l'hectare : Deux Cent Sept Mille Deux Cent Trente 

B 103 

B 104 

quatre Francs CFA. 

Préparation des fondations des remblais 
le mètre carré : Quarante Six Francs CFA. 

APréparation des fondations d'ouvrages 
en béton 
le mètre carré : Sept Cent Cinquante et Un Francs 

CFA. 

B 105 

B 106 

Décapage en talus des endiguements à 
réhabiliter 
le mètre carré : Quatre Cent Soixante Treize 

Francs CFA. 

Décapage en talus aval des endiguements à 
réhabiliter 
le mètre carré : Cinq Cent Quarante Huit Francs 

CFA. 

s- ~107- -Dê--capaqe-üe-crête~-des-endiguements à~ 
réhabiliter 
le mètre carré : Quarante Sept Francs CFA. 

B 201 Déblai mis en dépôts provisoires ou 
définitifs 
le mètre cube : Mille Trente et Un Francs CFA. 

B 202 .Déblai pour fouille d'ouvrages en béton 
le mètre cube : Trois Mille Soixante six Francs 

CFA. \ 

~·· 

lB 203 Plus-valu,e au 
de chenaux 

prix B 201 poi.tr réalisation 

le mètre cube . Sept Cent Quatre Vingt Cinq Francs . 
CFA. 

Plus..;value au prix B 202 pour fouilles dans 
l'eau 
le mètre cube . Quatre Mille Six Cent Quarante . 

Deux Francs CFA. 

Remblai compacté à partir d'emprunts 
le mètre cube : Mille Trois Cent Onze Francs CFA. 

Remblai compacté à partir de déblais mis 
en dépôt provisoirement . 
le mètre cube : Mille Quatre Cent Cinquante Huit 

Francs CFA. 

Remblai compacté provenant directement de 
déblai 
le mètre cube : Mille Neuf Cent Vingt Neuf Francs 

CFA. 

Page 3 

Montant 
FCFA 

37.295 

207.234 

46 

751 

473 

548 

47 

1.031 

3.066 

785 

4.642 

1.311 

1.458 

1. 929 
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IE B. TERRASSEMENTS ·(Suite) 

i N° Désignation 
Prix 

:a 401 Plus-values aux prix B 201 et B 303 pour 
transport sur une distance supplémentaire 
jusqu'à 1,5 km 
le mètre cube par hectomètre supplémentaire 
Quarante Neuf Francs CFA. 

!B 402 

501 

502 

601 

i 

B 602a 

Plus-values aux prix B 301, 8302 et B 601 
pour transport sur plus de 2 km 
le mètre cube par hectomètre supplémentaire 
Trente Sept Francs CFA 

Plus-values aux prix B 301, B 302, B 303 et 
B 601 pour compactage à OPM 
le mètre cube : Cinq Cent Vingt Francs CFA. 

Plus-values aux prix B 301, B 302 et B 303 
pour compactage à la dame mécanique 
le mètre cube : Mille Quatre Cent Soixante Dix 

Francs CFA. 

Reprise de remblai pour mise à la 
«cote construction» 
le mètre cube : Deux Mille Neuf Cent Vingt Huit 

Francs CFA. 

Page 4 

Montant 
FCFA 

49 

37 

520 

1. 470 

2.928 

2.317 Fourniture et pose de géotextile 
le mètre carré- -:- Deux Milî-e---<rro±s--eent-1)-i-x---Sept---+--------------··- -

Francs CFA. 

B 602b Fourniture et pose de géotextile tissé sous 
1 remblai 1.425 

le mètre Carré : Mille Quatre Cent Vingt Cinq 
Francs CFA. 

603 Mise en place de latérite. ou de gravier 
coquiller 642 
le mètre carré . Six Cent Quarante Deux Francs CFA . 
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S RIE O. COFFRAGES ET TRAVAUX ASSOCIES 

1 

: NO 
u Prix 

. D 111 

l D 113 

iD 114 

D 301 

302 

303 

Désignation 

Coffrages de classe I ou II 
le mètre carré : Treize Mille Cinq Cent Quatre 

Vingt Quinze Francs CFA. 

Coffrages courbes de classe II 
le mètre carré : Dix Huit Mille Neuf Cent Neuf 

Francs CFA. 

Coffrages et scellement des bétons du 
matériel hydromécanique 
le mètre carré : Vingt Sept Mille Deux Cent Vingt 

Neuf Francs CFA. 

Joint type Waterstop caoutchouc 
le mètre linéaire : Dix Sept Mille Huit Cent 

Soixante Seize Francs CFA. 

Lissage (classe I) des surfaces de béton 
le mètre carré : Cinq Mille Huit Cent Dix Neuf 

Francs CFA. 

Lissage (classe II) des surfaces de béton 
le mètre carré : Sept Mille Huit Cent Vingt Deux 

Francs CFA. 

Repiquage de bétons durcis 
le mètre cube : Trente Cinq Mille Huit Cent 

Soixante C1nq Francs CFA. 

Montant 
FCFA 

Page 5 

13.595 

18.909 

27.229 

17.876 

5.819 

7.822 

35.865 
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IE E. BETONS 

1 N° Désignation 
Prix 

; E 101 Béton de classe B dosé A 300 kg/m3 
le mètre cube : Cent Vingt Quatre Mille Soixante 

Dix Sept Francs CFA. 

E 102 Béton de classe C dosé à 350 kg/m3 
le mètre cube : Cent Trente Quatre Mille Six Cent 

Quarante Cinq Francs CFA. 

E 103 Béton de scellement dosé à 350 k~/m3 
le mètre cube : Cent Quarante Hu1t Mille Neuf 

Cent Vingt Francs CFA. 

E 104 Béton poreux dosé â 150 kg/m3 
le mètre cube : Cent Quarante Neuf Mille Neuf 

Cent Trois Francs CFA. 

1 E 105 Béton de propreté d'épaisseur 5 cm 
le mètre carré : Sept Mille Neuf Francs CFA. 

, E 106 Béton d'enrobage de conduites dosé à 
250 kg/m3 

· lé-mètre cube : Cent Trente Mille Cinq Cent Vingt 
Neuf Francs CFA. 

E 107 Résines époxr · 
le litre : S1x Mille Deux Cent Cinquante Sept 

Francs CFA. 

Montant 
FCFA 

Page 6 

124.077 

134.645 

148.920 

149.903 

7.009 

130.529 
--- -----·- ---- ----~-+---··-

6.257 
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E F. ARMATURES POUR BETONS 

Désignation 

F 101 Acier lisse Fe E 24 
le kilogramme : Sept Cent Soixante Dix Francs CFA. 

F 102 Acier à haute adhérence Fe E 40 A 
le kilogramme : Sept Cent Soixante Dix Francs CFA. 

F 103 Treillis soudé 
le kilogramme : Neuf cent Six Francs CFA. 

Montant 
FCFA 

Page 7 
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770 
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RIE G. FORAGES ET TRAVAUX DE RECONNAISSANCE 

.G 101 

:G 201 

1 

·1 

Désignation 

Forages A la tarière ~ 250 mm 
le mètre linéaire : Cent Vingt et Un mille Sept 

Cent Soixante Six Francs CFA. 

Tranchée de reconnaissance aux engins 
le mètre cube : Huit Mille Trois Cent Quatre 

Vingt Dix Francs CFA. 

Plus-value au prix G 201 pour tranchées 
exécutées à la main 
le mètre cube : Cinq Mille Cinq Cent Soixante 

Cinq Francs CFA. 

Montant 
FCFA 

Pgae 8 

121.766 

8.390 

5.565 
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IE J. DIVERS 

N° Désignation 
Prix 

J 101 Pièces fixes préscellées en acier 
le kilogramme : Trois Mille Sept Cent Quatre 

Vingt Neuf Francs CFA. 

J 102 

J 103 

J 104 

J 201 

J 202 

J 203 

Garde-corps et échelles en acier 
le kilogramme : Trois Mille Deux Cent Soixante 

Dix Sept Francs CFA. 

Echelles limnimétriques 
l'unité -élément de un mètre : Trente Mille 
Sept cent Soixante Dix sept Francs CFA. 

Fournitures métalli9ues diverses 
le kilogramme : Tro1s Mille Sept Cent Quatre Vingt 

Neuf Francs CFA. 

Tuyaux type Eternit ou similaire 
le mètre linéaire : 

a) diamètre s 100 mm 
Sept Mille Sept Cent Cinquante Six Francs CFA. 

b) diamètre s 200 mm 
Dix Neuf Mille Huit Cent Cinquante Sept Francs 
CFA. 

c) mm 
Douze Francs CFA. Quarante 

Tuyaux PVC (fourniture et pose) 
le mètre linéaire : 

a) diamètre s 100 mm 
Sept Mille D.ix Sept Francs CFA. 

1 
b) diamètre s· 2b0 mm 

Treize Mille! Deux Cent Quatre Vingt Dix Huit 
Francs CFA. 

c) diamètre s 300 mm 
Vingt Huit Mille Deux Cent Seize Francs CFA. 

Flexibles de refoulement (fourniture) 
le mètre linéaire : 

a) diamètre s ISO mm -
Quarante Neuf Mille Cinq Cent Quatre Vingt 
Treize Francs CFA. 

b) diamètre s 200 mm 
Soixante Quinze Mille Trois Cent Cinquante 
Deux Francs CFA. 

c) diamètre s 250 mm 
Quatre Vingt Treize Mille Quatre Cent Six 
Francs CFA. 

d) diamètre s 300 mm 
Cent Sept Mille cinq Cent Dix Huit Francs CFA. 

Montant 
FCFA 
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3.789 

3.277 

30.777 

3.789 

7.756 

19.857 

40.012 

7.017 

13.298 

28.216 

49.593 

75.352 

93.406 

107.518 
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IE J. DIVERS (Suite) 

1 J 204 

J 205 

J 301 

• J 302 

•J 303 

., 

Désignation 

Buses en B.A de diamètre 300 mm 
(fourniture et pose) 
le mètre linéaire : Seize Mille Deux Cent Quarante 

Huit Francs CFA. 

Conduites en B.A de diamètre 1000 mm 
(fourniture et pose) 
le mètre linaire : Cent Vingt Deux Mille Dix Huit 

Francs CFA. 

Transition sous enrochements 
le mètre cube : Vingt Six Mille Cinq Cent Dix 

Francs CFA. 

Enrochements de protection 
le mètre cube : Quarante Deux Mille Sept Cent 

Quatre Vingt Dix Sept Francs CFA. 

Barrières de ~luie 
l'unité : Tro1s cent Quatorze Mille Cinq Cent 

Soixante Francs CFA. 

Page 10 

Montant 
FCFA 

16.248 

122.018 

26.510 

42.797 

314.560 

- -- ------ --------- ---------------- -------------



!l' 
l'! 
Il 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

l' 
1 
1--

1 
1 
1 
1 
1 

RIE K. EQUIPEMENTS HYDROMECANIQUES 

· N° Désignation 
u Prix 

K 101 Vannes neuves 1,50 m ± 0,20 m 

'K 102 

103 

a) Construction et livraison 
l'unité : Quatre Millions Sept Cent Soixante 

Trois Mille Sept Cent Quatre Vingt 
Dix Francs CFA. 

b) Montage et essais 
l'unité Neuf Cent Quarante Un Mille Six Cent 

Cinquante Huit Francs CFA. 

Vannes neuves 2,00 m ± 0,20 m 

a) Construction et livraison 
l'unité : Dix Millions Quarante Neuf Mille 

Deux Cent Quatre Vingt Huit Francs 
CFA. 

b) Montage et essais 
l'unité Un Million Cent Quatre Vingt Trois 

Mille Cent Seize Francs CFA. 

Vannes neuves 2,50 m ± 0,20 m 
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Montant 
FCFA 

4.763.790 

941.658 

10.049.288 

1. 183. 116 

a) Construction et livraison - ----- --------~-------14.421.594 

l'unité : Quatorze Millions Quatre Cent Vingt 
et Un Mille Cinq Cent Quatre Vingt 
Quatorze Francs CFA. 

b) Montage et essais 
l'unité Un Million Quatre Cent Cinquante 

Trois Mille Quarante Neuf Francs CFA. 

201 Provision pour réhabilitation de vannes 
1,50 m ± 0,20 m 
l'unité : Deux Millions Cent Quarante Six Mille 

Huit Cent Soixante Deux Francs CFA. 

202 Provision pour réhabilitation de vannes 
2,50 m ± 0,20 m 
l'unité : Trois Millions Cinq Cent Quatre Vingt 

Dix Huit Mille Quatre Cent Cinquante 
Trois Francs CFA. 

301 Clapets anti-retour diamètre 300 -lnttl 
l'unité : Se~t Cent Quatre Vingt Mille Cent 

So1xante Six Francs CFA. 

302 Clapets anti-retour diamètre 1000 m 
l'unité Trois Millions Sept Cent Mille Deux Cent 

Soixante Trois Mille Francs CFA. 

1. 453.049 

2.146.862 

3. 598 ._453 

780.166 

3.700.263 



!1 
l' 
l! 
l' 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

S~RIE L. BATARDAGE 

: N• 
4~U Prix 

• L 101 

IL 102 

L 103 

L 104 

Désignation 

Batardage du DJOUDJ 
le forfait : Douze Millions Sept Cent Quatre Vingt 

Cin9 Mille Trois Cent ~uatre Vingt 
Hu1t Francs CFA. 

Batardage de Caiman 
Le forfait : Sept Millions Six Cent Soixante et 

Onze Mille Deux cent Trente Trois 
Francs CFA. 

Batardage de RONQ 
Le forfait : Six Millions Cent Trente Six Mille 

Neuf cent Qautre Vingt Six Francs CFA 

Maintien hors d'eau 
La journée : Trois cent Quatre Vingt Sept Mille 

Six Cent Quatre Vingt Huit Francs CFA 

--1---+~---~---------·-- -··-

1 
1 
1 
1 
1 . 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

\: 
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Montant 
FCFA 

12.785.388 

7.671.233 

6.136.986 

387.688 



:1 ISSE ~ÇAISE 
DEVELOPPmfENT 

-~ 

lî 
l' 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 ' 

1 
1 
1 
1 
l­
I 
1 
1 
1 
1 

· o.tt.v.s .. 
ORGANISATIONPOUR LA MISE BN 

VALEUR DU FLEUVE SENEGAL 

BARRAGE DE DIAMA 

ENDIGUEMENTS RIVE GAUCHE 

; 

- Codrt du détoll estimatif 



1 
1 
1 
1 
1 
1 

! 

~~~reprise RAZEL Frères 
r IJ04 SENEGAL 

:-vpJ.!!.-> GENERAUX 

Désignation 

~ 111 Installations chantier - Etablissement 

~ 121 Installations de chantier - Repli 

~ 122 Remise en état des accès 

~ 131 Charges de fonctionnement des 
i laboratoires de chantier 

132 Implantation, piquetage, plan de 
nivellement, travaux topographiques 

~ 141 Amenée du Matériel de Terrassement 

! 

142 Amenée du matériel pour le bétonnage 
et pour le montage des équipements 
hydromécaniques 

l 151 Repli du matériel de terrassement 

J 152 Repli du matériel pour le bétonnage 
et pour le montage des équipements 
hydromécaniques 

Unités 

Ft 

Ft 

Ft 

Mois 

Ft 

Ft 

Ft 

Ft 

Ft 

Page 1 

Prix Montant 
Qtés Unitaires FCFA 

1 293.507.S62 293.507.562 

1 5.602.591 S.602.591 

1 21.590.393 21. S90. 393 

12 4.796.501 S7.SS8.012 

1 9.489.298 9.489.298 

1 16.S47.674 16.547.674 

1 S.S26.716 s. 526.716 

1 4.63S.144 4.63S.144 

1 1. 7S9. sos 1. 7S9. sos 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1. 161 Mise à disposition de l'Adminis­
tration de véhicules : 

--------+---------+--------~-+-----------+-------+-----1 

1 
J --
1 
1 
1 
1 
1 

a) tout terrain 

b) léger 

c) Pick-Up 

uxmois 24 1.230.S12 29.S32.288 

- uxmois 24 972. soo 23.340.000 

uxmois 48 1.086.658 52.159.S84 

TOTAL POSTES GENERAUX S21..248. 767 
=======-====== 



- TERRASSEMENTS 

Désignation 

1 ur IGUEMENTS 

( ··· •. 
lt 
~~ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1··· 
1. 
1 
1 

lrix 

TERRASSEMENTS ET TRAVAUX ASSOCIES 

E 101 Abattage d'arbres 
' 

E 102 Débroussaillage 

E 103 Préparation fondations des remblais 

E 105 Décapage en talus amont .des 
endiguements à réhabiliter 

106 Décapage en talus aval des 
endiguements à réhabiliter 

E 107 Décapage de crête des endiguements 
à réhabiliter 

201 Déblais mis en dépôts provisoires ou 
définitifs 

301 Remblai compacté à partir d'emprunts 

302 Remblai compacté à partir de déblai 
mis en dépôt provisoirement 

8 303 Remblai compacté provenant 
directement de déblai 

8, 401 Plus-values- aù-x-prix B- 201 et 8 303 
pour transport supplémentaire sur une 
distance comprise entre 0,5 et 1,5 km 

B 402 Plus-values aux prix 8201, B301, 8302 
& 8 601 pr transport sur plus de 2 km 

' 

8 501 Plus-values aux prix B 301, B 302, 
B 303 et B 601 pr compactage à l'OPM 

B 502 Plu~-values aux prix 8 301, 8 302 et 
8 393 pr compactage dame mécanique 

si 601 Reprise de remblai pour mise à la 
lcote constructiona 

~ . 02b Fournit. et pose de géotextile tissé 

11 603 Latêrit•lCJravier ooqui.llec-~4 

Gl 101 Forages à la tarière diamètre 250 mm 

G' 201 Tranchée de reconnaissance aux engins 

Gi 202 Plus-value aux prix G 201 pour 
tranchées exécutées à la main 

Ji 204 Buses diamètre 300 mm 

~ 303 Barrières de pluies 

Ki 301 Clapets diamètre 300 mm 

'Unités Qtés 

u 

ha 15 

m2 120000 

m2 116400 

m2 

m2 257000 

m3 25000 

m3 428000 

m3 20000 

m3 

m3xhm 100000 

m3xhm 100000 

m3 

m3 10000 

m3 1500 

m2 

.45000 

ml 50 

ro3_ 200 

m3 70 

ml 60 

u 8 

u 6 

Prix 
Unitaires 

37.295 

207.234 

46 

473 

548 

47 

1.031 

1.311 

1.458 

1.929 

49 

37 

520 

1.470 

2.928 

1.425 

121.766 

5.565 

16.248 

314.560 

780.166 

1 TOTAL ENDIGUEMENTS-TERRASSEMENTS 

1 
1 1 

Page 2 

Montant 
FCFA 

0 

3.108.510 

5.520.000 

55.057.200 

0 

12.079.000 

25.775.000 

561.108.000 

29.160.000 

0 

4.900.000 

·3.700.000 

0 

14.700.000 

4.392.000 

0 

28.89D.QOQ 

6.088.300 

- - 1. 6 7 8 • 000 

389.550 

974.880 

2.516.480 

4.680.996 

764.717.916 
============= 

Il 



OUV ~:;E DE DRAINAGE DU NATCHIE 

Désignation ~· P ·i:x 
Uni tês . Qtês 

TERRÀSSEMENTS ET TRAVAUX ASSOCIES 

B lC 2 Dêbroussaillage .. 

E 04 Préparation-des fondations d'ouvrages 
en béton 

1 01 Déblai mis en dépôts provisoires ou 
définitifs 

02 Déblai pr fouille d'ouvrages en béton 

· B 21 3 Plus-value au prix B 201 pour 
réalisation de chenaux 

301 Remblai compacté à partir d'emprunt 

p02 Plus-value pour compactage à la dame 
mécanique 

B 6)2a Fournit. et pose de géotextile tissé 

COFFRAGES ET TRAVAUX ASSOCIES 

) .111 Coffrages plan de classe I ou II 

___ ) l.t4_ Coffrages de scellement des bétons du 
matérTel hydromécanique 

D 301 Lissage (classe I) des surfaces béton 

p 302 Lissage (classe II) des surfaces béton 

D 303 Repiquage des bétons durcis 

BETONS 

• 101 Béton de classe B dosé à 300 kg/m3 

E 103 Béton de sclellement dosé à 350 kg/m3 

E 106 Béton d'enrobage dosé à ;250 kg/m3 

ARMATURE POUR1 BETON 

? 101 Acier îiase Fe E 2~ 

F 102 Acier haute adhérence 

F 103 Treillis soudé 

DIVERS 

J 103 Echelle limnimétrique 

J 205 Conduite béton armé ~ 1000 

K 302 Clapets anti retour ~ 1000 

ha 

m2 

m3 

m3 

m3 

m3 

m3 

m2 

m2 

m2 

m2 

m3 

1 

i 

~3 
1 

in3 

m3 

kg 

_kg 

ml 

ml 

u 

2 

100 

400 

200 

400 

4000 

400 

100 

50 

-· f--------- -· ----

25 

10 

1 

30 

500 

8 

40 

2 

Prix 
Unitaires 

207.234 

751 

1.031 

3.066 

785 

1.311 

1.470 

2.317 

13.595 

·---·· -Tl • 229 

5.819 

7.822 

35.865 

124.077 

148.920 

130.529 

770 

770 
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Montant 
FCFA 1 

414.468 

75.100 

412.400 

613.200 

314.000 

5.244.000 

588.000 

231.700 

679.7.50 

0 

145.475 

0 

0 

1. 240.770 

148.920 

3.915.870 

385.00.0 

0 

- 9Q9 -- 0 

30.776 246.208 

122.018 4.880.720 

3.700.263 7.400.526 

TOTAL OUVRAGE DE DRAINAGE DU NATCHIE 26.936.107 
==========;t== 



OUVRAGES EXISTANTS 
Page 5 

No Désignation 
Prix Montant 

Unités Qtés Unitaires FCFA 

rix 

ET TRAVAUX ASSOCIES 

m2 40 13.595 543.800 

) 
ffrages et scellement des 

bétons du 

iel hydromécanique 
m2 70 27.229 1.906.030 

(classe II) surfaces de béton m2 100 7.822 782.200 

m3 10 35.865 358.650 

E 
classe C dosé à 350 kg/m3 m3 20 134.645 2.692.900 

E 
scellement dosé à 350 kg/m3 m3 10 148.920 1. 489.200 

1 200 6.257 1.251.400 

E Epoxy 

POUR BETON 

F lisse Fe E 24 
kg 1400 770 1.078.000 

r à haute adhérence Fe E 40 A kg 
770 0 

ét échelles en acier kg 35~0 3. 

ml 60 30.776 1. 846.560 

Echelle Limnimétrique 

MATERIELS HYDROMECANIQUES 

vannes neuves 

a) 1,50 - Fourniture 
u 1 4.763.790 4.763.790 

J - Pose 
u 1 941.658 941.658 

! 

b) 2,00 - Fourniture 
u 

10.049.288 
0 

- Pose 
u 

1.183.116 
0 

C) 2,50 - Fourniture 
u 4 14.421.594 57.686.376 

- Pose 
u 4 1.453.049 5.812.196 

de vannes l.-SO 
.l,l 

2 .• l4é.Sé.2 0 

de vannes 2,50 
u 4 3.598.453 14.393.812 

BATARDAGES 
-~-·- ·- ----------

du Djoudj 
Ft 1 12.785.388 12.785.388 

Ft 1 7. 671.233 7.671.233 

du Ca iman 
Ft 1 6.136.986 6.136.986 

du Rouq 
J 30 387.688 11.630.640 

hors d'eau 

TOTAL REHABILITATION DES OUVRAGES EXISTANTS 145.240.319 
============= 

1 

1 
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